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Ce règlement est établi selon les articles R.123-9 et A.123-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Article 1- Champ dôapplication territorial du plan 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Paul, conformément à 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ [мно-5 : 

Le présent règlement et ses documents graphiques sont opposables à toute personne publique ou 

privée pour l'exécution de tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussements 

des sols, pour la création de lotissements et l'ouverture des installations classées appartenant aux 

catégories déterminées dans le plan.  

Article 2- Port®e respective du r¯glement ¨ lô®gard dôautres l®gislations relatives 

¨ lôoccupation des sols 

Il existe parallèlement aux dispositions du PLU certaines législations ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǉǳƛ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΦ 

¶ 1 - [Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛcle R.111-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire communal indépendamment des dispositions du PLU1: 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘǳǉǳŜƭ Υ 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa 

situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres 

installations.  

LΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘǳǉǳŜƭ Υ 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation 

ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques.  

                                                           
1Dernière modification du 08 novembre 2009  
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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-мр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘǳǉǳŜƭ Υ 

Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 

d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le projet peut 

n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa 

situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour 

l'environnement.  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-нм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘǳǉǳŜƭ Υ 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 

spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect 

extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

¶ 2 - Les prescriptions prises au titre des législations spécifiques 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнс-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ όƭƛǎǘŜ et plan) dans une annexe spécifique 

du présent dossier. 

Les servitudes forestières et hydrauliques de passage le long des rivières et des ravines de la Réunion 

sont régies par le décret n°48-633 du 31 mars 1948. Ainsi, conformément aux dispositions des articles 

L.363-12 et R.363-т Řǳ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ мл 

m prise à partir du bord des ravines. 

¶ 3 - [Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Ces périmètres qui ont des effets sur ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǎƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

- ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ; 

- ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴ ŘŞŦƛƴƛ 
par les articles L.211-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 
ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ƻǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŞ ; 

- ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇŜǳǘ ǎǳǊǎŜƻƛǊ Ł ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-10 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- 5Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 5ƛŦŦŞǊŞ 

- Des secteurs concernés par la « clause de logement aidé » 

¶ 4 - [ŀ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-3 du code rural, il est rappelé que « lorsque des dispositions législatives 

ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻǳƳŜǘǘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
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agricoles vis à vis des habitations et immeubles habituellement occupés par des tiers, la même 

ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ Ł ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ł ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǘŞŜ Ł 

ǳǎŀƎŜ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

existantes. 

Par dérogation aux dispositions de lΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛ ŘŞƭƛǾǊŜ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇƻǳǊ 

tenir compte des spécificités locales, notamment dans les zones urbaines limitées par les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ όΧύΦ » 

Article 3- Division du territoire communal 

En ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles et les zones naturelles et forestières. Il fixe les règles 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-9 du code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ 1 ς Le Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǾƛǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 

ConformémŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. Elles sont repérées aux documents 

graphiques par un sigle commençant par la lettre « U ».  

¶ 2ςLe Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǾƛǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ǎecteurs 

Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ŀǳȄ 

documents graphiques par un sigle commençant par la lettre « AU ».  

¶ 3 - [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǾƛǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ  

ConformémŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 

la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique, ou 

économique des terres agricoles. Elles sont repérées aux documents graphiques par un sigle 

commençant par la lettre « A ».  

¶ 4 - [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǾƛǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ 

les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux 

naturels, des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique, ou 



Règlement ς Commune de Saint Paul 

Titre 1 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

5 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎpaces naturels. 

Elles sont repérées aux documents graphiques par un sigle commençant par la lettre « N ».  

¶ 5 - [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǾƛǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ six bassins de vie et un territoire 

spécifique 

9ƴ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ře Développement Durable, le territoire est divisé 

en six bassins de vie dans et un territoire spécifiqueΦ [Ŝǎ ǎƛȄ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ¦ 

Ŝǘ !¦ ǇǊƻǇǊŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ aŀŦŀǘŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ b ǇǊƻǇǊe.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ т ƭƛǾǊŜǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ Titre II du règlement. 

¶ le bassin de vie « Saint-Paul centre » 
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ Livret 1 du 

dossier« Règlement » 

¶ le bassin de vie « Saint-Gilles les Bains » 
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ Livret 2 du 

dossier« Règlement » 

¶ le bassin de vie « Plateau Caillou » 
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ du Livret 3 du 

dossier« Règlement » 

¶ le bassin de vie « la Plaine - Bois de Nèfles » 
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ Livret 4 du 

dossier« Règlement » 

¶ le bassin de vie « la Saline » 
Les règles générales Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ Livret 5 du 

dossier« Règlement » 

¶ le bassin de vie «Guillaume » 
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ Livret 6 du 

dossier« Règlement » 

¶ Le territoire de Mafate et de la zone forestière 
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ Livret 7 du 

dossier« Règlement » 

Le règlement des zones agricoles (A) et naturelles (N) constitue letitre III du règlement. Ce dernier 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǎƻƛǘ ƭŜǎ ǎƛȄ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ aŀŦŀǘŜ 

et la zone forestière. 

¶ 6 - [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎsaires aux voies et ouvrages publics, aux 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ au b de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.123-2 
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Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ 

de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements. Les 

emplacements réservés sont repérés aux documents graphiques et listés en annexe du dossier. Pour 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǾƻƛǊƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŎƻƳƳŜ Ǉƻƛƴǘ ƳŞŘƛŀƴΦ 

 

¶ 7 - [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ou à créer. Les terrains inscrits 

en espaces boisés classés qui sont délimités aux documents graphiques, sont régis par les dispositions 

des articles L.130-1 et suivants et R.130-1 et suivants Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 174-2 du Code Forestier, Le défrichement, l'exploitation et le pâturage sont 

interdits sur : 

 1° Les pentes d'encaissement des cirques et le sommet de ces mêmes pentes, ainsi que les pitons et 
les mornes ;  

2° Les versants des rivières, bras ou ravines et de leurs affluents ;  

3° Les abords des sources ou des captages d'eau et des réservoirs d'eau naturels ;  

4° Les dunes littorales. 

¶ 8 - [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ŞƭŜǾŞΣ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ŦŀƛōƭŜ ǎƻǳƳƛǎŜǎ 

à des risques naturels 

Le plan local ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ŞƭŜǾŞΣ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ŦŀƛōƭŜ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

naturels. Les parties de terrains concernées et identifiées aux documents graphiques sont soumises à 

des prescriptions particulières quelle que soit la zone (U, AU, A ou N) dans laquelle elles se trouvent. 

Les ouvrages permettant de réduire les risques naturels ainsi que les travaux ƭŞƎŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎǳǊ 

des constructions existantes peuvent être admis. 

Ainsi, à titre conservatoire, la commune se réserve le droit, en vertǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммм-2 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ŜǎǘƛƳŜΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǎŀ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴΣ ǉǳŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƧŜǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ 

ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦Φ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƻƴ Ŏƻƴƴŀƞǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ Ƴŀƛǎ ƻǴ ƭΩƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΦ 

Article 4- Adaptations mineures 

CƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-1-9 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 
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 Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune 

dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 

configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

Conformément aux articles R.421-15, R.421-18 et R.421-нф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Des adaptations mineures aux règles 3 à 13 établies pour chaque zone, rendues nécessaires par la 

nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes, peuvent 

şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ  
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Livret1 

________________________________________ 

Bassin de vie 

«Saint Paul centre» 

TITRE II DISPOSITION S 

APPLICABLES AUX ZONE S 

URBAINES ET A  

URBANISER DU BASSIN DE 

VIE DE S AINT PAUL 

CENTRE  
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ZONES U1a, U1b, 

U1c, U1d, U1f, U1g, 

U1pru, U1pso 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Zone Quartiers concernés Vocation  Formes urbaines attendues 

U1a Hyper centre Mixité de logements, commerces de 

détail et services 

¶ front bâti continu implanté à l'alignement 

¶ aspect : R+2+comble en front de rue ; R+3+ 
comble Ŝƴ ŎǆǳǊ Řϥƞƭƻǘ 

¶ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ Řϥƞƭƻǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

U1b Caverne 

Etang 

Jacquot 

Zone résidentielle mixte 

 

¶ bâti discontinu en recul & alignement marqué par 
clôture 

¶ aspect : R+3+comble 

¶ espaces verts sur rue dans la marge de recul ou en 
ŎǆǳǊ ŘϥƞƭƻǘΦ 

U1c La Butte Zone résidentielle mixte offrant des 

possibilités de densification  

¶ alignement marqué par le bâti ou la clôture 

¶ aspect: R+4+comble 

¶ espaces verts sur rue dans la marge de recul ou en 
ŎǆǳǊ Řϥƞƭƻǘ 

U1d Rue de la baie Zone résidentielle mixte marquée 

par un aléa côtier 

¶ densification limitée 

¶ aspect: R+1+comble 

U1f Grande Fontaine, 

Bouillon, Savanna 

Zone résidentielle mixte offrant des 

possibilités de densification 

¶ bâti discontinu en recul et alignement marqué par 
clôture 

¶ aspect: R+2+comble 

U1g Grand Pourpier, 
Cambaie, Laperrière 

Zones résidentielles dont le 

caractère doit être préservé 

¶ tissu urbain aéré et verdoyant 

¶ aspect: R+1+comble 

U1pru 1.  Pôle entrée de ville 

 

2. secteurs du Front de 
mer 

1. Usages mixtes : logements, 
équipements, services, 
commerces, espaces publics 

2 Φ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

de loisirs 

1. Verticalisation / densification 

 

 

2. Urbanisme de plots ménageant des percées 
ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻŎŞŀƴ 

U1pso Grand Pourpier Pôle Sanitaire Ouest Verticalisation et densification 
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Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

1. Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis des habitations et 
ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ƳşƳŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination 
ǇǊŞŎƛǘŞ Ł ǳǎŀƎŜ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
de construction existantes. 

2. Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit 
respecter les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits  

1. Les constǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ 

2. Les constructions, ouvrages et travaux à destination agricole. 

3. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Article 2 -  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ Ǌégime de déclaration préalable, conformément à la 

délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Sƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation le cas 

échéant : 

1. Les construcǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ƻǳ ƴƻƴ au régime des ICPEΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 
Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

2. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ Řŝǎ 
lors qǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

3.  

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
supérieure ou égale à 1 800 m², un minimum de 30 % de la programmation logement doit 
être affecté à des logements aidés de type logements locatifs sociaux (LLTS, LLS, PLS) 
représentant au minimum 30% du total de la SDP affecté aux logements. Le chiffre obtenu 
par application des règles énoncées ci-dessus pour le nombre de logements sera arrondi à 
l'entier supérieur. 
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¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ όŘƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł м улл Ƴчύ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ programme de logements dont la 
surface de plancher est supérieure ou égale à 1500 m² et strictement inférieure à 1 800 m², 
30% du nombre de logements de ce programme doit être affecté soit à des logements aidés 
(de type logements locatifs sociaux de type LLTS, LLS, PLS) soit à des logements en accession 
sociale de type PTZ ou PSLA. Les chiffres obtenus par application des règles énoncées ci-
dessus pour le nombre de logements seront arrondis à l'entier supérieur. 
 

¶ Lorsque le programme de logements est réalisŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
qui couvre une surface de plus de 6 000 m², 30% du nombre de logements devra être réalisé 
sous la forme soit de logements locatifs sociaux (de type LLTS ou LLS ou PLS), soit de 
logements collectifs en accession sociale de type PTZ ou PSLA. Le chiffre obtenu par 
application des règles énoncées ci-dessus pour le nombre de logements sera arrondi à 
l'entier supérieur. 

 

 
 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ 
ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies ouvertes au 

public et condition dôacc¯s aux voies ouvertes au public  

¶ 3.1 - Rappel 

1. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ ƻǳǾŜǊǘe à la 
circulation des véhicules motorisés. 

2. Toute unité foncière enclavée est inconstructible sauf si le demandeur ou le déclarant dispose 
ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊΦ 
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¶ 3.2 ς /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ  

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ Lorsque le terrain est riverain de deux 

ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

être interdit. 

Les accès doivent être adaptés à ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 

circulation publique.  

Les caractéristiques des accès doivent correspondre au gabarit des véhicules devant accéder au terrain 

Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜs. Elles doivent permettre de satisfaire 

ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ 

Pour minimiser les accès directs sur la voie, les divisions parcellaires en vue de bâtir devront prévoir 

une ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜ aux parcelles à bâtir sur la voie de desserte publique. 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs, la conception des voies internes de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ : 

- ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

- privilégier le raccordeƳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ 
terminaison en impasse. 

 

¶ 3.3 ς Conditions de desserte par les voies ouvertes au public  

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques et urbaines des voies publiques ou privées doivent 

être adaptées à ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 

ordures ménagères.  

- Les voies devront avoir une emprise minimale de 3,5 m.  

- Pour les opérations comportant au minimum 10 logements ou 10 lots, elles doivent avoir 
une emprise minimale de 5 m, sauf en cas de voie à sens unique. 

- /Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǾǳŜǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Les voies nouvellement créées de plus de 50 m de long se terminant en impasse doivent être 
aménagées avec des aires de retournement accessibles de telle sorte que les véhicules de lutte 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ faire demi-tour.  

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

¶ 4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie 
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Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au résŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer 

ǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

¶ 4.2 - Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement. 

Toutefois, en l'absence de réseau collectif d'assainissement, un assainissement individuel, conforme à 

la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être mis 

hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une fois 

celui-ci réalisé. 

¶ 4.3 - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales et respecter les préconisations du Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) en vigueur. Les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

des débits de pointe des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol quand les caractéristiques 

hydrogéologiques et règlementaires du terrain le permettent. De nombreuses méthodes alternatives 

ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŜƴǘ όƴƻǳŜǎΣ ŎǳǾŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎǘƻŎƪŀƴǘǎΣ Χύ Ŝǘ 

doivent permettre une maîtrise locale des eaux de ruissellement. 

¶ 4.4 - Réseaux divers 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜnt avec le réseau 

public situé en limite de propriété, sauf problème technique. 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs de plus de 5 lots ou logements, la 

conception privilégiera les dispositifs collectifs de production et de distributiƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ 

aux réseaux de télécommunications.  

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques ou dôusage public 

¶ 6.1 - Champ dΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ, 

ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées par un emplacement réservé inscrit au 

document graphique. On entend pŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés.  

bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ opération 

réalisée sur une même unité foncière.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 

prendre en compte la limite extérieure de cet emplacement réservé sachant que les emplacements 

ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

Excepté en zone U1pru, eƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ à la voie, une 

ŎƭƾǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ŞŘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ǳƴ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞΦ 

Les saillies sur le domaine public (balcons, coffrets électriques, descentes d'eaux pluviales et de 

raccordements de fluides, équipements techniques) ne sont pas autorisées. 

¶ 6.2 - Règle générale 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la 
marge de recul quel que soit le niveau. 

¶ en zone U1a 

1. Cas général 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ře la voie ou de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

 

2. Le long des portions de voies suivantes 

Á rue Marius et Ary Leblond, entre la rue Suffren et la place Général De 
Gaulle 

Á rue du Commerce, entre rue Suffren et rue Labourdonnais, 

Les constructions devront comporter à hauteur du 1er étage, sur toute la longueur de la façade, un 

ōŀƭŎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ Ŧixe de 1,5 m en saillie sur le domaine public. 

3. En bordure de la Chaussée royale 

Les constructions devront être implantées à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ hauteur minimale hé 

(cf. art 10) de 9 m. 

Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ф ƳΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ en retrait du nu de la façade. 
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¶ en zone U1b 

1. Cas général 

Les constructions devront être implantées en retrait de 3 m minimum de la voie ou de l'emprise 

publique.  

2. Le long de la rue Labourdonnais 

LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 3 m minimum. 

 

3. En bordure de la Chaussée royale 

Les constructions devront être implantées à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ hauteur minimale hé 

(cf. art 10) de 9 m. 

Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ hauteur de 9 m, les volumes pourront être en retrait du nu de la façade. 

4. En bordure du boulevard du Front de mer όƧǳǎǉǳΩŀǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ WŀŎƻō ŘŜ ƭŀ IŀȅŜύ 

Les constructions devront être implantées en retrait de 8 m minimum de lΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

¶ en zone U1c 

1. Cas général 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 3 m minimum de la voie ou 

de l'emprise publique.  

2. En bordure de la Chaussée royale 

Les constructions devront être implantées à 6 m ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ une hauteur 
minimale hé (cf. art 10) de 9 m. 

 

Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ф ƳΣ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ en retrait du nu de la façade. 

3. En bordure du boulevard du Front de mer όƧǳǎǉǳΩŀǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ WŀŎƻō ŘŜ ƭŀ IŀȅŜύ 

Les constructions devront être implantées en retrait de 8 m minimum de lΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

¶ en zones U1d, U1f, U1g et U1pso 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 3 m minimum de l'emprise publique.  

¶ en zone U1pru 

1. Cas général 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ de retrait, celui-ci ne pourra excéder 6 
mètres. 
 

2. Le long de la rue Général De Gaulle, entre la Chaussée Royale et la rue Achille Prémont 

Les débords sur le domaine public sont autorisés à partir de 3,5 mètres de hauteurs sur toute la 

longueur de la façade, dans une limite de 1,5 mètres de profondeur. 
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¶ 6.3 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł 
la gestion de ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères,  

- Dans une bande comprise eƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ et 3 mètres pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
de constructions ou ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘérêt collectif 

- A partir ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ 
publique et celles situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ. 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ une construction annexe non habitable limitée à 25 mètres carrés 
ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ maximale de 3,5 m. 

- A partir de 1 mètre pour les piscines enterrées par rapport au terrain naturel et leurs 
locaux techniques 

- A partir de 2 mètres pour les piscines maçonnées hors sol et leurs locaux techniques 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ surélévation réalisée sur une construction 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴstruction, 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ existants (voir article 
13.3). 

- En centre urbain historique (zone indicée « a »), en cas de démolition/reconstruction 
ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

¶ 7.1 - Définition 

Le recul des constructions par rapport aux limites séparatives est mesuré horizontalement et 

perpendiculairement de tout point du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la 

construction. Ne sont pas pris en compte les éléments de modénature, les débords de toiture, les 

ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ les rampeǎ ŘΩŀŎŎŝǎ tawΣ les éléments architecturaux ni les parties 

enterrées de la construction. 

¶ 7.2 - Règle générale  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ 

apparentes des pignons aveugles. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 
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¶ en zone U1a 

Dans une bande de 10 m mesurée ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩemprise de la voie, les rez-de-chaussée de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞŘƛŦƛŞǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ Pour les étages, en cas de retrait, 

un recul de 3 m minimum est obligatoire.  

Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ м0 Ƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩemprise de la voie, les constructions pourront 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ minimum de 3 m. 

¶ en zone U1b,  

Chaque construction pourra ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ limite séparative sur une longueur maximale de 18 m. 

Dans une bande de 3 mètres à compter de la limite séparative, la hauteur maximale autorisée sera de 

9 m. 

En cas de retrait, un recul de 3 mètres minimum est obligatoire. 

¶ en zone U1c 

Chaque construction pourra ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ŘŜǳȄ limites séparatives sur une longueur maximale de 18 

m. Dans une bande de 3 mètres à compter de la limite séparative, la hauteur maximale autorisée sera 

de 9 m. 

En cas de retrait, un recul de 3 mètres minimum est obligatoire. 

¶ U1d, U1f, U1g et U1pso 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭanter sur une seule limite séparative. Le choix de la limite séparative 

portera sur celle qui accueille déjà une construction riveraine contiguë. 

Dans une bande de 3 mètres à compter de la limite séparative, la hauteur maximale autorisée sera de 

9 m. 

En cas de retrait, un recul de 3 mètres minimum est obligatoire. 

¶ en zones U1b et U1c, pour les parcelles côté mer en bordure de la Chaussée Royale 

5ŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ пл Ƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ, chaque construction devra ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŜǎ 

limites séparatives, sur une longueur maximale de 18 m. Dans une bande de 3 mètres à compter de la 

limite séparative, la hauteur maximale autorisée sera de 9 m. 

En cas de retrait, un recul de 3 mètres minimum est obligatoire. 

¶ en zone U1pru 

/ƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊΦ 

En cas de retrait, celui-ci ne pourra excéder 5 mètres 
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¶ 7.3 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les équipements 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ Řƛstribution 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ  

- Dans une bande comprise eƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ et 3 mètres pour la réalisation, 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les constructions 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ. 

- Pour les constructions annexes sur les deux limites séparatives en angle limitée à 25 
ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘŜ оΣр Ƴ 

- A partir de 1 mètre pour les piscines et leurs locaux techniques 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ surélévation réalisée sur une construction 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
conservation dΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όǾƻƛǊ 
article 13.3). 

- En centre urbain historique (zone indicée « a »), en cas de 
ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴκǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

¶ 8.1 - Définition 

La distance entre deux bâtiments est mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point 

du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis. Ne sont 

Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

les éléments architecturaux (cf. glossaire) ni les parties enterrées de la construction. 

¶ 8.2 - Règle générale 

¶ en zones U1a, U1b, U1c, U1f, U1g et U1pso 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ 

distance séparant deux bâtiments soit au moins égale à 3 m. 
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¶ en zones U1d et U1pru 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

¶ 8.3 - Exceptions 

Les implantations suivantes ne sont pas réglementées : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères,  

- pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ 
situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ 

- pour les constructions annexes non habitables. 

- pour les piscines et leurs locaux techniques 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une 
construction existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les 
dispositions précédentes, pour conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction. 

Article 9-  Emprise au sol des constructions 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 10-  Hauteur maximale des constructions 

¶ 10.1 - Définition 

La hauteur est calculée au droit de la façade et inclura la hauteur des déblais et remblais par rapport 

au terrain naturel (voir annexes). 

La hauteur maximale des constructions est réglementée : 

- par la hauteur maximale hf de la construction mesurée verticalement jusqu'au 
faîtage, ouvrages ou édicules techniques inclus. 

- par la hauteur maximale hé ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ hauteur au faîtage (hf). 
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Pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel, et délimités aux 

documents graphiques, la surélévation du plancher bas comportant ou non un vide sanitaire, doit 

respecter les prescriptions prévues par le PPR. 

 

¶ 10.2 - Règle générale 

¶ en zone U1a 

мΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ dans une bande de 15 m de longueur comptée 
horizontalement depuis la limite de la voie : 

la hauteur maximale hé est fixée à 9 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 13 m. 

 

нΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ dans une bande de 15 m de longueur comptée 
horizontalement depuis la limite de la voie et jouxtant un bâtiment de plus de 3 niveaux 
apparents combles compris : 

la hauteur maximale hé est fixée à 12 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 16 m. 

 

3. tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ au-delà de cette bande de 15 m :  

la hauteur maximale hé est fixée à 12 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 16 m. 

 

¶ en zone U1b  

la hauteur maximale hé est fixée à 12 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 16 m. 

¶ en zone U1c 

la hauteur maximale hé est fixée à 15 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 19 m. 

¶ en zones U1d et U1g 

la hauteur maximale hé est fixée à 6 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 9 m. 

¶ en zone U1f 

la hauteur maximale hé est fixée à 9 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 13 m. 
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¶ en zones U1pru et U1pso 

la hauteur maximale hé est fixée à 30 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 34 m. 

 

¶ 10.3 - Exception 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ réglementée : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion 

de ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ 

ménagères, aux ascenseurs, 

- ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘions ou installations nécessaires aux 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, sauf en zones U1a, U1b, U1c et U1pru, 

- pour les rampes ŘΩŀŎŎŝǎ en mitoyenneté rendues nécessaires par la configuration 

de la parcelle, 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 

existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 

conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. 

- La hauteur des constructions suivantes est réglementée différemment : 

- Dans les secteurs soumis à un risque naturel fort ou moyen et délimités aux documents 

graphiques, toute construction nouvelle pourra şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ 

- Pour les constructions annexes non habitables, la hauteur maximale est fixée à 3,5 m. 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b (à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ bǘƻ Ŝǘ Ntoa) ƻǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !, la hauteur des constructions sera 

limitée à R+1 sur une distance de 10 mètres à partir de la limite de la zoneΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

des parcelles situées le long de la Chaussée Royale. 

Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

¶ 11.1 - Définition 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ abords sont indissociables; cela signifie 

ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ǳƴ 

ensemble cohérent. 
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C'est pourquoi toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) ainsi que les plantations, les 

ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǳ ǎƻƭ ŦŜǊƻƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ 

harmonieuse (ǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ моύ Υ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ  

¶ 11.2 - Règle générale 

Toute construction doit prendre eƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 

ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎ, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la 

forme de la parcelle, la culture locale, entre autres ; ils influent sur l'implantation des bâtiments, leur 

orientation, la composition de leurs façades, le choix des matériaux apparents et des couleurs. 

[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

prescriptions spéciales, si la construction paǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 

terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

¶ 11.3 - Volumétrie 

La volumétrie générale de chaque construction devra être ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

volumes qui devront se distinguer les uns des autres par leur hauteur, leur matériau et leur forme (voir 

annexe). Cette disposition ne concerne pas les constructions de type villa individuelle en rez-de-

chaussée de plain-pied. 

Les bâtiments annexes et les volumes techniques seront conçus dans un traitement architectural 

équivalent à celui de la construction.  

Font partie de lŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Υ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

(antennes, antennes paraboliques, etc.), les appareils de captage de l'énergie solaire (chauffe-eau, 

panneaux photovoltaïques), les appareils de climatisation, les cheminŞŜǎ Ŝǘ ŜȄǘǊŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƛǊΣ ƭŜǎ 

ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ Řϥǳƴ 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

des couvertures et terrasses. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) 

pourront être imposées. 

¶ 11.4 - Façades 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ visibles d'une voie publique, devront être 

composées sans disparités (ouverture, rythme, profil, matériaux, etc.). Les murs pignons, mitoyens ou 

non, laissés à découvert doivent être composés en cohérence avec la façade principale.  

Toute ouverture devra comporter des éléments architecturaux permettant la ventilation naturelle et 

la protection à la pluie, au vent et au soleil (varangue, débord de toit, casquette, auvent, brise-soleil, 

claustras, etc.) (voir schémas en annexe). Seules les jalousies et les volets à projection persiennés sont 

ŜȄŜƳǇǘŞǎ ŘΩŀǳǾŜƴǘΦ 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 2 ς Livret 1 ς Bassin de vie Saint Paul centre 
Zones U1a, U1b, U1c, U1d, U1f, U1g, U1pru, U1pso 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

23 

La rénovation des façades des bâtiments présentant un intérêt patrimonial doit être traitée avec un 

ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǊȅǘƘƳŜΣ ǇǊƻŦƛƭΣ 

matériaux, etc.). 

Les matériaux et les couleurs employés pour les façades seront choisis :  

¶ Pour donner une qualité architecturale aux bâtiments, 

¶ Pour associer les futures constructions aux quartiers urbains ou périurbains  

¶ Pour préserver les paysages de Saint-Paul, 

¶ Pour générer une ventilation naturelle et un confort thermique adapté au climat 

Sont interdits : 

¶ Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale,  

¶ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ǘƾƭŜ 
ondulée, fers à béton, etc.). 

¶ 11.5 - Toitures 

Pente 

Sauf en zones U1pru et en U1pso, pour les constructions ou installations nécessaires aux services 

ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ cultuels et les annexes, les constructions devront avoir une 

architecture de toit à versants et celle-Ŏƛ ŎƻǳǾǊƛǊŀ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ сл҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 

extension du bâti existant, les toitures existantes pourront-être prises en compte. Les toitures 

secondaires (auvent, retroussis, appentis, etc.) ne seront pas comptabilisées.  

La pente des versants sera comprise entre 25% et 100%. 

{Ωƛƭ ȅ ŀ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōŀǊŘŜŀǳȄΣ ǇƭŀƴŎƘŜǎΣ ǇŀƛƭƭŜǎΣ ŎƘŀǳƳŜΣ ŜǘŎΦύ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ǉƭǳǎ 

importantes pourront être autorisées. 

Seront autorisées les ouvertures en toitures comme: 

¶ Les lucarnes pour des pentes de toit supérieures à 60%, 

¶ Les outeaux pour des pentes de toit à partir de 25%. 

Les lucarnes et outeaux devront comporter des éléments architecturaux permettant la protection de 

la pluie, du vent et au soleil (débord de toit, casquette, volets, brise-soleil, claustras, etc.) (voir schémas 

en annexe). 

 

Couleurs 

!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ 

couverture ne devra pas être réfléchissant. Les couleurs claires (dans les tons blanc cassé, gris, bleu, 

vert, rouge), les couleurs de matériaux naturels (bois, zinc, cuivre, etc.) seront autorisées, les couleurs 

foncées (dans les tons bleu, rouge) à proscrire.  
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tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ mitoyennes ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b, les couleurs gris, vert 

et les couleurs de matériaux naturels sont les seules autorisées. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł рΦллл ƳчΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŜȄƛgé un équilibre des couleurs entre 

ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Υ  

¶ des tons gris et des couleurs de matériaux naturels, 

¶ ou des tons gris et du blanc cassé,  

¶ ou des tons gris et des tons rouges,  

¶ ou des tons gris et des tons bleus. 

¶ 11.6 ς Adaptation au sol 

{ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ 

ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭŀƛƴ-pied usant de piliers ou de terrassement excessifs sont 

interdites. La conception de bâtiments à étages, à petite emprise au sol et à terrassements modérés 

est recommandée (voir schémas en annexe). 

¶ 11.7 - Clôtures et murs de soutènement 

Les clôtures sur voie et les murs de soutènement assimilés sont obligatoires. Ils font partie intégrante 

de la construction et à ce titre doivent figurer dans la demande de permis de construire.  

[ΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ŎƘƻƛǎƛǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

construction principale et des clôtures voisines afin de créer à terme une continuité d'aspect et de 

traitement sur la voie.  

Typologie 

Pour les habitations, les clôtures sur voie ne pourront excéder une hauteur de 2 m et devront être 

composées : 

¶ en zones U1a et U1c  

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ plein ou ajouré d'une hauteur minimale d'1,5 m, 

- soit d'une grille ou de tout autre dispositif à claire-voie posé sur un mur bahut d'une 
ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΣол Ł лΣфл ƳΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

¶ en zone U1d 

- d'une grille ou de tout autre dispositif à claire-ǾƻƛŜ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

¶ en zones U1b, U1f et U1g 

- soit d'une grille ou de tout autre dispositif à claire-voie posé sur un mur bahut d'une 
hauteur comprise ŜƴǘǊŜ лΣол Ł лΣсл ƳŝǘǊŜΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ 

- ǎƻƛǘ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ ǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł р ллл ƳчΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳΦ 
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En ǘƻǳǘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ; il pourra être matérialisé : 

¶ soit par une clôture réalisée comme indiqué dans les dispositions précédentes  

¶ ƻǳ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣр ƳΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 
Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces clôtures pourront être étudiées pour recevoir des enseignes (pancartes, totems, mâts, etc.). 

Les hôtels et tout autre établissement à caractère touristique devront particulièrement soigner leur 

clôture sur la voie de desserte ou ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΤ ƛƭǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ 

ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ :  

¶ La clôture sera ajourée (20% du linéaire minimum) pour permettre une 
transparence visuelle, les clôtures opaques sont interdites.  

¶ La clôture utilisera nécessairement la végétation (arbres, palmiers, arbustes, etc.) 
en complément de composition.  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōƻƛǎΣ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ōŀǎŀƭte, galet, etc.) est 
recommandée.  

Talus, murs de soutènement 

Tout talus ou tout mur de soutènement retenant un déblai ou un remblai ne pourra dépasser une 

hauteur apparente de 2,50 m.  

Si la pente du terrain est supérieure ou égale à 20 %, la hauteur maximale du mur de soutènement 
peut être portée à 3 m. 
 

Plusieurs murs sur un même terrain ne pourront dépasser une hauteur cumulée de 7,5 m mesurées 

par tranche de 30 m dans le sens de la pente ; la distance entre ces murs sera supérieure à 1,5 m.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ mur de soutènement bordera la voie publique, il pourra supporter une clôture telle que 

définie ci-dessus ; la hauteur totale apparente mur + clôture ne dépassera pas 3 m (3,50 m si la pente 

du terrain est supérieure ou égale à 20 %). 

Exceptions  

¶ en zone U1pru 

Les clôtures sur voie ne sont pas obligatoires. 

¶ dans les autres zones 

Les éléments de portail, les piliers ainsi que les travaux de réhabilitation réalisés sur des clôtures 

anciennes peuvent dépasser toutes ces limites de hauteur. 

Pour les équipementǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳŜƭǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜ 

ǎƛ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǾƛǎΦ Toute disposition sera 

ǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  
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Toutes les clôtures implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel et délimités aux documents 

graphiques, devront comporter des transparences pour permettre le libre écoulement des eaux 

pluviales. Les murs bahuts y sont autorisés dŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ le libre 

écoulement ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ лΣсл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ όƎǊƛƭƭŜΣ ŜǘŎΦύΦ  

Toutes les clôtures implantées en façade maritime doivent comporter des transparences pour 

permettre la libre circulation des eaux. 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

¶ 12.1 - Définition 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces dernières (bordures, 

trottoirs, haies vives, talus, etc.).  

Conformément aux dispositions du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎme : 

- ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt 
ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

- ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ 
traǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 
ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ de surfaces Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ 
plafond fixé par décret en ConǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 

 

¶ 12.2 - Normes de stationnement 

Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé, sauf en zone U1pru, des places de 

stationnement selon les dispositions suivantes : 

  

Catégories Norme de stationnement 

Habitations : 

Logements aidés 1 place par logement aidé 

Autres logements  

 

en zones U1a, U1b, U1c, U1d: 1 place / logement 

en zonesU1f, U1g : 2 places / logement 
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Lotissements ou opérations de plus de 5 

lots ou 5 logements  

 

1 place visiteur par tranche de 5 lots ou par 

tranche de 5 logements 

1 place visiteur par tranche de 10 lots ou par 

tranche de 10 logements pour les opérations de 

logements aidés. 

Hébergement hôtelier et touristique 1 place de stationnement pour 2 chambres / 1 

place de stationnement pour 2 unités 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

Foyers et résidences 

(Résidences pour personnes âgées, pour 

ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ŦƻȅŜǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΧύ 

1 place de stationnement par tranche de 3 

chambres 

1 place de stationnement par tranche de 3 

logements 

Restaurants 6 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

Bureaux et autres activités (artisanat, 

industrie, entrepôts) 

1 place par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

Commerces 

< 250 m2 de surface de plancher 

җ нрл Ƴн ŘŜ surface de plancher 

 

1 place par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

1,5 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

Etablissements hospitaliers et cliniques  2 places de stationnement par lit 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

formation 

Etablissement du second degré  

 

Etablissement du premier degré  

Ecoles maternelles  

Universités et centre de formation 

 

 

16 places par tranche de 1000 m2 de surface de 

plancher 

1 place par classe 

1,5 places par classe 

8 places par tranche de 1000 m2 de surface de 

plancher 

Crèches  2 places par 100 m2 de surface de plancher 
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Etablissement recevant un grand nombre 

de personnes (cultes, salles de réunion, 

salles de spectacles, dancing, etc....)  

 

1 place par tranche de 50 m2 de surface de 

plancher 

ou  

1 place par tranche de 10 personnes accueillies* 

ϝ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

Équipements sportifs et de loisirs  5 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs de moins de 500 m²,  

10 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs supérieures à 500 m². 

 

Le chiffre obtenu par application des règles énoncées ci-dessus sera arrondi à l'entier inférieur. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ 

superŦƛŎƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

ǊŜǉǳƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ 

le nombre ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Dans le cas de changement de destination sans augmentation de surface, aucune place de 
stationnement supplémentaire ne sera exigée.  
 

Les quotas définis ci-dessus ne font pas préjudice des normes de stationnement spécifiques issues de 

la réglementation des complexes commerciaux et multiplexes. 

¶ 12.3 ς Modalités de réalisation 

Le stationnement des véhicules, correspondant aux besoins des constructions et installations, doit être 

ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ immédiat 

(Cf. 12.4). 

Aucune place de stationnement ne devra şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ une 

profondeur de 3 m. 

Toutefois, pour une construction de maison individuelle une aire de stationnement pour deux places 

maximum pourra y être autorisée. 
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¶ 12.4 - 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜr des aires de stationnement 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

stationnement, le pétitionnaire est autorisé à réaliser sur un autre terrain situé dans un périmètre de 

200 m de la limite parcellaire ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞŦŀǳǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 

ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ ǊŞŀƭƛǎŜ ƻǳ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ les dites places. 

Il peut être également tŜƴǳ ǉǳƛǘǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ 
de stationnement existant ou en cours de réalisation, 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘion de places dans un parc privé de stationnement 
existant ou en cours de réalisation. 

 

¶ 12.5 - Le stationnement des deux roues 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 

mètre carré par deux roues, doit être aménagé pour permettre le stationnement des deux roues selon 

les dispositions suivantes : 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р 
logements ou 5 lots, un emplacement par logement, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ 
100 m² de surface de plancher, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 
classe pour les écoles maternelles ou primaires, dix emplacements par classe pour 
les collèges ou lycée, sept emplacements par tranche de 100 m² de surface de 
plancher pour les autres établissements, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ 
fonction des besoins estimés. 

Les emplacements devront être réalisés par groupe de 5 au minimum ; des emplacements individuels 

isolés ne seront pas autorisés. 
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Article 13- Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs, et de plantations 

¶ 13.1 - Espaces libres 

¶ Définition 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions au-dessus 

du sol et en sous-sol. Les espaces libres seront considérés comme perméables ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 

et ne sont pas imperméabilisés en surface, afin de permettre une pénétration gravitaire normale des 

eaux pluviales dans le sol.  

Les piscines, les aires de stationnement et voies de toute nature ne seront pas considérées comme des 

espaces libres perméables. Tout espace en pleine terre traité en caillebotis bois sur plot sera 

considérée comme perméable. 

Comme toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) et les terrassements, les espaces libres 

ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ  

¶ Règle générale 

TouǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 

climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, entre 

autres ; ils influent sur l'implantation de bâtiments et la répartition des espaces libres, le choix des 

plantations à conserver, à abattre et à planter. 

Les espaces libres sont considérés comme des potentiels réservoirs de biodiversité et, à ce titre, 

doivent respecter les prescriptions suivantes :  

- Au moins 50% de la surface perméable doivent être traités en espace plantés en pleine terre 

comprenant au minimum trois strates, arborescentes, arbustives et herbacée. 

- 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ 

seront choisies prioritairement dans la liste jointe dans les annexes du règlement (palette 

végétale). 

Font partie des espaces libres : les arbres à planter, à conserver ou à abattre, les matériaux couvrant 

le sol, les aires de stationnement. Ils apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

de la parcelle. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être 

imposées. 

Les espaces situés au droit des saillies et débord de toit de plus de 60 cm ne seront pas considérés 

comme des espaces libres et perméables. 
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Perméabilité 

¶ en zone U1a  

Le ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 10 % de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

Toutefois, en cas de réalisation de parking en sous-sol sur le reste de la parcelle, 10 % au moins de la 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ŘŀƭƭŜΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣу ƳΦ 

Les plantations y auront un espace suffisant pour se développer convenablement. 

¶ en zone U1b, U1c, U1f, U1g et U1pso 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 30 % de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ en zone U1d 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭe. 

¶ en zone U1pru 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

¶ Exceptions 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ, la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 

exigée. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ κǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ des constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d'intérêt collectif, ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

avant travaux ne sera pas exigée. 

En aléa fort du PPRIΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 50 % de la surface 

ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ 13.2 ς Aires de jeux, de loisirs et de jardin 

Lƭ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нр ƳчΣ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘΩǳƴ 
seul tenant et sur une largeur minimale de 5 m, en aires de jeux, de loisirs et de jardin : 

¶ Pour les opérations de plus de 5 lots, ƛƭ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл Ƴч ǇŀǊ 
lot, 

¶ Pour les opérations d'habitat collectif de plus de 5 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
minimale de 5 m² par logement. 

 

 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 2 ς Livret 1 ς Bassin de vie Saint Paul centre 
Zones U1a, U1b, U1c, U1d, U1f, U1g, U1pru, U1pso 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

32 

¶ 13.3 - Plantations 

{ŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝƴ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ŘŜ 

ǇŀƭƳƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄύ Υ 

¶ les aires de jeux, 

¶ les aires de stationnement, 

¶ les marges de recul, 

¶ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǘǊƻƴŎ 

ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣр Ƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǊōǳǎǘŜ ǇƻǳǊ Υ 

¶ нлл Ƴч  ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛson individuelle, de bureaux, services et commerces, 

¶ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 

¶ п ŎƘŀƳōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

¶ р ƭƻǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Les plantations existantes conservées seront comptabilisées. 

Les plantations se feront en pleine terre et réparties de façon équilibrée autour des constructions. Elles 

auront un espace suffisant pour se développer convenablement (voir schémas en annexe). 

En zone U1pru, les plantations dans 80 cm de terre et plus seront considérées comme en pleine terre. 

Une distance minimale sera à respecter de : 

¶ нΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ мΣрл Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀƭƳƛŜǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ  ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ пΣлл Ƴ ŜƴǘǊŜ ǘǊƻƴŎǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ 

¶ оΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
parcelle. 

Plantations et ensembles paysagers à préserver 

La végétation existante doit être recensée 
 

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants devront être maintenus sinon 
remplaces par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. Ils devront être 
conserves dans la mesure où ils maintiennent des espaces libres perméables, retiennent les 
ǎƻƭǎ ǘŀƭǳǘŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ   

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants dans les marges de reculs sur 
rue devront être conservés. 

- Les projets de ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŘŜǎ 
massifs forestiers ou des arbres isolés.  

Article 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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ZONES U1e, U1l 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

La zone U1e couvre lôensemble des espaces dont lôoccupation et lôutilisation des sols est spécialisée. Il 
sôagit essentiellement des zones d'activit®s ®conomiques correspondant aux zones industrielles, 
artisanales et commerciales. 

Il existe un secteur U1ec couvrant le p¹le dôactivit®s Henri Cornu, dans lequel des dispositions visant ¨ 
garantir lôint®gration du projet dans son environnement global, et tout particuli¯rement en lien avec la 
d®marche dôensemble EcoCit® insulaire et tropicale, sont pr®vues. 

La zone U1l couvre les espaces de loisirs de la Plaine de Cambaie. 

Il existe un secteur U1lec couvrant la zone dôextension des espaces de loisirs de la plaine de 

Cambaie dans lequel des dispositions visant ¨ garantir lôint®gration du projet dans son environnement 

global, et tout particuli¯rement en lien avec la d®marche dôensemble EcoCit® insulaire et tropicale, sont 

prévues. 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

1. Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis des habitations et 
ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ƳşƳŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ doit être 
imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination 
ǇǊŞŎƛǘŞ Ł ǳǎŀƎŜ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
de construction existantes. 

2. Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit 
respecter les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

en zones U1e  

1. Les constructions, ouvrages et travaux à destination agricole. 

2. Les constructions, ouvrages et travaux à destination d'habitation. 

3. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

4. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴt hôtelier. 
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en zone U1l 

1. Les constructions, ouvrages et travaux à destination agricole. 

2. Les constructions, ouvrages et traǾŀǳȄ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł 
l'article 2.2. 

3. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

4. [Ŝǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦн 

5. ! ƭΩŜȄception de la zone U1lec, les constructions, ouvrages et travaux à destination 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ 

6. Les constructions, ouvrages et travaux à destination artisanale, industrielle, à fonction 
ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ 

7. Les constructions à destination exclusive de bureau. 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant : 

en zones U1e  

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘΣ ōǳǊŜŀǳȄύΣ 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ L/t9 ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǘƻǘŀƭŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ р҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

en zone U1l 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎ ; 

2. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 

3. En zone U1lecΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΦ 

en zone U1e et U1l 

1. [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ 
liés aux différents réseaux, à la voirie, au stationnement, à la production et à la distribution 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 
environnant. 
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2. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ 
sont pas liées au gardiennage et à la surveillance des installations autorisées dans la zone. 

3. Les ouvrages permettant de réduire les risques naturels, les constructions, ouvrages et 
travaux liés aux différents réseaux ainsi que les ouvrages techniques nécessaires au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ 
est rendue nécessaire pour des raisons techniques ou économiques, sous réserve de 
prendre les dispositions utiles pour limiter la gêne qui pourrait en découler et assurer une 
bonne intégration dans le site 

4. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ 
Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
secteur soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

5. En zone U1ecΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ǎƻƛƎƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 
urbain ou naturel. 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies ouvertes au 

public et condition dôacc¯s aux voies ouvertes au public  

¶ 3.1 - Rappel 

1. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ 
circulation des véhicules motorisés. 

2. Toute unité foncière enclavée est inconstructible sauf si le demandeur ou le déclarant dispose 
ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊ. 

¶ 3.2 - /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ  

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ Lorsque le terrain est riverain de deux 

ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

être interdit.  

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł la 

circulation publique.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

En zone U1lec, la conception des voies internes des opérations devra prévoir une circulation des 

piétons et le raccordement systématique à la trame de circulation douce de la ZAC Cambaie Oméga. 

¶ 3.3 ς Conditions de desserte par les voies ouvertes au public 

[Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŦƻǊƳŜǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛe, des services de sécurité et de collecte des 

ordures ménagères.  
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Les voies nouvellement créées de plus de 50 m de long se terminant en impasse doivent être 

ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘie 

puissent faire demi-tour. 

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

¶ 4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccoǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer 

ǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

¶ 4.2 - Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement. 

Toutefois, en l'absence de réseau collectif d'assainissement, un assainissement individuel, conforme à 

la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être mis 

hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une fois 

celui-ci réalisé. 

¶ 4.3 - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales et respecter les préconisations du Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) en vigueur. Les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

des débits de pointe des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol quand les caractéristiques 

hydrogéologiques et règlementaires du terrain le permettent. De nombreuses méthodes alternatives 

au raccordement au réseau collectif existent (noues, cuves de rétention, jardins stockants, Χύ Ŝǘ 

doivent permettre une maîtrise locale des eaux de ruissellement. Dans la zone U1lec les dispositifs de 

circulation des eaux pluviales doivent être réalisés à ciel ouvert. 

¶ 4.4 - Réseaux divers 

Pour toute construction ou installation nouvelle, les réseŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

public situé en limite de propriété, sauf problème technique. 

Dans les lotissements et les opérations de bureaux et services, la conception privilégiera les dispositifs 

collectifs de production Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΦ  

De plus, en zone U1ec et U1lec, les éclairages nécessaires et indispensables à la sécurisation de la zone 

émettront une source lumineuse garantissant la non-diffusion de la lumière vers le haut. Le choix et 

ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ ƭǳƳƛƴŀƛǊŜǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎΦ 
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¶ 4.5 ς Eaux recyclées 

Dans la zone U1lec, le raccordement au réseau de distribution des eaux recyclées est obligatoire quand 

il existe. 

¶ 4.6 ς Réseau de froid 

Dans la zone U1lec, le raccordement au réseau de froid est obligatoire quand il existe pour les 

bâtiments ayant une solution de rafraîchissement envisagée. 

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

¶ 6.1 - /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux voies et ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ, 

ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées par un emplacement réservé inscrit au 

document graphique. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés.  

bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

réalisée sur une même unité foncière.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƛl convient de 

prendre en compte la limite extérieure de cet emplacement réservé. Les emplacements réservés sont 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ǳƴ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞΦ 

¶ 6.2 - Règle générale 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 6 m minimum de la voie ou de l'emprise 

publique. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 
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¶ En zone U1lec 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ о Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

publique. 

Les ouvrages nécessaires à la protection thermique ou acoustiques ou tout ouvrage de type double 

peau par rapport au nu des façŀŘŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŀǳπŘŜǎǎǳǎ ŘŜ 

3,50 mètres du sol, si elles ne dépassent pas 2 mètres mesurés horizontalement. 

¶ 6.3 - Exception 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- pour ƭŜǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ όŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳȄ 
pluviales et autres aménagements de façade), par rapport au nu des façades et des 
toitures, sur un débord maximum de 0,8 m, 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ Ŏƻƴǎtruction existante qui ne 
respecte pas les dispositions précédentes, pour conserver une harmonie 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

- A ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

De plus en zone U1ec : 

- ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ-dessus de 6 mètres de 
hauteur par rapport au nu des façades, sont autorisées sur un débord maximum de 
2 mètres. 

- les aménagements de façade tels que les ouvrages nécessaires à la protection 
thermique, solaire ou acoustique, les ouvrages de type double peau par rapport au 
nu des façades, sont autorisés sur un débord maximum de 2 mètres. 

Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

¶ 7.1 - Définition 

Le recul des constructions par rapport aux limites séparatives est mesuré horizontalement et 

perpendiculairement de tout point du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la 

construction. Ne sont pas pris en compte les éléments de modénature, les débords de toiture, les 

ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ pluviales, ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ tawΣ les éléments architecturaux ni les parties 

enterrées de la construction. 
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¶ 7.2 - Règle générale 

Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives ou en retrait. Toutefois, les 

constructions doivent obligatoirement être implantées en retrait de toute limite séparative jouant le 

ǊƾƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ǳƴŜ Ȋone à urbaniser  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ 

apparentes des pignons aveugles. 

En cas de retrait, la distance mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la 

façade de la construction au point le plus proche de la limite séparative, est de 5 m minimum. Cette 

marge de retrait ne comprend pas les éléments de modénature, les débords de toiture, les descentes 

ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ƴƛ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ de la construction. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

¶ En zone U1lec 

/ƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 

En cas de retrait, un recul de 6 mètres minimum est obligatoire. 

Les ouvrages nécessaires à la protection thermique ou acoustique ou tout ouvrage de type double 

ǇŜŀǳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴǳ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŀǳπŘŜƭŁ ŘŜ оΣрл 

mètres de hauteur, si elles ne dépassent pas 2 mètres mesurés horizontalement. 

¶ 7.3 - Exception 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŜ 
respecte pas les dispositions précédentes, pour conserver une harmonie 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- pour la réalisation de constructions ou installations nécessaires aux services publics 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

¶ 8.1 - Définition 

La distance entre deux bâtiments est mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point 

du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis. Ne sont 
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Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀles, 

les éléments architecturaux (cf. glossaire) ni les parties enterrées de la construction. 

¶ 8.2 - Règle générale 

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même unité foncière, doivent être distants d'au moins 

3 m. 

¶ 8.3 - Exceptions 

Les implantations suivantes ne sont pas réglementées : 

- Dans ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŜ 
respecte pas les dispositions précédentes, pour conserver une harmonie 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Pour les constructions annexes et les équipements techniques liés à la sécurité, à un 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ 
au stockage des ordures ménagères 

- Pour la réalisation de constructions ou installations nécessaires aux services publics 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Article9-  Emprise au sol des constructions 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 10 -  Hauteur maximale des constructions 

¶ 10.1 - Définition 

La hauteur est calculée au droit de la façade et inclura la hauteur des déblais et remblais par rapport 

au terrain naturel (voir annexes). 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ όƘŦύΦ 

Pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel, et délimités aux 

documents graphiques, la surélévation du plancher bas comportant ou non un vide sanitaire, doit 

respecter les prescriptions prévues par le PPR. 

¶ 10.2 - Règle générale 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 14 m.  
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En zone U1ec, la hauteur maximale des constructions est fixée à 18 m au faîtage. Toutefois, pour les 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴǎΣ ǎƛǘǳŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нрл Ƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ 

Route Nationale 7, ce seuil est porté à 21 m au faîtage. 

¶ 10.3 - Exception 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ : 

- Pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères, aux ascenseurs, 

- Pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Dans ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ surélévation réalisée sur une construction 

existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 

conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. 

- Les ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ǇȅƭƾƴŜǎΣ ŜǘŎΦύ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. 

La hauteur des constructions suivantes est réglementée différemment : 

- Dans les secteurs soumis à un risque naturel fort ou moyen et délimités aux 

documents graphiques, toute construction nouvelle pourra şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ 

mètre maximum. 

Article 11 -  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

¶ 11.1 - Définition 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ǎƻƴǘ indissociables ; cela 

signifie ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ǳƴ 

ensemble cohérent. 

C'est pourquoi toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) ainsi que les plantations, les 

terrassements et les ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǳ ǎƻƭ ŦŜǊƻƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ 

harmonieuse (voir également article 13) Υ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ 

¶ 11.2 - Règles générales 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ 

le climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, 

entre autres ; ils influent sur l'implantation des bâtiments, leur orientation, le choix des matériaux 

apparents et des couleurs.  
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[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

prescriptions spéciales, si ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 

terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊvation des 

perspectives monumentales. 

Les bâtiments annexes et les volumes techniques seront conçus dans un traitement architectural 

équivalent à celui de la construction principale. 

Feront partie de la construction Υ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ réception de signaux radioélectriques 

(antennes, antennes paraboliques, etc.), les appareils de captage de l'énergie solaire (chauffe-eau, 

panneaux photovoltaïques), les appareils de climatisation, les ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ 

apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un traitement leur permettant de 

s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect des couvertures et terrasses. 

Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être imposées. 

¶ 11.3 - Façades 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ visibles d'une voie, devront être composées 

sans disparités (ouverture, rythme, profil, matériaux, etc.). Les murs pignons, mitoyens ou non, laissés 

à découvert seront donc composés en cohérence avec la façade principale.  

Toute ouverture devra comporter des éléments architecturaux permettant la ventilation naturelle et 

la protection de la pluie, du vent et au soleil (appentis, débord de toit, casquette, auvent, volets, brise-

soleil, claustras, etc.) (Voir schémas en annexe).  

Les matériaux et les couleurs employés pour les parois extérieures seront choisis : 

- Pour donner une qualité architecturale aux bâtiments, 

- Pour associer les futures constructions aux quartiers urbains,  

- Pour préserver les paysages de Saint-Paul, 

- Pour générer une ventilation naturelle et un confort thermique adapté au climat. 

Seront interdits : 

- Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale,  

- les matériaux ou procédés imitant un autre matériau  

- ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ Ƴŀtériaux préfabriqués destinés à être recouvert (parpaings, tôle, fers à 
béton, etc.). 
 

¶ 11.4 - Toitures 

Couleurs 

!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ 

couverture ne devra pas être réfléchissant. Les couleurs claires (dans les tons blanc cassé, gris), les 

couleurs de matériaux naturels (bois, zinc, cuivre, etc.) seront autorisées ; les couleurs foncées (dans 

les tons bleu, vert, rouge) seront à proscrire.  
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¶ 11.5 ς Adaptation au sol 

Sur les terrains Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ 

ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭŀƛƴ-pied usant de piliers ou de terrassement excessifs (voir 

paragraphe suivant) seront interdites. La conception de bâtiments à étages, à petite emprise au sol et 

à terrassements modérés est recommandée (voir schémas en annexe). 

En zone U1ecΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩactivités (industrie, artisanat, 

entrepôt, bureaux, commerces, etc.). 

¶ 11.6 - Clôtures et murs de soutènement 

Les clôtures sur voie et les murs de soutènement assimilés seront obligatoires. Ils feront partie 

intégrante de la construction et à ce titre devront figurer dans la demande de permis de construire.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘϥŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ŘŜǾǊŀ 

être simple et les matériaux choisis en fonction de la construction principale. Il est recommandé de 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƻǳ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ǾƻƛǎƛƴǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ōǊǳǘŜ ŘŜǎ 

matériaux destinés à être enduits ou peints est interdite. 

Typologies 

Pour les commerces, les bureaux et les services dans un bâtiment implanté en retraƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

la clôture aura une hauteur inférieure à 3 m et seront composées : 

- ǎƻƛǘ Řϥǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘϥǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣфл ƳΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΣ 
ǎǳǊƳƻƴǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-voie.  

- Soit constituée ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣрл ƳΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ 
Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

- Toutes ces clôtures pourront être étudiées pour recevoir des enseignes (pancartes, 
totems, mâts, etc.). 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 

dont la superficie est au moins égale à 5.000 m², il sera exigé des clôtures sur voie présentant une 

ƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳΦ 

Tout mur de soutènement retenant un déblai ou un remblai, ne pourra dépasser une hauteur 

apparente (mur+clôture) de 2,50 m. Plusieurs murs sur un même terrain ne pourront dépasser une 

hauteur cumulée de 7,50 m mesurées par tranche de 30 m dans le sens de la pente. Par ailleurs, 

lorsquΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŜǊŀ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

définie ci-dessus et la hauteur apparente (mur+clôture) ne dépassera pas 3 m. 

En zoneU1ec, tout mur de soutènement retenant un déblai ou un remblai, ne pourra dépasser une 

hauteur apparente (mur+clôture) de 5 mètres. 

En zone U1lec, Pour tous les programmes, les clôtures sur voie ne pourront excéder une hauteur de 2 

m et devront être composées : 
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- Soit de massifs végétaux dans une bande de 2 m minimum mesurés depuis la limite 
de propriété ; 

- {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǘȅǇŜ ōƻƛǎΣ ƳŞǘŀƭƭƻπōƻƛǎ ƻǳ ƎǊƛƭƭŜ Ŝƴ ŦŜǊǊƻƴƴŜǊƛŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘΩǳƴŜ 
distance minimale de 2 mètres de la limite de propriété. Le recul devra être doublé 
de massifs végétaux ; 

Exception 

Toutes les clôtures implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel élevé ou moyen et délimités 

aux documents graphiques, devront comporter des transparences pour permettre le libre écoulement 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘǎ ȅ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 

seront discontinus pour permettre le libre écoulement ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ лΣсл Ƴ ŘŜ 

ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

clôture (grille, etc.). 

En zone U1lec, les clôtǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

clôtures quel que soit le programme y compris hors zone de risques devront permettre le libre 

écoulement des eaux pluviales et respecter des transparences écologique, aéraulique et visuelle. 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

¶ 12.1 - Définition 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces dernières (bordures, 

trottoi rs, haies vives, talus, etc.).  

¶ 12.2 - Normes de stationnement 

Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des places de stationnement selon les 

dispositions suivantes : 

Catégories Norme de stationnement 

Habitations autorisées dans la zone 1 place par logement 

Hébergement hôtelier et touristique 
1 place de stationnement pour 2 chambres /  1 
place de stationnement pour 2 unités 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

Restaurants 
10 places par tranche de 100 m2 de surface de 
plancher 

Bureaux, autres activités (artisanat, 
industrie, entrepôts) 

1 place par tranche de 100 m2 de surface de 
plancher 

Commerces 
2 places par tranche de 100 m2 de surface de 
plancher 
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Locaux de stockage 
2 places de stationnement  

Etablissements recevant un grand nombre 

de personnes (cultes, salles de réunion, 

salles de spectacles, dancing, etc....)  

 

1 place par tranche de 50 m2 de surface de 
plancher 

ou  

1 place par tranche de 10 personnes accueillies* 

* la règle la plus ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle auxquels ces 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

plusieurs destinations, les noǊƳŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

ǊŜǉǳƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la surface de plancher existante. Dans le cas contraire, 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

En zone U1ec, ces normes sont considérées comme des seuils minimum à atteindre. Elles peuvent 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴǎ Ł 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƻǳ Ł ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƻǳ 

ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΨǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 5ŀƴǎ 

ce cas, le(s) parking(s) mutualisé(s) sont admis à condition que : 

- le nombre total des places exigées par application des normes définies au présent article soit 

supérieur ou égal à 50 places, 

- ƭŜ ŦǳǘǳǊ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴ όŀŎŎŝǎΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΧύ ǎƻƛǘ Ŏƻƴœǳ ǇƻǳǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ 

permettant la mutualisation des places pour les usagers et les visiteurs. 

En zone U1lecΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜΦ !ǳπŘŜƭŁ Ře 10 places de 

stationnement, 20% des places minimum seront pré équipées pour les VAE. 

¶ 12.3 - 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

stationnement, le pétitionnaire est autorisé à réaliser sur un autre terrain situé dans un périmètre de 

200 m de la limite parcellaire ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞŦŀǳǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 

ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ ǊŞŀƭƛǎŜ ƻǳ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ les dites places. 

Il peut être également tenu quitte de ses obligations ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ 
de stationnement existant ou en cours de réalisation, 
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¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǊivé de stationnement 
existant ou en cours de réalisation, 

¶ 12.4 - Le stationnement des deux roues 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 

mètre carré par deux roues, doit être aménagée pour permettre le stationnement des deux roues 

selon les dispositions suivantes : 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ млл 
m² de surface de plancher. En outre, en zone U1ec, pour les constructions à usage 
ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎé une place minimum par tranche de 500 m² de surface de 
plancher. 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ 
fonction des besoins estimés. 

 

Les emplacements devront être réalisés par groupe de 5 au minimum ; des emplacements individuels 

isolés ne seront pas autorisés. 

¶ en zone U1lec 

 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ 
de 100 m² de surface de plancher ; 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ǘǊƻƛǎ emplacement par tranche 
de 100 m² de surface de plancher ; 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
besoins estimés. 

Article 13-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

¶ 13.1 - Espaces libres  

Définition 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions au-dessus 

du sol et en sous-sol. Les espaces libres seront considérés comme perméables ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝn pleine terre 

et ne sont pas imperméabilisés en surface, afin de permettre une pénétration gravitaire normale des 

eaux pluviales dans le sol.  

Les piscines, les aires de stationnement et voies de toute nature ne seront pas considérées comme des 

espaces libres perméables. Tout espace en pleine terre traité en caillebotis bois sur plot sera 

considérée comme perméable. 
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Comme toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures)et les terrassements, les espaces libres 

ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ et harmonieuse (voir également article 11) : ils concourent à 

ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ 

Règles générales 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ 

le climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, 

entre autres ; ils influent sur l'implantation de bâtiments et la répartition des espaces libres, le choix 

des plantations à conserver, à abattre et à planter.  

Font partie des espaces libres : les arbres à planter, à conserver ou à abattre, les matériaux couvrant 

le sol, les aires de stationnement. Ils apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

de la parcelle. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être 

imposées.  

Les espaces situés au droit des saillies et débord de toit de plus de 60 cm ne seront pas considérés 

comme des espaces libres et perméables. 

Perméabilité 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 20% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

En zone U1ecΣ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ 

En zone U1lec, [Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 50% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 35% minimum. Pour 

rappel : les espaces dédiés aux stationnements des VL et à la circulation des véhicules ne pourront pas 

être comptabilisés en espaces libres perméables. Les zones de stationnement devront être perméables 

(hors structure et impossibilité technique) même si elles ne sont pas comptabilisées en tant que 

surfaces perméables. 

Exceptions 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ, la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 

exigée. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ κǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ des constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d'intérêt collectif, ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

avant travaux ne sera pas exigée. 

¶ 13.2 - Plantations 

Les espaces libres tels que les marges de recul des constructions ou situés en bordure de voies et 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΦ  Les plantations y auront un espace 
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suffisant pour se développer convenablement. 

Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants devront être maintenus sinon 

remplacés par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. Ils devront être conservés 

dans la mesure où ils maintiennent des espaces libres perméables, retiennent les sols talutés et 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Les espaces libres et les aires de stationnement seront plantés à raison d'au moins un arbre ŘΩǳƴŜ 

hauteur minimale de 2 m pour 100 m² ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎtationnements. 

¶ en zone U1lec 

Les espaces libres (hors circuit sportif dédié) et les aires de stationnement seront plantés à raison 

- 5Ωŀǳ Ƴƻƛƴǎ deux ŀǊōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ н Ƴ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
même ; 

- Pour 4 places de stationnements. 
 

Les espaces libres (hors circuit sportif dédié) doivent comporter : 

- Au minimum trois strates : arborescente, arbustive et herbacée ; 
- Un minimum de 30 espèces différentes pour 1 000 m². 

Article 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ règle. 
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ZONES AU1 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Le zonage AU1 couvre des espaces réservés à lôurbanisation future. Les constructions y sont autoris®es soit lors de la 
r®alisation dôune op®ration dôam®nagement dôensemble, soit au fur et ¨ mesure de la r®alisation des ®quipements internes ¨ 
la zone. 

Pour appliquer le présent règlement, il convient de se reporter en fonction de lôindice de la zone AU consid®r®e au r¯glement 
des zones urbaines correspondantes à savoir U1a pour AU1a, U1b pour AU1b, U1c pour AU1c... etc 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 ς Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U1 ayant le même indice 

¶ 1.2 - Sont interdits  

Se reporter au règlement de la zone U1 ayant le même indice 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 ς Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U1 ayant le même indice 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

 

Les constructions peuvent être autorisées sous réserve de respecter les dispositions suivantes par 

ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : 

1. Disposer des infrastructures suffisantes pour desservir le projet de construction (voirie, 
réseaux, sécurité incendie, etc.). 

2. Se reporter au règlement de la zone U1 ayant le même indice 
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Articles 3 à 14 

Se reporter au règlement de la zone U1 ayant le même indice. 
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ZONE AU1e 

Caractère de la zone donné à titre indicatif 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ !¦мŜ ŎƻǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻƛǘ lors 
ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
équipements internes à la zone. 

Il existe un secteur A¦мŜŎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ IŜƴǊƛ /ƻǊƴǳΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƎŀǊŀƴtir 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎƭƻōŀƭΣ Ŝǘ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 9Ŏƻ/ƛǘŞ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǘǊƻǇƛŎŀƭŜΣ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎΦ 

Pour appliquer le présent règlement, il convient de se reporter au règlement de la zone U1e et de la zone U1ec 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U1e. 

¶ 1.2 - Sont interdits  

Se reporter au règlement de la zone U1e. 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U1e. 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Les constructions peuvent être autorisées sous réserve de respecter les dispositions suivantes par 

ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : 

1. Disposer des infrastructures suffisantes pour desservir le projet de construction (voirie, réseaux, 
sécurité incendie, etc.). 
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2. Les prélèvements de matériaux et l'ouverture de carrières sous réserve de prendre les 
dispositions utiles pour limiter la gêne qui pourrait en découler et assurer une bonne 
intégration dans le site. 

3. Se reporter au règlement de la zone U1e. 

Articles 3 à 14 

Se reporter au règlement de la zone U1e. 
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ZONE AU1lec 

Caractère de la zone donné à titre indicatif 

Le zonage AU couvre des espaces r®serv®s ¨ lôurbanisation future. Les constructions y sont autoris®es soit lors de la 
r®alisation dôune op®ration dôam®nagement dôensemble, soit au fur et ¨ mesure de la r®alisation des ®quipements internes ¨ 
la zone. 

Il existe un secteur AU1lec couvrant la zone dôextension des espaces de loisirs de la plaine de Cambaie dans lequel des 
dispositions visant ¨ garantir lôint®gration du projet dans son environnement global, et tout particulièrement en lien avec la 
d®marche dôensemble EcoCit® insulaire et tropicale, sont pr®vues. 

Pour appliquer le présent règlement, il convient de se reporter au règlement de la zone U1lec 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 ς Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U1lec. 

¶ 1.2 - Sont interdits  

Se reporter au règlement de la zone U1lec. 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 ς Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U1lec. 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Les constructions peuvent être autorisées sous réserve de respecter les dispositions suivantes par 

ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : 

1. Disposer des infrastructures suffisantes pour desservir le projet de construction (voirie, réseaux, 
sécurité incendie, etc.). 

2. Les prélèvements de matériaux et l'ouverture de carrières sous réserve de prendre les 
dispositions utiles pour limiter la gêne qui pourrait en découler et assurer une bonne 
intégration dans le site. 

3. Se reporter au règlement de la zone U1lec. 
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Articles 3 à 14 

Se reporter au règlement de la zone U1lec. 
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ZONES AU1 st et 

AU1e st 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ŎŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴΩƻƴǘ 
pas encore des capacités suffisantes pour desservir de nouvelles constructions. 

En outre, il est parfois nécessaire de mener des études préalables afin de déterminer le programme 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ 
à une modification du PLU. 

[ŀ ȊƻƴŜ !¦мŜ ǎǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ  

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit respecter 
les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
2.2 du présent règlement. 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

1. Les ouvrages permettant de réduire les risques naturels, les constructions, ouvrages et travaux 
liés aux différents réseaux ainsi que les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
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pour des raisons techniques ou économiques, sous réserve de prendre les dispositions utiles 
pour limiter la gêne qui pourrait en découler et assurer une bonne intégration dans le site 

2. La reconstruction à lΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ moins de dix ans dès 
ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
secteur soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

3. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŞƎŜǊΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол Ƴ2 de surface de plancher réalisés sur des 
constructions existantes. 

4. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ compatible avec lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
futur de Cambaie. 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies ouvertes au 

public et condition dôacc¯s aux voies ouvertes au public  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 

ƴƻǊƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł р Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 

publiques. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la 
marge de recul quel que soit le niveau. 
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Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 

normŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł р Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 9-  Emprise au sol des constructions 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 10-  Hauteur maximale des constructions 

Les constructions correspondant aux tǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 

ƴƻǊƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ п ƳΦ 

Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

Par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur, les constructions ne 

ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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Article 13 -  Obligations en matière de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

Les arbres remarquables et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés 

par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. La frondaison des arbres ne doit pas 

causer de troubles ni de gênes (ensoleillement, débordement, etc.) pour le fond de propriété voisin. 

Article 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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Livret 2 

 

________________________________________ 

Bassin de vie 

«Saint-Gilles les Bains » 
 

TITRE II  

DISPOSITIONS 

APPLICABLES AUX ZONE S 

URBAINES ET A 

URBANISER DU BASSIN DE 

VIE DE S AINT - GILLES LES 

BAINS  
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ZONES U2a, U2b, 

U2c, U2d, U2h 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Zone Quartiers concernés Vocation  Formes urbaines attendues 

U2a Centre de Saint-Gilles 

les bains  

Rôle de centre balnéaire : mixité 

des logements, commerces, 

services publics, activités 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 

bureaux et activités tertiaires 

ƴƻƴ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ 

¶ tissu urbain verdoyant  

¶  densification à R+3+C 

 

U2b /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǊƳƛǘŀƎŜ 

les Bains 

Rôle de centre : mixité des 

logements, commerces, services 

publics, activités touristiques  

¶ Densification à 
R+4+comble 

¶ espaces verts sur rue dans 
la marge de recul ou en 
ŎǆǳǊ ŘϥƞƭƻǘΦ 

U2c Boucan Canot,  

Saint-Gilles les Bains, 

Ermitage les Bains, 

Saline les Bains  

Zone résidentielle mixte dont la 

vocation touristique doit être 

confortée et le développement 

résidentiel freiné 

¶ tissu urbain aéré et 
verdoyant de type maison 
individuelle ou petit 
immeuble R+1+comble 

 

 

 

U2d Zone littorale de 

Boucan Canot à la 

Saline les Bains en 

aval de la RN1a  

Zone résidentielle à conserver 

dans son actuelle configuration 

¶ tissu urbain aéré et 
verdoyant de type maison 
individuelle R+comble 

¶ hauteur du bâti ne 
dépassant pas le niveau de 
la RN 

U2h Boucan Canot, 

Saint Gilles les Bains 

Ermitage les Bains 

Saline les Bains 

Zone à vocation touristique et 

de loisirs destinée à accueillir 

ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

des activités liées à cette 

vocation 

¶ Maintien de la forme 
urbaine existante 
R+2+comble 

¶ confortement du caractère 
verdoyant 
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Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

1. Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de bâtiments agricoles vis-à-vis des habitations et 
ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ƳşƳŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination 
précité à usage non agricoƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
de construction existantes. 

2. Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit 
respecter les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

¶ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

1. Les constǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ 

2. Les constructions, ouvrages et travaux à destination agricole. 

3. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ campeurs et de caravanes en application du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ en zone U2a 

Les bureaux et activités tertiaires non liées à l'activité touristique et de loisirs, exception faite des 

équipements publics 

¶ en zone U2h 

Toutes les occupations et utilisations du ǎƻƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ hôtelier et touristique, des 

activités touristiques et de loisirs, Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

dans la limite de 30 mètres carré. 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł la 

délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Sƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation le cas 
échéant : 
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1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ƻǳ ƴƻƴ au régime des ICPEΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 
Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ pour le voisinage. 

2. La ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ moins de dix ans dès 
ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

3.  

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
supérieure ou égale à 1 800 m², un minimum de 30 % de la programmation logement doit 
être affecté à des logements aidés de type logements locatifs sociaux (LLTS, LLS, PLS) 
représentant au minimum 30% du total de la SDP affecté aux logements. Le chiffre obtenu 
par application des règles énoncées ci-dessus pour le nombre de logements sera arrondi à 
l'entier supérieur. 
 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩun programme de 20 logements ou plus (dont la surface de plancher 
Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł м улл Ƴчύ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface de plancher est supérieure ou égale à 1500 m² et strictement inférieure à 1 800 m², 
30% du nombre de logements de ce programme doit être affecté soit à des logements aidés 
(de type logements locatifs sociaux de type LLTS, LLS, PLS) soit à des logements en accession 
sociale de type PTZ ou PSLA. Les chiffres obtenus par application des règles énoncées ci-
dessus pour le nombre de logements seront arrondis à l'entier supérieur. 
 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
qui couvre une surface de plus de 6 000 m², 30% du nombre de logements devra être réalisé 
sous la forme soit de logements locatifs sociaux (de type LLTS ou LLS ou PLS), soit de 
logements collectifs en accession sociale de type PTZ ou PSLA. Le chiffre obtenu par 
application des règles énoncées ci-dessus pour le nombre de logements sera arrondi à 
l'entier supérieur. 
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Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies ouvertes au 

public et condition dôacc¯s aux voies ouvertes au public  

¶ 3.1 - Rappel 

1. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł la 
circulation des véhicules motorisés. 

2. Toute unité foncière enclavée est inconstructible sauf si le demandeur ou le déclarant dispose 
ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊΦ 

¶ 3.2 ς /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ  

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ Lorsque le terrain est riverain de deux 

ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

être interdit. 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 

circulation publique.  

Les caractéristiques des accès doivent correspondre au gabarit des véhicules devant accéder au terrain 

et être conçues de façon à de lƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ 

ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ 

Pour minimiser les accès directs sur la voie, les divisions parcellaires en vue de bâtir devront prévoir 

une ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜ aux parcelles à bâtir sur la voie de desserte publique. 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs, la conception des voies internes de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ : 

- ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǇération.  

- ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ 
terminaison en impasse. 

 

¶ 3.3 ς Conditions de desserte par les voies ouvertes au public  

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques et urbaines des voies publiques ou privées doivent 

şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 

ordures ménagères.  

- Les voies devront avoir une emprise minimale de 3,5 m.  

- Pour les opérations comportant au minimum 10 logements ou 10 lots, elles doivent 
avoir une emprise minimale de 5 m, sauf en cas de voie à sens unique. 

- /Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǾǳŜǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴce du projet. 
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Les voies nouvellement créées de plus de 50 m de long se terminant en impasse doivent être 

aménagées avec des aires de retournement accessibles de telle sorte que les véhicules de lutte contre 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ǉuissent faire demi-tour.  

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

¶ 4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie 

Toute construction ou installation nouvelle doit être ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer 

ǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

¶ 4.2 - Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement. 

Toutefois, en l'absence de réseau collectif d'assainissement, un assainissement individuel, conforme à 

la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être mis 

hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une fois 

celui-ci réalisé. 

¶ 4.3 - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales et respecter les préconisations du Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) en vigueur. Les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

des débits de pointe des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol quand les caractéristiques 

hydrogéologiques et règlementaires du terrain le permettent. De nombreuses méthodes alternatives 

au raccordement au réseau collectif existent (noues, cuves de rétention, jardins stockaƴǘǎΣ Χύ Ŝǘ 

doivent permettre une maîtrise locale des eaux de ruissellement. 

¶ 4.4 - Réseaux divers 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛnt de raccordement avec le réseau 

public situé en limite de propriété, sauf problème technique. 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs de plus de 5 lots ou logements, la 

conception privilégiera les dispositifs collectifs de production Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ 

aux réseaux de télécommunications.  

De plus, les éclairages des espaces ouverts à la circulation publique émettront une source lumineuse 

garantissant la non-ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƘŀǳǘΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀcement des modèles de 

luminaires doit permettre de limiter les intensités lumineuses.  
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Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ Ře règle. 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques ou dôusage public 

¶ 6.1 - /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ, 

ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées par un emplacement réservé inscrit au 

document graphique. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés.  

bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ opération 

réalisée sur une même unité foncière.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 

prendre en compte la limite extérieure de cet emplacement réservé sachant que les emplacements 

ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ de la voie existante. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ à la voie, une clôture sera édifiée sur 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ǳƴ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞΦ 

Les saillies sur le domaine public (balcons, coffrets électriques, descentes d'eaux pluviales et de 

raccordements de fluides, équipements techniques) ne sont pas autorisées. 

 

¶ 6.2 - Règle générale 

¶ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 4 m minimum de la voie ou de l'emprise publique. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

¶ en zone U2a 

¦ƴ ǊŜŎǳƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł п Ƴ ǇƻǳǊǊŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞ ǎƛ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ƭΩŜȄƛƎŜΣ ǇŀǊ 

ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όǇƭŀŎŜǘǘŜΣ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΧύΦ 

Les terrasses des commerces situées à rez-de-chaussée ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ. 
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¶ en zone U2h 

Dans une bande de 5 m à compter du retrait de 4 m minimum de la voie ou de l'emprise publique, les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ с Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘΦ 

Les terrasses des commerces situées à rez-de-chaussée ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ. 

¶ 6.3 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ 
stockage des ordures ménagères,  

- Dans une bande comprise eƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ et 4 mètres pour la réalisation, 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- A partir ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
aide publique et celles situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ. 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ƴƻƴ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нр ƳŝǘǊŜǎ 
ŎŀǊǊŞǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ оΣр ƳΦ 

- A partir de 1 mètre pour les piscines enterrées par rapport au terrain naturel et leurs 
locaux techniques 

- A partir de 2 mètres pour les piscines maçonnées hors sol et leurs locaux techniques 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ de qualité existants (voir 
article 13.3). 

- En centre urbain historique (zone indicée « a »), en cas de 
ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴκǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

¶ 7.1 - Définition 

Le recul des constructions par rapport aux limites séparatives est mesuré horizontalement et 

perpendiculairement de tout point du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la 

construction. Ne sont pas pris en compte les éléments de modénature, les débords de toiture, les 

ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ tawΣ les éléments architecturaux ni les parties 

enterrées de la construction. 
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¶ 7.2 - Règle générale 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ séparative, un traitement qualitatif sera apporté aux parties 

apparentes des pignons aveugles. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

¶ en zone U2a 

Les constructions devront ǎΩimplanter sur une limite séparative.  

En cas de retrait, les constructions respecteront un recul minimal de 3 m. 

¶ en zone U2b 

Chaque construction pourra ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ une limite séparative, sur une longueur maximale de 18 

m. Dans une bande de 3 mètres à compter de la limite séparative, la hauteur maximale autorisée sera 

de 9 m. 

Le choix de la limite séparative portera sur celle qui accueille déjà une construction riveraine contiguë. 

En cas de retrait, un recul de 3 mètres minimum est obligatoire. 

¶ en zones U2c et U2h 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ м0 m. 

Dans une bande de 4 mètres à compter de la limite séparative, la hauteur maximale autorisée sera de 

6 m. 

En cas de retrait, un recul de 4 mètres minimum est obligatoire. 

En outre, les constructions respecteront un recul minimal de 4 m par rapport à la limite du Domaine 

Public Maritime (DPM).  

¶ en zone U2d 

Un recul de 4 mètres minimum est obligatoire. 

En outre, les constructions respecteront un recul minimal de 4 m par rapport à la limite du Domaine 

Public Maritime (DPM). 

¶ 7.3 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les équipements 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎkage des ordures ménagères,  
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- Dans une bande comprise eƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ et 3 mètres pour la réalisation, 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les constructions 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ. 

- Pour les constructions annexes sur les deux limites séparatives en angle limitée à 25 
ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘŜ оΣр Ƴ 

- A partir de 1 mètre pour les piscines et leurs locaux techniques 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘions de qualité existants (voir 
article 13.3). 

- En centre urbain historique (zone indicée « a »), en cas de 
ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴκǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

¶ 8.1 - Définition 

La distance entre deux bâtiments est mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point 

du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis. Ne sont 

Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

les éléments architecturaux (cf. glossaire) ni les parties enterrées de la construction. 

¶ 8.2 - Règle générale 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ 

distance séparant deux bâtiments soit au moins égale à 3 m. 

¶ 8.3 - Exceptions 

Les implantations suivantes ne sont pas réglementées : 

- Pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères,  

- Pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
services publics ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Pour ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ 
situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ 
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- Pour les constructions annexes non habitables. 

- Pour les piscines et leurs locaux techniques 

- Dans ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ surélévation réalisée sur une 
construction existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les 
dispositions précédentes, pour conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction. 

Article9-  Emprise au sol des constructions 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 10-  Hauteur maximale des constructions 

¶ 10.1 - Définition 

La hauteur est calculée au droit de la façade et inclura la hauteur des déblais et remblais par rapport 

au terrain naturel (voir annexes). 

La hauteur maximale des constructions est réglementée : 

- par la hauteur maximale hf de la construction mesurée verticalement jusqu'au 
faîtage, ouvrages ou édicules techniques inclus. 

- par la hauteur maximale hé de la constrǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ όƘŦύΦ 

 

Pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel, et délimités aux 

documents graphiques, la surélévation du plancher bas comportant ou non un vide sanitaire, doit 

respecter les prescriptions prévues par le PPR. 

¶ 10.2 - Règle générale 

¶ en zone U2a  

la hauteur maximale hé est fixée à 12 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 16 m 

 

Exception n°1 : 

 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦нŘΣ ǎǳǊ ǳƴŜ 
distance de 10 mètres à partir de la limite de la zone : 
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- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Rolland Garros, sur une distance de 
10 mètres comptés horizontalement depuis la limite avec la voie : 

 

la hauteur maximale hé est fixée à 6 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 9 m : 

 

Exception n°2 : 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŎƻƳǇǘŞǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 

limite avec les voies suivantes : Rue du Gal De Gaulle, Chemin Summer n°1, Rue de la plage, Rue de 

la poste, ƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ les constructions situées sur les parcelles 

contiguës situées dans bande de 10 mètres comptés horizontalement depuis la limite de ces voies.  

 

¶ en zone U2b 

la hauteur maximale hé est fixée à 15 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 19 m. 

¶ en zone U2c 

la hauteur maximale hé est fixée à 6 m ; 

la hauteur maximale hf est fixée à 9 m. 

¶ en zoneU2d 

la hauteur maximale hé est fixée à4,5 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à6,5 m ; 

¶ en zone U2h 

la hauteur maximale hé est fixée à 9 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 13 m. 

¶ 10.3 - Exceptions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎe des 
ordures ménagères, aux ascenseurs, 

 

- pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 

existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 

conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. 
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La hauteur des constructions suivantes est réglementée différemment : 

- Dans les secteurs soumis à un risque naturel fort ou moyen et délimités aux 

documents graphiques, toute construction nouvelle pourra şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ 

mètre maximum 

- Pour les constructions annexes non habitables, la hauteur maximale est fixée à 3,5 m. 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ parcelles ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b (à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ bǘƻ Ŝǘ bǘƻŀ) ƻǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !, la hauteur des constructions sera 

limitée à R+1 sur une distance de 10 mètres à partir de la limite de la zone.  

Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

¶ 11.1 - Définition 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎΤ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ 

ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ǳƴ 

ensemble cohérent. 

C'est pourquoi toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) ainsi que les plantations, les 

ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǳ ǎƻƭ ŦŜǊƻƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ 

harmonieuse (ǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ моύ Υ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ  

¶ 11.2 - Règle générale 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 

ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎ, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la 

forme de la parcelle, la culture locale, entre autres ; ils influent sur l'implantation des bâtiments, leur 

orientation, la composition de leurs façades, le choix des matériaux apparents et des couleurs. 

Le permis de construire peut être refusé ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 

terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

¶ 11.3 - Volumétrie 

[ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

volumes qui devront se distinguer les uns des autres par leur hauteur, leur matériau et leur forme (voir 

annexe). Cette disposition ne concerne pas les constructions de type villa individuelle en rez-de-

chaussée de plain-pied. 
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Les bâtiments annexes et les volumes techniques seront conçus dans un traitement architectural 

équivalent à celui de la construction.  

Cƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Υ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

(antennes, antennes paraboliques, etc.), les appareils de captage de l'énergie solaire (chauffe-eau, 

ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎύΣ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ ŜȄǘǊŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƛǊΣ ƭŜǎ 

ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜs et feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

des couvertures et terrasses. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) 

pourront être imposées. 

¶ 11.4 - Façades 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ visibles d'une voie publique, devront être 

composées sans disparités (ouverture, rythme, profil, matériaux, etc.). Les murs pignons, mitoyens ou 

non, laissés à découvert doivent être composés en cohérence avec la façade principale.  

Toute ouverture devra comporter des éléments architecturaux permettant la ventilation naturelle et 

la protection à la pluie, au vent et au soleil (varangue, débord de toit, casquette, auvent, brise-soleil, 

claustras, etc.) (voir schémas en annexe). Seules les jalousies et les volets à projection persiennés sont 

ŜȄŜƳǇǘŞǎ ŘΩŀǳǾŜƴǘΦ 

La rénovation des façades des bâtiments présentant un intérêt patrimonial doit être traitée avec un 

souci de conservation et de restauration deǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǊȅǘƘƳŜΣ ǇǊƻŦƛƭΣ 

matériaux, etc.). 

Les matériaux et les couleurs employés pour les façades seront choisis :  

¶ Pour donner une qualité architecturale aux bâtiments, 

¶ Pour associer les futures constructions aux quartiers urbains ou périurbains  

¶ Pour préserver les paysages de Saint-Paul, 

¶ Pour générer une ventilation naturelle et un confort thermique adapté au climat 

 

 

Sont interdits : 

¶ Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale,  

¶ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ǘƾƭŜ 
ondulée, fers à béton, etc.). 

¶ 11.5 - Toitures 

Pente 

{ŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏƻƭƭectif, les 

bâtiments cultuels et les annexes, les constructions devront avoir une architecture de toit à versants 
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et celle-ci couvrira au moins 60% du volume bâti. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ les 

toitures existantes pourront-être prises en compte. Les toitures secondaires (auvent, retroussis, 

appentis, etc.) ne seront pas comptabilisées. La pente des versants sera comprise entre 25% et 100%. 

{Ωƛƭ ȅ ŀ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōŀǊŘŜŀǳȄΣ ǇƭŀƴŎƘŜǎΣ ǇŀƛƭƭŜǎΣ ŎƘŀǳƳŜΣ ŜǘŎΦύ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ plus 

importantes pourront être autorisées. 

Seront autorisées les ouvertures en toitures comme : 

¶ Les lucarnes pour des pentes de toit supérieures à 60%, 

¶ Les outeaux pour des pentes de toit à partir de 25%. 

Les lucarnes et outeaux devront comporter des éléments architecturaux permettant la protection de 

la pluie, du vent et au soleil (débord de toit, casquette, volets, brise-soleil, claustras, etc.) (voir schémas 

en annexe). 

Couleurs 

!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩenvironnement végétal ou construit, le matériau de 

couverture ne devra pas être réfléchissant. Les couleurs claires (dans les tons blanc cassé, gris, bleu, 

vert, rouge), les couleurs de matériaux naturels (bois, zinc, cuivre, etc.) seront autorisées, les couleurs 

foncées (dans les tons bleu, rouge) à proscrire.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ mitoyenneǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b, les couleurs gris, vert 

et les couleurs de matériaux naturels sont les seules autorisées. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł рΦллл ƳчΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ des couleurs entre 

ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Υ  

¶ des tons gris et des couleurs de matériaux naturels, 

¶ ou des tons gris et du blanc cassé,  

¶ ou des tons gris et des tons rouges,  

¶ ou des tons gris et des tons bleus. 

 

¶ 11.6 ς Adaptation au sol 

{ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ 

ƴƻƴ ƭΩƛƴverse. Les constructions de plain-pied usant de piliers ou de terrassement excessifs sont 

interdites. La conception de bâtiments à étages, à petite emprise au sol et à terrassements modérés 

est recommandée (voir schémas en annexe). 

¶ 11.7 - Clôtures et murs de soutènement 

Les clôtures sur voie et les murs de soutènement assimilés sont obligatoires. Ils font partie intégrante 

de la construction et à ce titre doivent figurer dans la demande de permis de construire.  
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[ΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ Ǿƻie doivent être simples et choisis en fonction de la 

construction principale et des clôtures voisines afin de créer à terme une continuité d'aspect et de 

traitement sur la voie.  

Typologie 

Pour les habitations, les clôtures sur voie ne pourront excéder une hauteur de 2 m et devront être 

composées : 

¶ en zones U2a et U2b 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ajouré d'une hauteur minimale d'1,5 m, 

- soit d'une grille ou de tout autre dispositif à claire-voie posé sur un mur bahut d'une 
ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΣол Ł лΣфл ƳΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ haie vive. 

¶ en zones U2c, U2d et U2h 

- soit d'une grille ou de tout autre dispositif à claire-voie posé sur un mur bahut d'une 
hauteur comprise ŜƴǘǊŜ лΣол Ł лΣсл ƳŝǘǊŜΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ 

- ǎƻƛǘ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ ǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

 

En outrŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł р ллл ƳчΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ de forme et de matériau. 

9ƴ ǘƻǳǘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ; il pourra être matérialisé : 

¶ soit par une clôture réalisée comme indiqué dans les dispositions précédentes  

¶ ƻǳ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣр ƳΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 
Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces clôtures pourront être étudiées pour recevoir des enseignes (pancartes, totems, mâts, etc.). 

Les hôtels et tout autre établissement à caractère touristique devront particulièrement soigner leur 

clôture sur la voie de desserte ou ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΤ ƛƭǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ 

ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ :  

¶ La clôture sera ajourée (20% du linéaire minimum) pour permettre une 
transparence visuelle, les clôtures opaques sont interdites.  

¶ La clôture utilisera nécessairement la végétation (arbres, palmiers, arbustes, etc.) 
en complément de composition.  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōƻƛǎΣ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ōŀǎŀƭǘŜΣ ƎŀƭŜǘΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ 
recommandée.  

Talus, murs de soutènement 

Tout talus ou tout mur de soutènement retenant un déblai ou un remblai ne pourra dépasser une 

hauteur apparente de 2,50 m.  

Si la pente du terrain est supérieure ou égale à 20 %, la hauteur maximale du mur de soutènement 
peut être portée à 3 m. 
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Plusieurs murs sur un même terrain ne pourront dépasser une hauteur cumulée de 7,5 m mesurées 

par tranche de 30 m dans le sens de la pente ; la distance entre ces murs sera supérieure à 1,5 m.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŜǊŀ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

définie ci-dessus ; la hauteur totale apparente mur + clôture ne dépassera pas 3 m (3,50 m si la pente 

du terrain est supérieure ou égale à 20 %). 

Exceptions  

Les éléments de portail, les piliers ainsi que les travaux de réhabilitation réalisés sur des clôtures 

anciennes peuvent dépasser toutes ces limites de hauteur. 

Pour les équipements publics et bâtiments ŎǳƭǘǳŜƭǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜ 

ǎƛ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǾƛǎΦ Toute disposition sera 

ǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Toutes les clôtures implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel et délimités aux documents 

graphiques, devront comporter des transparences pour permettre le libre écoulement des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Řƛscontinus pour permettre le libre 

écoulement ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ лΣсл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ όƎǊƛƭƭŜΣ ŜǘŎΦύΦ  

Toutes les clôtures implantées en façade maritime doivent comporter des transparences pour 

permettre la libre circulation des eaux. 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

¶ 12.1 - Définition 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces dernières (bordures, 

trottoirs, haies vives, talus, etc.).  

Conformément aux dispositions du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- il ne peut être exigé la réalisation de pƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt 
ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

- ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 
ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜnt de la création de surfaces Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ 
ǇƭŀŦƻƴŘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 
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¶ 12.2 - Normes de stationnement 

Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des places de stationnement selon les 

dispositions suivantes :  

Catégories Norme de stationnement 

Habitations : 

Logements aidés 1 place par logement aidé 

Autres logements  

 

en zones U2a, U2b : 1,5 places par logement 

en zones U2c, U2d : 2 places / logement 

Lotissements ou opérations de plus de 5 

lots ou 5 logements  

 

1 place visiteur par tranche de 5 lots ou 5 

logements 

1 place visiteur par tranche de 10 lots ou 10 

logements pour les opérations de logements aidés. 

Hébergement hôtelier et touristique 1 place de stationnement pour 2 chambres /  1 

place de stationnement pour 2 unités 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

Foyers et résidences 

(Résidences pour personnes âgées, pour 

ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ŦƻȅŜǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΧύ 

1 place de stationnement par tranche de 3 

chambres 

1 place de stationnement par tranche de 3 

logements 

Restaurants 6 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

Bureaux et autres activités (artisanat, 

industrie, entrepôts) 

1 place par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

Commerces 

< 250 m2 de surface de plancher 

җ нрл Ƴн ŘŜ surface de plancher 

 

1 place par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

1,5 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

Etablissements hospitaliers et cliniques  2 places de stationnement par lit 
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9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

formation 

Etablissement du second degré  

 

Etablissement du premier degré  

Ecoles maternelles  

Universités et centre de formation 

 

 

16 places par tranche de 1000 m2 de surface de 

plancher 

1 place par classe 

1,5 places par classe 

8 places par tranche de 1000 m2 de surface de 

plancher 

Crèches  2 places par 100 m2 de surface de plancher 

Etablissement recevant un grand nombre 

de personnes (cultes, salles de réunion, 

salles de spectacles, dancing, etc....)  

 

1 place par tranche de 50 m2 de surface de 

plancher 

ou  

1 place par tranche de 10 personnes accueillies* 

ϝ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

Équipements sportifs et de loisirs  5 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs de moins de 500 m²,  

10 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs supérieures à 500 m². 

 

Le chiffre obtenu par application des règles énoncées ci-dessus sera arrondi à l'entier inférieur. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

plusieurs destinŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

ǊŜǉǳƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀs augmentation de la surface de plancher existante. Dans le cas contraire, 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Dans le cas de changement de destination sans augmentation de surface, aucune place de 
stationnement supplémentaire ne sera exigée.  
 
Les quotas définis ci-dessus ne font pas préjudice des normes de stationnement spécifiques issues de 

la réglementation des complexes commerciaux et multiplexes. 
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¶ 12.3 ς Modalités de réalisation 

Le stationnement des véhicules, correspondant aux besoins des constructions et installations, doit être 

ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ immédiat 

(Cf. 12.4). 

Aucune place de stationnement ne devra şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ une 

profondeur de 3 m. 

Toutefois, pour une construction de maison individuelle une aire de stationnement pour deux places 

maximum pourra y être autorisée. 

¶ 12.4 - 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ des aires de stationnement 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

stationnement, le pétitionnaire est autorisé à réaliser sur un autre terrain situé dans un périmètre de 

200 m de la limite parcellaire ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞŦŀǳǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 

ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ ǊŞŀƭƛǎŜ ƻǳ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ les dites places. 

Il peut être également tenǳ ǉǳƛǘǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ 
de stationnement existant ou en cours de réalisation, 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻn de places dans un parc privé de stationnement 
existant ou en cours de réalisation. 

¶ 12.5 - Le stationnement des deux roues 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 

mètre carré par deux roues, doit être aménagé pour permettre le stationnement des deux roues selon 

les dispositions suivantes : 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р 
logements ou 5 lots, un emplacement par logement, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎtivités, un emplacement par tranche de 
100 m² de surface de plancher, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 
classe pour les écoles maternelles ou primaires, dix emplacements par classe pour 
les collèges ou lycée, sept emplacements par tranche de 100 m² de surface de 
plancher pour les autres établissements, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ 
fonction des besoins estimés. 

Les emplacements devront être réalisés par groupe de 5 au minimum ; des emplacements individuels 

isolés ne seront pas autorisés. 
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Article 13-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

¶ 13.1 - Espaces libres  

¶ Définition 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions au-dessus 

du sol et en sous-sol. Les espaces libres seront considérés comme perméables ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 

et ne sont pas imperméabilisés en surface, afin de permettre une pénétration gravitaire normale des 

eaux pluviales dans le sol.  

Les piscines, les aires de stationnement et voies de toute nature ne seront pas considérées comme des 

espaces libres perméables. Tout espace en pleine terre traité en caillebotis bois sur plot sera 

considérée comme perméable. 

Comme toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures)et les terrassements, les espaces libres 

ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ  

¶ Règle générale 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 

climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, entre 

autres ; ils influent sur l'implantation de bâtiments et la répartition des espaces libres, le choix des 

plantations à conserver, à abattre et à planter. 

Les espaces libres sont considérés comme des potentiels réservoirs de biodiversité et, à ce titre, 

doivent respecter les prescriptions suivantes :  

- Au moins 50% de la surface perméable doivent être traités en espace plantés en pleine terre 

comprenant au minimum trois strates, arborescentes, arbustives et herbacée. 

- 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ 

seront choisies prioritairement dans la liste jointe dans les annexes du règlement (palette 

végétale). 

Font partie des espaces libres : les arbres à planter, à conserver ou à abattre, les matériaux couvrant 

le sol, les aires de stationnement. Ils apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

de la parcelle. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être 

imposées. 

Les espaces situés au droit des saillies et débord de toit de plus de 60 cm ne seront pas considérés 

comme des espaces libres et perméables. 
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Perméabilité  

¶ en zone U2a et U2b 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 30% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ en zone U2c 

1. Pour les constructions à usage touristique  

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 40 % de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ.  

 

нΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ  

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 50% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ.  

¶ en zone U2d 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ : 

- 90% ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ce dernier a une surface 
comprise entre 0 et 700 m² exclus ; 

- 65% ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ тлл 
m² et plus ; 
 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ κ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǊŞƎǳlièrement 

ŞŘƛŦƛŞŜǎΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŜȄƛƎŞŜ ǎŜǊŀ ŘŜ ср ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 

quel que soit sa surface. 

¶ en zone U2h 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 40% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘte du projet. 

¶ Exceptions 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ, la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 

exigée. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ κreconstruction des constructions et installations nécessaires aux services 

ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ 

existants avant travaux ne sera pas exigée. 

En aléa fort du PPRIΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 50% de la surface 

ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 
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¶ 13.2 ς Aires de jeux, de loisirs et de jardin 

Lƭ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нр ƳчΣ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘΩǳƴ 
seul tenant et sur une largeur minimale de 5 m, en aires de jeux, de loisirs et de jardin: 

¶ Pour les opérations de plus de 5 lots, ƛƭ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл Ƴч ǇŀǊ 
lot, 

¶ Pour les opérations d'habitat collectif de plus de 5 logements, il sera ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
minimale de 5 m² par logement. 

¶ 13.3 - Plantations 

{ŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝƴ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ  ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ŘŜ 

ǇŀƭƳƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄύ Υ 

¶ les aires de jeux, 

¶ les aires de stationnement, 

¶ les marges de recul, 

¶ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǘǊƻƴŎ 

ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣр Ƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǊōǳǎǘŜ ǇƻǳǊ Υ 

¶ нлл Ƴч  ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ŘŜ bureaux, services et commerces, 

¶ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 

¶ п ŎƘŀƳōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

¶ р ƭƻǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Les plantations existantes conservées seront comptabilisées. 

Les plantations se feront en pleine terre et réparties de façon équilibrée autour des constructions. Elles 

auront un espace suffisant pour se développer convenablement (voir schémas en annexe). 

Une distance minimale sera à respecter de : 

¶ 2,лл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ мΣрл Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀƭƳƛŜǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ  ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ пΣлл Ƴ ŜƴǘǊŜ ǘǊƻƴŎǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ 

¶ оΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
parcelle. 

Plantations et ensembles paysagers à préserver 

La végétation existante doit être recensée 
 

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants devront être maintenus sinon 
remplaces par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. Ils devront être 
conserves dans la mesure où ils maintiennent des espaces libres perméables, retiennent les 
ǎƻƭǎ ǘŀƭǳǘŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ   

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants dans les marges de reculs sur 
rue devront être conservés. 
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- [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŘŜǎ 
massifs forestiers ou des arbres isolés.  

Article 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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ZONE U2e 

 

Caractère de la zone donné à titre indicatif 

Ce zonage couvre lôensemble des espaces dont lôoccupation et lôutilisation des sols est sp®cialis®e. 

Elle couvre une partie du secteur de Carrosse, de Bruniquel et int¯gre la station dô®puration de 
lôErmitage les Bains. 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 ς Rappels 

1. Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis des habitations et 
ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ƳşƳŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination 
précité à usage non agricole nécessitant un permis de construire, à lΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
de construction existantes. 

2. Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit 
respecter les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

1. Les constructions, ouvrages et travaux à destination agricole. 

2. Les constructions, ouvrages et travaux à destination ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ. 

3. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

4. Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ 

Article2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳent à la 
délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 
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¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Sƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation le cas 
échéant : 

 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘés (industrie, artisanat, entrepôt, bureaux.) 

soumises ou non au régime des ICPE ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et les commerces 

Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǘƻǘŀƭŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 

5% de la superficie de la ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

2. [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ 

aux différents réseaux, à la voirie, au stationnement, à la production et à la distribution 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

environnant. 

3. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 

pas liées au gardiennage et à la surveillance des installations autorisées dans la zone. 

4. Les oǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ 

économiques, sous réserve de prendre les dispositions utiles pour limiter la gêne qui pourrait 

en découler et assurer une bonne intégration dans le site. 

5. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ moins de dix ans dès 

ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴs un secteur 

soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies ouvertes au 

public et condition dôacc¯s aux voies ouvertes au public  

¶ 3.1 - Rappel 

1. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻute voie et servitude de passage, carrossable, ouverte à la 
circulation des véhicules motorisés. 

2. Toute unité foncière enclavée est inconstructible sauf si le demandeur ou le déclarant dispose 
ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊ. 

¶ 3.2 - /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ  

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ 

ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

être interdit.  

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 

circulation publique.  
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Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ Ǉrotection civile. 

¶ 3.3 ς Conditions de desserte par les voies ouvertes au public  

[Ŝǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŦƻǊƳŜǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴs et doivent notamment 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 

ordures ménagères.  

Les voies nouvellement créées de plus de 50 m de long se terminant en impasse doivent être 

ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

puissent faire demi-tour. 

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

¶ 4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer 

ǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

¶ 4.2 - Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement. 

Toutefois, en l'absence de réseau collectif d'assainissement, un assainissement individuel, conforme à 

la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être mis 

hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une fois 

celui-ci réalisé. 

¶ 4.3 - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales et respecter les préconisations du Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) en vigueur. Les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

des débits de pointe des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol quand les caractéristiques 

hydrogéologiques et règlementaires du terrain le permettent. De nombreuses méthodes alternatives 

ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŜƴǘ όƴƻǳŜǎΣ ŎǳǾŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎǘƻŎƪŀƴǘǎΣ Χύ Ŝǘ 

doivent permettre une maîtrise locale des eaux de ruissellement. 

 

 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 2 ς Livret 2 ς Bassin de vie Saint-Gilles les Bains 
Zone U2e 

 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

87 

¶ 4.4 - Réseaux divers 

PouǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

public situé en limite de propriété, sauf problème technique. 

Dans les lotissements et les opérations de bureaux et services, la conception privilégiera les dispositifs 

collectifs de production Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΦ  

De plus, les éclairages des espaces ouverts à la circulation publique émettront une source lumineuse 

garantissant la non-ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƘŀǳǘΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ 

luminaires doit permettre de limiter les intensités lumineuses.  

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

¶ 6.1 - /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ, 

ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées par un emplacement réservé inscrit au 

document graphique. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés.  

Ne sont Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

réalisée sur une même unité foncière.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 

prendre en compte la limite extérieure de cet emplacement réservé. Les emplacements réservés sont 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ǳƴ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞΦ 

¶ 6.2 - Règle générale 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 6 m minimum de la voie ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

publique.  

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 
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¶ 6.3 - Exception 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ όŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳȄ 
pluviales et autres aménagements de façade), par rapport au nu des façades et des 
toitures, sur un débord maximum de 0,8 m, 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŜ 
respecte pas les dispositions précédentes, pour conserver une harmonie 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

¶ 7.1 - Définition 

Le recul des constructions par rapport aux limites séparatives est mesuré horizontalement et 

perpendiculairement de tout point du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la 

construction. Ne sont pas pris en compte les éléments de modénature, les débords de toiture, les 

descentes ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ tawΣ les éléments architecturaux ni les parties 

enterrées de la construction. 

¶ 7.2 - Règle générale 

Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives ou en retrait. Toutefois, les 

constructions doivent obligatoirement être implantées en retrait de toute limite séparative jouant le 

ǊƾƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ȊƻƴŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎer  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ 

apparentes des pignons aveugles. 

En cas de retrait, la distance mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la 

façade de la construction au point le plus proche de la limite séparative, est de 5 m minimum. Cette 

marge de retrait ne comprend pas les éléments de modénature, les débords de toiture, les descentes 

ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ les éléments architecturaux ni les parties enterrées de la construction. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

¶ 7.3 - Exception 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 
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- dans le cas de ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŜ 
respecte pas les dispositions précédentes, pour conserver une harmonie 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- pour la réalisation de constructions ou installations nécessaires aux services publics 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

¶ 8.1 - Définition 

La distance entre deux bâtiments est mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point 

du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis. Ne sont 

Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

les éléments architecturaux (cf. glossaire) ni les parties enterrées de la construction. 

¶ 8.2 - Règle générale 

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même unité foncière, doivent être distants d'au moins 

3 m. 

¶ 8.3 - Exceptions 

Les implantations suivantes ne sont pas réglementées: 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŜ 
respecte pas les dispositions précédentes, pour conserver une harmonie 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- pour les constructions annexes et les équipements techniques liés à la sécurité, à un 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ 
au stockage des ordures ménagères 

- pour la réalisation de constructions ou installations nécessaires aux services publics 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Article 9-  Emprise au sol des constructions 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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Article 10-  Hauteur maximale des constructions 

¶ 10.1 - Définition 

La hauteur est calculée au droit de la façade et inclura la hauteur des déblais et remblais par rapport 

au terrain naturel (voir annexes). 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ όƘŦύΦ 

 

Pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel, et délimités aux 

documents graphiques, la surélévation du plancher bas comportant ou non un vide sanitaire, doit 

respecter les prescriptions prévues par le PPR. 

¶ 10.2 - Règle générale 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 14 m.  

¶ 10.3 - Exception 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴtée : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères, aux ascenseurs, 

- pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 

existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 

conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. 

- ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ǇȅƭƾƴŜǎΣ ŜǘŎΦύ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

La hauteur des constructions suivantes est réglementée différemment : 

- Dans les secteurs soumis à un risque naturel fort ou moyen et délimités aux 

documents graphiques, toute construction nouvelle pourra şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ 

mètre maximum 
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Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

¶ 11.1 - Définition 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀgement de leurs abords sont indissociables; cela signifie 

ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ǳƴ 

ensemble cohérent. 

C'est pourquoi toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) ainsi que les plantations, les 

terrassements et les ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǳ ǎƻƭ ŦŜǊƻƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ 

harmonieuse (voir également article 13) Υ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ 

¶ 11.2 - Règles générales 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ 

le climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, 

entre autres ; ils influent sur l'implantation des bâtiments, leur orientation, le choix des matériaux 

apparents et des couleurs.  

[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

prescriptions spécialŜǎΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 

terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ conservation des 

perspectives monumentales. 

Les bâtiments annexes et les volumes techniques seront conçus dans un traitement architectural 

équivalent à celui de la construction principale. 

Feront partie de la construction Υ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ réception de signaux radioélectriques 

(antennes, antennes paraboliques, etc.), les appareils de captage de l'énergie solaire (chauffe-eau, 

panneaux photovoltaïques), les appareils de climatisation, les ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ 

apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un traitement leur permettant de 

s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect des couvertures et terrasses. 

Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être imposées.  

¶ 11.3 - Façades 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ visibles d'une voie, devront être composées 

sans disparités (ouverture, rythme, profil, matériaux, etc.). Les murs pignons, mitoyens ou non, laissés 

à découvert seront donc composés en cohérence avec la façade principale.  

Toute ouverture devra comporter des éléments architecturaux permettant la ventilation naturelle et 

la protection de la pluie, du vent et au soleil (appentis, débord de toit, casquette, auvent, brise-soleil, 

claustras, etc.) (Voir schémas en annexe).  

Les matériaux et les couleurs employés pour les parois extérieures seront choisis : 
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- Pour donner une qualité architecturale aux bâtiments, 

- Pour associer les futures constructions aux quartiers urbains,  

- Pour préserver les paysages de Saint-Paul, 

- Pour générer une ventilation naturelle et un confort thermique adapté au climat. 

Seront interdits : 

- Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale,  

- les matériaux ou procédés imitant un autre matériau  

- ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ǘƾƭŜΣ ŦŜǊǎ Ł 
béton, etc.). 

 

¶ 11.4 - Toitures 

Couleurs 

!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ 

couverture ne devra pas être réfléchissant. Les couleurs claires (dans les tons blanc cassé, gris), les 

couleurs de matériaux naturels (bois, zinc, cuivre, etc.) seront autorisées ; les couleurs foncées (dans 

les tons bleu, vert, rouge) seront à proscrire.  

 

¶ 11.5 ς Adaptation au sol 

{ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ sol et 

ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭŀƛƴ-pied usant de piliers ou de terrassement excessifs (voir 

paragraphe suivant) seront interdites. La conception de bâtiments à étages, à petite emprise au sol et 

à terrassements modérés est recommandée (voir schémas en annexe). 

¶ 11.6 - Clôtures et murs de soutènement 

Les clôtures sur voie et les murs de soutènement assimilés seront obligatoires. Ils feront partie 

intégrante de la construction et à ce titre devront figurer dans la demande de permis de construire.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘϥŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ŘŜǾǊŀ 

être simple et les matériaux choisis en fonction de la construction principale. Il est recommandé de 

prendre en compte les clôtures ou murs de soutènŜƳŜƴǘ ǾƻƛǎƛƴǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ōǊǳǘŜ ŘŜǎ 

matériaux destinés à être enduits ou peints est interdite. 

Typologies 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

la clôture aura une hauteur inférieure à 3 m et seront composées : 

- ǎƻƛǘ Řϥǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘϥǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣфл ƳΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΣ 
ǎǳǊƳƻƴǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-voie.  

- {ƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ à 0,50 m, construit 
Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 
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- Toutes ces clôtures pourront être étudiées pour recevoir des enseignes (pancartes, 
totems, mâts, etc.). 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 

dont la superficie est au moins égale à 5.000 m², il sera exigé des clôtures sur voie présentant une 

ƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳΦ 

Tout mur de soutènement retenant un déblai ou un remblai, ne pourra dépasser une hauteur 

apparente (mur+clôture) de 2,50 m. Plusieurs murs sur un même terrain ne pourront dépasser une 

hauteur cumulée de 7,50 m mesurées par tranche de 30 m dans le sens de la pente. Par ailleurs, 

ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŜǊŀ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ pourra supporter une clôture telle que 

définie ci-dessus et la hauteur apparente (mur+clôture) ne dépassera pas 3 m. 

Exception 

Toutes les clôtures implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel élevé ou moyen et délimités 

aux documents graphiques, devront comporter des transparences pour permettre le libre écoulement 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘǎ ȅ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 

seront discontinus pour permettre le libre écoulement ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎsent pas 0,60 m de 

ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

clôture (grille, etc.). 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

¶ 12.1 - Définition 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces dernières (bordures, 

trottoi rs, haies vives, talus, etc.).  

¶ 12.2 - Normes de stationnement 

Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des places de stationnement selon les 

dispositions suivantes : 

Catégories Norme de stationnement 

Habitations autorisées dans la zone 1 place par logement 

Hébergement hôtelier et touristique 
1 place de stationnement pour 2 chambres /  1 
place de stationnement pour 2 unités 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

Restaurants 
10 places par tranche de 100 m2 de surface de 
plancher 

Bureaux, autres activités (artisanat, 
industrie, entrepôts) 

1 place par tranche de 100 m2 de surface de 
plancher 
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Commerces 
2 places par tranche de 100 m2 de surface de 
plancher 

Locaux de stockage 
2 places de stationnement  

Etablissements recevant un grand nombre 

de personnes (cultes, salles de réunion, 

salles de spectacles, dancing, etc....)  

 

1 place par tranche de 50 m2 de surface de 
plancher 

ou  

1 place par tranche de 10 personnes accueillies* 

ϝ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle auxquels ces 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΦ 

Dans le cas de ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

ǊŜǉǳƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн Ŝǎt requis pour chaque logement 

ƴƻǳǾŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

¶ 12.3 - 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

stationnement, le pétitionnaire est autorisé à réaliser sur un autre terrain situé dans un périmètre de 

200 m de la limite parcellaire les surfaces de stationnement qui lui font dŞŦŀǳǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 

ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ ǊŞŀƭƛǎŜ ƻǳ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ les dites places. 

Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴǳ ǉǳƛǘǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭong terme dans un parc public 
de stationnement existant ou en cours de réalisation, 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
existant ou en cours de réalisation, 

 

¶ 12.4 - Le stationnement des deux roues 

Pour toute coƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 

mètre carré par deux roues, doit être aménagée pour permettre le stationnement des deux roues 

selon les dispositions suivantes : 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛvités, un emplacement par tranche de 100 
m² de surface de plancher, 
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¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ 
fonction des besoins estimés. 

Les emplacements devront être réalisés par groupe de 5 au minimum ; des emplacements individuels 

isolés ne seront pas autorisés. 

Article 13-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

¶ 13.1 - Espaces libres  

Définition 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions au-dessus 

du sol et en sous-sol. Les espaces libres seront considérés comme perméables ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 

et ne sont pas imperméabilisés en surface, afin de permettre une pénétration gravitaire normale des 

eaux pluviales dans le sol.  

 

Les piscines, les aires de stationnement et voies de toute nature ne seront pas considérées comme des 

espaces libres perméables. Tout espace en pleine terre traité en caillebotis bois sur plot sera 

considérée comme perméable. 

Comme toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures)et les terrassements, les espaces libres 

ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ όǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭe 11) : ils concourent à 

ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ 

Règles générales 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ 

le climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, 

entre autres ; ils influent sur l'implantation de bâtiments et la répartition des espaces libres, le choix 

des plantations à conserver, à abattre et à planter.  

Feront partie des espaces libres : les arbres à planter, à conserver ou à abattre, les matériaux couvrant 

le sol, les aires de stationnement. Ils apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

de la parcelle. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être 

imposées.  

Les espaces situés au droit des saillies et débord de toit de plus de 60 cm ne seront pas considérés 

comme des espaces libres et perméables. 
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Perméabilité 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 20% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

Exceptions 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƘangement de destination, la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 

exigée. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ κǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics ou ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ 

existants avant travaux ne sera pas exigée. 

¶ 13.2 - Plantations 

Les espaces libres tels que les marges de recul des constructions ou situés en bordure de voies et 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΦ  Les plantations y auront un espace 

suffisant pour se développer convenablement. 

Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants devront être maintenus sinon 

remplacés par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. Ils devront être conservés 

dans la mesure du possible où ils maintiennent des espaces libres perméables, retiennent les sols 

ǘŀƭǳǘŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Les espaces libres et les aires de stationnement seront plantés à raison d'au moins un arbre ŘΩǳƴŜ 

hauteur minimale de 2 m pour 100 m² ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΦ 

Article 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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ZONES AU2 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Le zonage AU2 couvre des espaces r®serv®s ¨ lôurbanisation future. Les constructions y sont autorisées soit lors de la 
r®alisation dôune op®ration dôam®nagement dôensemble, soit au fur et ¨ mesure de la r®alisation des ®quipements internes ¨ 
la zone. 

Pour appliquer le présent règlement, il convient de se reporter en fonction de lôindice de la zone AU consid®r®e au r¯glement 
des zones urbaines correspondantes à savoir U2a pour AU2a, U2b pour AU2b, U2c pour AU2c... etc,  

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 ς Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U2 ayant le même indice 

¶ 1.2 - Sont interdits  

Se reporter au règlement de la zone U2 ayant le même indice 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U2 ayant le même indice 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Les constructions peuvent être autorisées sous réserve de respecter les dispositions suivantes par 

ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : 

1. Disposer des infrastructures suffisantes pour desservir le projet de construction (voirie, 
réseaux, sécurité incendie, etc.). 

2. Se reporter au règlement de la zone U2 ayant le même indice 
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Articles 3 à 14 

Se reporter au règlement de la zone U2 ayant le même indice. 
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Livret3 

 

________________________________________ 

Bassin de vie 

«Plateau Caillou» 

TIT RE II  

DISPOSITIONS 

APPLICABLES AUX ZONE S 

URBAINES ET A 

URBANISER DU BASSIN DE 

VIE DE PLATEAU CAILLOU  
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ZONES U3a, U3b, 

U3c, U3h 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Zones Quartiers concernés Vocation  Formes urbaines attendues 

U3a Centre de Plateau 

Caillou 

rôle de centre principal de 

bassin de vie: mixité 

commerces, services, 

résidentiel 

¶ conservations et confortation 
des formes bâties existantes 

¶ aspect : R+4+comble 

U3b centre de St Gilles les 

Iŀǳǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9Ǉeron 

Rôle de centres 

intermédiaires de quartier : 

mixité commerces, services, 

résidentiel 

¶ forme bâtie continue encadrant 
l'espace public, 

¶ aspect : R+3+comble 

U3c Plateau Caillou, Saint-

Gilles les hauts, 

Eperon, Fleurimont, 

Bernica, Villèle 

Zone résidentielle mixte 

offrant des possibilités de 

densification 

¶ volumes plus hauts que le tissu 
résidentiel environnant : 
R+2+comble 

U3h Plateau Caillou Zone à vocation touristique 

et de loisirs destinée à 

ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ 

développement des 

activités liées à cette 

vocation 

¶ Tissu urbain végétalisé avec 
formes urbaines R+2+comble 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

1. Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis des habitations et 
ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ƳşƳŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination 
ǇǊŞŎƛǘŞ Ł ǳǎŀƎŜ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
de construction existantes. 
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2. Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit 
respecter les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

1. Les constǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ 

2. Les constructions, ouvrages et travaux à destination agricole. 

3. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ en zone U3h 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

dans la limite de 30 m². 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł la 

délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Sƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation le cas 

échéant : 

 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ƻǳ ƴƻƴ au régime des ICPEΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 

Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

2. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳit ou démoli depuis moins de dix ans dès 

ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ secteur 

soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

3.  

¶  9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜments représentant une surface de plancher 
supérieure ou égale à 1 800 m², un minimum de 30 % de la programmation logement doit 
être affecté à des logements aidés de type logements locatifs sociaux (LLTS, LLS, PLS) 
représentant au minimum 30% du total de la SDP affecté aux logements. Le chiffre obtenu 
par application des règles énoncées ci-dessus pour le nombre de logements sera arrondi à 
l'entier supérieur. 
 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ όŘƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
est inférƛŜǳǊŜ Ł м улл Ƴчύ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface de plancher est supérieure ou égale à 1500 m² et strictement inférieure à 1 800 m², 
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30% du nombre de logements de ce programme doit être affecté soit à des logements aidés 
(de type logements locatifs sociaux de type LLTS, LLS, PLS) soit à des logements en accession 
sociale de type PTZ ou PSLA. Les chiffres obtenus par application des règles énoncées ci-
dessus pour le nombre de logements seront arrondis à l'entier supérieur. 
 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
qui couvre une surface de plus de 6 000 m², 30% du nombre de logements devra être réalisé 
sous la forme soit de logements locatifs sociaux (de type LLTS ou LLS ou PLS), soit de 
logements collectifs en accession sociale de type PTZ ou PSLA. Le chiffre obtenu par 
application des règles énoncées ci-dessus pour le nombre de logements sera arrondi à 
l'entier supérieur. 

 

 
 

Ces dispositions ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ½!/ Savane des Tamarins où le programme de logements 

ŀƛŘŞǎ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies ouvertes au 

public et condition dôacc¯s aux voies ouvertes au public  

¶ 3.1 - Rappel 

1. On entend par voƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ 
circulation des véhicules motorisés. 

2. Toute unité foncière enclavée est inconstructible sauf si le demandeur ou le déclarant dispose 
ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎŜƴŎlaver. 
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¶ 3.2 ς /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ Lorsque le terrain est riverain de deux 

ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ circulation peut 

être interdit. 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 

circulation publique.  

Les caractéristiques des accès doivent correspondre au gabarit des véhicules devant accéder au terrain 

Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ 

ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ 

Pour minimiser les accès directs sur la voie, les divisions parcellaires en vue de bâtir devront prévoir 

une ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜ aux parcelles à bâtir sur la voie de desserte publique. 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs, la conception des voies internes de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ : 

- conserver les usaƎŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

- ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ 
terminaison en impasse. 

¶ 3.3 ς Conditions de desserte par les voies ouvertes au public  

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques et urbaines des voies publiques ou privées doivent 

şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 

ordures ménagères.  

- Les voies devront avoir une emprise minimale de 3,5 m.  

- Pour les opérations comportant au minimum 10 logements ou 10 lots, elles doivent avoir 
une emprise minimale de 5 m, sauf en cas de voie à sens unique. 

- Ces emprises pourront être ǊŜǾǳŜǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Les voies nouvellement créées de plus de 50 m de long se terminant en impasse doivent être 

aménagées avec des aires de retournement accessibles de telle sorte que les véhicules de lutte contre 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ de collecte des ordures ménagères puissent faire demi-tour.  

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie 

Toute construction ou ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer 

ǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 
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4.2 - Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement. 

Toutefois, en l'absence de réseau collectif d'assainissement, un assainissement individuel, conforme à 

la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être mis 

hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une fois 

celui-ci réalisé. 

4.3 - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales et respecter les préconisations du Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) en vigueur. Les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

des débits de pointe des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol quand les caractéristiques 

hydrogéologiques et règlementaires du terrain le permettent. De nombreuses méthodes alternatives 

au raccordement au réseau collectif existent (noues, cuǾŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎǘƻŎƪŀƴǘǎΣ Χύ Ŝǘ 

doivent permettre une maîtrise locale des eaux de ruissellement. 

4.4 - Réseaux divers 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

télécommunications doivent être cƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

public situé en limite de propriété, sauf problème technique. 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs de plus de 5 lots ou logements, la 

conception privilégiera les dispositifs collectifs de production Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ 

aux réseaux de télécommunications.  

De plus, les éclairages des espaces ouverts à la circulation publique émettront une source lumineuse 

garantissant la non-diffusion de la lumière veǊǎ ƭŜ ƘŀǳǘΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ 

luminaires doit permettre de limiter les intensités lumineuses.  

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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Article 6- Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques ou dôusage public 

¶ 6.1 - /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ, 

ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées par un emplacement réservé inscrit au 

document graphique. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés.  

Ne sont pas concernées par cette disposition les voiries ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ opération 

réalisée sur une même unité foncière.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 

prendre en compte la limite extérieure de cet emplacement réservé sachant que les emplacements 

ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ à la voie, une clôture sera édifiée sur 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳx voies, un dégagement de visibilité est imposé. 

Les saillies sur le domaine public (balcons, coffrets électriques, descentes d'eaux pluviales et de 

raccordements de fluides, équipements techniques) ne sont pas autorisées. 

¶ 6.2 - Règle générale 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la 
marge de recul quel que soit le niveau. 

¶ en zone U3a  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ. 

Dans le périmètre de la ZAC Savane des Tamarins, les constructions pourront être implantées à 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭϥŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎŜƭǳƛ-ci sera de 3 m 

minimum. 

¶ en zone U3b 

Les constructions devront être implantées en retrait de 3 m minimum de la voie ou de l'emprise 

publique. Les commerces situés en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ. 

¶ en zone U3c 

Les constructions devront être implantées en retrait de 4 m minimum de la voie ou de l'emprise 

publique. 
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¶ en zone U3h 

Dans une bande de 5 m à compter du retrait de 4 m minimum de la voie ou de l'emprise publique, les 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ с Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘΦ 

Les terrasses des commerces situées à rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΦ 

¶ 6.3 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ 
stockage des ordures ménagères,  

- Dans une bande comprise eƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ et 4 mètres pour la réalisation, 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ constructions ou installations nécessaires aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- A partir ŘŜ ƭΩalignement pour les constructions individuelles faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
aide publique et celles situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ. 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ƴƻƴ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нр ƳŝǘǊŜǎ 
ŎŀǊǊŞǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ de 3,5 m. 

- A partir de 1 mètre pour les piscines enterrées par rapport au terrain naturel et leurs 
locaux techniques 

- A partir de 2 mètres pour les piscines maçonnées hors sol et leurs locaux techniques 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
conservatiƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ existants (voir 
article 13.3). 

- En centre urbain historique (zone indicée « a »), en cas de 
ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴκǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

¶ 7.1 - Définition 

Le recul des constructions par rapport aux limites séparatives est mesuré horizontalement et 

perpendiculairement de tout point du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la 

construction. Ne sont pas pris en compte les éléments de modénature, les débords de toiture, les 

ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ, ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ tawΣ les éléments architecturaux ni les parties 

enterrées de la construction. 
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¶ 7.2 - Règle générale  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ 

apparentes des pignons aveugles. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

¶ en zone U3a 

Les constructions ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ sur une limite séparative ou en retrait minimum de3 m. 

¶ en zone U3b et U3c 

Les constructions pourront ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ séparative sur une longueur maximale de 10 m.  

En cas de construction en limite séparative, la hauteur maximale autorisée sera de 6 m sur une bande 

de 3 m. /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΦ 

En cas de retrait, les constructions respecteront un recul minimal de 3 m. 

¶ en zones U3h 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мл m. 

Dans une bande de 4 mètres à compter de la limite séparative, la hauteur maximale autorisée sera de 

6 m. 

En cas de retrait, un recul de 4 mètres minimum est obligatoire. 

¶ 7.3 - Exception 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les équipements 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ  

 

- Dans une bande comprise eƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ et 3 mètres pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
de constructions ou ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les constructions 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ. 

- Pour les constructions annexes sur les deux limites séparatives en angle limitée à 25 
ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘŜ оΣр Ƴ 

- A partir de 1 mètre pour les piscines et leurs locaux techniques 
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- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 
ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όǾƻƛǊ ŀǊǘƛŎƭŜ 
13.3). 

- En centre urbain historique (zone indicée « a »), en cas de démolition/reconstruction 
ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

¶ 8.1 - Définition 

La distance entre deux bâtiments est mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point 

du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis. Ne sont 

pas pris en compte les éléments de ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

les éléments architecturaux (cf. glossaire) ni les parties enterrées de la construction. 

¶ 8.2 - Règle générale 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎée à condition que la 

distance séparant deux bâtiments soit au moins égale à 3 m. 

¶ 8.3 - Exception 

Les implantations suivantes ne sont pas réglementées : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères,  

- pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ 
situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ 

- pour les constructions annexes non habitables. 

- pour les piscines et leurs locaux techniques 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une 
construction existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les 
dispositions précédentes, pour conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction. 
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Article 9- Emprise au sol des constructions 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 10-  Hauteur maximale des constructions 

¶ 10.1 - Définition 

La hauteur est calculée au droit de la façade et inclura la hauteur des déblais et remblais par rapport 

au terrain naturel (voir annexes). 

La hauteur maximale des constructions est réglementée : 

- par la hauteur maximale hf de la construction mesurée verticalement jusqu'au 
faîtage, ouvrages ou édicules techniques inclus. 

- par la hauteur maximale hé de la construction mesurée verticalŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ όƘŦύ 

 

Pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel, et délimités aux 

documents graphiques, la surélévation du plancher bas comportant ou non un vide sanitaire, doit 

respecter les prescriptions prévues par le PPR. 

¶ 10.2 - Règle générale 

¶ en zone U3a 

la hauteur maximale hé est fixée à 15 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 19 m. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ½!/ {ŀǾŀƴŜ ŘŜǎ ¢ŀƳŀǊƛƴǎΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Řŀƴǎ 

ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŎƻƳǇǘŞŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ :  

La hauteur maximale hé est fixée à 18 m ; 

La hauteur maximale hf est fixée à 22 m ; 

¶ en zone U3b  

la hauteur maximale hé est fixée à 12 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 16 m. 

¶ en zone U3c 

la hauteur maximale hé est fixée à 9 m ;  
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la hauteur maximale hf est fixée à 12m. 

¶ en zone U3h 

la hauteur maximale hé est fixée à 9 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 13 m. 

¶ 10.3 - Exception 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜrgie ou à un local destiné au stockage des 
ordures ménagères, aux ascenseurs, 

- pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 

existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 

conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. 

La hauteur des constructions suivantes est réglementée différemment : 

- Dans les secteurs soumis à un risque naturel fort ou moyen et délimités aux 

documents graphiques, toute construction nouvelle pourra şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ 

mètre maximum 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тΦнΦ 

- Pour les constructions annexes non habitables, la hauteur maximale est fixée à 3,5 m. 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b (à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ zones Nto et Ntoa) ƻǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !, la hauteur des constructions sera 

limitée à R+1 sur une distance de 10 mètres à partir de la limite de la zone.  

Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

¶ 11.1 - Définition 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎΤ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ 

ǉǳŜ ƭΩŀǇǇarence des bâtiments, le traitement du terrain, les clôtures et le jardin définissent un 

ensemble cohérent. 

C'est pourquoi toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) ainsi que les plantations, les 

ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǳ ǎƻƭ ŦŜǊƻƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ 

harmonieuse (ǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ моύ Υ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ  
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¶ 11.2 - Règle générale 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 

ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎ, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la 

forme de la parcelle, la culture locale, entre autres ; ils influent sur l'implantation des bâtiments, leur 

orientation, la composition de leurs façades, le choix des matériaux apparents et des couleurs. 

Le permis de construire peut être refusŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 

terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

¶ 11.3 - Volumétrie 

[ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

volumes qui devront se distinguer les uns des autres par leur hauteur, leur matériau et leur forme (voir 

annexe). Cette disposition ne concerne pas les constructions de type villa individuelle en rez-de-

chaussée de plain-pied. 

Les bâtiments annexes et les volumes techniques seront conçus dans un traitement architectural 

équivalent à celui de la construction.  

Cƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Υ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

(antennes, antennes paraboliques, etc.), les appareils de captage de l'énergie solaire (chauffe-eau, 

ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎύΣ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ ŜȄǘǊŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƛǊΣ ƭŜǎ 

ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ Řϥǳƴ 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

des couvertures et terrasses. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) 

pourront être imposées. 

¶ 11.4 - Façades 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŏelles visibles d'une voie publique, devront être 

composées sans disparités (ouverture, rythme, profil, matériaux, etc.). Les murs pignons, mitoyens ou 

non, laissés à découvert doivent être composés en cohérence avec la façade principale.  

Toute ouverture devra comporter des éléments architecturaux permettant la ventilation naturelle et 

la protection à la pluie, au vent et au soleil (varangue, débord de toit, casquette, auvent, brise-soleil, 

claustras, etc.) (voir schémas en annexe). Seules les jalousies et les volets à projection persiennés sont 

ŜȄŜƳǇǘŞǎ ŘΩŀǳǾŜƴǘΦ 

La rénovation des façades des bâtiments présentant un intérêt patrimonial doit être traitée avec un 

ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǊȅǘƘƳŜΣ ǇǊƻŦƛl, 

matériaux, etc.). 

Les matériaux et les couleurs employés pour les façades seront choisis :  
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¶ Pour donner une qualité architecturale aux bâtiments, 

¶ Pour associer les futures constructions aux quartiers urbains ou périurbains  

¶ Pour préserver les paysages de Saint-Paul, 

¶ Pour générer une ventilation naturelle et un confort thermique adapté au climat 

Sont interdits : 

¶ Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale,  

¶ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ préfabriqués destinés à être recouvert (parpaings, tôle 
ondulée, fers à béton, etc.). 

¶ 11.5 - Toitures 

Pente 

Sauf ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ 

bâtiments cultuels et les annexes, les constructions devront avoir une architecture de toit à versants 

et celle-ci couvrira au moins 60% du volume ōŃǘƛΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ 

toitures existantes pourront-être prises en compte. Les toitures secondaires (auvent, retroussis, 

appentis, etc.) ne seront pas comptabilisées. La pente des versants sera comprise entre 25% et 100%. 

{Ωƛƭ ȅ ŀ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōŀǊŘŜŀǳȄΣ ǇƭŀƴŎƘŜǎΣ ǇŀƛƭƭŜǎΣ ŎƘŀǳƳŜΣ ŜǘŎΦύ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ǉƭǳǎ 

importantes pourront être autorisées. 

Seront autorisées les ouvertures en toitures comme: 

¶ Les lucarnes pour des pentes de toit supérieures à 60%, 

¶ Les outeaux pour des pentes de toit à partir de 25%. 

 

Les lucarnes et outeaux devront comporter des éléments architecturaux permettant la protection de 

la pluie, du vent et au soleil (débord de toit, casquette, volets, brise-soleil, claustras, etc.) (voir schémas 

en annexe). 

 

Couleurs 

!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ 

couverture ne devra pas être réfléchissant. Les couleurs claires (dans les tons blanc cassé, gris, bleu, 

vert, rouge), les couleurs de matériaux naturels (bois, zinc, cuivre, etc.) seront autorisées, les couleurs 

foncées (dans les tons bleu, rouge) à proscrire.  

Pour les constructiƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ mitoyenneǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b, les couleurs gris, vert 

et les couleurs de matériaux naturels sont les seules autorisées. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł рΦллл ƳчΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ des couleurs entre 

ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Υ  

¶ des tons gris et des couleurs de matériaux naturels, 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 2 ς Livret 3 ς Bassin de vie Plateau Caillou 
Zones U3a, U3b, U3c, U3h 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

114  

¶ ou des tons gris et du blanc cassé,  

¶ ou des tons gris et des tons rouges,  

¶ ou des tons gris et des tons bleus. 

 

¶ 11.6 ς Adaptation au sol 

{ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ 

ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭŀƛƴ-pied usant de piliers ou de terrassement excessifs sont 

interdites. La conception de bâtiments à étages, à petite emprise au sol et à terrassements modérés 

est recommandée (voir schémas en annexe). 

¶ 11.7 - Clôtures et murs de soutènement 

Les clôtures sur voie et les murs de soutènement assimilés sont obligatoires. Ils font partie intégrante 

de la construction et à ce titre doivent figurer dans la demande de permis de construire.  

[ΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴatériaux des clôtures sur voie doivent être simples et choisis en fonction de la 

construction principale et des clôtures voisines afin de créer à terme une continuité d'aspect et de 

traitement sur la voie.  

Typologie 

Pour les habitations, les clôtures sur voie ne pourront excéder une hauteur de 2 m et devront être 

composées : 

¶ en zones U3a et U3b 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ plein d'une hauteur minimale d'1,5 m, 

- soit d'une grille ou de tout autre dispositif à claire-voie posé sur un mur bahut d'une 
hauteur comprise entre 0Σол Ł лΣфл ƳΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

¶ en zone U3c et U3h 

- soit d'une grille ou de tout autre dispositif à claire-voie posé sur un mur bahut d'une 
hauteur comprise ŜƴǘǊŜ лΣол Ł лΣсл ƳŝǘǊŜΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ 

- ǎƻƛǘ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ ǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴe haie vive. 

 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł р ллл ƳчΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

une harmonie et une homogénéité de ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳΦ 

9ƴ ǘƻǳǘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ; il pourra être matérialisé : 

¶ soit par une clôture réalisée comme indiqué dans les dispositions précédentes  

¶ ƻǳ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣр ƳΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 
Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces clôtures pourront être étudiées pour recevoir des enseignes (pancartes, totems, mâts, etc.). 
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Les hôtels et tout autre établissement à caractère touristique devront particulièrement soigner leur 

clôture sur la voie de desserte ou ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΤ ƛƭǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ 

ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ :  

¶ La clôture sera ajourée (20% du linéaire minimum) pour permettre une 
transparence visuelle, les clôtures opaques sont interdites.  

¶ La clôture utilisera nécessairement la végétation (arbres, palmiers, arbustes, etc.) 
en complément de composition.  

¶ La mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōƻƛǎΣ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ōŀǎŀƭǘŜΣ ƎŀƭŜǘΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ 
recommandée.  

Talus, murs de soutènement 

Tout talus ou tout mur de soutènement retenant un déblai ou un remblai ne pourra dépasser une 

hauteur apparente de 2,50 m.  

Si la pente du terrain est supérieure ou égale à 20 %, la hauteur maximale du mur de soutènement 
peut être portée à 3 m. 
 
Plusieurs murs sur un même terrain ne pourront dépasser une hauteur cumulée de 7,5 m mesurées 

par tranche de 30 m dans le sens de la pente ; la distance entre ces murs sera supérieure à 1,5 m.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŜǊŀ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

définie ci-dessus ; la hauteur totale apparente mur + clôture ne dépassera pas 3 m (3,50 m si la pente 

du terrain est supérieure ou égale à 20 %). 

Exceptions  

Les éléments de portail, les piliers ainsi que les travaux de réhabilitation réalisés sur des clôtures 

anciennes peuvent dépasser toutes ces limites de hauteur. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳŜƭǎΣ ƭΩabsence de clôture sur voie pourra être acceptée 

ǎƛ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǾƛǎΦ Toute disposition sera 

ǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Toutes les clôtures implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel et délimités aux documents 

graphiques, devront comporter des transparences pour permettre le libre écoulement des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎ Ǉƻǳr permettre le libre 

écoulement ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ лΣсл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ όƎǊƛƭƭŜΣ ŜǘŎΦύΦ  

Toutes les clôtures implantées en façade maritime doivent comporter des transparences pour 

permettre la libre circulation des eaux. 
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Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

¶ 12.1 - Définition 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces dernières (bordures, 

trottoirs, haies vives, talus, etc.).  

Conformément aux dispositions du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ aire de stationnement par 
logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt 
ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

- ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦfectés à des 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 
ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ de surfaces Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ 
ǇƭŀŦƻƴŘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 

 

¶ 12.2 - Normes de stationnement 

Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des places de stationnement selon les 

dispositions suivantes :  

Catégories Norme de stationnement 

Habitations : 

Logements aidés 1 place par logement aidé 

Autres logements  

 

en zones U3a, U3b : 1,5 places par logement 

en zone U3c : 2 places / logement 

Lotissements ou opérations de plus de 5 

lots ou 5 logements  

 

1 place visiteur par tranche de 5 lots ou 5 

logements 

1 place visiteur par tranche de 10 lots ou 10 

logements pour les opérations de logements aidés. 

Hébergement hôtelier et touristique 1 place de stationnement par tranche de 2 

chambres /  1 place de stationnement pour 2 

ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
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Foyers et résidences 

(Résidences pour personnes âgées, pour 

étudiants, foyer de jeunes ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΧύ 

1 place de stationnement par tranche de 3 

chambres 

1 place de stationnement par tranche de 3 

logements 

Restaurants 6 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

Bureaux et autres activités (artisanat, 

industrie, entrepôts) 

1 place par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

Commerces 

< 250 m2 de surface de plancher 

 

җ нрл Ƴн ŘŜ surface de plancher 

 

1 place par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

1,5 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

 

Constructions et ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

Etablissements hospitaliers et cliniques  2 places de stationnement par lit 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

formation 

Etablissement du second degré  

 

Etablissement du premier degré  

Ecoles maternelles  

Universités et centre de formation 

 

 

16 places par tranche de 1000 m2 de surface de 

plancher 

1 place par classe 

1,5 places par classe 

8 places par tranche de 1000 m2 de surface de 

plancher 

Crèches  2 places par 100 m2 de surface de plancher 

Etablissement recevant un grand nombre 

de personnes (cultes, salles de réunion, 

salles de spectacles, dancing, etc....)  

 

1 place par tranche de 50 m2 de surface de 

plancher 

ou  

1 place par tranche de 10 personnes accueillies* 

ϝ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

Équipements sportifs et de loisirs  5 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs de moins de 500 m²,  

10 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs supérieures à 500 m². 
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Le chiffre obtenu par application des règles énoncées ci-dessus sera arrondi à l'entier inférieur. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 

établissŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΦ 

Dans le cas de travaux ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

ǊŜǉǳƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ pour chaque logement 

ƴƻǳǾŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Dans le cas de changement de destination sans augmentation de surface, aucune place de 
stationnement supplémentaire ne sera exigée.  
 
Les quotas définis ci-dessus ne font pas préjudice des normes de stationnement spécifiques issues de 

la réglementation des complexes commerciaux et multiplexes. 

¶ 12.3 ς Modalités de réalisation 

Le stationnement des véhicules, correspondant aux besoins des constructions et installations, doit être 

assuré en dehƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ immédiat 

(Cf. 12.4). 

!ǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ une 

profondeur de 3 m. 

Toutefois, pour une construction de maison individuelle une aire de stationnement pour deux places 

maximum pourra y être autorisée. 

¶ 12.4 - 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎǘƛques, 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

stationnement, le pétitionnaire est autorisé à réaliser sur un autre terrain situé dans un périmètre de 

200 m de la limite parcellaire les surfaces de stationƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞŦŀǳǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 

ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ ǊŞŀƭƛǎŜ ƻǳ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎŘƛǘŜǎ ǇƭŀŎŜǎΦ 

Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴǳ ǉǳƛǘǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ 
de stationnement existant ou en cours de réalisation, 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
existant ou en cours de réalisation, 
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¶ 12.5 - Le stationnement des deux roues 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 

mètre carré par deux roues, doit être aménagé pour permettre le stationnement des deux roues selon 

les dispositions suivantes : 

¶ pour les constructions Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р 
logements ou 5 lots, un emplacement par logement, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ 
100 m² de surface de plancher, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴement, deux emplacements par 
classe pour les écoles maternelles ou primaires, dix emplacements par classe pour 
les collèges ou lycée, sept emplacements par tranche de 100 m² de surface de 
plancher pour les autres établissements, 

¶ pour les autres destinationǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ 
fonction des besoins estimés. 

Les emplacements devront être réalisés par groupe de 5 au minimum ; des emplacements individuels 

isolés ne seront pas autorisés. 

Article 13-  Obligations en matière de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

¶ 13.1 - Espaces libres  

¶ Définition 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions au-dessus 

du sol et en sous-sol. Les espaces libres seront considérés comme perméables ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 

et ne sont pas imperméabilisés en surface, afin de permettre une pénétration gravitaire normale des 

eaux pluviales dans le sol.  

Les piscines, les aires de stationnement et voies de toute nature ne seront pas considérées comme des 

espaces libres perméables. Tout espace en pleine terre traité en caillebotis bois sur plot sera 

considérée comme perméable. 

Comme toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) et les terrassements, les espaces libres 

ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ  

¶ Règle générale 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 

climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, entre 

autres ; ils influent sur l'implantation de bâtiments et la répartition des espaces libres, le choix des 

plantations à conserver, à abattre et à planter. 
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Les espaces libres sont considérés comme des potentiels réservoirs de biodiversité et, à ce titre, 

doivent respecter les prescriptions suivantes :  

- Au moins 50% de la surface perméable doivent être traités en espace plantés en pleine terre 

comprenant au minimum trois strates, arborescentes, arbustives et herbacée. 

- De ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ 

seront choisies prioritairement dans la liste jointe dans les annexes du règlement (palette 

végétale). 

Font partie des espaces libres : les arbres à planter, à conserver ou à abattre, les matériaux couvrant 

le sol, les aires de stationnement. Ils apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

de la parcelle. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être 

imposées. 

Les espaces situés au droit des saillies et débord de toit de plus de 60 cm ne seront pas considérés 

comme des espaces libres et perméables. 

Perméabilité  

¶ en zone U3a 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 20% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

Toutefois, en cas de réalisation de parking en sous-sol sur la totalité de la parcelle, 20 % au moins de 

ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ sera plantée sur dalle, sur une épaisseur de terre minimale de 80 cm. 

Les plantations y auront un espace suffisant pour se développer convenablement. 

¶ en zone U3b 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 30% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ en zone U3c et U3h 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 40% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ Exceptions 

Lors ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ, la réalisation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜΦ 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ κǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics ou d'intérêt collectif, la réalisŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ 

existants avant travaux ne sera pas exigée. 
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En aléa fort du PPRIΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 50% de la surface 

ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ 13.2 ς Aires de jeux, de loisirs et de jardin 

Lƭ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нр ƳчΣ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘΩǳƴ 
seul tenant et sur une largeur minimale de 5 m, en aires de jeux, de loisirs et de jardin: 

¶ Pour les opérations de plus de 5 lots, il ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл Ƴч ǇŀǊ 
lot, 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘϥƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
minimale de 5 m² par logement. 

¶ 13.3 - Plantations 

{ŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝƴ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ŘŜ 

ǇŀƭƳƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄύ Υ 

¶ les aires de jeux, 

¶ les aires de stationnement, 

¶ les marges de recul, 

¶ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
 

Les nouvelles plantations seront composées d'au moins un arbre à haute tige, ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǘǊƻƴŎ 

ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣр Ƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǊōǳǎǘŜ ǇƻǳǊ Υ 

¶ нлл Ƴч  ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ 

¶ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 

¶ п ŎƘŀƳōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ƙôtelier et touristique, 

¶ р ƭƻǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Les plantations existantes conservées seront comptabilisées. 

Les plantations se feront en pleine terre et réparties de façon équilibrée autour des constructions. Elles 

auront un espace suffisant pour se développer convenablement (voir schémas en annexe). 

Une distance minimale sera à respecter de : 

¶ нΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ 1,50 m pour les arbustes et les palmiers jusqǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ  ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ пΣлл Ƴ ŜƴǘǊŜ ǘǊƻƴŎǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ 

¶ оΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
parcelle. 

Plantations et ensembles paysagers à préserver 

La végétation existante doit être recensée 
 

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants devront être maintenus sinon 
remplaces par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. Ils devront être 
conserves dans la mesure où ils maintiennent des espaces libres perméables, retiennent les 
ǎƻƭǎ ǘŀƭǳǘŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ   
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- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants dans les marges de reculs sur 
rue devront être conservés. 

- Les projets ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŘŜǎ 
massifs forestiers ou des arbres isolés.  

Article 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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ZONES Usdu 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Le zonage Usdu couvre les Secteurs Déjà Urbanisés délimités en compatibilité avec le SCOT de la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ hǳŜǎǘ ό¢/hύΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
la loi littoral (article L.121-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ : les constructions et les installations peuvent être 
autorisées à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et 
d'implantation de services publics, lorsque ces constructions et installations n'ont pas pour effet 
d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques de ce 
bâti. 

L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites. Elle est refusée lorsque ces constructions et installations sont de nature à porter 
atteinte à l'environnement ou aux paysages. 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

1. Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis des habitations et 
ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ƳşƳŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination 
précité à usage non agricole nécessitant un permis de construiǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΧ 

2. Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit 
respecter les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

A ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΣ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ 

travaux. 
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Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 ς Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł la 

délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴaturel ou urbain et aux 

paysages : 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ; 

2. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ; 

3. Les constructions à destination de commerce ; 

4. Les constructions et installations nécessaires au services publics ou dΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ  

5. Les constructions, ouvrages et travaux liés aux différents réseaux et à la voirie   

6. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ Řŝǎ 

ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻnstructions implantées dans un 

secteur soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques 

ou priv®es et dôacc¯s aux voies ouvertes au public 

¶ 3.1 - Rappel 

1. On entend par ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ 
circulation des véhicules motorisés. 

2. Toute unité foncière enclavée est inconstructible sauf si le demandeur ou le déclarant 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ désenclaver. 

¶ 3.2 ς /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ Lorsque le terrain est riverain de deux 

ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

être interdit. 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 

circulation publique.  

Les caractéristiques des accès doivent correspondre au gabarit des véhicules devant accéder au terrain 

et être conçues ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ 

ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ 
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Pour minimiser les accès directs sur la voie, les divisions parcellaires en vue de bâtir devront prévoir 

ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ōŃǘƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs, la conception des voies internes de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ : 

- Conserver les usages piétons existŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ 
terminaison en impasse. 

¶ 3.3 ς Conditions de desserte par les voies ouvertes au public  

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques et urbaines des voies publiques ou privées doivent 

şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 

ordures ménagères.  

- Les voies devront avoir une emprise minimale de 3,5 m.  

- /Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǾǳŜǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Les voies nouvellement créées de plus de 50 m de long se terminant en impasse doivent être 

aménagées avec des aires de retournement accessibles de telle sorte que les véhicules de lutte contre 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ faire demi-tour.  

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

¶ 4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer 

ǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

¶ 4.2 - Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement. 

Toutefois, en l'absence de réseau collectif d'assainissement, un assainissement individuel, conforme à 

la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être mis 

hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une fois 

celui-ci réalisé. 

¶ 4.3 - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales et respecter les préconisations du Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) en vigueur. Les 
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aménagements réalisés sur un ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

des débits de pointe des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol quand les caractéristiques 

hydrogéologiques et règlementaires du terrain le permettent. De nombreuses méthodes alternatives 

ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŜƴǘ όƴƻǳŜǎΣ ŎǳǾŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎǘƻŎƪŀƴǘΣ Χύ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 

permettre une maîtrise locale des eaux de ruissellement. 

¶ 4.4 - Réseaux divers 

Pour toute construction ou installation nouvelleΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

public situé en limite de propriété, sauf problème technique. 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs de plus de 5 lots ou logements, la 

conception privilégiera les dispositifs collectifs de production Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ 

aux réseaux de télécommunications.  

De plus, les éclairages des espaces ouverts à la circulation publique émettront une source lumineuse 

garantissant la non-ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƘŀǳǘΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ 

luminaires doit permettre de limiter les intensités lumineuses.  

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎt pas fixé de règle. 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques ou dôusage public 

¶ 6.1 - /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎe public, 

ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées par un emplacement réservé inscrit au 

document graphique. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés.  

bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ opération 

réalisée sur une même unité foncière.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 

prendre en compte la limite extérieure de cet emplacement réservé sachant que les emplacements 

ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ à la voie, une clôture sera édifiée sur 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 
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Dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ǳƴ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞΦ 

Les saillies sur le domaine public (balcons, coffrets électriques, descentes d'eaux pluviales et de 

raccordements de fluides, équipements techniques) ne sont pas autorisées. 

¶ 6.2 - Règle générale 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

Les constructions devront être implantées en retrait de 4 m minimum de la voie ou de l'emprise 

publique  

¶ 6.3 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴergie ou à un local destiné au 
stockage des ordures ménagères,  

- 5ŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ п ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ƴƻƴ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ƭƛmitée à 25 mètres 
ŎŀǊǊŞǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ оΣр ƳΦ 

- A partir de 1 mètre pour les piscines enterrées par rapport au terrain naturel et leurs 
locaux techniques 

- A partir de 2 mètres pour les piscines maçonnées hors sol et leurs locaux techniques 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όǾƻƛǊ 
article 13.3). 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

¶ 7.1 - Définition 

Le recul des constructions par rapport aux limites séparatives est mesuré horizontalement et 

perpendiculairement de tout point du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la 
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construction. Ne sont pas pris en compte les éléments de modénature, les débords de toiture, les 

ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ tawΣ les éléments architecturaux ni les parties 

enterrées de la construction. 

¶ 7.2 - Règle générale 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives.  

Le recul mesuré horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la construction 

όŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ, des 

ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ taw et autres aménagements de façade) au point le plus proche de la limite séparative 

est de 4 m minimum 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

¶ 7.3 ς Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǇƻǳǊ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- pour la réalisatƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les équipements 
techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion de lΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ  

- 5ŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ о ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 
ŘΩƛƴǘŞrêt collectif 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les constructions 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΦ 

- Pour les constructions annexes sur les deux limites séparatives en angle limitée à 25 
ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘŜ оΣр ƳΣ 

- A partir de 1 mètre pour les piscines et leurs locaux techniques, 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ surélévation réalisée sur une construction 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όǾƻƛǊ 
article 13.3), 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 
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Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

¶ 8.1 - Définition 

La distance entre deux bâtiments est mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point 

du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis. Ne sont 

pas pris en compte les éléments de modénature, les déboǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

les éléments architecturaux (cf. glossaire) ni les parties enterrées de la construction. 

¶ 8.2 - Règle générale 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ 

distance séparant deux bâtiments soit au moins égale à 3 m 

¶ 8.3 - Exception 

Les implantations suivantes ne sont pas réglementées : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻu à un local destiné au stockage des 
ordures ménagères,  

- pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ celles 
situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ 

- pour les constructions annexes non habitables. 

- pour les piscines et leurs locaux techniques 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une 
construction existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les 
dispositions précédentes, pour conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction. 

Article 9- Emprise au sol des constructions 

Dans la limite des surfaces perméables imposées : 

1. tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ 

dépasser 150 m² 

2. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜ ƴƻƴ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ нр Ƴч ; 

3. Les constructions et installations nécessaires au serviŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ne devront 

pas excéder 200 m² ; 
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4. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Τ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ƳƻŘǳƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 

ne doit pas dépasser 150 m², celle des modules secondaires 80 m², avec un maximum de 300 

m² 

Dans le cas de réhabilitation ou de changement de destination de construction régulièrement 

ŞŘƛŦƛŞŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇŜǳǘ-être maintenue.  

Article 10- Hauteur maximale des constructions 

¶ 10.1 - Définition 

La hauteur est calculée au droit de la façade et inclura la hauteur des déblais et remblais par rapport 

au terrain naturel (voir annexes). 

La hauteur maximale des constructions est réglementée : 

- par la hauteur maximale hf de la construction mesurée verticalement jusqu'au 
faîtage, ouvrages ou édicules techniques inclus. 

- par la hauteur maximale hé ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ όƘŦύΦ 

 

Pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel, et délimités aux 

documents graphiques, la surélévation du plancher bas comportant ou non un vide sanitaire, doit 

respecter les prescriptions prévues par le PPR. 

¶ 10.2 - Règle générale 

La hŀǳǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦƛȄŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ 

ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ с Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ ф Ƴ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜΦ 

La hauteur maximale des annexes est limitée à 3,5 m au faîtage 

¶ 10.3 - Exceptions 

La hauteur des constructions suivantes est réglementée différemment : 

- Pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion de 
ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł мр ƳŝǘǊŜǎΦ 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞvation réalisés sur une construction 

existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

- Dans les secteurs soumis à un risque naturel fort ou moyen et délimités aux documents 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ 
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Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

¶ 11.1 - Définition 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ abords sont indissociables; cela signifie 

ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ǳƴ 

ensemble cohérent. 

C'est pourquoi toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) ainsi que les plantations, les 

ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǳ ǎƻƭ ŦŜǊƻƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ 

harmonieuse (ǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ моύ Υ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ  

 

¶ 11.2 - Règle générale 

Toute construction doit prendre Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 

ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎ, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la 

forme de la parcelle, la culture locale, entre autres ; ils influent sur l'implantation des bâtiments, leur 

orientation, la composition de leurs façades, le choix des matériaux apparents et des couleurs. 

[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

prescriptions spéciales, si la construction pŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 

terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

¶ 11.3 - Volumétrie 

[ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

volumes qui devront se distinguer les uns des autres par leur hauteur, leur matériau et leur forme (voir 

annexe). Cette disposition ne concerne pas les constructions de type villa individuelle en rez-de-

chaussée de plain-pied. 

Les bâtiments annexes et les volumes techniques seront conçus dans un traitement architectural 

équivalent à celui de la construction.  

Font partie de ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Υ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

(antennes, antennes paraboliques, etc.), les appareils de captage de l'énergie solaire (chauffe-eau, 

panneaux photovoltaïques), les appareils de climatisation, les chemiƴŞŜǎ Ŝǘ ŜȄǘǊŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƛǊΣ ƭŜǎ 

ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ Řϥǳƴ 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

des couvertures et terrasses. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) 

pourront être imposées. 
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¶ 11.4 - Façades 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ visibles d'une voie publique, devront être 

composées sans disparités (ouverture, rythme, profil, matériaux, etc.). Les murs pignons, mitoyens ou 

non, laissés à découvert doivent être composés en cohérence avec la façade principale.  

Toute ouverture devra comporter des éléments architecturaux permettant la ventilation naturelle et 

la protection à la pluie, au vent et au soleil (varangue, débord de toit, casquette, auvent, brise-soleil, 

claustras, etc.) (voir schémas en annexe). Seules les jalousies et les volets à projection persiennés sont 

ŜȄŜƳǇǘŞǎ ŘΩŀǳǾŜƴǘΦ 

La rénovation des façades des bâtiments présentant un intérêt patrimonial doit être traitée avec un 

ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǊȅǘƘƳŜΣ ǇǊƻŦƛƭΣ 

matériaux, etc.). 

Les matériaux et les couleurs employés pour les façades seront choisis :  

¶ Pour donner une qualité architecturale aux bâtiments, 

¶ Pour associer les futures constructions aux quartiers urbains ou périurbains  

¶ Pour préserver les paysages de Saint-Paul, 

¶ Pour générer une ventilation naturelle et un confort thermique adapté au climat 

Sont interdits : 

¶ Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale,  

¶ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ǘƾƭŜ 
ondulée, fers à béton, etc.). 

¶ 11.5 - Toitures 

Pente 

Sauf pour les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ 

bâtiments cultuels et les annexes, les constructions devront avoir une architecture de toit à versants 

et celle-ci couvrira au moins 60% du volume bâtiΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ 

toitures existantes pourront-être prises en compte. Les toitures secondaires (auvent, retroussis, 

appentis, etc.) ne seront pas comptabilisées.  

La pente des versants sera comprise entre 25% et 100%. 

{Ωƛƭ ȅ ŀ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōŀǊŘŜŀǳȄΣ ǇƭŀƴŎƘŜǎΣ ǇŀƛƭƭŜǎΣ ŎƘŀǳƳŜΣ ŜǘŎΦύ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ǉƭǳǎ 

importantes pourront être autorisées. 

Seront autorisées les ouvertures en toitures comme : 

¶ Les lucarnes pour des pentes de toit supérieures à 60%, 

¶ Les outeaux pour des pentes de toit à partir de 25%. 
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Les lucarnes et outeaux devront comporter des éléments architecturaux permettant la protection de 

la pluie, du vent et au soleil (débord de toit, casquette, volets, brise-soleil, claustras, etc.) (voir schémas 

en annexe). 

 

Couleurs 

!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ 

couverture ne devra pas être réfléchissant. Les couleurs claires (dans les tons blanc cassé, gris, bleu, 

vert, rouge), les couleurs de matériaux naturels (bois, zinc, cuivre, etc.) seront autorisées, les couleurs 

foncées (dans les tons bleu, rouge) à proscrire.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ mitoyenneǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b, les couleurs gris, vert 

et les couleurs de matériaux naturels sont les seules autorisées. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł рΦллл ƳчΣ ƛƭ ǎera exigé un équilibre des couleurs entre 

ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Υ  

¶ des tons gris et des couleurs de matériaux naturels, 

¶ ou des tons gris et du blanc cassé,  

¶ ou des tons gris et des tons rouges,  

¶ ou des tons gris et des tons bleus. 

¶ 11.6 ς Adaptation au sol 

{ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ 

ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭŀƛƴ-pied usant de piliers ou de terrassement excessifs sont 

interdites. La conception de bâtiments à étages, à petite emprise au sol et à terrassements modérés 

est recommandée (voir schémas en annexe). 

¶ 11.7 - Clôtures et murs de soutènement 

Les clôtures sur voie et les murs de soutènement assimilés sont obligatoires. Ils font partie intégrante 

de la construction et à ce titre doivent figurer dans la demande de permis de construire.  

[ΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ simples et choisis en fonction de la 

construction principale et des clôtures voisines afin de créer à terme une continuité d'aspect et de 

traitement sur la voie.  

Typologie 

Pour les habitations, les clôtures sur voie ne pourront excéder une hauteur de 2 m et devront être  

- soit d'une grille ou de tout autre dispositif à claire-voie posé sur un mur bahut d'une 
hauteur comprise ŜƴǘǊŜ лΣол Ł лΣсл ƳŝǘǊŜΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ 

- ǎƻƛǘ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ ǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 
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9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł р ллл ƳчΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ Ƴŀǘériau. 

9ƴ ǘƻǳǘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ; il pourra être matérialisé : 

¶ soit par une clôture réalisée comme indiqué dans les dispositions précédentes  

¶ ƻǳ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣр ƳΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 
Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces clôtures pourront être étudiées pour recevoir des enseignes (pancartes, totems, mâts, etc.). 

Les hôtels et tout autre établissement à caractère touristique devront particulièrement soigner leur 

clôture sur la voie de desserte ou ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΤ ƛƭǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ 

ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ :  

¶ La clôture sera ajourée (20% du linéaire minimum) pour permettre une 
transparence visuelle, les clôtures opaques sont interdites.  

¶ La clôture utilisera nécessairement la végétation (arbres, palmiers, arbustes, etc.) 
en complément de composition.  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōƻƛǎΣ ǇƛŜǊǊe de basalte, galet, etc.) est 
recommandée.  

Talus, murs de soutènement 

Tout talus ou tout mur de soutènement retenant un déblai ou un remblai ne pourra dépasser une 

hauteur apparente de 2,50 m.  

Si la pente du terrain est supérieure ou égale à 20 %, la hauteur maximale du mur de soutènement 
peut être portée à 3 m. 
 
Plusieurs murs sur un même terrain ne pourront dépasser une hauteur cumulée de 7,5 m mesurées 

par tranche de 30 m dans le sens de la pente ; la distance entre ces murs sera supérieure à 1,5 m.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŜǊŀ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

définie ci-dessus ; la hauteur totale apparente mur + clôture ne dépassera pas 3 m (3,50 m si la pente 

du terrain est supérieure ou égale à 20 %). 

Exceptions  

Les éléments de portail, les piliers ainsi que les travaux de réhabilitation réalisés sur des clôtures 

anciennes peuvent dépasser toutes ces limites de hauteur. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳŜƭǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀcceptée 

ǎƛ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǾƛǎΦ Toute disposition sera 

ǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Toutes les clôtures implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel et délimités aux documents 

graphiques, devront comporter des transparences pour permettre le libre écoulement des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ le libre 
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écoulement des eaux, ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ лΣсл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ όƎǊƛƭƭŜΣ ŜǘŎΦύΦ  

Toutes les clôtures implantées en façade maritime doivent comporter des transparences pour 

permettre la libre circulation des eaux. 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

¶ 12.1 - Définition 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces dernières (bordures, 

trottoirs, haies vives, talus, etc.).  

Conformément aux dispositions du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt 
ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

- ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ 
logements locatifs financés aveŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 
ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ 
ǇƭŀŦƻƴŘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 

 

¶ 12.2 - Normes de stationnement 

Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des places de stationnement selon les 

dispositions suivantes :  

Catégories Norme de stationnement 

Habitations : 

Logements aidés 1 place par logement aidé 

Autres logements  

 

2 places / logement 

Hébergement hôtelier et touristique 1 place de stationnement par tranche de 2 

chambres / 1 place de stationnement pour 2 

ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
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Foyers et résidences 

(Résidences pour personnes âgées, pour 

ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ŦƻȅŜǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΧύ 

1 place de stationnement par tranche de 3 

chambres 

1 place de stationnement par tranche de 3 

logements 

Restaurants 6 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

Commerces 

< 250 m2 de surface de plancher 

 

2 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

 

 

Constructions et ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

formation 

Etablissement du second degré  

 

Etablissement du premier degré  

Ecoles maternelles  

 

 

16 places par tranche de 1000 m2 de surface de 

plancher 

1 place par classe 

1,5 places par classe 

 

Crèches  2 places par 100 m2 de surface de plancher 

Etablissement recevant un grand nombre 

de personnes (cultes, salles de réunion, 

salles de spectacles, dancing, etc....)  

 

1 place par tranche de 50 m2 de surface de 

plancher 

ou  

1 place par tranche de 10 personnes accueillies* 

ϝ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

Équipements sportifs et de loisirs  5 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs de moins de 500 m²,  

10 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs supérieures à 500 m². 

 

Le chiffre obtenu par application des règles énoncées ci-dessus sera arrondi à l'entier inférieur. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜs occupent respectivement. 
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5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

ǊŜǉǳƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ 

le nombre de places de ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Dans le cas de changement de destination sans augmentation de surface, aucune place de 
stationnement supplémentaire ne sera exigée.  
 
Les quotas définis ci-dessus ne font pas préjudice des normes de stationnement spécifiques issues de 

la réglementation des complexes commerciaux et multiplexes. 

¶ 12.3 ς Modalités de réalisation 

Le stationnement des véhicules, correspondant aux besoins des constructions et installations, doit être 

ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ immédiat 

(Cf. 12.4). 

!ǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ une 

profondeur de 3 m. 

Toutefois, pour une construction de maison individuelle une aire de stationnement pour deux places 

maximum pourra y être autorisée. 

¶ 12.4 - 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜs raisons techniques, architecturales ou urbanistiques, 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

stationnement, le pétitionnaire est autorisé à réaliser sur un autre terrain situé dans un périmètre de 

200 m de la limite parcellaire ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞŦŀǳǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 

ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ ǊŞŀƭƛǎŜ ƻǳ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ lesdites places. 

Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴǳ ǉǳƛǘǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ Ře 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ 
de stationnement existant ou en cours de réalisation, 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
existant ou en cours de réalisation. 

¶ 12.5 - Le stationnement des deux roues 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 

mètre carré par deux roues, doit être aménagé pour permettre le stationnement des deux roues selon 

les dispositions suivantes : 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р 
logements ou 5 lots, un emplacement par logement, 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 2 ς Livret 3 ς Bassin de vie Plateau Caillou 
Zones Usdu 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

138  

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ 
100 m² de surface de plancher, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 
classe pour les écoles maternelles ou primaires, dix emplacements par classe pour 
les collèges ou lycée, sept emplacements par tranche de 100 m² de surface de 
plancher pour les autres établissements, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ 
fonction des besoins estimés. 

 

Les emplacements devront être réalisés par groupe de 5 au minimum ; des emplacements individuels 

isolés ne seront pas autorisés. 

Article 13-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

¶ 13.1 - Espaces libres  

¶ Définition 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions au-dessus 

du sol et en sous-sol. Les espaces libres seront considérés comme perméables ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 

et ne sont pas imperméabilisés en surface, afin de permettre une pénétration gravitaire normale des 

eaux pluviales dans le sol.  

Les piscines, les aires de stationnement et voies de toute nature ne seront pas considérées comme des 

espaces libres perméables. Tout espace en pleine terre traité en caillebotis bois sur plot sera 

considérée comme perméable. 

Comme toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) et les terrassements, les espaces libres 

ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ  

¶ Règle générale 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜ ; cet espace est conditionné par 

le climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, 

entre autres ; ils influent sur l'implantation de bâtiments et la répartition des espaces libres, le choix 

des plantations à conserver, à abattre et à planter. 

Les espaces libres sont considérés comme des potentiels réservoirs de biodiversité et, à ce titre, 

doivent respecter les prescriptions suivantes :  

- Au moins 50% de la surface perméable doivent être traités en espace plantés en pleine terre 

comprenant au minimum trois strates, arborescentes, arbustives et herbacée. 
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- 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ 

seront choisies prioritairement dans la liste jointe dans les annexes du règlement (palette 

végétale). 

 

Font partie des espaces libres : les arbres à planter, à conserver ou à abattre, les matériaux couvrant 

le sol, les aires de stationnement. Ils apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

de la parcelle. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être 

imposées. 

Les espaces situés au droit des saillies et débord de toit de plus de 60 cm ne seront pas considérés 

comme des espaces libres et perméables. 

Perméabilité  

¶ en zone Usdu 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 50% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ Exceptions 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ de destination, la 

réalisation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ verts perméables supplémentaires à ceux existants avant travaux ne sera pas 

exigée. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ κǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics ou d'intérêt collecǘƛŦΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ 

existants avant travaux ne sera pas exigée. 

9ƴ ŀƭŞŀ ŦƻǊǘ Řǳ ttwLΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 50% de la surface 

ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ 13.2 ς Aires de jeux, de loisirs et de jardin 

Sans objet 

¶ 13.3 - Plantations 

{ŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝƴ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ  ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ŘŜ 

ǇŀƭƳƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄύ Υ 

¶ les aires de jeux, 

¶ les aires de stationnement, 

¶ les marges de recul, 

¶ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
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[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǘǊƻƴŎ 

ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣр Ƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǊōǳǎǘŜ ǇƻǳǊ Υ 

¶ нлл Ƴч  ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘuelle, de bureaux, services et commerces, 

¶ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 

¶ п ŎƘŀƳōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

¶ р ƭƻǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Les plantations existantes conservées seront comptabilisées. 

Les plantations se feront en pleine terre et réparties de façon équilibrée autour des constructions. Elles 

auront un espace suffisant pour se développer convenablement (voir schémas en annexe). 

Une distance minimale sera à respecter de : 

¶ нΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ мΣрл Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀƭƳƛŜǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ  ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ пΣлл Ƴ ŜƴǘǊŜ ǘǊƻƴŎǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ 

¶ оΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
parcelle. 

Plantations et ensembles paysagers à préserver 

La végétation existante doit être recensée 
 

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants devront être maintenus sinon 
remplaces par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. Ils devront être 
conserves dans la mesure où ils maintiennent des espaces libres perméables, retiennent les 
ǎƻƭǎ ǘŀƭǳǘŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀine.   

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants dans les marges de reculs sur 
rue devront être conservés. 

- [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŘŜǎ 
massifs forestiers ou des arbres isolés.  

Article 14 - Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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ZONE U3e 

Caractère de la zone donné à titre indicatif 

Cette zone couvre les espaces à vocation d'activités économiques et artisanales de ƭΩ9ǇŜǊƻƴ et de Plateau Caillou. 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

1. Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis des habitations et 
ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ƳşƳŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination 
ǇǊŞŎƛǘŞ Ł ǳǎŀƎŜ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
de construction existantes. 

2. Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit 
respecter les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

1. Les constructions, ouvrages et travaux à destination agricole. 

2. Les constructions, ouvrages et travaux à destination d'habitation  

3. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

4. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ. 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 
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¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Sƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation le cas 
échéant : 

 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘΣ ōǳǊŜŀǳȄ.), 

soumises ou non au régime des ICPE pour la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt et les commerces 

Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǘƻǘŀƭŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 

р҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

2. [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ liés 

aux différents réseaux, à la voirie, au stationnement, à la production et à la distribution 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

environnant. 

3. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ constructions existantes, même si elles ne sont 

pas liées au gardiennage et à la surveillance des installations autorisées dans la zone. 

4. [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ dans la zone est rendue nécessaire pour des raisons techniques ou 

économiques, sous réserve de prendre les dispositions utiles pour limiter la gêne qui pourrait 

en découler et assurer une bonne intégration dans le site. 

5. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ moins de dix ans dès 

ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 

soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies ouvertes au 

public et condition dôacc¯s aux voies ouvertes au public  

¶ 3.1 - Rappel 

1. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ 
circulation des véhicules motorisés. 

2. Toute unité foncière enclavée est inconstructible sauf si le demandeur ou le déclarant 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊ. 

¶ 3.2 - /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎt riverain de deux 

ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

être interdit.  

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 

circulation publique.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
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¶ 3.3 ς Conditions de desserte par les voies ouvertes au public  

Les dimensions, formes, caractéristiquŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ de collecte des 

ordures ménagères.  

Les voies nouvellement créées de plus de 50 m de long se terminant en impasse doivent être 

ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 

puissent faire demi-tour. 

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

¶ 4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜntation en eau 

potable. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer 

ǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

¶ 4.2 - Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement. 

Toutefois, en l'absence de réseau collectif d'assainissement, un assainissement individuel, conforme à 

la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être mis 

hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une fois 

celui-ci réalisé. 

¶ 4.3 - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales et respecter les préconisations du Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) en vigueur. Les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

des débits de pointe des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol quand les caractéristiques 

hydrogéologiques et règlementaires du terrain le permettent. De nombreuses méthodes alternatives 

ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŜƴǘ όƴƻǳŜǎΣ ŎǳǾŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎǘƻŎƪŀƴǘǎΣ Χύ Ŝǘ 

doivent permettre une maîtrise locale des eaux de ruissellement. 

¶ 4.4 - Réseaux divers 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

public situé en limite de propriété, sauf problème technique. 
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Dans les lotissements et les opérations de bureaux et services, la conception privilégiera les dispositifs 

collectifs de production Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΦ  

De plus, les éclairages des espaces ouverts à la circulation publique émettront une source lumineuse 

garantissant la non-ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƘŀǳǘΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀcement des modèles de 

luminaires doit permettre de limiter les intensités lumineuses.  

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

¶ 6.1 - ChaƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ, 

ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées par un emplacement réservé inscrit au 

document graphique. On enteƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés.  

bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

réalisée sur une même unité foncière.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 

prendre en compte la limite extérieure de cet emplacement réservé. Les emplacements réservés sont 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

Dans le Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ǳƴ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞΦ 

¶ 6.2 - Règle générale 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 6 m minimum de la voie ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

publique.  

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la 
marge de recul quel que soit le niveau. 

¶ 6.3 - Exception 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ όŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳȄ 
pluviales et autres aménagements de façade), par rapport au nu des façades et des 
toitures, sur un débord maximum de 0, 8 m, 
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- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŜ 
respecte pas les dispositions précédentes, pour conserver une harmonie 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
services publics ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

¶ 7.1 - Définition 

Le recul des constructions par rapport aux limites séparatives est mesuré horizontalement et 

perpendiculairement de tout point du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la 

construction. Ne sont pas pris en compte les éléments de modénature, les débords de toiture, les 

ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ les rampeǎ ŘΩŀŎŎŝǎ tawΣ les éléments architecturaux ni les parties 

enterrées de la construction. 

¶ 7.2 - Règle générale 

Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives ou en retrait. Toutefois, les 

constructions doivent obligatoirement être implantées en retrait de toute limite séparative jouant le 

ǊƾƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜ urbaine ou une zone à urbaniser. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ 

apparentes des pignons aveugles. 

En cas de retrait, la distance mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la 

façade de la construction au point le plus proche de la limite séparative, est de 5 m minimum. Cette 

marge de retrait ne comprend pas les éléments de modénature, les débords de toiture, les descentes 

ŘΩŜŀǳȄ pluviales, les éléments architecturaux ni les parties enterrées de la construction. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

¶ 7.3 - Exception 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŜ 
respecte pas les dispositions précédentes, pour conserver une harmonie 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- pour la réalisation de constructions ou installations nécessaires aux services publics 
ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 
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Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

¶ 8.1 - Définition 

La distance entre deux bâtiments est mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point 

du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis. Ne sont 

Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀles, 

les éléments architecturaux (cf. glossaire) ni les parties enterrées de la construction. 

¶ 8.2 - Règle générale 

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même unité foncière, doivent être distants d'au moins 

3 m. 

¶ 8.3 - Exceptions 

Les implantations suivantes ne sont pas réglementées: 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŜ 
respecte pas les dispositions précédentes, pour conserver une harmonie 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- pour les constructions annexes et les équipements techniques liés à la sécurité, à un 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ 
au stockage des ordures ménagères 

- pour la réalisation de constructions ou installations nécessaires aux services publics 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Article 9-  Emprise au sol des constructions 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 10-  Hauteur maximale des constructions 

¶ 10.1 - Définition 

La hauteur est calculée au droit de la façade et inclura la hauteur des déblais et remblais par rapport 

au terrain naturel (voir annexes). 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ όƘŦύΦ 

Pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel, et délimités aux 

documents graphiques, la surélévation du plancher bas comportant ou non un vide sanitaire, doit 

respecter les prescriptions prévues par le PPR. 
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¶ 10.2 - Règle générale 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 14 m.  

Dans le périmètre de la ZAC Savane des Tamarins, la hauteur maximale des constructions autorisées 

est de 19 m. 

¶ 10.3 - Exception 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères, aux ascenseurs, 

- pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻu de surélévation réalisés sur une construction 

existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 

conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. 

- les ouvrages techniques (antennes, cheminées, pylônes, etc.) nécessŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

La hauteur des constructions suivantes est réglementée différemment : 

- Dans les secteurs soumis à un risque naturel fort ou moyen et délimités aux 

documents graphiques, toute construction nouvelle pourra şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ 

mètre maximum 

Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

¶ 11.1 - Définition 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎ ; cela 

signifie ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀin, les clôtures et le jardin définissent un 

ensemble cohérent. 

C'est pourquoi toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) ainsi que les plantations, les 

terrassements et les ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǳ ǎƻƭ ŦŜǊƻƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ 

harmonieuse (voir également article 13) Υ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ 

¶ 11.2 - Règles générales 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ 

le climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, 
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entre autres ; ils influent sur l'implantation des bâtiments, leur orientation, le choix des matériaux 

apparents et des couleurs.  

Le permis de construire peut êǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 

terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

Les bâtiments annexes et les volumes techniques seront conçus dans un traitement architectural 

équivalent à celui de la construction principale. 

Feront partie de la construction Υ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

(antennes, antennes paraboliques, etc.), les appareils de captage de l'énergie solaire (chauffe-eau, 

panneaux photovoltaïques), les appareils de climatisation, les ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ 

apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un traitement leur permettant de 

s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect des couvertures et terrasses. 

Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être imposées.  

¶ 11.3 - Façades 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ visibles d'une voie, devront être composées 

sans disparités (ouverture, rythme, profil, matériaux, etc.). Les murs pignons, mitoyens ou non, laissés 

à découvert seront donc composés en cohérence avec la façade principale.  

Toute ouverture devra comporter des éléments architecturaux permettant la ventilation naturelle et 

la protection de la pluie, du vent et au soleil (appentis, débord de toit, casquette, auvent, brise-soleil, 

claustras, etc.) (Voir schémas en annexe).  

Les matériaux et les couleurs employés pour les parois extérieures seront choisis : 

- Pour donner une qualité architecturale aux bâtiments, 

- Pour associer les futures constructions aux quartiers urbains,  

- Pour préserver les paysages de Saint-Paul, 

- Pour générer une ventilation naturelle et un confort thermique adapté au climat. 

Seront interdits : 

- Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale,  

- les matériaux ou procédés imitant un autre matériau  

- ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ǘƾƭŜΣ ŦŜǊǎ Ł 
béton, etc.). 
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¶ 11.4 - Toitures 

Couleurs 

!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ 

couverture ne devra pas être réfléchissant. Les couleurs claires (dans les tons blanc cassé, gris), les 

couleurs de matériaux naturels (bois, zinc, cuivre, etc.) seront autorisées ; les couleurs foncées (dans 

les tons bleu, vert, rouge) seront à proscrire.  

 

¶ 11.5 ς Adaptation au sol 

{ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ 

ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ [Ŝǎ constructions de plain-pied usant de piliers ou de terrassement excessifs (voir 

paragraphe suivant) seront interdites. La conception de bâtiments à étages, à petite emprise au sol et 

à terrassements modérés est recommandée (voir schémas en annexe). 

¶ 11.6 - Clôtures et murs de soutènement 

Les clôtures sur voie et les murs de soutènement assimilés seront obligatoires. Ils feront partie 

intégrante de la construction et à ce titre devront figurer dans la demande de permis de construire.  

Afin de créer une continǳƛǘŞ ŘϥŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ŘŜǾǊŀ 

être simple et les matériaux choisis en fonction de la construction principale. Il est recommandé de 

prendre en compte les clôtures ou murs de soutènement voisins. Par ailleurǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ōǊǳǘŜ ŘŜǎ 

matériaux destinés à être enduits ou peints est interdite. 

Typologies 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

la clôture aura une hauteur inférieure à 3 m et seront composées : 

- ǎƻƛǘ Řϥǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘϥǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣфл ƳΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΣ 
ǎǳǊƳƻƴǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-voie.  

- {ƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣрл ƳΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ 
et impƭŀƴǘŞ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

- Toutes ces clôtures pourront être étudiées pour recevoir des enseignes (pancartes, 
totems, mâts, etc.). 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 

dont la superficie est au moins égale à 5.000 m², il sera exigé des clôtures sur voie présentant une 

ƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳΦ 

Tout mur de soutènement retenant un déblai ou un remblai, ne pourra dépasser une hauteur 

apparente (mur+clôture) de 2,50 m. Plusieurs murs sur un même terrain ne pourront dépasser une 

hauteur cumulée de 7,50 m mesurées par tranche de 30 m dans le sens de la pente. Par ailleurs, 

ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŜǊŀ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ Ŏƭƾǘure telle que 

définie ci-dessus et la hauteur apparente (mur+clôture) ne dépassera pas 3 m. 
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Exception 

Toutes les clôtures implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel élevé ou moyen et délimités 

aux documents graphiques, devront comporter des transparences pour permettre le libre écoulement 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘǎ ȅ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 

seront discontinus pour permettre le libre écoulement ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ лΣсл Ƴ ŘŜ 

hauteur ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘΩŞƭŞƳents de 

clôture (grille, etc.). 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

¶ 12.1 - Définition 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces dernières (bordures, 

trottoi rs, haies vives, talus, etc.).  

¶ 12.2 - Normes de stationnement 

Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des places de stationnement selon les 

dispositions suivantes : 

Catégories Norme de stationnement 

Habitations autorisées dans la zone 1 place par logement 

Hébergement hôtelier et touristique 
1 place de stationnement pour 2 chambres /  1 
place de stationnement pour 2 unités 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

Restaurants 
10 places pour par tranche de 100 m2 de surface 
de plancher 

Bureaux, autres activités (artisanat, 
industrie, entrepôts) 

1 place par tranche de 100 m2 de surface de 
plancher 

Commerces 
2 places par tranche de 100 m2 de surface de 
plancher 

Locaux de stockage 
2 places de stationnement  

Etablissements recevant un grand nombre 

de personnes (cultes, salles de réunion, 

salles de spectacles, dancing, etc....)  

 

1 place par tranche de 50 m2 de surface de 
plancher 

 

ou  

1 place par tranche de 10 personnes accueillies* 

ϝ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
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La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle auxquels ces 

établissements sont le plus ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΦ 

Dans le cas de travaux réalisés sur une coƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

ǊŜǉǳƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴt 

ƴƻǳǾŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

¶ 12.3 - 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

stationnement, le pétitionnaire est autorisé à réaliser sur un autre terrain situé dans un périmètre de 

200 m de la limite parcellaire ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞŦŀǳǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 

appƻǊǘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ ǊŞŀƭƛǎŜ ƻǳ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ les dites places. 

Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴǳ ǉǳƛǘǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ 
public de stationnement existant ou en cours de réalisation, 

- ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
existant ou en cours de réalisation, 

 

¶ 12.4 - Le stationnement des deux roues 

Pour toute construction nouvelle, un emplŀŎŜƳŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 

mètre carré par deux roues, doit être aménagée pour permettre le stationnement des deux roues 

selon les dispositions suivantes : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊanche de 
100 m² de surface de plancher, 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ 
fonction des besoins estimés. 

Les emplacements devront être réalisés par groupe de 5 au minimum ; des emplacements individuels 

isolés ne seront pas autorisés. 

 

 

 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 2 ς Livret 3 ς Bassin de vie Plateau Caillou 
Zone U3e 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

152  

Article 13-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

¶ 13.1 - Espaces libres  

Définition 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions au-dessus 

du sol et en sous-sol. Les espaces libres seront considérés comme perméables ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 

et ne sont pas imperméabilisés en surface, afin de permettre une pénétration gravitaire normale des 

eaux pluviales dans le sol.  

Les piscines, les aires de stationnement et voies de toute nature ne seront pas considérées comme des 

espaces libres perméables. Tout espace en pleine terre traité en caillebotis bois sur plot sera 

considérée comme perméable. 

Comme toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures)et les terrassements, les espaces libres 

ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ όǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛcle 11) : ils concourent à 

ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ 

Règles générales 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ 

le climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, 

entre autres ; ils influent sur l'implantation de bâtiments et la répartition des espaces libres, le choix 

des plantations à conserver, à abattre et à planter.  

Feront partie des espaces libres : les arbres à planter, à conserver ou à abattre, les matériaux couvrant 

le sol, les aires de stationnement. Ils apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

de la parcelle. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être 

imposées.  

Les espaces situés au droit des saillies et débord de toit de plus de 60 cm ne seront pas considérés 

comme des espaces libres et perméables. 

Perméabilité 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 20% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

Exceptions 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƘangement de destination, la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǎŜǊŀ 

pas exigée. 
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{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ κǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics ou ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ 

existants avant travaux ne sera pas exigée. 

¶ 13.2 - Plantations 

Les espaces libres tels que les marges de recul des constructions ou situés en bordure de voies et 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΦ  Les plantations y auront un espace 

suffisant pour se développer convenablement. 

Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants devront être maintenus sinon 

remplacés par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. Ils devront être conservés 

dans la mesure du possible où ils maintiennent des espaces libres perméables, retiennent les sols 

ǘŀƭǳǘŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Les espaces libres et les aires de stationnement seront plantés à raison d'au moins un arbre ŘΩǳƴŜ 

hauteur minimale de 2 m pour 100 m² ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΦ 

Recommandations  

Les nouvelles plantations devront être prévues de façon à créer un ombrage régulier au-dessus des 

espaces libres et des stationnements.  

Il est recommandé de planter des espèces variées, mélangées, courantes ou endémiques de La 

Réunion. Elles seront choisies pour leur bonne adaptation au site ainsi que pour leur rôle à tenir sur le 

terrain (ombrage, ornement, contre le vent, tenue du sol, etc.) 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŀƛǎǎŜǊ ŞŎƻǳƭŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ 

5Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ƻǳ ǳƴ ǊƛŘŜŀǳ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣрл Ƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Article 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ Ǌègle. 
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ZONES AU3 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Le zonage AU3 couvre des espaces r®serv®s ¨ lôurbanisation future. Les constructions y sont autorisées soit lors de la 
r®alisation dôune op®ration dôam®nagement dôensemble, soit au fur et ¨ mesure de la r®alisation des ®quipements internes ¨ 
la zone. 

Pour appliquer le présent règlement, il convient de se reporter en fonction de lôindice de la zone AU consid®r®e au r¯glement 
des zones urbaines correspondantes à savoir U3a pour AU3a, U3b pour AU3b, U3c pour AU3c... etc 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U3 ayant le même indice 

¶ 1.2 - Sont interdits  

Se reporter au règlement de la zone U3 ayant le même indice 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U3 ayant le même indice 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Les constructions peuvent être autorisées sous réserve de respecter les dispositions suivantes par 

ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : 

1. Disposer des infrastructures suffisantes pour desservir le projet de construction (voirie, 
réseaux, sécurité incendie, etc.). 

2. Se reporter au règlement de la zone U3 ayant le même indice 
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Articles 3 à 14 

Se reporter au règlement de la zone U3 ayant le même indice. 
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ZONE AU3e 

Caractère de la zone donné à titre indicatif 

Le zonage AU3e couvre des espaces r®serv®s ¨ lôurbanisation future. Les constructions y sont 
autorisées soit lors de la réalisation dôune op®ration dôam®nagement dôensemble, soit au fur et ¨ 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone. 

Pour appliquer le présent règlement, il convient de se reporter au règlement de la zone U3e. 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U3e. 

¶ 1.2 - Sont interdits  

Se reporter au règlement de la zone U3e. 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U3e. 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Les constructions peuvent être autorisées sous réserve de respecter les dispositions suivantes par 

ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : 

1. Disposer des infrastructures suffisantes pour desservir le projet de construction (voirie, réseaux, 
sécurité incendie, etc.). 

2. Les prélèvements de matériaux et l'ouverture de carrières sous réserve de prendre les 
dispositions utiles pour limiter la gêne qui pourrait en découler et assurer une bonne 
intégration dans le site. 

3. Se reporter au règlement de la zone U3e. 
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Articles 3 à 14 

Se reporter au règlement de la zone U3e. 
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ZONE AU3st 

Cette zone couvre des espaces ¨ urbaniser dans le futur car les diff®rents r®seaux et conditions dôacc¯s 
de la zone nôont pas encore des capacit®s suffisantes pour desservir de nouvelles constructions. 

En outre, il est parfois nécessaire de mener des études préalables afin de déterminer le programme 
dôam®nagement et le mode op®ratoire. Par cons®quent, lôouverture ¨ lôurbanisation de la zone est 
conditionnée à une modification du PLU. 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit respecter 
les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ de ŎŜƭƭŜǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

2.2 du présent règlement. 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

1. Les constructions, ouvrages et travaux liés aux différents réseaux, à la voirie, au 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelŀōƭŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

2. Les ouvrages permettant de réduire les risques naturels, les constructions, ouvrages et travaux 
liés aux différents réseaux ainsi que les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
pour des raisons techniques ou économiques, sous réserve de prendre les dispositions utiles 
pour limiter la gêne qui pourrait en découler et assurer une bonne intégration dans le site 
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3. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ moins de dix ans 
Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
secteur soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

4. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŞƎŜǊΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 
ƴƻǊƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол Ƴ2 de surface de plancher réalisés 
sur des constructions existantes. 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies ouvertes au 

public et condition dôacc¯s aux voies ouvertes au public  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

Lƭ ƴΩŜǎt pas fixé de règle. 

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ mineure pour mise aux 

ƴƻǊƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł р Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 

publiques. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 

ƴƻǊƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł р Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜs limites séparatives. 
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Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

Il ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 9-  Emprise au sol des constructions 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 10-  Hauteur maximale des constructions 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 

normes sanitaiǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ п ƳΦ 

Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

Par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur, les constructions ne 

doivent pŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

Lƭ ƴΩŜǎt pas fixé de règle. 
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Article 13-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

Les arbres remarquables et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés 

par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. La frondaison des arbres ne doit pas 

causer de troubles ni de gênes (ensoleillement, débordement, etc.) pour le fond de propriété voisin. 

Article 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŧixé de règle. 
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Livret4 

________________________________ 

Bassin de vie 

« la Plaine -Bois de 

Nèfles » 

TITRE II  

DISPOSITIONS 

APPLICABLES AUX ZONE S 

URBAINES ET A 

URBANISER DU BASSIN DE 

VIE  DE LA PLAINE -  BOIS 

DE NE FLES  
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ZONES U4a, U4b, 

U4c 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Zone Quartiers concernés Vocation  Formes urbaines attendues 

U4a Le centre de la Plaine, 

Sans-Souci 

 

Rôle de centre de bassin 

de vie et de quartier : 

mixité des commerces, 

ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

résidentiel 

¶ forme bâtie continue 
encadrant l'espace public, 

¶ aspect : R+3+comble 

U4b Le centre de Bois de 

Nèfles, La Plaine  

 

Zone résidentielle mixte 

offrant des possibilités de 

densification 

¶ tissu urbain aéré et verdoyant 

¶  aspect : R+2+comble 

U4c Hangar, Ruisseau, Sans 
Souci 

Zone résidentielle mixte  ¶ tissu urbain aéré et verdoyant 

¶  aspect : R+1+comble 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

1. Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis des habitations et 
immeubles habituellement ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ƳşƳŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination 
ǇǊŞŎƛǘŞ Ł ǳǎŀƎŜ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
de construction existantes. 

2. Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit 
respecter les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 
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¶ 1.2 - Sont interdits 

1. Les constructions, ouvrages et travaux à destination exclusive ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ 

2. Les constructions ouvrages et travaux à destination agricole. 

3. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł la 

délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Sƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation le cas 

échéant : 

 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ƻǳ ƴƻƴ au régime des ICPEΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ les risques de nuisances pour le voisinage. 

2. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ moins de dix ans dès lors 
ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

3.  

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
supérieure ou égale à 1 800 m², un minimum de 30 % de la programmation logement doit 
être affecté à des logements aidés de type logements locatifs sociaux (LLTS, LLS, PLS) 
représentant au minimum 30% du total de la SDP affecté aux logements. Le chiffre obtenu 
par application des règles énoncées ci-dessus pour le nombre de logements sera arrondi à 
l'entier supérieur. 
 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ όŘƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł м улл Ƴчύ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface de plancher est supérieure ou égale à 1500 m² et strictement inférieure à 1 800 m², 
30% du nombre de logements de ce programme doit être affecté soit à des logements aidés 
(de type logements locatifs sociaux de type LLTS, LLS, PLS) soit à des logements en accession 
sociale de type PTZ ou PSLA. Les chiffres obtenus par application des règles énoncées ci-
dessus pour le nombre de logements seront arrondis à l'entier supérieur. 
 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
qui couvre une surface de plus de 6 000 m², 30% du nombre de logements devra être réalisé 
sous la forme soit de logements locatifs sociaux (de type LLTS ou LLS ou PLS), soit de 
logements collectifs en accession sociale de type PTZ ou PSLA. Le chiffre obtenu par 
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application des règles énoncées ci-dessus pour le nombre de logements sera arrondi à 
l'entier supérieur. 

 

 
 

Ces dispositions ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ½!/ aŀǊƛŜ /ŀȊŜ et la ZAC Sans Souci où le programme de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies ouvertes au 

public et condition dôacc¯s aux voies ouvertes au public  

¶ 3.1 - Rappel 

hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 

des véhicules motorisés. 

Toute unité foncière enclavée est inconstructible ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƻǳ ƭŜ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 

servitude de passage permettant de la désenclaver. 

 

¶ 3.2 ς /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ aux voies 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ Lorsque le terrain est riverain de deux 

ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

être interdit. 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 

circulation publique.  
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Les caractéristiques des accès doivent correspondre au gabarit des véhicules devant accéder au terrain 

Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ 

ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ et la protection civile 

Pour minimiser les accès directs sur la voie, les divisions parcellaires en vue de bâtir devront prévoir 

une ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜ aux parcelles à bâtir sur la voie de desserte publique. Cette disposition ne 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ½!/ aarie Caze. 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs, la conception des voies internes de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ : 

- ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

- privilégier le raccordement aux voies de desserte externes plutôt ǉǳΩǳƴŜ 
terminaison en impasse. 

 

¶ 3.3 ς Conditions de desserte par les voies ouvertes au public 

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques et urbaines des voies publiques ou privées doivent 

şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊuctions à desservir et doivent notamment 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 

ordures ménagères.  

- Les voies devront avoir une emprise minimale de 3,5 m.  

- Pour les opérations comportant au minimum 10 logements ou 10 lots, elles doivent avoir 
une emprise minimale de 5 m, sauf en cas de voie à sens unique.  

- /Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǾǳŜǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Les voies nouvellement créées de plus de 50 m de long se terminant en impasse doivent être 

aménagées avec des aires de retournement accessibles de telle sorte que les véhicules de lutte contre 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ faire demi-tour.  

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

¶ 4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer 

ǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

¶ 4.2 - Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement. 

Toutefois, en l'absence de réseau collectif d'assainissement, un assainissement individuel, conforme à 
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la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être mis 

hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une fois 

celui-ci réalisé. 

¶ 4.3 - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales et respecter les préconisations du Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) en vigueur. Les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

des débits de pointe des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol quand les caractéristiques 

hydrogéologiques et règlementaires du terrain le permettent. De nombreuses méthodes alternatives 

ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŜƴǘ όƴƻǳŜǎΣ ŎǳǾŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎǘƻŎƪŀƴǘǎΣ Χύ Ŝǘ 

doivent permettre une maîtrise locale des eaux de ruissellement. 

¶ 4.4 - Réseaux divers 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

public situé en limite de propriété, sauf problème technique. 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs de plus de 5 lots ou logements, la 

conception privilégiera les dispositifs collectifs de production Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ 

aux réseaux de télécommunications. 

De plus, les éclairages des espaces ouverts à la circulation publique émettront une source lumineuse 

garantissant la non-ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƘŀǳǘΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎement des modèles de 

luminaires doit permettre de limiter les intensités lumineuses.  

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques ou dôusage public 

¶ 6.1 - /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ, 

ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées par un emplacement réservé inscrit au 

document graphique. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés.  

bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ opération 
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réalisée sur une même unité foncière.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 

prendre en compte la limite extérieure de cet emplacement réservé sachant que les emplacements 

réservés sont positionnés sǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ à la voie, une clôture sera édifiée sur 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ǳƴ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞΦ 

Les saillies sur le domaine public (balcons, coffrets électriques, descentes d'eaux pluviales et de 

raccordements de fluides, équipements techniques) ne sont pas autorisées. 

¶ 6.2 - Règle générale 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la 
marge de recul quel que soit le niveau. 

¶ en zone U4a 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ. /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

ZAC Marie Caze et la ZAC Sans Souci où les constructions pourront être implantées en retrait de 3 m 

minimum de la voie ou emprise publique. 

¶ en zone U4b 

Les constructions devront être implantées en retrait de 3 m minimum de la voie ou de l'emprise 

publique. 

Les commerces situés en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴement. 

¶ en zone U4c 

Les constructions devront être implantées en retrait de 4 m minimum de la voie ou de l'emprise 

publique. 

¶ 6.3 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ 
stockage des ordures ménagères,  

- Dans une bande comprise eƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ et 4 mètres pour la réalisation, 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
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- A partir ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
aide publique et celles situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ. 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ƴƻƴ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нр ƳŝǘǊŜǎ 
ŎŀǊǊŞǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ оΣр ƳΦ 

- A partir de 1 mètre pour les piscines enterrées par rapport au terrain naturel et leurs 
locaux techniques 

- A partir de 2 mètres pour les piscines maçonnées hors sol et leurs locaux techniques 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘs (voir 
article 13.3). 

- En centre urbain historique (zone indicée « a »), en cas de 
ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴκǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

¶ 7.1 - Définition 

Le recul des constructions par rapport aux limites séparatives est mesuré horizontalement et 

perpendiculairement de tout point du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la 

construction. Ne sont pas pris en compte les éléments de modénature, les débords de toiture, les 

ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ tawΣ les éléments architecturaux ni les parties 

enterrées de la construction. 

¶ 7.2 - Règle générale  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴt qualitatif sera apporté aux parties 

apparentes des pignons aveugles. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

¶ en zone U4a 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛmplanter sur une limite séparative sur une longueur maximale de 12 m.  

En cas de retrait, elles respecteront un recul minimal de 3 m 
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¶ en zones U4b et U4c 

Les constructions pourront ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ séparative sur une longueur maximale de 10 m.  

En cas de construction en limite séparative, la hauteur maximale autorisée sera de 6 m sur une bande 

de 3 m. /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΦ 

En cas de retrait, les constructions respecteront un recul minimal de 3 m. 

¶ 7.3 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les équipements 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ  

- Dans une bande comprise eƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ et 3 mètres pour la réalisation, 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les constructions 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ. 

- Pour les constructions annexes sur les deux limites séparatives en angle limitée à 25 
ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘŜ оΣр Ƴ 

- A partir de 1 mètre pour les piscines et leurs locaux techniques 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘs (voir 
article 13.3). 

- En centre urbain historique (zone indicée « a »), en cas de 
ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴκǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

 

Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

¶ 8.1 ς Définition 

La distance entre deux bâtiments est mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point 

du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis. Ne sont 
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pas pris en compte ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

les éléments architecturaux (cf. glossaire) ni les parties enterrées de la construction. 

¶ 8.2 - Règle générale 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎière est autorisée à condition que la 

distance séparant deux bâtiments soit au moins égale à : 

¶ en zones U4a et U4b 

3 m. 

¶ en zone U4c 

4 m. 

¶ 8.3 - Exceptions 

Les implantations suivantes ne sont pas réglementées : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères,  

- pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ 
situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ 

- pour les constructions annexes non habitables. 

- pour les piscines et leurs locaux techniques 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une 
construction existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les 
dispositions précédentes, pour conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction. 

Article 9-  Emprise au sol des constructions 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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Article 10-  Hauteur maximale des constructions 

¶ 10.1 - Définition 

La hauteur est calculée au droit de la façade et inclura la hauteur des déblais et remblais par rapport 

au terrain naturel (voir annexes). 

La hauteur maximale des constructions est réglementée : 

- par la hauteur maximale hf de la construction mesurée verticalement jusqu'au 
faîtage, ouvrages ou édicules techniques inclus. 

- par la hauteur maximale hé ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ όƘŦύΦ 

 

Pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel, et délimités aux 

documents graphiques, la surélévation du plancher bas comportant ou non un vide sanitaire, doit 

respecter les prescriptions prévues par le PPR. 

¶ 10.2 - Règle générale 

¶ en zone U4a  

la hauteur maximale hé est fixée à 12 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 16 m. 

¶ en zone U4b 

la hauteur maximale hé est fixée à 9 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 13 m. 

¶ en zone U4c 

la hauteur maximale hé est fixée à 6 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 9 m. 

¶ 10.3 - Exceptions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères, aux ascenseurs, 

- ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
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- dans le cas de ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

La hauteur des constructions suivantes est réglementée différemment : 

- Dans les secteurs soumis à un risque naturel fort ou moyen et délimités aux 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ 

mètre maximum 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǊǘicle 7.2. 

- Pour les constructions annexes non habitables, la hauteur maximale est fixée à 3,5 m. 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b (à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ bǘƻ Ŝǘ bǘƻŀύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !, la hauteur des constructions sera 

limitée à R+1 sur une distance de 10 mètres à partir de la limite de la zone.  

- Dans la ZAC Marie Caze la hauteur est calculée au droit de la façade, et inclura la 
ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŘŞōƭŀƛǎ Ŝǘ ǊŜƳōƭŀƛǎΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊΦ 

Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

¶ 11.1 - Définition 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎΤ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ 

ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ clôtures et le jardin définissent un 

ensemble cohérent. 

C'est pourquoi toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) ainsi que les plantations, les 

ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǳ ǎƻƭ ŦŜǊƻƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ 

harmonieuse (ǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ моύ Υ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ  

¶ 11.2 - Règle générale 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 

ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǊŞǳƴƛƻƴƴais, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la 

forme de la parcelle, la culture locale, entre autres ; ils influent sur l'implantation des bâtiments, leur 

orientation, la composition de leurs façades, le choix des matériaux apparents et des couleurs. 

[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 

terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 
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¶ 11.3 - Volumétrie 

La volumétrie générale de chaque construction devra être ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

volumes qui devront se distinguer les uns des autres par leur hauteur, leur matériau et leur forme (voir 

annexe). Cette disposition ne concerne pas les constructions de type villa individuelle en rez-de-

chaussée de plain-pied. 

Les bâtiments annexes et les volumes techniques seront conçus dans un traitement architectural 

équivalent à celui de la construction.  

Cƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Υ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

(antennes, antennes paraboliques, etc.), les appareils de captage de l'énergie solaire (chauffe-eau, 

ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎύΣ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ ŜȄǘǊŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƛǊΣ ƭŜǎ 

ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ graphiques et feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

des couvertures et terrasses. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) 

pourront être imposées. 

¶ 11.4 - Façades 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ visibles d'une voie publique, devront être 

composées sans disparités (ouverture, rythme, profil, matériaux, etc.). Les murs pignons, mitoyens ou 

non, laissés à découvert doivent être composés en cohérence avec la façade principale.  

Toute ouverture devra comporter des éléments architecturaux permettant la ventilation naturelle et 

la protection à la pluie, au vent et au soleil (varangue, débord de toit, casquette, auvent, brise-soleil, 

claustras, etc.) (voir schémas en annexe). Dans la ZAC Marie Caze, cette dernière disposition ne 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ les façades les moins exposées aux aléas climatiques. Seules les jalousies et les volets 

à ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǇŜǊǎƛŜƴƴŞǎ ǎƻƴǘ ŜȄŜƳǇǘŞǎ ŘΩŀǳǾŜƴǘΦ 

La rénovation des façades des bâtiments présentant un intérêt patrimonial doit être traitée avec un 

ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ rythme, profil, 

matériaux, etc.). 

Les matériaux et les couleurs employés pour les façades seront choisis :  

¶ Pour donner une qualité architecturale aux bâtiments, 

¶ Pour associer les futures constructions aux quartiers urbains ou périurbains  

¶ Pour préserver les paysages de Saint-Paul, 

¶ Pour générer une ventilation naturelle et un confort thermique adapté au climat 

Sont interdits : 

¶ Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale,  

¶ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ matériaux préfabriqués destinés à être recouvert (parpaings, tôle 
ondulée, fers à béton, etc.). 
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¶ 11.5 - Toitures 

Pente 

{ŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ collectif, les 

bâtiments cultuels et les annexes, les constructions devront avoir une architecture de toit à versants 

et celle-Ŏƛ ŎƻǳǾǊƛǊŀ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ сл҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ 

toitures existantes pourront-être prises en compte. Les toitures secondaires (auvent, retroussis, 

appentis, etc.) ne seront pas comptabilisées.  

La pente des versants sera comprise entre 25% et 100%. 

{Ωƛƭ ȅ ŀ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōŀǊŘŜŀǳȄΣ ǇƭŀƴŎƘŜǎΣ ǇŀƛƭƭŜǎΣ ŎƘŀǳƳŜΣ ŜǘŎΦύ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ǉƭǳǎ 

importantes pourront être autorisées. 

Seront autorisées les ouvertures en toitures comme : 

 

¶ Les lucarnes pour des pentes de toit supérieures à 60%, 

¶ Les outeaux pour des pentes de toit à partir de 25%. 

Les lucarnes et outeaux devront comporter des éléments architecturaux permettant la protection de 

la pluie, du vent et au soleil (débord de toit, casquette, volets, brise-soleil, claustras, etc.) (voir schémas 

en annexe). 

Couleurs 

!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ 

couverture ne devra pas être réfléchissant. Les couleurs claires (dans les tons blanc cassé, gris, bleu, 

vert, rouge), les couleurs de matériaux naturels (bois, zinc, cuivre, etc.) seront autorisées, les couleurs 

foncées (dans les tons bleu, rouge) à proscrire.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ mitoyenneǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b, les couleurs gris, vert 

et les couleurs de matériaux naturels sont les seules autorisées. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł рΦллл ƳчΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ des couleurs entre 

ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Υ  

¶ des tons gris et des couleurs de matériaux naturels, 

¶ ou des tons gris et du blanc cassé,  

¶ ou des tons gris et des tons rouges,  

¶ ou des tons gris et des tons bleus. 

 

¶ 11.6 ς Adaptation au sol 

{ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ 

ƴƻƴ ƭΩƛnverse. Les constructions de plain-pied usant de piliers ou de terrassement excessifs sont 
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interdites. La conception de bâtiments à étages, à petite emprise au sol et à terrassements modérés 

est recommandée (voir schémas en annexe). 

¶ 11.7 - Clôtures et murs de soutènement 

Les clôtures sur voie et les murs de soutènement assimilés sont obligatoires. Ils font partie intégrante 

de la construction et à ce titre doivent figurer dans la demande de permis de construire.  

[ΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ Ǿoie doivent être simples et choisis en fonction de la 

construction principale et des clôtures voisines afin de créer à terme une continuité d'aspect et de 

traitement sur la voie.  

Typologie 

Pour les habitations, les clôtures sur voie ne pourront excéder une hauteur de 2 m et devront être 

composées : 

¶ en zone U4a  

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ plein d'une hauteur minimale d'1,5 m, 

- soit d'une grille ou de tout autre dispositif à claire-voie posé sur un mur bahut d'une 
ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΣол Ł лΣфл ƳΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ vive. 

¶ en zones U4b et U4c 

- soit d'une grille ou de tout autre dispositif à claire-voie posé sur un mur bahut d'une 
hauteur comprise ŜƴǘǊŜ лΣол Ł лΣсл ƳŝǘǊŜΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ 

- ǎƻƛǘ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ ǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

 

En outre, dans le ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł р ллл ƳчΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜ Ŝt de matériau. 

9ƴ ǘƻǳǘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ; il pourra être matérialisé : 

¶ soit par une clôture réalisée comme indiqué dans les dispositions précédentes  

¶ ƻǳ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣр ƳΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 
Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces clôtures pourront être étudiées pour recevoir des enseignes (pancartes, totems, mâts, etc.). 

Les hôtels et tout autre établissement à caractère touristique devront particulièrement soigner leur 

clôture sur la voie de desserte ou ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΤ ƛƭǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ 

ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ :  

¶ La clôture sera ajourée (20% du linéaire minimum) pour permettre une 
transparence visuelle, les clôtures opaques sont interdites.  

¶ La clôture utilisera nécessairement la végétation (arbres, palmiers, arbustes, etc.) 
en complément de composition.  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōƻƛs, pierre de basalte, galet, etc.) est 
recommandée.  
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Talus, murs de soutènement 

Tout talus ou tout mur de soutènement retenant un déblai ou un remblai ne pourra dépasser une 

hauteur apparente de 2,50 m.  

Si la pente du terrain est supérieure ou égale à 20 %, la hauteur maximale du mur de soutènement 
peut être portée à 3 m. 
 
Plusieurs murs sur un même terrain ne pourront dépasser une hauteur cumulée de 7,5 m mesurées 

par tranche de 30 m dans le sens de la pente ; la distance entre ces murs sera supérieure à 1,5 m.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŜǊŀ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

définie ci-dessus ; la hauteur totale apparente mur + clôture ne dépassera pas 3 m (3,50 m si la pente 

du terrain est supérieure ou égale à 20 %). 

Exceptions  

Les éléments de portail, les piliers ainsi que les travaux de réhabilitation réalisés sur des clôtures 

anciennes peuvent dépasser toutes ces limites de hauteur. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳŜƭǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ Ǉourra être acceptée 

ǎƛ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǾƛǎΦ Toute disposition sera 

ǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Toutes les clôtures implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel et délimités aux documents 

graphiques, devront comporter des transparences pour permettre le libre écoulement des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ le libre 

écoulement ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ лΣсл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ όƎǊƛƭƭŜΣ ŜǘŎΦύΦ  

Toutes les clôtures implantées en façade maritime doivent comporter des transparences pour 

permettre la libre circulation des eaux. 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

¶ 12.1 - Définition 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces dernières (bordures, 

trottoirs, haies vives, talus, etc.).  

Conformément aux dispositions du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt 
ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
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- ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ 
logements locatifs ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 
ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ de surfaces Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ 
ǇƭŀŦƻƴŘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 

 

¶ 12.2 - Normes de stationnement 

Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des places de stationnement selon les 

dispositions suivantes :  

Catégories Norme de stationnement 

Habitations : 

Logements aidés 1 place par logement aidé 

Autres logements  

 

en zone U4a : 1,5 places par logement 

en zones U4b, U4c : 2 places / logement 

Lotissements ou opérations de plus de 5 

lots ou 5 logements excepté dans la ZAC 

Marie Caze où les places visiteurs seront 

ǇǊŞǾǳŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

 

1 place visiteur par tranche de 5 lots ou 5 

logements 

1 place visiteur par tranche de 10 lots ou 10 

logements pour les opérations de logements aidés. 

Hébergement hôtelier et touristique 1 place de stationnement pour 2 chambres /  1 

place de stationnement pour 2 unités 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

Foyers et résidences 

(Résidences pour personnes âgées, pour 

ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ŦƻȅŜǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΧύ 

1 place de stationnement par tranche de 3 

chambres 

1 place de stationnement par tranche de 3 

logements 

Restaurants 6 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

Bureaux et autres activités (artisanat, 

industrie, entrepôts) 

1 place par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

Commerces 

< 250 m2 de surface de plancher 

 

җ нрл Ƴн ŘŜ surface de plancher 

 

1 place par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

1,5 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 
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/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

Etablissements hospitaliers et cliniques  2 places de stationnement par lit 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

formation 

Etablissement du second degré  

 

Etablissement du premier degré  

Ecoles maternelles  

Universités et centre de formation 

 

 

16 places par tranche de 1000 m2 de surface de 

plancher 

1 place par classe 

1,5 places par classe 

8 places par tranche de 1000 m2 de surface de 

plancher 

Crèches  2 places par 100 m2 de surface de plancher 

Etablissement recevant un grand nombre 

de personnes (cultes, salles de réunion, 

salles de spectacles, dancing, etc....)  

 

1 place par tranche de 50 m2 de surface de 

plancher 

ou  

1 place par tranche de 10 personnes accueillies* 

ϝ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

Équipements sportifs et de loisirs  5 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs de moins de 500 m²,  

10 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs supérieures à 500 m². 

 

Le chiffre obtenu par application des règles énoncées ci-dessus sera arrondi à l'entier inférieur. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǉǳΩelles occupent respectivement. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

ǊŜǉǳƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ 

le nombre de places ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

ǊŜǉǳƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǳgmentation de la surface de plancher existante. Dans le cas contraire, 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
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Dans le cas de changement de destination sans augmentation de surface, aucune place de 
stationnement supplémentaire ne sera exigée.  
 
Les quotas définis ci-dessus ne font pas préjudice des normes de stationnement spécifiques issues de 

la réglementation des complexes commerciaux et multiplexes. 

¶ 12.3 ς Modalités de réalisation 

Le stationnement des véhicules, correspondant aux besoins des constructions et installations, doit être 

ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾironnement immédiat 

(Cf. 12.4). 

!ǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ une 

profondeur de 3 m. 

Toutefois, pour une construction de maison individuelle une aire de stationnement pour deux places 

maximum pourra y être autorisée. 

¶ 12.4 - 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

stationnement, le pétitionnaire est autorisé à réaliser sur un autre terrain situé dans un périmètre de 

200 m de la limite parcellaire ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞŦŀǳǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 

ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ réalise ou fait réaliser les dites places. 

Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴǳ ǉǳƛǘǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ 
de stationnement existant ou en cours de réalisation, 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
existant ou en cours de réalisation. 

 

¶ 12.5 - Le stationnement des deux roues 

Pour toute construction nouvelle, un emplacement aisément accŜǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 

mètre carré par deux roues, doit être aménagé pour permettre le stationnement des deux roues selon 

les dispositions suivantes : 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р 
logements ou 5 lots, un emplacement par logement, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ 
100 m² de surface de plancher, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 
classe pour les écoles maternelles ou primaires, dix emplacements par classe pour 
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les collèges ou lycée, sept emplacements par tranche de 100 m² de surface de 
plancher pour les autres établissements, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ 
fonction des besoins estimés. 

Les emplacements devront être réalisés par groupe de 5 au minimum ; des emplacements individuels 

isolés ne seront pas autorisés. 

Article 13-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

¶ 13.1 - Espaces libres  

¶ Définition 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions au-dessus 

du sol et en sous-sol. Les espaces libres seront considérés comme perméables ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 

et ne sont pas imperméabilisés en surface, afin de permettre une pénétration gravitaire normale des 

eaux pluviales dans le sol.  

Les piscines, les aires de stationnement et voies de toute nature ne seront pas considérées comme des 

espaces libres perméables. Tout espace en pleine terre traité en caillebotis bois sur plot sera 

considérée comme perméable. 

Comme toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures)et les terrassements, les espaces libres 

ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ  

¶ Règle générale 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 

climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, entre 

autres ; ils influent sur l'implantation de bâtiments et la répartition des espaces libres, le choix des 

plantations à conserver, à abattre et à planter. 

Les espaces libres sont considérés comme des potentiels réservoirs de biodiversité et, à ce titre, 

doivent respecter les prescriptions suivantes :  

- Au moins 50% de la surface perméable doivent être traités en espace plantés en pleine terre 

comprenant au minimum trois strates, arborescentes, arbustives et herbacée. 

- 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ et endémiques 

seront choisies prioritairement dans la liste jointe dans les annexes du règlement (palette 

végétale). 

Font partie des espaces libres : les arbres à planter, à conserver ou à abattre, les matériaux couvrant 

le sol, les aires de stationnement. Ils apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 
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de la parcelle. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être 

imposées. 

Les espaces situés au droit des saillies et débord de toit de plus de 60 cm ne seront pas considérés 

comme des espaces libres et perméables. 

Perméabilité  

¶ en zone U4a 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 20% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ en zone U4b 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 30% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ en zone U4c 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 40% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ Exceptions 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ, la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 

exigée. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ κǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ 

existants avant travaux ne sera pas exigée. 

En aléa fort du PPRIΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 50% de la surface 

ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ 13.2 ς Aires de jeux, de loisirs et de jardin 

Lƭ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нр ƳчΣ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘΩǳƴ 
seul tenant et sur une largeur minimale de 5 m, en aires de jeux, de loisirs et de jardin: 

¶ Pour les opérations de plus de 5 lots, ƛƭ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл Ƴч ǇŀǊ 
lot, 

¶ Pour les opérations d'habitat collectif de plus de 5 logŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
minimale de 5 m² par logement. 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ½!/ aŀǊƛŜ /ŀȊŜΣ ƻǴ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ 
loisirs sont calcuƭŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

¶ 13.3 - Plantations 
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Seront traitées en jardins ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ  ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ŘŜ 

ǇŀƭƳƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄύ Υ 

¶ les aires de jeux, 

¶ les aires de stationnement, 

¶ les marges de recul, 

¶ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
 

Les nouvelles plantations seront ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǘǊƻƴŎ 

ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣр Ƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǊōǳǎǘŜ ǇƻǳǊ Υ 

¶ нлл Ƴч  ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ 

¶ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎtifs, 

¶ п ŎƘŀƳōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

¶ р ƭƻǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Les plantations existantes conservées seront comptabilisées. 

Les plantations se feront en pleine terre et réparties de façon équilibrée autour des constructions. Elles 

auront un espace suffisant pour se développer convenablement (voir schémas en annexe). 

Une distance minimale sera à respecter de : 

¶ нΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ 1Σрл Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀƭƳƛŜǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ  ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ пΣлл Ƴ ŜƴǘǊŜ ǘǊƻƴŎǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ 

¶ оΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
parcelle. 

Plantations et ensembles paysagers à préserver 

La végétation existante doit être recensée 
 

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants devront être maintenus sinon 
remplaces par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. Ils devront être 
conserves dans la mesure où ils maintiennent des espaces libres perméables, retiennent les 
ǎƻƭǎ ǘŀƭǳǘŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ   

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants dans les marges de reculs sur 
rue devront être conservés. 

- [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŘŜǎ 
massifs forestiers ou des arbres isolés.  

Article 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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ZONES Usdu 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Le zonage Usdu couvre les Secteurs Déjà Urbanisés délimités en compatibilité avec le SCOT de la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ hǳŜǎǘ ό¢/hύΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
la loi littoral (article L.121-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ : les constructions et les installations peuvent être 
autorisées à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et 
d'implantation de services publics, lorsque ces constructions et installations n'ont pas pour effet 
d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques de ce 
bâti. 

L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites. Elle est refusée lorsque ces constructions et installations sont de nature à porter 
atteinte à l'environnement ou aux paysages. 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

1. Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ agricoles vis-à-vis des habitations et 
ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ƳşƳŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination 
précité à usage non agricole nécessitanǘ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΧ 

2. Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit 
respecter les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΣ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ 

travaux. 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 ς Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜs est soumise au régime de déclaration préalable, conformément à la 

délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 
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¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ 

paysages : 

7. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ; 

8. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ; 

9. Les constructions à destination de commerce ; 

10. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ  

11. Les constructions, ouvrages et travaux liés aux différents réseaux et à la voirie   

12. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ Řŝǎ 

ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀns un 

secteur soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques 

ou priv®es et dôacc¯s aux voies ouvertes au public 

¶ 3.1 - Rappel 

3. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ et servitude de passage, carrossable, ouverte à la 
circulation des véhicules motorisés. 

4. Toute unité foncière enclavée est inconstructible sauf si le demandeur ou le déclarant 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊΦ 

¶ 3.2 ς Condition ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ Lorsque le terrain est riverain de deux 

ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

être interdit. 

Les accès doivŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 

circulation publique.  

Les caractéristiques des accès doivent correspondre au gabarit des véhicules devant accéder au terrain 

et être conçues de façon à de limiter les manǆǳǾǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ 

ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ 

Pour minimiser les accès directs sur la voie, les divisions parcellaires en vue de bâtir devront prévoir 

une vƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ōŃǘƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs, la conception des voies internes de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ : 

- /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

- PrivƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ 
terminaison en impasse. 
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¶ 3.3 ς Conditions de desserte par les voies ouvertes au public  

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques et urbaines des voies publiques ou privées doivent 

şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 

ordures ménagères.  

- Les voies devront avoir une emprise minimale de 3,5 m.  

- /Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǾǳŜǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Les voies nouvellement créées de plus de 50 m de long se terminant en impasse doivent être 

aménagées avec des aires de retournement accessibles de telle sorte que les véhicules de lutte contre 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ faire demi-tour.  

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

¶ 4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer 

une défense contre ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

¶ 4.2 - Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement. 

Toutefois, en l'absence de réseau collectif d'assainissement, un assainissement individuel, conforme à 

la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être mis 

hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une fois 

celui-ci réalisé. 

¶ 4.3 - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales et respecter les préconisations du Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) en vigueur. Les 

aménagements réalisés sur un terrain doivent être tels ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

des débits de pointe des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol quand les caractéristiques 

hydrogéologiques et règlementaires du terrain le permettent. De nombreuses méthodes alternatives 

aǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŜƴǘ όƴƻǳŜǎΣ ŎǳǾŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎǘƻŎƪŀƴǘΣ Χύ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 

permettre une maîtrise locale des eaux de ruissellement. 
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¶ 4.4 - Réseaux divers 

Pour toute construction ou installation nouvelle, les réseaux de distribǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

public situé en limite de propriété, sauf problème technique. 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs de plus de 5 lots ou logements, la 

conception privilégiera les dispositifs collectifs de production Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ 

aux réseaux de télécommunications.  

De plus, les éclairages des espaces ouverts à la circulation publique émettront une source lumineuse 

garantissant la non-ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƘŀǳǘΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ 

luminaires doit permettre de limiter les intensités lumineuses.  

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques ou dôusage public 

¶ 6.1 - /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ, 

ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées par un emplacement réservé inscrit au 

document graphique. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés.  

Ne sont pas concernées par cettŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ opération 

réalisée sur une même unité foncière.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 

prendre en compte la limite extérieure de cet emplacement réservé sachant que les emplacements 

ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ à la voie, une clôture sera édifiée sur 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ǳƴ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞΦ 

Les saillies sur le domaine public (balcons, coffrets électriques, descentes d'eaux pluviales et de 

raccordements de fluides, équipements techniques) ne sont pas autorisées. 
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¶ 6.2 - Règle générale 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

Les constructions devront être implantées en retrait de 4 m minimum de la voie ou de l'emprise 

publique  

¶ 6.3 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ 
stockage des ordures ménagères,  

- 5ŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ п ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ƴƻƴ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нр ƳŝǘǊŜǎ 
caǊǊŞǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ оΣр ƳΦ 

- A partir de 1 mètre pour les piscines enterrées par rapport au terrain naturel et leurs 
locaux techniques 

- A partir de 2 mètres pour les piscines maçonnées hors sol et leurs locaux techniques 

- Dans le cas de ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όǾƻƛǊ 
article 13.3). 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

¶ 7.1 - Définition 

Le recul des constructions par rapport aux limites séparatives est mesuré horizontalement et 

perpendiculairement de tout point du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la 

construction. Ne sont pas pris en compte les éléments de modénature, les débords de toiture, les 

ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ tawΣ les éléments architecturaux ni les parties 

enterrées de la construction. 
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¶ 7.2 - Règle générale 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives.  

Le recul mesuré horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la construction 

όŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘŜǎ 

ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ taw et autres aménagements de façade) au point le plus proche de la limite séparative 

est de 4 m minimum 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

¶ 7.3 ς Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǇƻǳǊ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘallations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les équipements 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭocal destiné au stockage des ordures ménagères,  

- 5ŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ о ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les constructions 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΦ 

- Pour les constructions annexes sur les deux limites séparatives en angle limitée à 25 
ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘŜ оΣр ƳΣ 

- A partir de 1 mètre pour les piscines et leurs locaux techniques, 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ plantations de qualité existants (voir 
article 13.3), 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 
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Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

¶ 8.1 - Définition 

La distance entre deux bâtiments est mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point 

du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis. Ne sont 

Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛales, 

les éléments architecturaux (cf. glossaire) ni les parties enterrées de la construction. 

¶ 8.2 - Règle générale 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ 

distance séparant deux bâtiments soit au moins égale à 3 m 

¶ 8.3 - Exception 

Les implantations suivantes ne sont pas réglementées : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères,  

- pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ 
situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ 

- pour les constructions annexes non habitables. 

- pour les piscines et leurs locaux techniques 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une 
construction existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les 
dispositions précédentes, pour conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction. 

Article 9-Emprise au sol des constructions 

Dans la limite des surfaces perméables imposées : 

5. Pour les constructions à ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ 

dépasser 150 m² 

6. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜ ƴƻƴ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ нр Ƴч ; 

7. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ne devront 

pas excéder 200 m² ; 
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8. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Τ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ƳƻŘǳƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 

ne doit pas dépasser 150 m², celle des modules secondaires 80 m², avec un maximum de 300 

m² 

Dans le cas de réhabilitation ou de changement de destination de construction régulièrement 

ŞŘƛŦƛŞŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇŜǳǘ-être maintenue.  

Article 10-Hauteur maximale des constructions 

¶ 10.1 - Définition 

La hauteur est calculée au droit de la façade et inclura la hauteur des déblais et remblais par rapport 

au terrain naturel (voir annexes). 

La hauteur maximale des constructions est réglementée : 

- par la hauteur maximale hf de la construction mesurée verticalement jusqu'au 
faîtage, ouvrages ou édicules techniques inclus. 

- par la hauteur maximale hé ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ όƘŦύΦ 

 

Pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel, et délimités aux 

documents graphiques, la surélévation du plancher bas comportant ou non un vide sanitaire, doit 

respecter les prescriptions prévues par le PPR. 

¶ 10.2 - Règle générale 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦƛȄŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴsertion dans le site et des bâtis de référence, avec un 

ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ с Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ ф Ƴ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜΦ 

La hauteur maximale des annexes est limitée à 3,5 m au faîtage 

¶ 10.3 - Exceptions 

La hauteur des constructions suivantes est réglementée différemment : 

- Pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion de 
ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł мр ƳŝǘǊŜǎΦ 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

- Dans les secteurs soumis à un risque naturel fort ou moyen et délimités aux documents 

graphiques, toute construction ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ 
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Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

¶ 11.1 - Définition 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎΤ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ 

que ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ǳƴ 

ensemble cohérent. 

C'est pourquoi toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) ainsi que les plantations, les 

terrassements et les matériaux au sol ferƻƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ 

harmonieuse (ǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ моύ Υ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ  

 

¶ 11.2 - Règle générale 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ est conditionné par le 

ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎ, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la 

forme de la parcelle, la culture locale, entre autres ; ils influent sur l'implantation des bâtiments, leur 

orientation, la composition de leurs façades, le choix des matériaux apparents et des couleurs. 

[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ façades, 

terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

¶ 11.3 - Volumétrie 

La voluƳŞǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

volumes qui devront se distinguer les uns des autres par leur hauteur, leur matériau et leur forme (voir 

annexe). Cette disposition ne concerne pas les constructions de type villa individuelle en rez-de-

chaussée de plain-pied. 

Les bâtiments annexes et les volumes techniques seront conçus dans un traitement architectural 

équivalent à celui de la construction.  

Cƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Υ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ de réception de signaux radioélectriques 

(antennes, antennes paraboliques, etc.), les appareils de captage de l'énergie solaire (chauffe-eau, 

ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎύΣ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ ŜȄǘǊŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƛǊΣ ƭŜǎ 

ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ Řϥǳƴ 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

des couvertures et terrasses. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) 

pourront être imposées. 

¶ 11.4 - Façades 
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¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ visibles d'une voie publique, devront être 

composées sans disparités (ouverture, rythme, profil, matériaux, etc.). Les murs pignons, mitoyens ou 

non, laissés à découvert doivent être composés en cohérence avec la façade principale.  

Toute ouverture devra comporter des éléments architecturaux permettant la ventilation naturelle et 

la protection à la pluie, au vent et au soleil (varangue, débord de toit, casquette, auvent, brise-soleil, 

claustras, etc.) (voir schémas en annexe). Seules les jalousies et les volets à projection persiennés sont 

ŜȄŜƳǇǘŞǎ ŘΩŀǳǾŜƴǘΦ 

La rénovation des façades des bâtiments présentant un intérêt patrimonial doit être traitée avec un 

ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǊȅǘƘƳŜΣ ǇǊƻŦƛƭΣ 

matériaux, etc.). 

Les matériaux et les couleurs employés pour les façades seront choisis :  

¶ Pour donner une qualité architecturale aux bâtiments, 

¶ Pour associer les futures constructions aux quartiers urbains ou périurbains  

¶ Pour préserver les paysages de Saint-Paul, 

¶ Pour générer une ventilation naturelle et un confort thermique adapté au climat 

Sont interdits : 

¶ Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale,  

¶ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ǘƾƭŜ 
ondulée, fers à béton, etc.). 

¶ 11.5 - Toitures 

Pente 

Sauf pour les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ 

bâtiments cultuels et les annexes, les constructions devront avoir une architecture de toit à versants 

et celle-ci couvrira au moins 60% du volume bâti. Danǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ 

toitures existantes pourront-être prises en compte. Les toitures secondaires (auvent, retroussis, 

appentis, etc.) ne seront pas comptabilisées.  

La pente des versants sera comprise entre 25% et 100%. 

{Ωƛƭ ȅ ŀ utilisation de matériaux naturels (bardeaux, planches, pailles, chaume, etc.) des pentes plus 

importantes pourront être autorisées. 

Seront autorisées les ouvertures en toitures comme : 

¶ Les lucarnes pour des pentes de toit supérieures à 60%, 

¶ Les outeaux pour des pentes de toit à partir de 25%. 

Les lucarnes et outeaux devront comporter des éléments architecturaux permettant la protection de 

la pluie, du vent et au soleil (débord de toit, casquette, volets, brise-soleil, claustras, etc.) (voir schémas 

en annexe). 
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Couleurs 

!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ 

couverture ne devra pas être réfléchissant. Les couleurs claires (dans les tons blanc cassé, gris, bleu, 

vert, rouge), les couleurs de matériaux naturels (bois, zinc, cuivre, etc.) seront autorisées, les couleurs 

foncées (dans les tons bleu, rouge) à proscrire.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ mitoyenneǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b, les couleurs gris, vert 

et les couleurs de matériaux naturels sont les seules autorisées. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł рΦллл ƳчΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ des couleurs entre 

ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Υ  

¶ des tons gris et des couleurs de matériaux naturels, 

¶ ou des tons gris et du blanc cassé,  

¶ ou des tons gris et des tons rouges,  

¶ ou des tons gris et des tons bleus. 

 

¶ 11.6 ς Adaptation au sol 

Sur les terrains en ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ 

ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭŀƛƴ-pied usant de piliers ou de terrassement excessifs sont 

interdites. La conception de bâtiments à étages, à petite emprise au sol et à terrassements modérés 

est recommandée (voir schémas en annexe). 

¶ 11.7 - Clôtures et murs de soutènement 

Les clôtures sur voie et les murs de soutènement assimilés sont obligatoires. Ils font partie intégrante 

de la construction et à ce titre doivent figurer dans la demande de permis de construire.  

[ΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ŎƘƻƛǎƛǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

construction principale et des clôtures voisines afin de créer à terme une continuité d'aspect et de 

traitement sur la voie.  

Typologie 

Pour les habitations, les clôtures sur voie ne pourront excéder une hauteur de 2 m et devront être  

- soit d'une grille ou de tout autre dispositif à claire-voie posé sur un mur bahut d'une 
hauteur comprise entre 0,30 à 0,60 mètre, doubƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ 

- ǎƻƛǘ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ ǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł р ллл ƳчΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ŘŜǎ clôtures sur voie présentant 

ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳΦ 
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9ƴ ǘƻǳǘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎatoire ; il pourra être matérialisé : 

¶ soit par une clôture réalisée comme indiqué dans les dispositions précédentes  

¶ ƻǳ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣр ƳΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 
Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces clôtures pourront être étudiées pour recevoir des enseignes (pancartes, totems, mâts, etc.). 

Les hôtels et tout autre établissement à caractère touristique devront particulièrement soigner leur 

clôture sur la voie de desserte ou ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΤ ƛƭǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ 

ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ :  

¶ La clôture sera ajourée (20% du linéaire minimum) pour permettre une 
transparence visuelle, les clôtures opaques sont interdites.  

¶ La clôture utilisera nécessairement la végétation (arbres, palmiers, arbustes, etc.) 
en complément de composition.  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōƻƛǎΣ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ōŀǎŀƭǘŜΣ ƎŀƭŜǘΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ 
recommandée.  

Talus, murs de soutènement 

Tout talus ou tout mur de soutènement retenant un déblai ou un remblai ne pourra dépasser une 

hauteur apparente de 2,50 m.  

Si la pente du terrain est supérieure ou égale à 20 %, la hauteur maximale du mur de soutènement 
peut être portée à 3 m. 
 
Plusieurs murs sur un même terrain ne pourront dépasser une hauteur cumulée de 7,5 m mesurées 

par tranche de 30 m dans le sens de la pente ; la distance entre ces murs sera supérieure à 1,5 m.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŜǊŀ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

définie ci-dessus ; la hauteur totale apparente mur + clôture ne dépassera pas 3 m (3,50 m si la pente 

du terrain est supérieure ou égale à 20 %). 

Exceptions  

Les éléments de portail, les piliers ainsi que les travaux de réhabilitation réalisés sur des clôtures 

anciennes peuvent dépasser toutes ces limites de hauteur. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳŜƭǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜ 

ǎƛ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǾƛǎΦ Toute disposition sera 

ǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Toutes les clôtures implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel et délimités aux documents 

graphiques, devront comporter des transparences pour permettre le libre écoulement des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ le libre 

écoulement ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ лΣсл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘs de clôture (grille, etc.).  
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Toutes les clôtures implantées en façade maritime doivent comporter des transparences pour 

permettre la libre circulation des eaux. 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

¶ 12.1 - Définition 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces dernières (bordures, 

trottoirs, haies vives, talus, etc.).  

Conformément aux dispositions du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt 
ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

- ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 
ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜnt de la création ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ 
ǇƭŀŦƻƴŘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 

 

¶ 12.2 - Normes de stationnement 

Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des places de stationnement selon les 

dispositions suivantes :  

Catégories Norme de stationnement 

Habitations : 

Logements aidés 1 place par logement aidé 

Autres logements  

 

2 places / logement 

Hébergement hôtelier et touristique 1 place de stationnement par tranche de 2 

chambres / 1 place de stationnement pour 2 

ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

Foyers et résidences 

(Résidences pour personnes âgées, pour 

ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ŦƻȅŜǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΧύ 

1 place de stationnement par tranche de 3 

chambres 

1 place de stationnement par tranche de 3 

logements 
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Restaurants 6 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

Commerces 

< 250 m2 de surface de plancher 

 

2 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

 

 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

Etablissement ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

formation 

Etablissement du second degré  

 

Etablissement du premier degré  

Ecoles maternelles  

 

 

16 places par tranche de 1000 m2 de surface de 

plancher 

1 place par classe 

1,5 places par classe 

 

Crèches  2 places par 100 m2 de surface de plancher 

Etablissement recevant un grand nombre 

de personnes (cultes, salles de réunion, 

salles de spectacles, dancing, etc....)  

 

1 place par tranche de 50 m2 de surface de 

plancher 

ou  

1 place par tranche de 10 personnes accueillies* 

* la règle la Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

Équipements sportifs et de loisirs  5 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs de moins de 500 m²,  

10 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs supérieures à 500 m². 

 

Le chiffre obtenu par application des règles énoncées ci-dessus sera arrondi à l'entier inférieur. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 

établissements sont le plus directement ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΦ 

Dans le cas de travaux réalisés sur une construction eȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

ǊŜǉǳƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

nouveau ou ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
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Dans le cas de changement de destination sans augmentation de surface, aucune place de 
stationnement supplémentaire ne sera exigée.  
 
Les quotas définis ci-dessus ne font pas préjudice des normes de stationnement spécifiques issues de 

la réglementation des complexes commerciaux et multiplexes. 

¶ 12.3 ς Modalités de réalisation 

Le stationnement des véhicules, correspondant aux besoins des constructions et installations, doit être 

assuré en dehors des voies publiques, ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ immédiat 

(Cf. 12.4). 

!ǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ une 

profondeur de 3 m. 

Toutefois, pour une construction de maison individuelle une aire de stationnement pour deux places 

maximum pourra y être autorisée. 

¶ 12.4 - 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

stationnement, le pétitionnaire est autorisé à réaliser sur un autre terrain situé dans un périmètre de 

200 m de la limite parcellaire les surfaces de stationnement qui lui font défauǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 

ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ ǊŞŀƭƛǎŜ ƻǳ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ lesdites places. 

Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴǳ ǉǳƛǘǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘerme dans un parc public 
de stationnement existant ou en cours de réalisation, 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
existant ou en cours de réalisation. 

¶ 12.5 - Le stationnement des deux roues 

Pour toute construcǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 

mètre carré par deux roues, doit être aménagé pour permettre le stationnement des deux roues selon 

les dispositions suivantes : 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ comportant au moins 5 
logements ou 5 lots, un emplacement par logement, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ 
100 m² de surface de plancher, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ǉŀr 
classe pour les écoles maternelles ou primaires, dix emplacements par classe pour 
les collèges ou lycée, sept emplacements par tranche de 100 m² de surface de 
plancher pour les autres établissements, 
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¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ doit être déterminé en 
fonction des besoins estimés. 

 

Les emplacements devront être réalisés par groupe de 5 au minimum ; des emplacements individuels 

isolés ne seront pas autorisés. 

Article 13-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

¶ 13.1 - Espaces libres  

¶ Définition 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions au-dessus 

du sol et en sous-sol. Les espaces libres seront considérés comme perméables ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 

et ne sont pas imperméabilisés en surface, afin de permettre une pénétration gravitaire normale des 

eaux pluviales dans le sol.  

Les piscines, les aires de stationnement et voies de toute nature ne seront pas considérées comme des 

espaces libres perméables. Tout espace en pleine terre traité en caillebotis bois sur plot sera 

considérée comme perméable. 

Comme toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) et les terrassements, les espaces libres 

ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ  

¶ Règle générale 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜ ; cet espace est conditionné par 

le climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, 

entre autres ; ils influent sur l'implantation de bâtiments et la répartition des espaces libres, le choix 

des plantations à conserver, à abattre et à planter. 

Les espaces libres sont considérés comme des potentiels réservoirs de biodiversité et, à ce titre, 

doivent respecter les prescriptions suivantes :  

- Au moins 50% de la surface perméable doivent être traités en espace plantés en pleine terre 

comprenant au minimum trois strates, arborescentes, arbustives et herbacée. 

- 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ 

seront choisies prioritairement dans la liste jointe dans les annexes du règlement (palette 

végétale). 

Font partie des espaces libres : les arbres à planter, à conserver ou à abattre, les matériaux couvrant 

le sol, les aires de stationnement. Ils apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 
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de la parcelle. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être 

imposées. 

Les espaces situés au droit des saillies et débord de toit de plus de 60 cm ne seront pas considérés 

comme des espaces libres et perméables. 

Perméabilité  

¶ en zone Usdu 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 50% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ Exceptions 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ, la 

réalisation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ verts perméables supplémentaires à ceux existants avant travaux ne sera pas 

exigée. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ κǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics ou d'intérêt collectif, la réalisation dΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ 

existants avant travaux ne sera pas exigée. 

9ƴ ŀƭŞŀ ŦƻǊǘ Řǳ ttwLΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 50% de la surface 

ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ 13.2 ς Aires de jeux, de loisirs et de jardin 

Sans objet 

¶ 13.3 - Plantations 

{ŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝƴ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ  ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ŘŜ 

ǇŀƭƳƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄύ Υ 

¶ les aires de jeux, 

¶ les aires de stationnement, 

¶ les marges de recul, 

¶ et ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǘǊƻƴŎ 

ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣр Ƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǊōǳǎǘŜ ǇƻǳǊ Υ 

¶ нлл Ƴч  ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ǎŜrvices et commerces, 

¶ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 

¶ п ŎƘŀƳōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

¶ р ƭƻǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Les plantations existantes conservées seront comptabilisées. 
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Les plantations se feront en pleine terre et réparties de façon équilibrée autour des constructions. Elles 

auront un espace suffisant pour se développer convenablement (voir schémas en annexe). 

Une distance minimale sera à respecter de : 

¶ нΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ мΣрл Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀƭƳƛŜǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ  ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ пΣлл Ƴ ŜƴǘǊŜ ǘǊƻƴŎǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ 

¶ оΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
parcelle. 

Plantations et ensembles paysagers à préserver 

La végétation existante doit être recensée 
 

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants devront être maintenus sinon 
remplaces par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. Ils devront être 
conserves dans la mesure où ils maintiennent des espaces libres perméables, retiennent les 
ǎƻƭǎ ǘŀƭǳǘŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ   

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants dans les marges de reculs sur 
rue devront être conservés. 

- [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŘŜǎ 
massifs forestiers ou des arbres isolés.  

Article 14 - Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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ZONE AU4 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Le zonage AU4 couvre des espaces r®serv®s ¨ lôurbanisation future. Les constructions y sont autoris®es soit lors de la 
r®alisation dôune op®ration dôam®nagement dôensemble, soit au fur et ¨ mesure de la r®alisation des ®quipements internes à 
la zone. 

Pour appliquer le pr®sent r¯glement, il convient de se reporter en fonction de lôindice de la zone AU consid®r®e au r¯glement 
des zones urbaines correspondantes à savoir U4a pour AU4a, U4b pour AU4b, U4c pour AU4c... etc 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U4 ayant le même indice 

¶ 1.2 - Sont interdits  

Se reporter au règlement de la zone U4 ayant le même indice 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U4 ayant le même indice 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Les constructions peuvent être autorisées sous réserve de respecter les dispositions suivantes par 

ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : 

1. Disposer des infrastructures suffisantes pour desservir le projet de construction (voirie, 
réseaux, sécurité incendie, etc.). 

2. Se reporter au règlement de la zone U ayant le même indice. 
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Articles 3 à 14 

Se reporter au règlement de la zone U4 ayant le même indice. 
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ZONE AU4st 

Caractère de la zone donné à titre indicatif 

Cette zone couvre des espaces à urbaniser dans le futur car les diff®rents r®seaux et conditions dôacc¯s 
de la zone nôont pas encore des capacit®s suffisantes pour desservir de nouvelles constructions. 

En outre, il est parfois nécessaire de mener des études préalables afin de déterminer le programme 
dôam®nagement et le mode op®ratoire. Par cons®quent, lôouverture ¨ lôurbanisation de la zone est 
conditionnée à une modification du PLU. 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit respecter 
les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

2.2 du présent règlement. 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ conformément à la 

délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

1 Les constructions, ouvrages et travaux liés aux différents réseaux, à la voirie, au stationnement, 
Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ dans le milieu environnant. 

2. Les ouvrages permettant de réduire les risques naturels, les constructions, ouvrages et travaux 
liés aux différents réseaux ainsi que les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
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pour des raisons techniques ou économiques, sous réserve de prendre les dispositions utiles 
pour limiter la gêne qui pourrait en découler et assurer une bonne intégration dans le site. 

3. La ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ détruit ou démoli depuis moins de dix ans dès 
ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

4. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŞƎŜǊΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол Ƴ2 de surface de plancher réalisés sur des 
constructions existantes. 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies ouvertes au 

public et condition dôacc¯s aux voies ouvertes au public  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 5-  Superficie minimale des terrains constructibles 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ pour mise aux 

ƴƻǊƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł р Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 

publiques. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la 
marge de recul quel que soit le niveau. 
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Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 

ƴƻǊƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł р Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ƭƛƳites séparatives. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

Article 8 -  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

Lƭ ƴΩŜst pas fixé de règle. 

Article 9-  Emprise au sol des constructions 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 10-  Hauteur maximale des constructions 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 

normes sanitaires Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ п ƳΦ 

Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

Par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur, les constructions ne 

doivent pas pƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀs fixé de règle. 
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Article 13-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

Les arbres remarquables et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés 

par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. La frondaison des arbres ne doit pas 

causer de troubles ni de gênes (ensoleillement, débordement, etc.) pour le fond de propriété voisin. 

Article 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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Livret 5 

 

________________________________________ 

Bassin de vie 

«la Saline» 

TITRE II  

DISPOSITIONS 

APPLICABLES AUX ZONE S 

URBAINES ET A 

UR BANISER DU BASSIN DE  

VIE DE LA S ALINE  
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ZONES U5a, U5b, 

U5c 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Zone Quartiers concernés Vocation  Formes urbaines attendues 

U5a centre de la Saline rôle de centre de bassin 

de vie: mixité 

commerces, services, 

résidentiel 

¶ forme bâtie continue encadrant 
l'espace public, 

¶ aspect : R+3+comble 

U5b Saline, Barrage, 

Ermitage 

Zone résidentielle mixte 

offrant des possibilités 

de densification 

¶ tissu urbain aéré et verdoyant 

¶  aspect : R+2 +comble 

U5c Corbeil, Ravine Daniel, 

Cinq Heure 
Zone résidentielle mixte  ¶ tissu rural aéré et verdoyant 

¶  aspect : R+1 +comble 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

1. Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis des habitations et 
imƳŜǳōƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ƳşƳŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination 
ǇǊŞŎƛǘŞ Ł ǳǎŀƎŜ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des extensions 
de construction existantes. 

2. Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit 
respecter les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

1. Les constructions, ouvrages et travaux à destination exclusive ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ 

2. Les constructions ouvrages et travaux à destination agricole. 

3. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł la 

délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007, dans les conditions par le ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Sƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation le cas 

échéant : 

 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ƻǳ ƴƻƴ au régime des ICPE, ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 

Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

2. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ moins de dix ans dès 

ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻns implantées dans un secteur 

soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

3.  

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
supérieure ou égale à 1 800 m², un minimum de 30 % de la programmation logement doit 
être affecté à des logements aidés de type logements locatifs sociaux (LLTS, LLS, PLS) 
représentant au minimum 30% du total de la SDP affecté aux logements. Le chiffre obtenu 
par application des règles énoncées ci-dessus pour le nombre de logements sera arrondi à 
l'entier supérieur. 
 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ όŘƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł м улл Ƴчύ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface de plancher est supérieure ou égale à 1500 m² et strictement inférieure à 1 800 m², 
30% du nombre de logements de ce programme doit être affecté soit à des logements aidés 
(de type logements locatifs sociaux de type LLTS, LLS, PLS) soit à des logements en accession 
sociale de type PTZ ou PSLA. Les chiffres obtenus par application des règles énoncées ci-
dessus pour le nombre de logements seront arrondis à l'entier supérieur. 
 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
qui couvre une surface de plus de 6 000 m², 30% du nombre de logements devra être réalisé 
sous la forme soit de logements locatifs sociaux (de type LLTS ou LLS ou PLS), soit de 
logements collectifs en accession sociale de type PTZ ou PSLA. Le chiffre obtenu par 
application des règles énoncées ci-dessus pour le nombre de logements sera arrondi à 
l'entier supérieur. 
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Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies ouvertes au 

public et condition dôacc¯s aux voies ouvertes au public  

¶ 3.1 - Rappel 

1. On ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ 
circulation des véhicules motorisés. 

2. Toute unité foncière enclavée est inconstructible sauf si le demandeur ou le déclarant 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ de la désenclaver. 

¶ 3.2 ς /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ  

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ Lorsque le terrain est riverain de deux 

ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ circulation peut 

être interdit. 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 

circulation publique.  

Les caractéristiques des accès doivent correspondre au gabarit des véhicules devant accéder au terrain 

Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ 

ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ 

Pour minimiser les accès directs sur la voie, les divisions parcellaires en vue de bâtir devront prévoir 

une ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜ aux parcelles à bâtir sur la voie de desserte publique. 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs, la conception des voies internes de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ : 
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- conserver les usaƎŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

- ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ 
terminaison en impasse. 

 

¶ 3.3 ς Conditions de desserte par les voies ouvertes au public  

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques et urbaines des voies publiques ou privées doivent 

şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 

ordures ménagères.  

- Les voies devront avoir une emprise minimale de 3,5 m.  

- Pour les opérations comportant au minimum 10 logements ou 10 lots, elles doivent avoir 
une emprise minimale de 5 m, sauf en cas de voie à sens unique. 

- Ces emprises pourront être ǊŜǾǳŜǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Les voies nouvellement créées de plus de 50 m de long se terminant en impasse doivent être 

aménagées avec des aires de retournement accessibles de telle sorte que les véhicules de lutte contre 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ de collecte des ordures ménagères puissent faire demi-tour.  

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

¶ 4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie 

Toute construction ou instŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer 

ǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

¶ 4.2 - Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement. 

Toutefois, en l'absence de réseau collectif d'assainissement, un assainissement individuel, conforme à 

la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être mis 

hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une fois 

celui-ci réalisé. 

¶ 4.3 - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales et respecter les préconisations du Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) en vigueur. Les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

des débits de pointe des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol quand les caractéristiques 
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hydrogéologiques et règlementaires du terrain le permettent. De nombreuses méthodes alternatives 

ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŜƴǘ όƴƻǳŜǎΣ ŎǳǾŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎǘƻŎƪŀƴǘǎΣ Χύ Ŝǘ 

doivent permettre une maîtrise locale des eaux de ruissellement. 

¶ 4.4 - Réseaux divers 

Pour toute conǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

public situé en limite de propriété, sauf problème technique. 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs de plus de 5 lots ou logements, la 

conception privilégiera les dispositifs collectifs de production Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ 

aux réseaux de télécommunications.  

De plus, les éclairages des espaces ouverts à la circulation publique émettront une source lumineuse 

garantissant la non-ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƘŀǳǘΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ 

luminaires doit permettre de limiter les intensités lumineuses.  

 

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 6- Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques ou dôusage public 

¶ 6.1 - /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux voies et eƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées par un emplacement réservé inscrit au 

document graphique. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés.  

bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ opération 

réalisée sur une même unité foncière.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƛƭ convient de 

prendre en compte la limite extérieure de cet emplacement réservé sachant que les emplacements 

ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ à la voie, une clôture sera édifiée sur 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 
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5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ǳƴ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞΦ 

Les saillies sur le domaine public (balcons, coffrets électriques, descentes d'eaux pluviales et de 

raccordements de fluides, équipements techniques) ne sont pas autorisées. 

¶ 6.2 - Règle générale 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

¶ en zone U5a  

Les constructions ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ. 

Dans la ZAC Saline, les constructions pourront être implantées en retrait de 3.00m minimum de la voie 

ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- Rue Prisami 
- Rue Vellayoudom 
- Rue Cousin 
- Rue Chapelle Karly 

¶ en zone U5b 

Les constructions devront être implantées en retrait de 3 m minimum de la voie ou de l'emprise 

publique. 

Les commerces situés en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ. 

¶ en zone U5c 

Les constructions devront être implantées en retrait de 4 m minimum de la voie ou de l'emprise 

publique. 

¶ 6.3 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
public, Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ 
stockage des ordures ménagères,  

- Dans une bande comprise eƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ et 4 mètres pour la réalisation, 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- A partir ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
aide publique et celles situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
procédure de résorptƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ. 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ƴƻƴ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нр ƳŝǘǊŜǎ 
ŎŀǊǊŞǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ оΣр ƳΦ 
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- A partir de 1 mètre pour les piscines enterrées par rapport au terrain naturel et leurs 
locaux techniques 

- A partir de 2 mètres pour les piscines maçonnées hors sol et leurs locaux techniques 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όǾƻƛǊ 
article 13.3). 

- En centre urbain historique (zone indicée « a »), en cas de 
ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴκǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

¶ 7.1 - Définition 

Le recul des constructions par rapport aux limites séparatives est mesuré horizontalement et 

perpendiculairement de tout point du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la 

construction. Ne sont pas pris en compte les éléments de modénature, les débords de toiture, les 

ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ tawΣ les éléments architecturaux ni les parties 

enterrées de la construction. 

¶ 7.2 - Règle générale  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ 

apparentes des pignons aveugles. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

¶ en zone U5a 

Les constructions devronǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ une limite séparative sur une longueur maximale de 12 m.  

En cas de retrait, elles respecteront un recul minimal de 3 m 

¶ en zone U5b et U5c 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мл ƳΦ  

En cas de construction en limite séparative, la hauteur maximale autorisée sera de 6 m sur une bande 

de 3 m. /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ře 

ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΦ 
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En cas de retrait, les constructions respecteront un recul minimal de 3 m. 

¶ 7.3 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les équipements 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ  

- Dans une bande comprise eƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ et 3 mètres pour la réalisation, 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les constructions 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ Ǉǳōlique et celles situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ, 

- Pour les constructions annexes sur les deux limites séparatives en angle limitée à 25 
ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘŜ 3,5 m, 

- A partir de 1 mètre pour les piscines et leurs locaux techniques, 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
pour conserver ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘé existants (voir 
article 13.3), 

- En centre urbain historique (zone indicée « a »), en cas de 
ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴκǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

¶ 8.1 - Définition 

La distance entre deux bâtiments est mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point 

du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis. Ne sont 

pas pris en compte les éléments de modénature, les déboǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

les éléments architecturaux (cf. glossaire) ni les parties enterrées de la construction. 

¶ 8.2 - Règle générale 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ 

distance séparant deux bâtiments soit au moins égale à : 

¶ en zones U5a et U5b 

3 m. 
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¶ en zone U5c 

4 m. 

 

¶ 8.3 - Exception 

Les implantations suivantes ne sont pas réglementées : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères,  

- pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ 
situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ 

- pour les constructions annexes non habitables. 

- pour les piscines et leurs locaux techniques 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une 
construction existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les 
dispositions précédentes, pour conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction. 

Article 9-  Emprise au sol des constructions 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 10-  Hauteur maximale des constructions 

¶ 10.1 - Définition 

La hauteur est calculée au droit de la façade et inclura la hauteur des déblais et remblais par rapport 

au terrain naturel (voir annexes). 

La hauteur maximale des constructions est réglementée : 

- par la hauteur maximale hf de la construction mesurée verticalement jusqu'au 
faîtage, ouvrages ou édicules techniques inclus. 

- par la hauteur maximale hé ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ όƘŦύΦ 
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Pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel, et délimités aux 

documents graphiques, la surélévation du plancher bas comportant ou non un vide sanitaire, doit 

respecter les prescriptions prévues par le PPR. 

¶ 10.2 - Règle générale 

¶ en zone U5a 

la hauteur maximale hé est fixée à 12 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 16 m. 

¶ en zone U5b  

la hauteur maximale hé est fixée à 9 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 13 m. 

¶ en zone U5c 

la hauteur maximale hé est fixée à 6 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 9 m. 

¶ 10.3 - Exceptions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
gestion ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères, aux ascenseurs, 

- ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

La hauteur des constructions suivantes est réglementée différemment : 

- Dans les secteurs soumis à un risque naturel fort ou moyen et délimités aux 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ 

mètre maximum 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тΦнΦ 

- Pour les constructions annexes non habitables, la hauteur maximale est fixée à 3,5 m. 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b (à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ bǘƻ Ŝǘ bǘƻŀύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !, la hauteur des constructions sera 

limitée à R+1 sur une distance de 10 mètres à partir de la limite de la zone. Dans le 

périmètre de la ZAC Saline, le long de la rue Prisami et la rue Chapelle Karly, la hauteur 
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des constructions visibles depuis la limite des zones A et N sera limitée à R+1 sur une 

distance de 10 m partir de la limite de la zone. 

Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

¶ 11.1 - Définition 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎΤ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ 

ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘŞfinissent un 

ensemble cohérent. 

C'est pourquoi toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) ainsi que les plantations, les 

ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǳ ǎƻƭ ŦŜǊƻƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ 

harmonieuse (ǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ моύ Υ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ  

¶ 11.2 - Règle générale 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 

ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎ, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la 

forme de la parcelle, la culture locale, entre autres ; ils influent sur l'implantation des bâtiments, leur 

orientation, la composition de leurs façades, le choix des matériaux apparents et des couleurs. 

[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 

terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

¶ 11.3 - Volumétrie 

La volumétrie générale de chaque construction devra être traitée par lΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

volumes qui devront se distinguer les uns des autres par leur hauteur, leur matériau et leur forme (voir 

annexe). Cette disposition ne concerne pas les constructions de type villa individuelle en rez-de-

chaussée de plain-pied. 

Les bâtiments annexes et les volumes techniques seront conçus dans un traitement architectural 

équivalent à celui de la construction.  

Cƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Υ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

(antennes, antennes paraboliques, etc.), les appareils de captage de l'énergie solaire (chauffe-eau, 

ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎύΣ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ ŜȄǘǊŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƛǊΣ ƭŜǎ 

ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝt feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 
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des couvertures et terrasses. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) 

pourront être imposées. 

¶ 11.4 - Façades 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ visibles d'une voie publique, devront être 

composées sans disparités (ouverture, rythme, profil, matériaux, etc.). Les murs pignons, mitoyens ou 

non, laissés à découvert doivent être composés en cohérence avec la façade principale.  

Toute ouverture devra comporter des éléments architecturaux permettant la ventilation naturelle et 

la protection à la pluie, au vent et au soleil (varangue, débord de toit, casquette, auvent, brise-soleil, 

claustras, etc.) (voir schémas en annexe). Seules les jalousies et les volets à projection persiennés sont 

ŜȄŜƳǇǘŞǎ ŘΩŀǳǾŜƴǘΦ 

La rénovation des façades des bâtiments présentant un intérêt patrimonial doit être traitée avec un 

souci de conservation et de restauration des cŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǊȅǘƘƳŜΣ ǇǊƻŦƛƭΣ 

matériaux, etc.). 

Les matériaux et les couleurs employés pour les façades seront choisis :  

¶ Pour donner une qualité architecturale aux bâtiments, 

¶ Pour associer les futures constructions aux quartiers urbains ou périurbains  

¶ Pour préserver les paysages de Saint-Paul, 

¶ Pour générer une ventilation naturelle et un confort thermique adapté au climat 

Sont interdits : 

¶ Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale,  

¶ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ǘƾƭŜ 
ondulée, fers à béton, etc.). 

¶ 11.5 - Toitures 

Pente 

Sauf ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ 

bâtiments cultuels et les annexes, les constructions devront avoir une architecture de toit à versants 

et celle-ci couvrira au moins 60% du volume bâti. Daƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ 

toitures existantes pourront-être prises en compte. Les toitures secondaires (auvent, retroussis, 

appentis, etc.) ne seront pas comptabilisées.  

La pente des versants sera comprise entre 25% et 100%. 

{Ωƛƭ ȅ ŀ utilisation de matériaux naturels (bardeaux, planches, pailles, chaume, etc.) des pentes plus 

importantes pourront être autorisées. 

Seront autorisées les ouvertures en toitures comme: 

¶ Les lucarnes pour des pentes de toit supérieures à 60%, 
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¶ Les outeaux pour des pentes de toit à partir de 25%. 

Les lucarnes et outeaux devront comporter des éléments architecturaux permettant la protection de 

la pluie, du vent et au soleil (débord de toit, casquette, volets, brise-soleil, claustras, etc.) (voir schémas 

en annexe). 

 

Couleurs 

!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ 

couverture ne devra pas être réfléchissant. Les couleurs claires (dans les tons blanc cassé, gris, bleu, 

vert, rouge), les couleurs de matériaux naturels (bois, zinc, cuivre, etc.) seront autorisées, les couleurs 

foncées (dans les tons bleu, rouge) à proscrire.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ mitoyenneǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b, les couleurs gris, vert 

et les couleurs de matériaux naturels sont les seules autorisées. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł рΦллл ƳчΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ des couleurs entre 

les toitures ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Υ  

¶ des tons gris et des couleurs de matériaux naturels, 

¶ ou des tons gris et du blanc cassé,  

¶ ou des tons gris et des tons rouges,  

¶ ou des tons gris et des tons bleus. 

 

¶ 11.6 ς Adaptation au sol 

{ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ 

ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭŀƛƴ-pied usant de piliers ou de terrassement excessifs sont 

interdites. La conception de bâtiments à étages, à petite emprise au sol et à terrassements modérés 

est recommandée (voir schémas en annexe). 

¶ 11.7 - Clôtures et murs de soutènement 

Les clôtures sur voie et les murs de soutènement assimilés sont obligatoires. Ils font partie intégrante 

de la construction et à ce titre doivent figurer dans la demande de permis de construire.  

[ΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ŎƘƻƛǎƛǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

construction principale et des clôtures voisines afin de créer à terme une continuité d'aspect et de 

traitement sur la voie.  

Typologie 

Pour les habitations, les clôtures sur voie ne pourront excéder une hauteur de 2 m et devront être 

composées : 

¶ en zone U5a 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ plein d'une hauteur minimale d'1,5 m, 
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- soit d'une grille ou de tout autre dispositif à claire-voie posé sur un mur bahut d'une 
ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΣол Ł лΣфл ƳΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

¶ en zones U5b et U5c 

- soit d'une grille ou de tout autre dispositif à claire-voie posé sur un mur bahut d'une 
hauteur comprise ŜƴǘǊŜ лΣол Ł лΣсл ƳŝǘǊŜΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ 

- soit de ƎǊƛƭƭŜǎ ǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł р ллл ƳчΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴt 

ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳΦ 

9ƴ ǘƻǳǘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ; il pourra être matérialisé : 

¶ soit par une clôture réalisée comme indiqué dans les dispositions précédentes  

¶ ƻǳ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣр ƳΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 
Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces clôtures pourront être étudiées pour recevoir des enseignes (pancartes, totems, mâts, etc.). 

 

Les hôtels et tout autre établissement à caractère touristique devront particulièrement soigner leur 

clôture sur la voie de desserte ou ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΤ ƛƭǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ 

ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ :  

¶ La clôture sera ajourée (20% du linéaire minimum) pour permettre une 
transparence visuelle, les clôtures opaques sont interdites.  

¶ La clôture utilisera nécessairement la végétation (arbres, palmiers, arbustes, etc.) 
en complément de composition.  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōƻƛǎΣ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ōŀǎŀƭǘŜΣ ƎŀƭŜǘΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ 
recommandée.  

Talus, murs de soutènement 

Tout talus ou tout mur de soutènement retenant un déblai ou un remblai ne pourra dépasser une 

hauteur apparente de 2,50 m.  

Si la pente du terrain est supérieure ou égale à 20 %, la hauteur maximale du mur de soutènement 
peut être portée à 3 m. 
 
Plusieurs murs sur un même terrain ne pourront dépasser une hauteur cumulée de 7,5 m mesurées 

par tranche de 30 m dans le sens de la pente ; la distance entre ces murs sera supérieure à 1,5 m.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŜǊŀ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

définie ci-dessus ; la hauteur totale apparente mur + clôture ne dépassera pas 3 m (3,50 m si la pente 

du terrain est supérieure ou égale à 20 %). 
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Exceptions  

Les éléments de portail, les piliers ainsi que les travaux de réhabilitation réalisés sur des clôtures 

anciennes peuvent dépasser toutes ces limites de hauteur. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳŜƭǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜ 

ǎƛ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǾƛǎΦ Toute disposition sera 

prise pour que lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Toutes les clôtures implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel et délimités aux documents 

graphiques, devront comporter des transparences pour permettre le libre écoulement des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ le libre 

écoulement ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ лΣсл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ clôture (grille, etc.).  

Toutes les clôtures implantées en façade maritime doivent comporter des transparences pour 

permettre la libre circulation des eaux. 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

¶ 12.1 - Définition 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces dernières (bordures, 

trottoirs, haies vives, talus, etc.).  

Conformément aux dispositions du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt 
ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

- ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 
ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ de surfaces Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ 
ǇƭŀŦƻƴŘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 

 

¶ 12.2 - Normes de stationnement 

Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des places de stationnement selon les 

dispositions suivantes :  

Catégories Norme de stationnement 

Habitations : 
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Logements aidés 1 place par logement aidé 

Autres logements  

 

en zone U5a : 1,5 places par logement 

en zones U5b, U5c : 2 places / logement 

Lotissements ou opérations de plus de 5 

lots ou 5 logements  

 

1 place visiteur par tranche de 5 lots ou 5 

logements 

1 place visiteur par tranche de 10 lots ou 10 

logements pour les opérations de logements aidés. 

Hébergement hôtelier et touristique 1 place de stationnement pour 2 chambres /  1 

place de stationnement pour 2 unités 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

Foyers et résidences 

(Résidences pour personnes âgées, pour 

ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ŦƻȅŜǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΧύ 

1 place de stationnement par tranche de 3 

chambres 

1 place de stationnement par tranche de 3 

logements 

Restaurants 6 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

Bureaux et autres activités (artisanat, 

industrie, entrepôts) 

1 place par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

Commerces 

< 250 m2 de surface de plancher 

 

җ нрл Ƴн ŘŜ surface de plancher 

 

1 place par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

1,5 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

Etablissements hospitaliers et cliniques  2 places de stationnement par lit 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

formation 

Etablissement du second degré  

 

Etablissement du premier degré  

Ecoles maternelles  

Universités et centre de formation 

 

 

16 places par tranche de 1000 m2 de surface de 

plancher 

1 place par classe 

1,5 places par classe 

8 places par tranche de 1000 m2 de surface de 

plancher 

Crèches  2 places par 100 m2 de surface de plancher 
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Etablissement recevant un grand nombre 

de personnes (cultes, salles de réunion, 

salles de spectacles, dancing, etc....)  

 

1 place par tranche de 50 m2 de surface de 

plancher 

ou  

1 place par tranche de 10 personnes accueillies* 

ϝ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

Équipements sportifs et de loisirs  5 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs de moins de 500 m²,  

10 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs supérieures à 500 m². 

 

Le chiffre obtenu par application des règles énoncées ci-dessus sera arrondi à l'entier inférieur. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǉǳΩelles occupent respectivement. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

ǊŜǉǳƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ 

le nombre de places ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Dans le cas de changement de destination sans augmentation de surface, aucune place de 
stationnement supplémentaire ne sera exigée.  
 
Les quotas définis ci-dessus ne font pas préjudice des normes de stationnement spécifiques issues de 

la réglementation des complexes commerciaux et multiplexes. 

¶ 12.3 ς Modalités de réalisation 

Le stationnement des véhicules, correspondant aux besoins des constructions et installations, doit être 

ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ immédiat 

(Cf. 12.4). 

Aucune place de stationnement ne devra şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ une 

profondeur de 3 m. 

Toutefois, pour une construction de maison individuelle une aire de stationnement pour deux places 

maximum pourra y être autorisée. 
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¶ 12.4 - 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜr des aires de stationnement 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

stationnement, le pétitionnaire est autorisé à réaliser sur un autre terrain situé dans un périmètre de 

200 m de la limite parcellaire ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞŦŀǳǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 

ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ ǊŞŀƭƛǎŜ ƻǳ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ les dites places. 

Il peut être également tŜƴǳ ǉǳƛǘǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ 
de stationnement existant ou en cours de réalisation, 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘion de places dans un parc privé de stationnement 
existant ou en cours de réalisation. 

 

¶ 12.5 - Le stationnement des deux roues 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 

mètre carré par deux roues, doit être aménagé pour permettre le stationnement des deux roues selon 

les dispositions suivantes : 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р 
logements ou 5 lots, un emplacement par logement, 

¶ pour les constructions à destination dΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ 
100 m² de surface de plancher, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 
classe pour les écoles maternelles ou primaires, dix emplacements par classe pour 
les collèges ou lycée, sept emplacements par tranche de 100 m² de surface de 
plancher pour les autres établissements, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ 
fonction des besoins estimés. 

Les emplacements devront être réalisés par groupe de 5 au minimum ; des emplacements individuels 

isolés ne seront pas autorisés. 
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Article 13-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

¶ 13.1 - Espaces libres  

¶ Définition 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions au-dessus 

du sol et en sous-sol. Les espaces libres seront considérés comme perméables ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 

et ne sont pas imperméabilisés en surface, afin de permettre une pénétration gravitaire normale des 

eaux pluviales dans le sol.  

Les piscines, les aires de stationnement et voies de toute nature ne seront pas considérées comme des 

espaces libres perméables. Tout espace en pleine terre traité en caillebotis bois sur plot sera 

considérée comme perméable. 

Comme toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures)et les terrassements, les espaces libres 

ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ  

¶ Règle générale 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 

climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, entre 

autres ; ils influent sur l'implantation de bâtiments et la répartition des espaces libres, le choix des 

plantations à conserver, à abattre et à planter. 

Les espaces libres sont considérés comme des potentiels réservoirs de biodiversité et, à ce titre, 

doivent respecter les prescriptions suivantes :  

- Au moins 50% de la surface perméable doivent être traités en espace plantés en pleine terre 

comprenant au minimum trois strates, arborescentes, arbustives et herbacée. 

- 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ 

seront choisies prioritairement dans la liste jointe dans les annexes du règlement (palette 

végétale). 

Font partie des espaces libres : les arbres à planter, à conserver ou à abattre, les matériaux couvrant 

le sol, les aires de stationnement. Ils apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

de la parcelle. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être 

imposées. 

Les espaces situés au droit des saillies et débord de toit de plus de 60 cm ne seront pas considérés 

comme des espaces libres et perméables. 

 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 2 ς Livret 5 ς Bassin de vie La Saline 
Zones U5a, U5b, U5c 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

228  

Perméabilité  

¶ en zone U5a 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 20% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ en zone U5b 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 30% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ en zone U5c 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 40% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ Exceptions 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ, la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǎŜǊa pas 

exigée. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ κǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ 

existants avant travaux ne sera pas exigée. 

En aléa fort du PPRIΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 50% de la surface 

ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ 13.2 ς Aires de jeux et de loisirs et de jardin 

Lƭ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нр ƳчΣ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘΩǳƴ 
seul tenant et sur une largeur minimale de 5 m, en aires de jeux, de loisirs et de jardin: 

¶ Pour les opérations de plus de 5 lots, ƛƭ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл Ƴч ǇŀǊ 
lot, 

¶ Pour les opérations d'habitat collectif de Ǉƭǳǎ ŘŜ р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
minimale de 5 m² par logement. 

 

¶ 13.3 - Plantations 

{ŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝƴ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ  ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ŘŜ 

ǇŀƭƳƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄύ Υ 

¶ les aires de jeux, 

¶ les aires de stationnement, 

¶ les marges de recul, 
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¶ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǘǊƻƴŎ 

ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣр Ƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǊōǳǎǘŜ ǇƻǳǊ Υ 

¶ 200 m²  de terrain dans le caǎ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ 

¶ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 

¶ п ŎƘŀƳōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

¶ р ƭƻǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Les plantations existantes conservées seront comptabilisées. 

Les plantations se feront en pleine terre et réparties de façon équilibrée autour des constructions. Elles 

auront un espace suffisant pour se développer convenablement (voir schémas en annexe). 

Une distance minimale sera à respecter de : 

¶ нΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ мΣрл Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀƭƳƛŜǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ  ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ пΣлл Ƴ ŜƴǘǊŜ ǘǊƻƴŎǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ, 

¶ оΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
parcelle. 

Plantations et ensembles paysagers à préserver 

La végétation existante doit être recensée 
 

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants devront être maintenus sinon 
remplaces par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. Ils devront être 
conserves dans la mesure où ils maintiennent des espaces libres perméables, retiennent les 
sols talutes et présente un intérşǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ   

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants dans les marges de reculs sur 
rue devront être conservés. 

- [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŘŜǎ 
massifs forestiers ou des arbres isolés.  

Article 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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ZONES Usdu 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Le zonage Usdu couvre les Secteurs Déjà Urbanisés délimités en compatibilité avec le SCOT de la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ hǳŜǎǘ ό¢/hύΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
la loi littoral (article L.121-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ : les constructions et les installations peuvent être 
autorisées à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et 
d'implantation de services publics, lorsque ces constructions et installations n'ont pas pour effet 
d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques de ce 
bâti. 

L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites. Elle est refusée lorsque ces constructions et installations sont de nature à porter 
atteinte à l'environnement ou aux paysages. 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

1. Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis des habitations et 
ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ƳşƳŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination 
ǇǊŞŎƛǘŞ Ł ǳǎŀƎŜ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΧ 

2. Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit 
respecter les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΣ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ 

travaux. 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 ς Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł la 

délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 
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¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ 

paysages : 

13. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ; 

14. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ; 

15. Les constructions à destination de commerce ; 

16. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ  

17. Les constructions, ouvrages et travaux liés aux différents réseaux et à la voirie   

18. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭi depuis moins de dix ans dès 

ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 

secteur soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques 

ou priv®es et dôacc¯s aux voies ouvertes au public 

¶ 3.1 - Rappel 

5. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ 
circulation des véhicules motorisés. 

6. Toute unité foncière enclavée est inconstructible sauf si le demandeur ou le déclarant 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊΦ 

¶ 3.2 ς /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ Lorsque le terrain est riverain de deux 

ou plusieurs ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

être interdit. 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 

circulation publique.  

Les caractéristiques des accès doivent correspondre au gabarit des véhicules devant accéder au terrain 

Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ 

ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘion civile 

Pour minimiser les accès directs sur la voie, les divisions parcellaires en vue de bâtir devront prévoir 

ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ōŃǘƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs, la conception des voies internes de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ : 

- /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ 
terminaison en impasse. 
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¶ 3.3 ς Conditions de desserte par les voies ouvertes au public  

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques et urbaines des voies publiques ou privées doivent 

şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 

ordures ménagères.  

- Les voies devront avoir une emprise minimale de 3,5 m.  

- /Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǾǳŜǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Les voies nouvellement créées de plus de 50 m de long se terminant en impasse doivent être 

aménagées avec des aires de retournement accessibles de telle sorte que les véhicules de lutte contre 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ faire demi-tour.  

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

¶ 4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer 

ǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

¶ 4.2 - Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement. 

Toutefois, en l'absence de réseau collectif d'assainissement, un assainissement individuel, conforme à 

la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être mis 

hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une fois 

celui-ci réalisé. 

¶ 4.3 - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales et respecter les préconisations du Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) en vigueur. Les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

des débits de pointe des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol quand les caractéristiques 

hydrogéologiques et règlementaires du terrain le permettent. De nombreuses méthodes alternatives 

au raccordement au réseau collectif existent (noues, cuves de rétenǘƛƻƴΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎǘƻŎƪŀƴǘΣ Χύ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 

permettre une maîtrise locale des eaux de ruissellement. 
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¶ 4.4 - Réseaux divers 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

télécommunications doivent être conçus en soǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

public situé en limite de propriété, sauf problème technique. 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs de plus de 5 lots ou logements, la 

conception privilégiera les dispositifs collectifs de production Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ 

aux réseaux de télécommunications.  

De plus, les éclairages des espaces ouverts à la circulation publique émettront une source lumineuse 

garantissant la non-diffusion de la lumière vers le haut. [Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ 

luminaires doit permettre de limiter les intensités lumineuses.  

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques ou dôusage public 

¶ 6.1 - /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ, 

ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées par un emplacement réservé inscrit au 

document graphique. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés.  

bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ opération 

réalisée sur une même unité foncière.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 

prendre en compte la limite extérieure de cet emplacement réservé sachant que les emplacements 

réservés sont posƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ à la voie, une clôture sera édifiée sur 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ǳƴ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎé. 

Les saillies sur le domaine public (balcons, coffrets électriques, descentes d'eaux pluviales et de 

raccordements de fluides, équipements techniques) ne sont pas autorisées. 
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¶ 6.2 - Règle générale 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

Les constructions devront être implantées en retrait de 4 m minimum de la voie ou de l'emprise 

publique  

¶ 6.3 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ 
stockage des ordures ménagères,  

- Dans une bande comprise entre ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ п ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
aide publique et celles ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ƴƻƴ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нр ƳŝǘǊŜǎ 
ŎŀǊǊŞǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ оΣр ƳΦ 

- A partir de 1 mètre pour les piscines enterrées par rapport au terrain naturel et leurs 
locaux techniques 

- A partir de 2 mètres pour les piscines maçonnées hors sol et leurs locaux techniques 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭantations de qualité existants (voir 
article 13.3). 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

¶ 7.1 - Définition 

Le recul des constructions par rapport aux limites séparatives est mesuré horizontalement et 

perpendiculairement de tout point du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la 

construction. Ne sont pas pris en compte les éléments de modénature, les débords de toiture, les 

ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ les ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ tawΣ les éléments architecturaux ni les parties 

enterrées de la construction. 
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¶ 7.2 - Règle générale 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives.  

Le recul mesuré horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la construction 

όŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘŜǎ 

ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ taw et autres aménagements de façade) au point le plus proche de la limite séparative 

est de 4 m minimum 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

¶ 7.3 ς Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- dans le cas ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǇƻǳǊ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les équipements 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ  

- Dans une bande comprise eƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ о ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les constructions 
individuelles faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΦ 

- Pour les constructions annexes sur les deux limites séparatives en angle limitée à 25 
ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ hauteur au faîtage de 3,5 m, 

- A partir de 1 mètre pour les piscines et leurs locaux techniques, 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όǾƻƛǊ 
article 13.3), 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ les murs de clôture. 
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Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

¶ 8.1 - Définition 

La distance entre deux bâtiments est mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point 

du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis. Ne sont 

Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

les éléments architecturaux (cf. glossaire) ni les parties enterrées de la construction. 

¶ 8.2 - Règle générale 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ 

distance séparant deux bâtiments soit au moins égale à 3 m 

¶ 8.3 - Exception 

Les implantations suivantes ne sont pas réglementées : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères,  

- pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ 
situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ 

- pour les constructions annexes non habitables. 

- pour les piscines et leurs locaux techniques 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une 
construction existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les 
dispositions précédentes, pour conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction. 

Article 9- Emprise au sol des constructions 

Dans la limite des surfaces perméables imposées : 

9. tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ 

dépasser 150 m² 

10. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜ ƴƻƴ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ нр Ƴч ; 

11. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ne devront 

pas excéder 200 m² ; 
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12. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭier Τ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ƳƻŘǳƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 

ne doit pas dépasser 150 m², celle des modules secondaires 80 m², avec un maximum de 300 

m² 

Dans le cas de réhabilitation ou de changement de destination de construction régulièrement 

ŞŘƛŦƛŞŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛstante peut-être maintenue.  

Article 10- Hauteur maximale des constructions 

¶ 10.1 - Définition 

La hauteur est calculée au droit de la façade et inclura la hauteur des déblais et remblais par rapport 

au terrain naturel (voir annexes). 

La hauteur maximale des constructions est réglementée : 

- par la hauteur maximale hf de la construction mesurée verticalement jusqu'au 
faîtage, ouvrages ou édicules techniques inclus. 

- par la hauteur maximale hé ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ όƘŦύΦ 

 

Pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel, et délimités aux 

documents graphiques, la surélévation du plancher bas comportant ou non un vide sanitaire, doit 

respecter les prescriptions prévues par le PPR. 

¶ 10.2 - Règle générale 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦƛȄŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ dans le site et des bâtis de référence, avec un 

ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ с Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ ф Ƴ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜΦ 

La hauteur maximale des annexes est limitée à 3,5 m au faîtage 

¶ 10.3 - Exceptions 

La hauteur des constructions suivantes est réglementée différemment : 

- Pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion de 
ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł мр ƳŝǘǊŜǎΦ 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

- Dans les secteurs soumis à un risque naturel fort ou moyen et délimités aux documents 

graphiques, toute construction nouvelle poǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ 
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Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

¶ 11.1 - Définition 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎΤ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ 

ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ des bâtiments, le traitement du terrain, les clôtures et le jardin définissent un 

ensemble cohérent. 

C'est pourquoi toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) ainsi que les plantations, les 

terrassements et les matériaux au sol feront ensemblŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ 

harmonieuse (ǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ моύ Υ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ  

 

¶ 11.2 - Règle générale 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘionné par le 

ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎ, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la 

forme de la parcelle, la culture locale, entre autres ; ils influent sur l'implantation des bâtiments, leur 

orientation, la composition de leurs façades, le choix des matériaux apparents et des couleurs. 

[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 

terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

¶ 11.3 - Volumétrie 

La volumétrie génŞǊŀƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

volumes qui devront se distinguer les uns des autres par leur hauteur, leur matériau et leur forme (voir 

annexe). Cette disposition ne concerne pas les constructions de type villa individuelle en rez-de-

chaussée de plain-pied. 

Les bâtiments annexes et les volumes techniques seront conçus dans un traitement architectural 

équivalent à celui de la construction.  

Cƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Υ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛon de signaux radioélectriques 

(antennes, antennes paraboliques, etc.), les appareils de captage de l'énergie solaire (chauffe-eau, 

ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎύΣ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ ŜȄǘǊŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƛǊΣ ƭŜǎ 

ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ Řϥǳƴ 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

des couvertures et terrasses. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) 

pourront être imposées. 
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¶ 11.4 - Façades 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ visibles d'une voie publique, devront être 

composées sans disparités (ouverture, rythme, profil, matériaux, etc.). Les murs pignons, mitoyens ou 

non, laissés à découvert doivent être composés en cohérence avec la façade principale.  

Toute ouverture devra comporter des éléments architecturaux permettant la ventilation naturelle et 

la protection à la pluie, au vent et au soleil (varangue, débord de toit, casquette, auvent, brise-soleil, 

claustras, etc.) (voir schémas en annexe). Seules les jalousies et les volets à projection persiennés sont 

ŜȄŜƳǇǘŞǎ ŘΩŀǳǾŜƴǘΦ 

La rénovation des façades des bâtiments présentant un intérêt patrimonial doit être traitée avec un 

ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǊȅǘƘƳŜΣ ǇǊƻŦƛƭΣ 

matériaux, etc.). 

Les matériaux et les couleurs employés pour les façades seront choisis :  

¶ Pour donner une qualité architecturale aux bâtiments, 

¶ Pour associer les futures constructions aux quartiers urbains ou périurbains  

¶ Pour préserver les paysages de Saint-Paul, 

¶ Pour générer une ventilation naturelle et un confort thermique adapté au climat 

Sont interdits : 

¶ Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale,  

¶ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ǘƾƭŜ 
ondulée, fers à béton, etc.). 

¶ 11.5 - Toitures 

Pente 

Sauf pour les constructions ou installations ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ 

bâtiments cultuels et les annexes, les constructions devront avoir une architecture de toit à versants 

et celle-ci couvrira au moins 60% du volume bâtiΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀnt, les 

toitures existantes pourront-être prises en compte. Les toitures secondaires (auvent, retroussis, 

appentis, etc.) ne seront pas comptabilisées.  

La pente des versants sera comprise entre 25% et 100%. 

{Ωƛƭ ȅ ŀ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōŀǊŘeaux, planches, pailles, chaume, etc.) des pentes plus 

importantes pourront être autorisées. 

Seront autorisées les ouvertures en toitures comme : 

¶ Les lucarnes pour des pentes de toit supérieures à 60%, 

¶ Les outeaux pour des pentes de toit à partir de 25%. 
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Les lucarnes et outeaux devront comporter des éléments architecturaux permettant la protection de 

la pluie, du vent et au soleil (débord de toit, casquette, volets, brise-soleil, claustras, etc.) (voir schémas 

en annexe). 

 

Couleurs 

!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ 

couverture ne devra pas être réfléchissant. Les couleurs claires (dans les tons blanc cassé, gris, bleu, 

vert, rouge), les couleurs de matériaux naturels (bois, zinc, cuivre, etc.) seront autorisées, les couleurs 

foncées (dans les tons bleu, rouge) à proscrire.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ mitoyenneǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b, les couleurs gris, vert 

et les couleurs de matériaux naturels sont les seules autorisées. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł рΦллл ƳчΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ des couleurs entre 

ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Υ  

¶ des tons gris et des couleurs de matériaux naturels, 

¶ ou des tons gris et du blanc cassé,  

¶ ou des tons gris et des tons rouges,  

¶ ou des tons gris et des tons bleus. 

 

¶ 11.6 ς Adaptation au sol 

{ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ 

ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭŀƛƴ-pied usant de piliers ou de terrassement excessifs sont 

interdites. La conception de bâtiments à étages, à petite emprise au sol et à terrassements modérés 

est recommandée (voir schémas en annexe). 

¶ 11.7 - Clôtures et murs de soutènement 

Les clôtures sur voie et les murs de soutènement assimilés sont obligatoires. Ils font partie intégrante 

de la construction et à ce titre doivent figurer dans la demande de permis de construire.  

[ΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴatériaux des clôtures sur voie doivent être simples et choisis en fonction de la 

construction principale et des clôtures voisines afin de créer à terme une continuité d'aspect et de 

traitement sur la voie.  

Typologie 

Pour les habitations, les clôtures sur voie ne pourront excéder une hauteur de 2 m et devront être  

- soit d'une grille ou de tout autre dispositif à claire-voie posé sur un mur bahut d'une 
hauteur comprise ŜƴǘǊŜ лΣол Ł лΣсл ƳŝǘǊŜΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ 

- soit de grilles posées au sol, doublées dΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 
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9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł р ллл ƳчΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

une harmonie et une homogénéité ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳΦ 

9ƴ ǘƻǳǘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ; il pourra être matérialisé : 

¶ soit par une clôture réalisée comme indiqué dans les dispositions précédentes  

¶ ƻǳ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣр ƳΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 
Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces clôtures pourront être étudiées pour recevoir des enseignes (pancartes, totems, mâts, etc.). 

Les hôtels et tout autre établissement à caractère touristique devront particulièrement soigner leur 

clôture sur la voie de desserte ou ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΤ ƛƭǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ 

ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ :  

¶ La clôture sera ajourée (20% du linéaire minimum) pour permettre une 
transparence visuelle, les clôtures opaques sont interdites.  

¶ La clôture utilisera nécessairement la végétation (arbres, palmiers, arbustes, etc.) 
en complément de composition.  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōƻƛǎΣ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ōŀǎŀƭǘŜΣ ƎŀƭŜǘΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ 
recommandée.  

Talus, murs de soutènement 

Tout talus ou tout mur de soutènement retenant un déblai ou un remblai ne pourra dépasser une 

hauteur apparente de 2,50 m.  

Si la pente du terrain est supérieure ou égale à 20 %, la hauteur maximale du mur de soutènement 
peut être portée à 3 m. 
 
Plusieurs murs sur un même terrain ne pourront dépasser une hauteur cumulée de 7,5 m mesurées 

par tranche de 30 m dans le sens de la pente ; la distance entre ces murs sera supérieure à 1,5 m.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŜǊŀ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

définie ci-dessus ; la hauteur totale apparente mur + clôture ne dépassera pas 3 m (3,50 m si la pente 

du terrain est supérieure ou égale à 20 %). 

Exceptions  

Les éléments de portail, les piliers ainsi que les travaux de réhabilitation réalisés sur des clôtures 

anciennes peuvent dépasser toutes ces limites de hauteur. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳŜƭǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜ 

ǎƛ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǾƛǎΦ Toute disposition sera 

ǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Toutes les clôtures implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel et délimités aux documents 

graphiques, devront comporter des transparences pour permettre le libre écoulement des eaux 

pƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ le libre 
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écoulement ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ лΣсл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ Ŏƭƾǘǳre (grille, etc.).  

Toutes les clôtures implantées en façade maritime doivent comporter des transparences pour 

permettre la libre circulation des eaux. 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

¶ 12.1 - Définition 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces dernières (bordures, 

trottoirs, haies vives, talus, etc.).  

Conformément aux dispositions du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt 
ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

- ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 
ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜnt de la création ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ 
ǇƭŀŦƻƴŘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 

 

¶ 12.2 - Normes de stationnement 

Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des places de stationnement selon les 

dispositions suivantes :  

Catégories Norme de stationnement 

Habitations : 

Logements aidés 1 place par logement aidé 

Autres logements  

 

2 places / logement 

Hébergement hôtelier et touristique 1 place de stationnement par tranche de 2 

chambres / 1 place de stationnement pour 2 

ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
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Foyers et résidences 

(Résidences pour personnes âgées, pour 

ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ŦƻȅŜǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΧύ 

1 place de stationnement par tranche de 3 

chambres 

1 place de stationnement par tranche de 3 

logements 

Restaurants 6 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

Commerces 

< 250 m2 de surface de plancher 

 

2 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

 

 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

Etablissement ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

formation 

Etablissement du second degré  

 

Etablissement du premier degré  

Ecoles maternelles  

 

 

16 places par tranche de 1000 m2 de surface de 

plancher 

1 place par classe 

1,5 places par classe 

 

Crèches  2 places par 100 m2 de surface de plancher 

Etablissement recevant un grand nombre 

de personnes (cultes, salles de réunion, 

salles de spectacles, dancing, etc....)  

 

1 place par tranche de 50 m2 de surface de 

plancher 

ou  

1 place par tranche de 10 personnes accueillies* 

* la règle la Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

Équipements sportifs et de loisirs  5 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs de moins de 500 m²,  

10 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs supérieures à 500 m². 

 

Le chiffre obtenu par application des règles énoncées ci-dessus sera arrondi à l'entier inférieur. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 

établissements sont le plus directement assimilablesΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΦ 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 2 ς Livret 5 ς Bassin de vie La Saline 
Zones Usdu 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

244  

Dans le cas de travaux réalisés sur une construction existante, auŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

ǊŜǉǳƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀctivité supplémentaire. 

Dans le cas de changement de destination sans augmentation de surface, aucune place de 
stationnement supplémentaire ne sera exigée.  
 
Les quotas définis ci-dessus ne font pas préjudice des normes de stationnement spécifiques issues de 

la réglementation des complexes commerciaux et multiplexes. 

¶ 12.3 ς Modalités de réalisation 

Le stationnement des véhicules, correspondant aux besoins des constructions et installations, doit être 

ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩassiette ou dans leur environnement immédiat 

(Cf. 12.4). 

!ǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ une 

profondeur de 3 m. 

Toutefois, pour une construction de maison individuelle une aire de stationnement pour deux places 

maximum pourra y être autorisée. 

¶ 12.4 - 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

stationnement, le pétitionnaire est autorisé à réaliser sur un autre terrain situé dans un périmètre de 

200 m de la limite parcellaire ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞŦŀǳǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛl 

ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ ǊŞŀƭƛǎŜ ƻǳ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ lesdites places. 

Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴǳ ǉǳƛǘǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ Ǉublic 
de stationnement existant ou en cours de réalisation, 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
existant ou en cours de réalisation. 

¶ 12.5 - Le stationnement des deux roues 

Pour toute construction nouvelle, un eƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 

mètre carré par deux roues, doit être aménagé pour permettre le stationnement des deux roues selon 

les dispositions suivantes : 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 5 
logements ou 5 lots, un emplacement par logement, 
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¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ 
100 m² de surface de plancher, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 
classe pour les écoles maternelles ou primaires, dix emplacements par classe pour 
les collèges ou lycée, sept emplacements par tranche de 100 m² de surface de 
plancher pour les autres établissements, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴé en 
fonction des besoins estimés. 

 

Les emplacements devront être réalisés par groupe de 5 au minimum ; des emplacements individuels 

isolés ne seront pas autorisés. 

Article 13-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

¶ 13.1 - Espaces libres  

¶ Définition 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions au-dessus 

du sol et en sous-sol. Les espaces libres seront considérés comme perméables ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ Ǉleine terre 

et ne sont pas imperméabilisés en surface, afin de permettre une pénétration gravitaire normale des 

eaux pluviales dans le sol.  

Les piscines, les aires de stationnement et voies de toute nature ne seront pas considérées comme des 

espaces libres perméables. Tout espace en pleine terre traité en caillebotis bois sur plot sera 

considérée comme perméable. 

Comme toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) et les terrassements, les espaces libres 

ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝt harmonieuse  

¶ Règle générale 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜ ; cet espace est conditionné par 

le climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, 

entre autres ; ils influent sur l'implantation de bâtiments et la répartition des espaces libres, le choix 

des plantations à conserver, à abattre et à planter. 

Les espaces libres sont considérés comme des potentiels réservoirs de biodiversité et, à ce titre, 

doivent respecter les prescriptions suivantes :  

- Au moins 50% de la surface perméable doivent être traités en espace plantés en pleine terre 

comprenant au minimum trois strates, arborescentes, arbustives et herbacée. 
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- 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ 

seront choisies prioritairement dans la liste jointe dans les annexes du règlement (palette 

végétale). 

Font partie des espaces libres : les arbres à planter, à conserver ou à abattre, les matériaux couvrant 

le sol, les aires de stationnement. Ils apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

de la parcelle. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être 

imposées. 

Les espaces situés au droit des saillies et débord de toit de plus de 60 cm ne seront pas considérés 

comme des espaces libres et perméables. 

Perméabilité  

¶ en zone Usdu 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 50% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ Exceptions 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳn changement de destination, la 

réalisation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ verts perméables supplémentaires à ceux existants avant travaux ne sera pas 

exigée. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ κǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics ou d'iƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ 

existants avant travaux ne sera pas exigée. 

9ƴ ŀƭŞŀ ŦƻǊǘ Řǳ ttwLΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 50% de la surface 

ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řu projet. 

¶ 13.2 ς Aires de jeux, de loisirs et de jardin 

Sans objet 

¶ 13.3 - Plantations 

{ŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝƴ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ  ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ŘŜ 

ǇŀƭƳƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄύ Υ 

¶ les aires de jeux, 

¶ les aires de stationnement, 

¶ les marges de recul, 

¶ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǘǊƻƴŎ 

ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣр Ƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǊōǳǎǘŜ ǇƻǳǊ Υ 
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¶ нлл Ƴч  ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩune maison individuelle, de bureaux, services et commerces, 

¶ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 

¶ п ŎƘŀƳōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

¶ р ƭƻǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Les plantations existantes conservées seront comptabilisées. 

Les plantations se feront en pleine terre et réparties de façon équilibrée autour des constructions. Elles 

auront un espace suffisant pour se développer convenablement (voir schémas en annexe). 

Une distance minimale sera à respecter de : 

¶ нΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ мΣрл Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀƭƳƛŜǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ  ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ пΣлл Ƴ ŜƴǘǊŜ ǘǊƻƴŎǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ 

¶ 3,лл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
parcelle. 

Plantations et ensembles paysagers à préserver 

La végétation existante doit être recensée 
 

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants devront être maintenus sinon 
remplaces par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. Ils devront être 
conserves dans la mesure où ils maintiennent des espaces libres perméables, retiennent les 
ǎƻƭǎ ǘŀƭǳǘŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭΩambiance urbaine.   

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants dans les marges de reculs sur 
rue devront être conservés. 

- [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŘŜǎ 
massifs forestiers ou des arbres isolés.  

Article 14 - Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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ZONE AU5 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Le zonage AU5 couvre des espaces r®serv®s ¨ lôurbanisation future. Les constructions y sont 
autoris®es soit lors de la r®alisation dôune op®ration dôam®nagement dôensemble, soit au fur et ¨ 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone. 

Pour appliquer le pr®sent r¯glement, il convient de se reporter en fonction de lôindice de la zone AU 
considérée au règlement des zones urbaines correspondantes à savoir U5a pour AU5a, U5b pour 
AU5b, U5c pour AU5c... 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U5ayant le même indice. 

¶ 1.2 - Sont interdits  

Se reporter au règlement de la zone U5ayant le même indice. 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U5ayant le même indice. 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Les constructions peuvent être autorisées sous réserve de respecter les dispositions suivantes par 

ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : 

1. Disposer des infrastructures suffisantes pour desservir le projet de construction (voirie, 
réseaux, sécurité incendie, etc.). 

2. Se reporter au règlement de la zone U5ayant le même indice. 
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Articles 3 à 14 

Se reporter au règlement de la zone U5 ayant le même indice. 
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ZONE AU5e 

Caractère de la zone donné à titre indicatif 

Le zonage AU5e couvre des espaces réservés à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ȅ ǎƻƴǘ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone. 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ économiques et artisanales du bassin de vie. 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

1. Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜnts agricoles vis-à-vis des habitations et 
ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ƳşƳŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination 
précité à usage non agricole nécessƛǘŀƴǘ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
de construction existantes. 

2. Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit 
respecter les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

1. Les constructions, ouvrages et travaux à destination agricole. 

2. Les constructions, ouvrages et travaux à destination d'habitation. 

3. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

4. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΦ 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 
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¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Sƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation le cas 
échéant : 

 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŜƴǘǊŜǇƾǘΣ ōǳǊŜŀǳȄΦύΣ 

soumises ou non au régime des ICPE pour la protecǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et les commerces 

Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǘƻǘŀƭŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 

р҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

2. [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴs, ouvrages et travaux liés 

aux différents réseaux, à la voirie, au stationnement, à la production et à la distribution 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

environnant. 

3. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 

pas liées au gardiennage et à la surveillance des installations autorisées dans la zone. 

4. [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

collectif donǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ 

économiques, sous réserve de prendre les dispositions utiles pour limiter la gêne qui pourrait 

en découler et assurer une bonne intégration dans le site. 

5. La reconstructioƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ moins de dix ans dès 

ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 

soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies ouvertes au 

public et condition dôacc¯s aux voies ouvertes au public  

¶ 3.1 - Rappel 

1. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ 
circulation des véhicules motorisés. 

2. Toute unité foncière enclavée est inconstructible sauf si le demandeur ou le déclarant dispose 
ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊΦ 

¶ 3.2 - /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ sur les voies. Lorsque le terrain est riverain de deux 

ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

être interdit.  

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ moindre gêne à la 

circulation publique.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
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¶ 3.3 ς Conditions de desserte par les voies ouvertes au public  

LŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŦƻǊƳŜǎΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ, des services de sécurité et de collecte des 

ordures ménagères.  

Les voies nouvellement créées de plus de 50 m de long se terminant en impasse doivent être 

ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛe 

puissent faire demi-tour. 

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

¶ 4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie 

Toute construction ou installation nouvelle doit être ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer 

ǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

¶ 4.2 - Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement. 

Toutefois, en l'absence de réseau collectif d'assainissement, un assainissement individuel, conforme à 

la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être mis 

hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une fois 

celui-ci réalisé. 

¶ 4.3 - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales et respecter les préconisations du Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) en vigueur. Les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

des débits de pointe des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol quand les caractéristiques 

hydrogéologiques et règlementaires du terrain le permettent. De nombreuses méthodes alternatives 

ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŜƴǘ όƴƻǳŜǎΣ ŎǳǾŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎǘƻŎƪŀƴǘǎΣ Χύ Ŝǘ 

doivent permettre une maîtrise locale des eaux de ruissellement. 

 

¶ 4.4 - Réseaux divers 

Pour toute coƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

public situé en limite de propriété, sauf problème technique. 
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Dans les lotissements et les opérations de bureaux et services, la conception privilégiera les dispositifs 

collectifs de production Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΦ  

De plus, les éclairages des espaces ouverts à la circulation publique émettront une source lumineuse 

garantissant la non-ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƘŀǳǘΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ 

luminaires doit permettre de limiter les intensités lumineuses.  

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎt pas fixé de règle. 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

¶ 6.1 - /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ, 

ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées par un emplacement réservé inscrit au 

document graphiqueΦ hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés.  

Ne sont pas concerƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

réalisée sur une même unité foncière.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 

prendre en compte la limite extérieure de cet emplacement réservé. Les emplacements réservés sont 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ǳƴ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞΦ 

¶ 6.2 - Règle générale 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 6 m minimum de la voie ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

publique.  

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la 
marge de recul quel que soit le niveau. 

¶ 6.3 - Exception 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ όŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳȄ 
pluviales et autres aménagements de façade), par rapport au nu des façades et des 
toitures, sur un débord maximum de 0, 8 m, 
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- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŜ 
respecte pas les dispositions précédentes, pour conserver une harmonie 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻu installations nécessaires aux 
services publics ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

¶ 7.1 - Définition 

Le recul des constructions par rapport aux limites séparatives est mesuré horizontalement et 

perpendiculairement de tout point du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la 

construction. Ne sont pas pris en compte les éléments de modénature, les débords de toiture, les 

descentes ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ tawΣ les éléments architecturaux ni les parties 

enterrées de la construction. 

¶ 7.2 - Règle générale 

Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives ou en retrait. Toutefois, les 

constructions doivent obligatoirement être implantées en retrait de toute limite séparative jouant le 

ǊƾƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜ urbaine ou une zone à urbaniser. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ 

apparentes des pignons aveugles. 

En cas de retrait, la distance mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la 

façade de la construction au point le plus proche de la limite séparative, est de 5 m minimum. Cette 

marge de retrait ne comprend pas les éléments de modénature, les débords de toiture, les descentes 

ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ƴƛ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ de la construction. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

¶ 7.3 - Exception 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŜ 
respecte pas les dispositions précédentes, pour conserver une harmonie 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- pour la réalisation de constructions ou installations nécessaires aux services publics 
ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 2 ς Livret 5 ς Bassin de vie La Saline 
Zone AU5e 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

255  

Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

¶ 8.1 - Définition 

La distance entre deux bâtiments est mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point 

du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis. Ne sont 

Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

les éléments architecturaux (cf. glossaire) ni les parties enterrées de la construction. 

¶ 8.2 - Règle générale 

Deux bâtiments non contigus, implantés sur une même unité foncière, doivent être distants d'au moins 

3 m. 

¶ 8.3 - Exceptions 

Les implantations suivantes ne sont pas réglementées: 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŜ 
respecte pas les dispositions précédentes, pour conserver une harmonie 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- pour les constructions annexes et les équipements techniques liés à la sécurité, à un 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ 
au stockage des ordures ménagères 

- pour la réalisation de constructions ou installations nécessaires aux services publics 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŏollectif. 

Article 9-  Emprise au sol des constructions 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 10-  Hauteur maximale des constructions 

¶ 10.1 - Définition 

La hauteur est calculée au droit de la façade et inclura la hauteur des déblais et remblais par rapport 

au terrain naturel (voir annexes). 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ όƘŦύΦ 

Pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel, et délimités aux 

documents graphiques, la surélévation du plancher bas comportant ou non un vide sanitaire, doit 

respecter les prescriptions prévues par le PPR. 
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¶ 10.2 - Règle générale 

La hauteur maximale des constructions est fixée à 14 m.  

¶ 10.3 - Exception 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ réglementée : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères, aux ascenseurs, 

- pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎtions ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 

existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 

conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. 

- ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ǇȅƭƾƴŜǎΣ ŜǘŎΦύ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

La hauteur des constructions suivantes est réglementée différemment : 

- Dans les secteurs soumis à un risque naturel fort ou moyen et délimités aux 

documents graphiques, toute construction nouvelle pourra şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ 

mètre maximum 

Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

¶ 11.1 - Définition 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎΤ cela signifie 

ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ǳƴ 

ensemble cohérent. 

C'est pourquoi toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) ainsi que les plantations, les 

terrassements et les ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǳ ǎƻƭ ŦŜǊƻƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ 

harmonieuse (voir également article 13) Υ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ 

¶ 11.2 - Règles générales 

Toute construction devra ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ 

le climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, 

entre autres ; ils influent sur l'implantation des bâtiments, leur orientation, le choix des matériaux 

apparents et des couleurs.  
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[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ Ŧaçades, 

terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

Les bâtiments annexes et les volumes techniques seront conçus dans un traitement architectural 

équivalent à celui de la construction principale. 

Feront partie de la construction Υ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

(antennes, antennes paraboliques, etc.), les appareils de captage de l'énergie solaire (chauffe-eau, 

panneaux photovoltaïques), les appareils de climatisation, les ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ 

apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un traitement leur permettant de 

s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect des couvertures et terrasses. 

Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être imposées. 

¶ 11.3 - Façades 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴt celles visibles d'une voie, devront être composées 

sans disparités (ouverture, rythme, profil, matériaux, etc.). Les murs pignons, mitoyens ou non, laissés 

à découvert seront donc composés en cohérence avec la façade principale.  

Toute ouverture devra comporter des éléments architecturaux permettant la ventilation naturelle et 

la protection de la pluie, du vent et au soleil (appentis, débord de toit, casquette, auvent, volets, brise-

soleil, claustras, etc.) (Voir schémas en annexe).  

Les matériaux et les couleurs employés pour les parois extérieures seront choisis : 

- Pour donner une qualité architecturale aux bâtiments, 

- Pour associer les futures constructions aux quartiers urbains,  

- Pour préserver les paysages de Saint-Paul, 

- Pour générer une ventilation naturelle et un confort thermique adapté au climat. 

Seront interdits : 

- Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale,  

- Les matériaux ou procédés imitant un autre matériau, 

- [ΩŜƳǇƭƻƛ à nu de matériaux préfabriqués destinés à être recouvert (parpaings, tôle, fers à 
béton, etc.). 

¶ 11.4 - Toitures 

Couleurs 

!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ 

couverture ne devra pas être réfléchissant. Les couleurs claires (dans les tons blanc cassé, gris), les 

couleurs de matériaux naturels (bois, zinc, cuivre, etc.) seront autorisées ; les couleurs foncées (dans 

les tons bleu, vert, rouge) seront à proscrire.  
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¶ 11.5 ς Adaptation au sol 

Sur les ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ 

ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭŀƛƴ-pied usant de piliers ou de terrassement excessifs (voir 

paragraphe suivant) seront interdites. La conception de bâtiments à étages, à petite emprise au sol et 

à terrassements modérés est recommandée (voir schémas en annexe). 

¶ 11.6 - Clôtures et murs de soutènement 

Les clôtures sur voie et les murs de soutènement assimilés seront obligatoires. Ils feront partie 

intégrante de la construction et à ce titre devront figurer dans la demande de permis de construire.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘϥŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ŘŜǾǊŀ 

être simple et les matériaux choisis en fonction de la construction principale. Il est recommandé de 

ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƻǳ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ǾƻƛǎƛƴǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ōǊǳǘŜ ŘŜǎ 

matériaux destinés à être enduits ou peints est interdite. 

Les matériaux et les couleurs employés pour les parois extérieures seront choisis : 

- Pour donner une qualité architecturale aux bâtiments, 

- Pour associer les futures constructions aux quartiers urbains,  

- Pour préserver les paysages de Saint-Paul, 

- Pour rendre les locaux confortables sous le climat du littoral.  

Seront interdits : 

- Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale,  

- les matériaux ou procédés imitant un autre matériau  

- ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ όǇŀrpaings, tôle, fers à 
béton, etc.). 

Typologies 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

la clôture aura une hauteur inférieure à 3 m et seront composées : 

- ǎƻƛǘ Řϥǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘϥǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣфл ƳΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΣ 
ǎǳǊƳƻƴǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ł ŎƭŀƛǊŜ-voie.  

- {ƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣрл ƳΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ 
Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩalignement. 

- Toutes ces clôtures pourront être étudiées pour recevoir des enseignes (pancartes, 
totems, mâts, etc.). 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 

dont la superficie est au moins égale à 5.000 m², il sera exigé des clôtures sur voie présentant une 

ƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳΦ 

Tout mur de soutènement retenant un déblai ou un remblai, ne pourra dépasser une hauteur 

apparente de 2,50 m.  
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Si la pente du terrain est supérieure ou égale à 20 %, la hauteur maximale du mur de soutènement 
peut être portée à 3 m. 
Plusieurs murs sur un même terrain ne pourront dépasser une hauteur cumulée de 7,50 m mesurées 

par tranche de 30 m dans le sens de la pente. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŜǊŀ ƭŀ 

voie publique, il pourra supporter une clôture telle que définie ci-dessus et la hauteur apparente ne 

dépassera pas 3 m (3,50 m si la pente du terrain est supérieure ou égale à 20 %). 

Exception 

Toutes les clôtures implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel élevé ou moyen et délimités 

aux documents graphiques, devront comporter des transparences pour permettre le libre écoulement 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ bahuts y seront ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 

seront discontinus pour permettre le libre écoulement ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ 0,60 m de 

ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

clôture (grille, etc.). 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

¶ 12.1 - Définition 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces dernières (bordures, 

trottoi rs, haies vives, talus, etc.).  

¶ 12.2 - Normes de stationnement 

Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des places de stationnement selon les 

dispositions suivantes : 

Catégories Norme de stationnement 

Habitations autorisées dans la zone 1 place par logement 

Hébergement hôtelier et touristique 
1 place de stationnement pour 2 chambres /  1 
place de stationnement pour 2 unités 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

Restaurants 
10 places par tranche de 100 m2 de surface de 
plancher 

Bureaux, autres activités (artisanat, 
industrie, entrepôts) 

1 place par tranche de 100 m2 de surface de 
plancher 

Commerces 
2 places par tranche de 100 m2 de surface de 
plancher 

Locaux de stockage 
2 places de stationnement  
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Etablissements recevant un grand nombre 

de personnes (cultes, salles de réunion, 

salles de spectacles, dancing, etc....)  

 

1 place pour 50 m2 de surface de plancher 
ou  

1 place par tranche de 10 personnes accueillies* 

* la règle la plus défavorable ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle auxquels ces 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

plusieurs destinations, les normes ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

ǊŜǉǳƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭa surface de plancher existante. Dans le cas contraire, 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

¶ 12.3 - 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛonnement 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

stationnement, le pétitionnaire est autorisé à réaliser sur un autre terrain situé dans un périmètre de 

200 m de la limite parcellaire ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞŦŀǳǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 

ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ ǊŞŀƭƛǎŜ ƻǳ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ les dites places. 

Il peut être également tenu quitte de ses obƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ 
public de stationnement existant ou en cours de réalisation, 

- ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳn parc privé de stationnement 
existant ou en cours de réalisation. 

 

¶ 12.4 - Le stationnement des deux roues 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 

mètre carré par deux roues, doit être aménagée pour permettre le stationnement des deux roues 

selon les dispositions suivantes : 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ 
100 m² de surface de plancher, 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ déterminé en 
fonction des besoins estimés. 

Les emplacements devront être réalisés par groupe de 5 au minimum ; des emplacements individuels 

isolés ne seront pas autorisés. 
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Article 13-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

¶ 13.1 - Espaces libres  

Définition 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions au-dessus 

du sol et en sous-sol. Les espaces libres seront considérés comme perméables ǎΩƛƭǎ sont en pleine terre 

et ne sont pas imperméabilisés en surface, afin de permettre une pénétration gravitaire normale des 

eaux pluviales dans le sol.  

Les piscines, les aires de stationnement et voies de toute nature ne seront pas considérées comme des 

espaces libres perméables. Tout espace en pleine terre traité en caillebotis bois sur plot sera 

considérée comme perméable. 

Comme toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) et les terrassements, les espaces libres 

ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ soignée et harmonieuse (voir également article 11) : ils concourent à 

ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ dΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ 

Règles générales 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜ ; cet espace est conditionné par 

le climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, 

entre autres ; ils influent sur l'implantation de bâtiments et la répartition des espaces libres, le choix 

des plantations à conserver, à abattre et à planter.  

Feront partie des espaces libres : les arbres à planter, à conserver ou à abattre, les matériaux couvrant 

le sol, les aires de stationnement. Ils apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

de la parcelle. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être 

imposées.  

Les espaces situés au droit des saillies et débord de toit de plus de 60 cm ne seront pas considérés 

comme des espaces libres et perméables. 

Perméabilité 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 20% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

Exceptions 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ destination, la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ 

exigée. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ κǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
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publics ou d'intérêt ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ 

existants avant travaux ne sera pas exigée. 

¶ 13.2 - Plantations 

Les espaces libres tels que les marges de recul des constructions ou situés en bordure de voies et 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΦ  Les plantations y auront un espace 

suffisant pour se développer convenablement. 

Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants devront être maintenus sinon 

remplacés par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. Ils devront être conservés 

dans la mesure du possible où ils maintiennent des espaces libres perméables, retiennent les sols 

ǘŀƭǳǘŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Les espaces libres et les aires de stationnement seront plantés à raison d'au moins un arbre ŘΩǳƴŜ 

hauteur minimale de 2 m pour 100 m² ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜǎ de stationnements. 

Recommandations  

Les nouvelles plantations devront être prévues de façon à créer un ombrage régulier au dessus des 

espaces libres et des stationnements.  

Il est recommandé de planter des espèces variées, mélangées, courantes ou endémiques de La 

Réunion. Elles seront choisies pour leur bonne adaptation au site ainsi que pour leur rôle à tenir sur le 

terrain (ombrage, ornement, contre le vent, tenue du sol, etc.) 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀōǎƻǊǇǘion des eaux pluviales 

ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŀƛǎǎŜǊ ŞŎƻǳƭŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ 

5Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎ ƻǳ ǳƴ ǊƛŘŜŀǳ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣрл Ƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

ƳŀǊƎŜ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎer à destination 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Article 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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ZONE AU5st 

Caractère de la zone donné à titre indicatif 

Cette zone couvre des espaces ¨ urbaniser dans le futur car les diff®rents r®seaux et conditions dôacc¯s 
de la zone nôont pas encore des capacit®s suffisantes pour desservir de nouvelles constructions. 

En outre, il est parfois nécessaire de mener des études préalables afin de déterminer le programme 
dôam®nagement et le mode op®ratoire. Par cons®quent, lôouverture ¨ lôurbanisation de la zone est 
conditionnée à une modification du PLU. 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit respecter 
les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

Toutes les occupations Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

2.2 du présent règlement. 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎime de déclaration préalable, conformément à la 

délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

1 Les constructions, ouvrages et travaux liés aux différents réseaux, à la voirie, au stationnement, 
à la production et à ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

2. Les ouvrages permettant de réduire les risques naturels, les constructions, ouvrages et travaux 
liés aux différents réseaux ainsi que les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 2 ς Livret 5 ς Bassin de vie La Saline 
Zone AU5st 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

264  

pour des raisons techniques ou économiques, sous réserve de prendre les dispositions utiles 
pour limiter la gêne qui pourrait en découler et assurer une bonne intégration dans le site. 

3. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ moins de dix ans dès 
ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞes dans un secteur 
soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

4. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŞƎŜǊΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол Ƴ2 de surface de plancher réalisés sur des 
constructions existantes. 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies ouvertes au 

public et condition dôacc¯s aux voies ouvertes au public  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et  

Les constructions correspƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 

ƴƻǊƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł р Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 

publiques.  

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 
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Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 

normes sanitaires et ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł р Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 9-  Emprise au sol des constructions 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 10-  Hauteur maximale des constructions 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 

ƴƻǊƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ п ƳΦ 

Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

Par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur, les constructions ne 

ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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Article 13-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

Les arbres remarquables et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés 

par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. La frondaison des arbres ne doit pas 

causer de troubles ni de gênes (ensoleillement, débordement, etc.) pour le fond de propriété voisin. 

Article 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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Livret 6 

 

________________________________________ 

Bassin de vie 

«Guillaume» 

TITRE II  

DISPOSITIONS 

APPLICABLES AUX ZONE S 

URBAINES ET A 

URBANISER DU BASSIN DE 

VIE DU GUILLAUME  
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ZONES U6a, U6b, 

U6c 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Zone Quartiers concernés Vocation  Formes urbaines attendues 

U6a 
centre historique du 

Guillaume 

Rôle de centralité du 

bassin de vie 

¶ Affirmation des formes bâties 
originelles caractéristiques 

¶ hauteur maximale des 
constructions neuves : R+3+comble 

U6b 

Guillaume, centre de 

Bellemène, centre de 

Tan Rouge 

Zone résidentielle mixte  ¶ tissu urbain aéré et verdoyant 

¶  aspect: R+2+comble 

U6c 
Tan Rouge, 

Bellemène, Bac Rouge 
Zone résidentielle mixte  ¶ tissu rural aéré et verdoyant 

¶  aspect: R+1+comble 

 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

1. Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ vis-à-vis des habitations et 
ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ƳşƳŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination 
précité à usage non agricole nécessitant un permiǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
de construction existantes..  

2. Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit 
respecter les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

1. Les constructions, ouvrages et travaux à destination exclusive ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΦ 

2. Les constructions ouvrages et travaux à destination agricole. 

3. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŀƳǇŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
coŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 ς Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł la 

délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Sƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation le cas 

échéant : 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ƻǳ ƴƻƴ au régime des ICPEΣ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 

pas suscepǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΦ 

2. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ moins de dix ans dès 

ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 

soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

3.  

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
supérieure ou égale à 1 800 m², un minimum de 30 % de la programmation logement doit 
être affecté à des logements aidés de type logements locatifs sociaux (LLTS, LLS, PLS) 
représentant au minimum 30% du total de la SDP affecté aux logements. Le chiffre obtenu 
par application des règles énoncées ci-dessus pour le nombre de logements sera arrondi à 
l'entier supérieur. 
 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ όŘƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 
Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł м улл Ƴчύ ƻǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ 
surface de plancher est supérieure ou égale à 1500 m² et strictement inférieure à 1 800 m², 
30% du nombre de logements de ce programme doit être affecté soit à des logements aidés 
(de type logements locatifs sociaux de type LLTS, LLS, PLS) soit à des logements en accession 
sociale de type PTZ ou PSLA. Les chiffres obtenus par application des règles énoncées ci-
dessus pour le nombre de logements seront arrondis à l'entier supérieur. 
 

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
qui couvre une surface de plus de 6 000 m², 30% du nombre de logements devra être réalisé 
sous la forme soit de logements locatifs sociaux (de type LLTS ou LLS ou PLS), soit de 
logements collectifs en accession sociale de type PTZ ou PSLA. Le chiffre obtenu par 
application des règles énoncées ci-dessus pour le nombre de logements sera arrondi à 
l'entier supérieur. 
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Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques 

ou priv®es et dôaccès aux voies ouvertes au public 

¶ 3.1 - Rappel 

7. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ passage, carrossable, ouverte à la 
circulation des véhicules motorisés. 

8. Toute unité foncière enclavée est inconstructible sauf si le demandeur ou le déclarant 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊΦ 

¶ 3.2 ς /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜs 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ Lorsque le terrain est riverain de deux 

ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

être interdit. 

Les accès doivent être adaptés Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 

circulation publique.  

Les caractéristiques des accès doivent correspondre au gabarit des véhicules devant accéder au terrain 

Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǿƻies. Elles doivent permettre de satisfaire 

ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ 

Pour minimiser les accès directs sur la voie, les divisions parcellaires en vue de bâtir devront prévoir 

une ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƳƳǳne aux parcelles à bâtir sur la voie de desserte publique. 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs, la conception des voies internes de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ : 
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- ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

- privilégier le raccorŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ 
terminaison en impasse. 

 

¶ 3.3 ς Conditions de desserte par les voies ouvertes au public  

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques et urbaines des voies publiques ou privées doivent 

şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴcendie, des services de sécurité et de collecte des 

ordures ménagères.  

- Les voies devront avoir une emprise minimale de 3,5 m.  

- Pour les opérations comportant au minimum 10 logements ou 10 lots, elles doivent avoir 
une emprise minimale de 5 m, sauf en cas de voie à sens unique. 

- /Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǾǳŜǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Les voies nouvellement créées de plus de 50 m de long se terminant en impasse doivent être 

aménagées avec des aires de retournement accessibles de telle sorte que les véhicules de lutte contre 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ faire demi-tour.  

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

¶ 4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer 

ǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

¶ 4.2 - Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement. 

Toutefois, en l'absence de réseau collectif d'assainissement, un assainissement individuel, conforme à 

la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être mis 

hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une fois 

celui-ci réalisé. 

¶ 4.3 - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales et respecter les préconisations du Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) en vigueur. Les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

des débits de pointe des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol quand les caractéristiques 
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hydrogéologiques et règlementaires du terrain le permettent. De nombreuses méthodes alternatives 

ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŜƴǘ όƴƻǳŜǎΣ ŎǳǾŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎǘƻŎƪŀƴǘǎΣ Χύ Ŝǘ 

doivent permettre une maîtrise locale des eaux de ruissellement. 

¶ 4.4 - Réseaux divers 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

public situé en limite de propriété, sauf problème technique. 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs de plus de 5 lots ou logements, la 

conception privilégiera les dispositifs collectifs de production Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ 

aux réseaux de télécommunications.  

De plus, les éclairages des espaces ouverts à la circulation publique émettront une source lumineuse 

garantissant la non-ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƘŀǳǘΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ 

luminaires doit permettre de limiter les intensités lumineuses.  

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques ou dôusage public 

¶ 6.1 - /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

Les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ, 

ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées par un emplacement réservé inscrit au 

document graphique. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ servitude de passage, carrossable, 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés.  

bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ opération 

réalisée sur une même unité foncière.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 

prendre en compte la limite extérieure de cet emplacement réservé sachant que les emplacements 

ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊuctions en retrait par rapport à la voie, une clôture sera édifiée sur 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ǳƴ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞΦ 
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Les saillies sur le domaine public (balcons, coffrets électriques, descentes d'eaux pluviales et de 

raccordements de fluides, équipements techniques) ne sont pas autorisées. 

¶ 6.2 - Règle générale 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la 
marge de recul quel que soit le niveau. 

¶ en zone U6a  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ. 

¶ en zone U6b 

Les constructions devront être implantées en retrait de 3 m minimum de la voie ou de l'emprise 

publique. 

Les commerces situés en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ. 

¶ en zone U6c 

Les constructions devront être implantées en retrait de 4 m minimum de la voie ou de l'emprise 

publique. 

¶ 6.3 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ équipements techniques liés à la sécurité, à un service 
ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ 
stockage des ordures ménagères,  

- Dans une bande comprise eƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ et 4 mètres pour la réalisation, 
ƭΩŜȄǘŜnsion de constructions ou installations nécessaires aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- A partir ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
aide publique et celles situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ. 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ƴƻƴ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нр ƳŝǘǊŜǎ 
ŎŀǊǊŞǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ оΣр ƳΦ 

- A partir de 1 mètre pour les piscines enterrées par rapport au terrain naturel et leurs 
locaux techniques 

- A partir de 2 mètres pour les piscines maçonnées hors sol et leurs locaux techniques 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όǾƻƛǊ 
article 13.3). 
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- En centre urbain historique (zone indicée « a »), en cas de 
ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴκǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

¶ 7.1 - Définition 

Le recul des constructions par rapport aux limites séparatives est mesuré horizontalement et 

perpendiculairement de tout point du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la 

construction. Ne sont pas pris en compte les éléments de modénature, les débords de toiture, les 

ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ tawΣ les éléments architecturaux ni les parties 

enterrées de la construction. 

¶ 7.2 - Règle générale  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊté aux parties 

apparentes des pignons aveugles. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

¶ en zone U6a 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мн ƳΦ  

En cas de retrait, elles respecteront un recul minimal de 3 m. 

¶ en zone U6b et U6c 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭongueur maximale de 10 m.  

En cas de construction en limite séparative, la hauteur maximale autorisée sera de 6 m sur une bande 

3 m. /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ Ƴŀƛǎƻƴǎ  ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΦ 

En cas de retrait, les constructions respecteront un recul minimal de 3 m. 

¶ 7.3 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les équipements 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴagères,  
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- Dans une bande comprise eƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ et 3 mètres pour la réalisation, 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux services publics ou 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les constructions 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ. 

- Pour les constructions annexes sur les deux limites séparatives en angle limitée à 25 
ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘŜ оΣр Ƴ, 

- A partir de 1 mètre pour les piscines et leurs locaux techniques, 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ surélévation réalisée sur une construction 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘé existants (voir 
article 13.3), 

- En centre urbain historique (zone indicée « a »), en cas de 
ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴκǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

¶ 8.1 - Définition 

La distance entre deux bâtiments est mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point 

du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis. Ne sont 

pas pris en comptŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

les éléments architecturaux (cf. glossaire) ni les parties enterrées de la construction. 

¶ 8.2 - Règle générale 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ foncière est autorisée à condition que la 

distance séparant deux bâtiments soit au moins égale à : 

¶ en zone U6a et U6b 

3 m 

 

¶ en zone U6c 

4 m. 

¶ 8.3 - Exception 

Les implantations suivantes ne sont pas réglementées : 
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- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères,  

- pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ 
situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ 

- pour les constructions annexes non habitables. 

- pour les piscines et leurs locaux techniques 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une 
construction existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les 
dispositions précédentes, pour conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction. 

Article 9- Emprise au sol des constructions 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 10- Hauteur maximale des constructions 

¶ 10.1 - Définition 

La hauteur est calculée au droit de la façade et inclura la hauteur des déblais et remblais par rapport 

au terrain naturel (voir annexes). 

La hauteur maximale des constructions est réglementée : 

- par la hauteur maximale hf de la construction mesurée verticalement jusqu'au 
faîtage, ouvrages ou édicules techniques inclus. 

- par la hauteur maximale hé ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ όƘŦύΦ 

 

Pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel, et délimités aux 

documents graphiques, la surélévation du plancher bas comportant ou non un vide sanitaire, doit 

respecter les prescriptions prévues par le PPR. 
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¶ 10.2 - Règle générale 

¶ en zone U6a  

la hauteur maximale hé est fixée à 12 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 16 m. 

¶ en zone U6b 

la hauteur maximale hé est fixée à 9 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 13 m. 

¶ en zone U6c 

la hauteur maximale hé est fixée à 6 m ;  

la hauteur maximale hf est fixée à 9 m. 

 

¶ 10.3 - Exceptions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères, aux ascenseurs, 

- ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

La hauteur des constructions suivantes est réglementée différemment : 

- Dans les secteurs soumis à un risque naturel fort ou moyen et délimités aux 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ 

mètre maximum 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тΦнΦ 

- Pour les constructions annexes non habitables, la hauteur maximale est fixée à 3,5 m. 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b (à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ bǘƻ Ŝǘ bǘƻŀύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !, la hauteur des constructions sera 

limitée à R+1 sur une distance de 10 mètres à partir de la limite de la zone.  

-  



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 2 ς Livret 6 ς Bassin de vie Guillaume 
Zones U6a, U6b, U6c 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

279  

Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

¶ 11.1 - Définition 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎΤ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ 

ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ Ŏlôtures et le jardin définissent un 

ensemble cohérent. 

C'est pourquoi toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) ainsi que les plantations, les 

ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǳ ǎƻƭ ŦŜǊƻƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ 

harmonieuse (ǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ моύ Υ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ  

¶ 11.2 - Règle générale 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 

ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǊŞǳƴƛƻƴƴais, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la 

forme de la parcelle, la culture locale, entre autres ; ils influent sur l'implantation des bâtiments, leur 

orientation, la composition de leurs façades, le choix des matériaux apparents et des couleurs. 

[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 

terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

¶ 11.3 - Volumétrie 

La volumétrie générale de chaque construction devra êǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

volumes qui devront se distinguer les uns des autres par leur hauteur, leur matériau et leur forme (voir 

annexe). Cette disposition ne concerne pas les constructions de type villa individuelle en rez-de-

chaussée de plain-pied. 

Les bâtiments annexes et les volumes techniques seront conçus dans un traitement architectural 

équivalent à celui de la construction.  

Cƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Υ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

(antennes, antennes paraboliques, etc.), les appareils de captage de l'énergie solaire (chauffe-eau, 

ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎύΣ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ ŜȄǘǊŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƛǊΣ ƭŜǎ 

ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳents graphiques et feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

des couvertures et terrasses. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) 

pourront être imposées. 

 

 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 2 ς Livret 6 ς Bassin de vie Guillaume 
Zones U6a, U6b, U6c 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

280  

¶ 11.4 - Façades 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ visibles d'une voie publique, devront être 

composées sans disparités (ouverture, rythme, profil, matériaux, etc.). Les murs pignons, mitoyens ou 

non, laissés à découvert doivent être composés en cohérence avec la façade principale.  

Toute ouverture devra comporter des éléments architecturaux permettant la ventilation naturelle et 

la protection à la pluie, au vent et au soleil (varangue, débord de toit, casquette, auvent, brise-soleil, 

claustras, etc.) (voir schémas en annexe). Seules les jalousies et les volets à projection persiennés sont 

ŜȄŜƳǇǘŞǎ ŘΩŀǳǾŜƴǘΦ 

La rénovation des façades des bâtiments présentant un intérêt patrimonial doit être traitée avec un 

souci de conservation et de ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǊȅǘƘƳŜΣ ǇǊƻŦƛƭΣ 

matériaux, etc.). 

Les matériaux et les couleurs employés pour les façades seront choisis :  

¶ Pour donner une qualité architecturale aux bâtiments, 

¶ Pour associer les futures constructions aux quartiers urbains ou périurbains  

¶ Pour préserver les paysages de Saint-Paul, 

¶ Pour générer une ventilation naturelle et un confort thermique adapté au climat 

Sont interdits : 

¶ Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale,  

¶ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ǘƾƭŜ 
ondulée, fers à béton, etc.). 

¶ 11.5 - Toitures 

Pente 

Sauf pour les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ 

bâtiments cultuels et les annexes, les constructions devront avoir une architecture de toit à versants 

et celle-ci couvrira au moins 60% du volume bâti. Danǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ 

toitures existantes pourront-être prises en compte. Les toitures secondaires (auvent, retroussis, 

appentis, etc.) ne seront pas comptabilisées.  

La pente des versants sera comprise entre 25% et 100%. 

{Ωƛƭ ȅ ŀ utilisation de matériaux naturels (bardeaux, planches, pailles, chaume, etc.) des pentes plus 

importantes pourront être autorisées. 

Seront autorisées les ouvertures en toitures comme: 

¶ Les lucarnes pour des pentes de toit supérieures à 60%, 

¶ Les outeaux pour des pentes de toit à partir de 25%. 
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Les lucarnes et outeaux devront comporter des éléments architecturaux permettant la protection de 

la pluie, du vent et au soleil (débord de toit, casquette, volets, brise-soleil, claustras, etc.) (voir schémas 

en annexe). 

 

Couleurs 

!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ 

couverture ne devra pas être réfléchissant. Les couleurs claires (dans les tons blanc cassé, gris, bleu, 

vert, rouge), les couleurs de matériaux naturels (bois, zinc, cuivre, etc.) seront autorisées, les couleurs 

foncées (dans les tons bleu, rouge) à proscrire.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ mitoyenneǎ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b, les couleurs gris, vert 

et les couleurs de matériaux naturels sont les seules autorisées. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł рΦллл ƳчΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŜȄƛƎŞ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ des couleurs entre 

ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Υ  

¶ des tons gris et des couleurs de matériaux naturels, 

¶ ou des tons gris et du blanc cassé,  

¶ ou des tons gris et des tons rouges,  

¶ ou des tons gris et des tons bleus. 

 

¶ 11.6 ς Adaptation au sol 

Sur les terrains en penteΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ 

ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭŀƛƴ-pied usant de piliers ou de terrassement excessifs sont 

interdites. La conception de bâtiments à étages, à petite emprise au sol et à terrassements modérés 

est recommandée (voir schémas en annexe). 

¶ 11.7 - Clôtures et murs de soutènement 

Les clôtures sur voie et les murs de soutènement assimilés sont obligatoires. Ils font partie intégrante 

de la construction et à ce titre doivent figurer dans la demande de permis de construire.  

[ΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ŎƘƻƛǎƛǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

construction principale et des clôtures voisines afin de créer à terme une continuité d'aspect et de 

traitement sur la voie.  

Typologie 

Pour les habitations, les clôtures sur voie ne pourront excéder une hauteur de 2 m et devront être 

composées : 

¶ en zone U6a 

- ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ plein d'une hauteur minimale d'1,5 m, 
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- soit d'une grille ou de tout autre dispositif à claire-voie posé sur un mur bahut d'une 
ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ лΣол Ł лΣфл ƳΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

¶ en zones U6b et U6c 

- soit d'une grille ou de tout autre dispositif à claire-voie posé sur un mur bahut d'une 
hauteur comprise ŜƴǘǊŜ лΣол Ł лΣсл ƳŝǘǊŜΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ vive 

- ǎƻƛǘ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ ǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł р ллл ƳчΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ Ǿƻie présentant 

ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳΦ 

9ƴ ǘƻǳǘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ; il pourra être matérialisé : 

¶ soit par une clôture réalisée comme indiqué dans les dispositions précédentes  

¶ ƻǳ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣр ƳΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 
Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces clôtures pourront être étudiées pour recevoir des enseignes (pancartes, totems, mâts, etc.). 

 

Les hôtels et tout autre établissement à caractère touristique devront particulièrement soigner leur 

clôture sur la voie de desserte ou ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΤ ƛƭǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ 

accuŜƛƭƭŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ :  

¶ La clôture sera ajourée (20% du linéaire minimum) pour permettre une 
transparence visuelle, les clôtures opaques sont interdites.  

¶ La clôture utilisera nécessairement la végétation (arbres, palmiers, arbustes, etc.) 
en complément de composition.  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōƻƛǎΣ ǇƛŜǊǊŜ ŘŜ ōŀǎŀƭǘŜΣ ƎŀƭŜǘΣ ŜǘŎΦύ Ŝǎǘ 
recommandée.  

 

Talus, murs de soutènement 

Tout talus ou tout mur de soutènement retenant un déblai ou un remblai ne pourra dépasser une 

hauteur apparente de 2,50 m.  

Si la pente du terrain est supérieure ou égale à 20 %, la hauteur maximale du mur de soutènement 
peut être portée à 3 m. 
 
Plusieurs murs sur un même terrain ne pourront dépasser une hauteur cumulée de 7,5 m mesurées 

par tranche de 30 m dans le sens de la pente ; la distance entre ces murs sera supérieure à 1,5 m.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŜǊŀ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎǳǇǇƻǊǘer une clôture telle que 

définie ci-dessus ; la hauteur totale apparente mur + clôture ne dépassera pas 3 m (3,50 m si la pente 

du terrain est supérieure ou égale à 20 %). 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 2 ς Livret 6 ς Bassin de vie Guillaume 
Zones U6a, U6b, U6c 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

283  

Exceptions  

Les éléments de portail, les piliers ainsi que les travaux de réhabilitation réalisés sur des clôtures 

anciennes peuvent dépasser toutes ces limites de hauteur. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳŜƭǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜ 

ǎƛ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭisation de parvis. Toute disposition sera 

ǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Toutes les clôtures implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel et délimités aux documents 

graphiques, devront comporter des transparences pour permettre le libre écoulement des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ le libre 

écoulement ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ лΣсл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ όƎǊƛƭƭŜΣ ŜǘŎΦύΦ  

Toutes les clôtures implantées en façade maritime doivent comporter des transparences pour 

permettre la libre circulation des eaux. 

Article 12-  Obligations en matière de r®alisation dôaires de 

stationnement 

¶ 12.1 - Définition 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces dernières (bordures, 

trott oirs, haies vives, talus, etc.).  

Conformément aux dispositions du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt 
ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘat. 

- ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 
ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜnt de la création de surfaces Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ 
ǇƭŀŦƻƴŘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 

 

 

¶ 12.2 - Normes de stationnement 

Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des places de stationnement selon les 

dispositions suivantes :  
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Catégories Norme de stationnement 

Habitations : 

Logements aidés 1 place par logement aidé 

Autres logements  

 

en zone U6a : 1,5 places par logement 

en zones U6b, U6c : 2 places / logement 

Lotissements ou opérations de plus de 5 

lots ou 5 logements  

 

1 place visiteur par tranche de 5 lots ou 5 

logements 

1 place visiteur par tranche de 10 lots ou 10 

logements pour les opérations de logements aidés. 

Hébergement hôtelier et touristique 1 place de stationnement par tranche de 2 

chambres / 1 place de stationnement pour 2 

ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

Foyers et résidences 

(Résidences pour personnes âgées, pour 

ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ŦƻȅŜǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΧύ 

1 place de stationnement par tranche de 3 

chambres 

1 place de stationnement par tranche de 3 

logements 

Restaurants 6 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

Bureaux et autres activités (artisanat, 

industrie, entrepôts) 

1 place par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

Commerces 

< 250 m2 de surface de plancher 

 

җ нрл Ƴн ŘŜ surface de plancher 

 

1 place par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

1,5 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

Etablissements hospitaliers et cliniques  2 places de stationnement par lit 
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9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

formation 

Etablissement du second degré  

 

Etablissement du premier degré  

Ecoles maternelles  

Universités et centre de formation 

 

 

16 places par tranche de 1000 m2 de surface de 

plancher 

1 place par classe 

1,5 places par classe 

8 places par tranche de 1000 m2 de surface de 

plancher 

Crèches  2 places par 100 m2 de surface de plancher 

Etablissement recevant un grand nombre 

de personnes (cultes, salles de réunion, 

salles de spectacles, dancing, etc....)  

 

1 place par tranche de 50 m2 de surface de 

plancher 

ou  

1 place par tranche de 10 personnes accueillies* 

ϝ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

Équipements sportifs et de loisirs  5 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs de moins de 500 m²,  

10 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs supérieures à 500 m². 

 

Le chiffre obtenu par application des règles énoncées ci-dessus sera arrondi à l'entier inférieur. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

plusieurs destinaǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

ǊŜǉǳƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ augmentation de la surface de plancher existante. Dans le cas contraire, 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Dans le cas de changement de destination sans augmentation de surface, aucune place de 
stationnement supplémentaire ne sera exigée.  
 
Les quotas définis ci-dessus ne font pas préjudice des normes de stationnement spécifiques issues de 

la réglementation des complexes commerciaux et multiplexes. 
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¶ 12.3 ς Modalités de réalisation 

Le stationnement des véhicules, correspondant aux besoins des constructions et installations, doit être 

ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Ŝnvironnement immédiat 

(Cf. 12.4). 

!ǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ une 

profondeur de 3 m. 

Toutefois, pour une construction de maison individuelle une aire de stationnement pour deux places 

maximum pourra y être autorisée. 

¶ 12.4 - 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

stationnement, le pétitionnaire est autorisé à réaliser sur un autre terrain situé dans un périmètre de 

200 m de la limite parcellaire ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞŦŀǳǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 

ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩil réalise ou fait réaliser les dites places. 

Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴǳ ǉǳƛǘǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ 
de stationnement existant ou en cours de réalisation, 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
existant ou en cours de réalisation. 

¶ 12.5 - Le stationnement des deux roues 

Pour toute construction nouvelle, un emplacement aisément acŎŜǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 

mètre carré par deux roues, doit être aménagé pour permettre le stationnement des deux roues selon 

les dispositions suivantes : 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р 
logements ou 5 lots, un emplacement par logement, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ 
100 m² de surface de plancher, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 
classe pour les écoles maternelles ou primaires, dix emplacements par classe pour 
les collèges ou lycée, sept emplacements par tranche de 100 m² de surface de 
plancher pour les autres établissements, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ 
fonction des besoins estimés. 

Les emplacements devront être réalisés par groupe de 5 au minimum ; des emplacements individuels 

isolés ne seront pas autorisés. 
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Article 13-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

¶ 13.1 - Espaces libres  

¶ Définition 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions au-dessus 

du sol et en sous-sol. Les espaces libres seront considérés comme perméables ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 

et ne sont pas imperméabilisés en surface, afin de permettre une pénétration gravitaire normale des 

eaux pluviales dans le sol.  

Les piscines, les aires de stationnement et voies de toute nature ne seront pas considérées comme des 

espaces libres perméables. Tout espace en pleine terre traité en caillebotis bois sur plot sera 

considérée comme perméable. 

Comme toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures)et les terrassements, les espaces libres 

ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ  

¶ Règle générale 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 

climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, entre 

autres ; ils influent sur l'implantation de bâtiments et la répartition des espaces libres, le choix des 

plantations à conserver, à abattre et à planter. 

Les espaces libres sont considérés comme des potentiels réservoirs de biodiversité et, à ce titre, 

doivent respecter les prescriptions suivantes :  

- Au moins 50% de la surface perméable doivent être traités en espace plantés en pleine terre 

comprenant au minimum trois strates, arborescentes, arbustives et herbacée. 

- 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ et endémiques 

seront choisies prioritairement dans la liste jointe dans les annexes du règlement (palette 

végétale). 

Font partie des espaces libres : les arbres à planter, à conserver ou à abattre, les matériaux couvrant 

le sol, les aires de stationnement. Ils apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

de la parcelle. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être 

imposées. 

Les espaces situés au droit des saillies et débord de toit de plus de 60 cm ne seront pas considérés 

comme des espaces libres et perméables. 
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Perméabilité  

¶ en zone U6a 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 20% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ en zone U6b 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 30% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ en zone U6c  

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 40% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ Exceptions 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ, la 

réalisation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ verts perméables supplémentaires à ceux existants avant travaux ne sera pas 

exigée. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ κǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳéables supplémentaires à ceux 

existants avant travaux ne sera pas exigée. 

En aléa fort du PPRIΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 50% de la surface 

ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ 13.2 ς Aires de jeux, de loisirs et de jardin 

Lƭ ǎŜǊŀ ŎǊŞŞ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ нр ƳчΣ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘΩǳƴ 
seul tenant et sur une largeur minimale de 5 m, en aires de jeux, de loisirs et de jardin: 

¶ Pour les opérations de plus de 5 lots, ƛƭ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀle de 10 m² par 
lot, 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘϥƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
minimale de 5 m² par logement. 

¶ 13.3 - Plantations 

{ŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝƴ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ  ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ŘŜ 

ǇŀƭƳƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄύ Υ 

¶ les aires de jeux, 

¶ les aires de stationnement, 

¶ les marges de recul, 

¶ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
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[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǘǊƻƴŎ 

minimale ŘŜ мΣр Ƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǊōǳǎǘŜ ǇƻǳǊ Υ 

¶ нлл Ƴч  ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ 

¶ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 

¶ п ŎƘŀƳōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

¶ 5 lots Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Les plantations existantes conservées seront comptabilisées. 

Les plantations se feront en pleine terre et réparties de façon équilibrée autour des constructions. Elles 

auront un espace suffisant pour se développer convenablement (voir schémas en annexe). 

Une distance minimale sera à respecter de : 

¶ нΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ мΣрл Ƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀƭƳƛŜǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ  ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛmite de la parcelle, 

¶ пΣлл Ƴ ŜƴǘǊŜ ǘǊƻƴŎǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ 

¶ оΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
parcelle. 

Plantations et ensembles paysagers à préserver 

La végétation existante doit être recensée 
 

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants devront être maintenus sinon 
remplaces par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. Ils devront être 
conserves dans la mesure où ils maintiennent des espaces libres perméables, retiennent les 
ǎƻƭǎ ǘŀƭǳǘŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ   

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants dans les marges de reculs sur 
rue devront être conservés. 

- Les projets de constructions devront respecter lŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŘŜǎ 
massifs forestiers ou des arbres isolés.  

Article 14 - Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ
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ZONES Usdu 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Le zonage Usdu couvre les Secteurs Déjà Urbanisés délimités en compatibilité avec le SCOT de la 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Côte Ouest (TCO), en application des dispositions de 
la loi littoral (article L.121-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ : les constructions et les installations peuvent être 
autorisées à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou d'hébergement et 
d'implantation de services publics, lorsque ces constructions et installations n'ont pas pour effet 
d'étendre le périmètre bâti existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques de ce 
bâti. 

L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites. Elle est refusée lorsque ces constructions et installations sont de nature à porter 
atteinte à l'environnement ou aux paysages. 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

1. Lorsque des dispositions législatives ou réglementaires soumettent à des conditions de 
ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ǿƛǎ-à-vis des habitations et 
immeubles habituellement occupés par des tiers, la même eȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à tout changement de destination 
ǇǊŞŎƛǘŞ Ł ǳǎŀƎŜ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΧ 

2. Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit 
respecter les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΣ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝt tout nouvel ouvrage ou 

travaux. 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 ς Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł la 

délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 
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¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŀǳȄ 

paysages : 

19. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ; 

20. Les constructions à desǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ ; 

21. Les constructions à destination de commerce ; 

22. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ  

23. Les constructions, ouvrages et travaux liés aux différents réseaux et à la voirie   

24. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ Řŝǎ 

ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 

secteur soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques 

ou priv®es et dôacc¯s aux voies ouvertes au public 

¶ 3.1 - Rappel 

9. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ 
circulation des véhicules motorisés. 

10. Toute unité foncière enclavée est inconstructible sauf si le demandeur ou le déclarant 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊΦ 

¶ 3.2 ς /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ. Lorsque le terrain est riverain de deux 

ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

être interdit. 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł la 

circulation publique.  

Les caractéristiques des accès doivent correspondre au gabarit des véhicules devant accéder au terrain 

Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƴœǳŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ 

les exigences de la ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ 

Pour minimiser les accès directs sur la voie, les divisions parcellaires en vue de bâtir devront prévoir 

ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ł ōŃǘƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs, la conception des voies internes de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ : 

- /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ 
terminaison en impasse. 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 2 ς Livret 6 ς Bassin de vie Guillaume 
Zones Usdu 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

292  

¶ 3.3 ς Conditions de desserte par les voies ouvertes au public  

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques et urbaines des voies publiques ou privées doivent 

şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛr et doivent notamment 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 

ordures ménagères.  

- Les voies devront avoir une emprise minimale de 3,5 m.  

- Ces emprises pourront être revues à la hausse selon ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Les voies nouvellement créées de plus de 50 m de long se terminant en impasse doivent être 

aménagées avec des aires de retournement accessibles de telle sorte que les véhicules de lutte contre 

ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ménagères puissent faire demi-tour.  

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

¶ 4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie 

Toute construction ou installation nouvelle doit şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour assurer 

ǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

¶ 4.2 - Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée au réseau collectif d'assainissement. 

Toutefois, en l'absence de réseau collectif d'assainissement, un assainissement individuel, conforme à 

la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir être mis 

hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une fois 

celui-ci réalisé. 

¶ 4.3 - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales et respecter les préconisations du Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) en vigueur. Les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

des débits de pointe des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol quand les caractéristiques 

hydrogéologiques et règlementaires du terrain le permettent. De nombreuses méthodes alternatives 

au raccordement au réseau collectif existent (noues, cuves de rétention, jardins sǘƻŎƪŀƴǘΣ Χύ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 

permettre une maîtrise locale des eaux de ruissellement. 
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¶ 4.4 - Réseaux divers 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩau point de raccordement avec le réseau 

public situé en limite de propriété, sauf problème technique. 

Dans les lotissements et opérations de logements collectifs de plus de 5 lots ou logements, la 

conception privilégiera les dispositifs collectifs de production Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ 

aux réseaux de télécommunications.  

De plus, les éclairages des espaces ouverts à la circulation publique émettront une source lumineuse 

garantissant la non-ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ƘŀǳǘΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭΩemplacement des modèles de 

luminaires doit permettre de limiter les intensités lumineuses.  

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques ou dôusage public 

¶ 6.1 - /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ, 

ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées par un emplacement réservé inscrit au 

document graphique. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés.  

bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŘΩǳƴŜ opération 

réalisée sur une même unité foncière.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 

prendre en compte la limite extérieure de cet emplacement réservé sachant que les emplacements 

réservés sont positionnés sur lΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ à la voie, une clôture sera édifiée sur 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ǳƴ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞΦ 

Les saillies sur le domaine public (balcons, coffrets électriques, descentes d'eaux pluviales et de 

raccordements de fluides, équipements techniques) ne sont pas autorisées. 
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¶ 6.2 - Règle générale 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

Les constructions devront être implantées en retrait de 4 m minimum de la voie ou de l'emprise 

publique  

¶ 6.3 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ 
stockage des ordures ménagères,  

- 5ŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ п ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΦ 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ƴƻƴ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нр ƳŝǘǊŜǎ 
ŎŀǊǊŞǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ une hauteur maximale de 3,5 m. 

- A partir de 1 mètre pour les piscines enterrées par rapport au terrain naturel et leurs 
locaux techniques 

- A partir de 2 mètres pour les piscines maçonnées hors sol et leurs locaux techniques 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻn, ou de surélévation réalisés sur une construction 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όǾƻƛǊ 
article 13.3). 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

¶ 7.1 - Définition 

Le recul des constructions par rapport aux limites séparatives est mesuré horizontalement et 

perpendiculairement de tout point du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la 

construction. Ne sont pas pris en compte les éléments de modénature, les débords de toiture, les 

ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ tawΣ les éléments architecturaux ni les parties 

enterrées de la construction. 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 2 ς Livret 6 ς Bassin de vie Guillaume 
Zones Usdu 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

295  

¶ 7.2 - Règle générale 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives.  

Le recul mesuré horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la construction 

όŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŘŜǎ 

ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ taw et autres aménagements de façade) au point le plus proche de la limite séparative 

est de 4 m minimum 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

¶ 7.3 ς Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǇƻǳǊ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻns nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les équipements 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜstiné au stockage des ordures ménagères,  

- 5ŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ о ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Dans une bande comprise entre la limite séparative et 3m pour les constructions 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜΦ 

- Pour les constructions annexes sur les deux limites séparatives en angle limitée à 25 
ƳŝǘǊŜ ŎŀǊǊŞ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘŜ оΣр ƳΣ 

- A partir de 1 mètre pour les piscines et leurs locaux techniques, 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, 
ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Un recul supplémentaire de 3 m minimum par rapport au tronc dans le cas de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛons de qualité existants (voir 
article 13.3), 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 
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Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

¶ 8.1 - Définition 

La distance entre deux bâtiments est mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point 

du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis. Ne sont 

Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀles, 

les éléments architecturaux (cf. glossaire) ni les parties enterrées de la construction. 

¶ 8.2 - Règle générale 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ 

distance séparant deux bâtiments soit au moins égale à 3 m 

¶ 8.3 - Exception 

Les implantations suivantes ne sont pas réglementées : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères,  

- pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ 
situées à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ 

- pour les constructions annexes non habitables. 

- pour les piscines et leurs locaux techniques 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une 
construction existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les 
dispositions précédentes, pour conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
construction. 

Article 9- Emprise au sol des constructions 

Dans la limite des surfaces perméables imposées : 

13. Pour les constructions à ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ 

dépasser 150 m² 

14. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜ ƴƻƴ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ нр Ƴч ; 

15. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ne devront 

pas excéder 200 m² ; 
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16. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Τ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ƳƻŘǳƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 

ne doit pas dépasser 150 m², celle des modules secondaires 80 m², avec un maximum de 300 

m² 

Dans le cas de réhabilitation ou de changement de destination de construction régulièrement 

ŞŘƛŦƛŞŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǇŜǳǘ-être maintenue.  

Article 10- Hauteur maximale des constructions 

¶ 10.1 - Définition 

La hauteur est calculée au droit de la façade et inclura la hauteur des déblais et remblais par rapport 

au terrain naturel (voir annexes). 

La hauteur maximale des constructions est réglementée : 

- par la hauteur maximale hf de la construction mesurée verticalement jusqu'au 
faîtage, ouvrages ou édicules techniques inclus. 

- par la hauteur maximale hé ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ όƘŦύΦ 

 

Pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel, et délimités aux 

documents graphiques, la surélévation du plancher bas comportant ou non un vide sanitaire, doit 

respecter les prescriptions prévues par le PPR. 

¶ 10.2 - Règle générale 

La hauteur devra être fixée en fƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ 

ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ с Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ŝǘ ф Ƴ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜΦ 

La hauteur maximale des annexes est limitée à 3,5 m au faîtage 

¶ 10.3 - Exceptions 

La hauteur des constructions suivantes est réglementée différemment : 

- Pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion de 
ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł мр ƳŝǘǊŜǎΦ 

- 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

- Dans les secteurs soumis à un risque naturel fort ou moyen et délimités aux documents 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ 
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Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

¶ 11.1 - Définition 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜǎΤ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ 

ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ǳƴ 

ensemble cohérent. 

C'est pourquoi toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) ainsi que les plantations, les 

ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǳ ǎƻƭ ŦŜǊƻƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ 

harmonieuse (ǾƻƛǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ моύ Υ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊƻǇƛŎŀƭƛǎŞŜΦ  

 

¶ 11.2 - Règle générale 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜΤ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ 

ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎ, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la 

forme de la parcelle, la culture locale, entre autres ; ils influent sur l'implantation des bâtiments, leur 

orientation, la composition de leurs façades, le choix des matériaux apparents et des couleurs. 

[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

pǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 

terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

¶ 11.3 - Volumétrie 

[ŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

volumes qui devront se distinguer les uns des autres par leur hauteur, leur matériau et leur forme (voir 

annexe). Cette disposition ne concerne pas les constructions de type villa individuelle en rez-de-

chaussée de plain-pied. 

Les bâtiments annexes et les volumes techniques seront conçus dans un traitement architectural 

équivalent à celui de la construction.  

Cƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Υ ƭŜǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

(antennes, antennes paraboliques, etc.), les appareils de captage de l'énergie solaire (chauffe-eau, 

panneaux photovoltaïquesύΣ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ Ŝǘ ŜȄǘǊŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƛǊΣ ƭŜǎ 

ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ Řϥǳƴ 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 

des couvertures et terrasses. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) 

pourront être imposées. 

¶ 11.4 - Façades 
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¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ visibles d'une voie publique, devront être 

composées sans disparités (ouverture, rythme, profil, matériaux, etc.). Les murs pignons, mitoyens ou 

non, laissés à découvert doivent être composés en cohérence avec la façade principale.  

Toute ouverture devra comporter des éléments architecturaux permettant la ventilation naturelle et 

la protection à la pluie, au vent et au soleil (varangue, débord de toit, casquette, auvent, brise-soleil, 

claustras, etc.) (voir schémas en annexe). Seules les jalousies et les volets à projection persiennés sont 

exeƳǇǘŞǎ ŘΩŀǳǾŜƴǘΦ 

La rénovation des façades des bâtiments présentant un intérêt patrimonial doit être traitée avec un 

ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ όƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ǊȅǘƘƳŜΣ ǇǊƻŦƛƭΣ 

matériaux, etc.). 

Les matériaux et les couleurs employés pour les façades seront choisis :  

¶ Pour donner une qualité architecturale aux bâtiments, 

¶ Pour associer les futures constructions aux quartiers urbains ou périurbains  

¶ Pour préserver les paysages de Saint-Paul, 

¶ Pour générer une ventilation naturelle et un confort thermique adapté au climat 

Sont interdits : 

¶ Les assemblages hétéroclites de matériaux de façade sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale,  

¶ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ όǇŀǊǇŀƛngs, tôle 
ondulée, fers à béton, etc.). 

¶ 11.5 - Toitures 

Pente 

Sauf pour les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ 

bâtiments cultuels et les annexes, les constructions devront avoir une architecture de toit à versants 

et celle-ci couvrira au moins 60% du volume bâtiΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ 

toitures existantes pourront-être prises en compte. Les toitures secondaires (auvent, retroussis, 

appentis, etc.) ne seront pas comptabilisées.  

La pente des versants sera comprise entre 25% et 100%. 

{Ωƛƭ ȅ ŀ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōŀǊŘŜŀǳȄΣ ǇƭŀƴŎƘŜǎΣ ǇŀƛƭƭŜǎΣ ŎƘŀǳƳŜΣ ŜǘŎΦύ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ǉƭǳǎ 

importantes pourront être autorisées. 

Seront autorisées les ouvertures en toitures comme : 

¶ Les lucarnes pour des pentes de toit supérieures à 60%, 

¶ Les outeaux pour des pentes de toit à partir de 25%. 

Les lucarnes et outeaux devront comporter des éléments architecturaux permettant la protection de 

la pluie, du vent et au soleil (débord de toit, casquette, volets, brise-soleil, claustras, etc.) (voir schémas 

en annexe). 
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Couleurs 

!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ƻǳ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ 

couverture ne devra pas être réfléchissant. Les couleurs claires (dans les tons blanc cassé, gris, bleu, 

vert, rouge), les couleurs de matériaux naturels (bois, zinc, cuivre, etc.) seront autorisées, les couleurs 

foncées (dans les tons bleu, rouge) à proscrire.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ mitoyennes ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b, les couleurs gris, vert 

et les couleurs de matériaux naturels sont les seules autorisées. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł р.000 m², il sera exigé un équilibre des couleurs entre 

ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Υ  

¶ des tons gris et des couleurs de matériaux naturels, 

¶ ou des tons gris et du blanc cassé,  

¶ ou des tons gris et des tons rouges,  

¶ ou des tons gris et des tons bleus. 

 

¶ 11.6 ς Adaptation au sol 

{ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ 

ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭŀƛƴ-pied usant de piliers ou de terrassement excessifs sont 

interdites. La conception de bâtiments à étages, à petite emprise au sol et à terrassements modérés 

est recommandée (voir schémas en annexe). 

¶ 11.7 - Clôtures et murs de soutènement 

Les clôtures sur voie et les murs de soutènement assimilés sont obligatoires. Ils font partie intégrante 

de la construction et à ce titre doivent figurer dans la demande de permis de construire.  

[ΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ simples et choisis en fonction de la 

construction principale et des clôtures voisines afin de créer à terme une continuité d'aspect et de 

traitement sur la voie.  

Typologie 

Pour les habitations, les clôtures sur voie ne pourront excéder une hauteur de 2 m et devront être  

- soit d'une grille ou de tout autre dispositif à claire-voie posé sur un mur bahut d'une 
hauteur comprise ŜƴǘǊŜ лΣол Ł лΣсл ƳŝǘǊŜΣ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ 

- ǎƻƛǘ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ ǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘƻǳōƭŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎύ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł р ллл ƳчΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 

ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ Ƴŀǘériau. 
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9ƴ ǘƻǳǘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ; il pourra être matérialisé : 

¶ soit par une clôture réalisée comme indiqué dans les dispositions précédentes  

¶ ƻǳ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣр ƳΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 
Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces clôtures pourront être étudiées pour recevoir des enseignes (pancartes, totems, mâts, etc.). 

 

Les hôtels et tout autre établissement à caractère touristique devront particulièrement soigner leur 

clôture sur la voie de desserte ou ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΤ ƛƭǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ 

ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ :  

¶ La clôture sera ajourée (20% du linéaire minimum) pour permettre une 
transparence visuelle, les clôtures opaques sont interdites.  

¶ La clôture utilisera nécessairement la végétation (arbres, palmiers, arbustes, etc.) 
en complément de composition.  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōƻƛǎΣ ǇƛŜǊre de basalte, galet, etc.) est 
recommandée.  

Talus, murs de soutènement 

Tout talus ou tout mur de soutènement retenant un déblai ou un remblai ne pourra dépasser une 

hauteur apparente de 2,50 m.  

Si la pente du terrain est supérieure ou égale à 20 %, la hauteur maximale du mur de soutènement 
peut être portée à 3 m. 
 
Plusieurs murs sur un même terrain ne pourront dépasser une hauteur cumulée de 7,5 m mesurées 

par tranche de 30 m dans le sens de la pente ; la distance entre ces murs sera supérieure à 1,5 m.  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŜǊŀ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

définie ci-dessus ; la hauteur totale apparente mur + clôture ne dépassera pas 3 m (3,50 m si la pente 

du terrain est supérieure ou égale à 20 %). 

Exceptions  

Les éléments de portail, les piliers ainsi que les travaux de réhabilitation réalisés sur des clôtures 

anciennes peuvent dépasser toutes ces limites de hauteur. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳŜƭǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǎǳǊ ǾƻƛŜ Ǉourra être acceptée 

ǎƛ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǾƛǎΦ Toute disposition sera 

ǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Toutes les clôtures implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel et délimités aux documents 

graphiques, devront comporter des transparences pour permettre le libre écoulement des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ le libre 

écoulement ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ лΣсл Ƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ όƎǊƛƭƭŜΣ ŜǘŎΦύΦ  
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Toutes les clôtures implantées en façade maritime doivent comporter des transparences pour 

permettre la libre circulation des eaux. 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

¶ 12.1 - Définition 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces dernières (bordures, 

trottoirs, haies vives, talus, etc.).  

Conformément aux dispositions du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt 
ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

- ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ 
logements locatifs ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ 
ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ 
ǇƭŀŦƻƴŘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘΦ 

 

¶ 12.2 - Normes de stationnement 

Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des places de stationnement selon les 

dispositions suivantes :  

Catégories Norme de stationnement 

Habitations : 

Logements aidés 1 place par logement aidé 

Autres logements  

 

2 places / logement 

Hébergement hôtelier et touristique 1 place de stationnement par tranche de 2 

chambres / 1 place de stationnement pour 2 

ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

Foyers et résidences 

(Résidences pour personnes âgées, pour 

ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ŦƻȅŜǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΧύ 

1 place de stationnement par tranche de 3 

chambres 

1 place de stationnement par tranche de 3 

logements 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 2 ς Livret 6 ς Bassin de vie Guillaume 
Zones Usdu 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

303  

Restaurants 6 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

Commerces 

< 250 m2 de surface de plancher 

 

2 places par tranche de 100 m2 de surface de 

plancher 

 

 

Constructions et ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

formation 

Etablissement du second degré  

 

Etablissement du premier degré  

Ecoles maternelles  

 

 

16 places par tranche de 1000 m2 de surface de 

plancher 

1 place par classe 

1,5 places par classe 

 

Crèches  2 places par 100 m2 de surface de plancher 

Etablissement recevant un grand nombre 

de personnes (cultes, salles de réunion, 

salles de spectacles, dancing, etc....)  

 

1 place par tranche de 50 m2 de surface de 

plancher 

ou  

1 place par tranche de 10 personnes accueillies* 

ϝ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

Équipements sportifs et de loisirs  5 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs de moins de 500 m²,  

10 places de stationnement au minimum pour les 

aires de jeux et de loisirs supérieures à 500 m². 

 

Le chiffre obtenu par application des règles énoncées ci-dessus sera arrondi à l'entier inférieur. 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻccupent respectivement. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

ǊŜǉǳƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ 

le nombre de places de staǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
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Dans le cas de changement de destination sans augmentation de surface, aucune place de 
stationnement supplémentaire ne sera exigée.  
 
Les quotas définis ci-dessus ne font pas préjudice des normes de stationnement spécifiques issues de 

la réglementation des complexes commerciaux et multiplexes. 

¶ 12.3 ς Modalités de réalisation 

Le stationnement des véhicules, correspondant aux besoins des constructions et installations, doit être 

ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ immédiat 

(Cf. 12.4). 

Aucune place de stationnement ne devra şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ une 

profondeur de 3 m. 

Toutefois, pour une construction de maison individuelle une aire de stationnement pour deux places 

maximum pourra y être autorisée. 

¶ 12.4 - 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ des aires de stationnement 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

stationnement, le pétitionnaire est autorisé à réaliser sur un autre terrain situé dans un périmètre de 

200 m de la limite parcellaire ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞŦŀǳǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ 

ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ ǊŞŀƭƛǎŜ ƻǳ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ lesdites places. 

Il peut être également tenu ǉǳƛǘǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ 
de stationnement existant ou en cours de réalisation, 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ de places dans un parc privé de stationnement 
existant ou en cours de réalisation. 

¶ 12.5 - Le stationnement des deux roues 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 

mètre carré par deux roues, doit être aménagé pour permettre le stationnement des deux roues selon 

les dispositions suivantes : 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р 
logements ou 5 lots, un emplacement par logement, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘivités, un emplacement par tranche de 
100 m² de surface de plancher, 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ 
classe pour les écoles maternelles ou primaires, dix emplacements par classe pour 
les collèges ou lycée, sept emplacements par tranche de 100 m² de surface de 
plancher pour les autres établissements, 
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¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ 
fonction des besoins estimés. 

 

Les emplacements devront être réalisés par groupe de 5 au minimum ; des emplacements individuels 

isolés ne seront pas autorisés. 

Article 13-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

¶ 13.1 - Espaces libres  

¶ Définition 

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions au-dessus 

du sol et en sous-sol. Les espaces libres seront considérés comme perméables ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 

et ne sont pas imperméabilisés en surface, afin de permettre une pénétration gravitaire normale des 

eaux pluviales dans le sol.  

Les piscines, les aires de stationnement et voies de toute nature ne seront pas considérées comme des 

espaces libres perméables. Tout espace en pleine terre traité en caillebotis bois sur plot sera 

considérée comme perméable. 

Comme toutes les surfaces des bâtiments (façades et toitures) et les terrassements, les espaces libres 

ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǎƻƛƎƴŞŜ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ  

¶ Règle générale 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜ ; cet espace est conditionné par 

le climat, la topographie, la végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, 

entre autres ; ils influent sur l'implantation de bâtiments et la répartition des espaces libres, le choix 

des plantations à conserver, à abattre et à planter. 

Les espaces libres sont considérés comme des potentiels réservoirs de biodiversité et, à ce titre, 

doivent respecter les prescriptions suivantes :  

- Au moins 50% de la surface perméable doivent être traités en espace plantés en pleine terre 

comprenant au minimum trois strates, arborescentes, arbustives et herbacée. 

- 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŜƴŘŞƳƛǉǳes 

seront choisies prioritairement dans la liste jointe dans les annexes du règlement (palette 

végétale). 

Font partie des espaces libres : les arbres à planter, à conserver ou à abattre, les matériaux couvrant 

le sol, les aires de stationnement. Ils apparaîtront sur les documents graphiques et feront l'objet d'un 

traitement leur permettant de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect 
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de la parcelle. Des prescriptions particulières (mise en peinture, carénage, etc.) pourront être 

imposées. 

Les espaces situés au droit des saillies et débord de toit de plus de 60 cm ne seront pas considérés 

comme des espaces libres et perméables. 

Perméabilité  

¶ en zone Usdu 

[Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 50% de la surface totale du terrain 

ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ Exceptions 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ, la 

réalisation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ verts perméables supplémentaires à ceux existants avant travaux ne sera pas 

exigée. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ κǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǳȄ 

existants avant travaux ne sera pas exigée. 

En aléa forǘ Řǳ ttwLΣ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǎŜǊŀ ŘŜ 50% de la surface 

ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

¶ 13.2 ς Aires de jeux, de loisirs et de jardin 

Sans objet 

¶ 13.3 - Plantations 

{ŜǊƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝƴ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ όŎΩŜǎǘ-à-dire ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ  ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎΣ ŘŜ 

ǇŀƭƳƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄύ Υ 

¶ les aires de jeux, 

¶ les aires de stationnement, 

¶ les marges de recul, 

¶ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 
 

Les nouvelles plantations seront composées d'au moins un arbrŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǘǊƻƴŎ 

ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣр Ƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǊōǳǎǘŜ ǇƻǳǊ Υ 

¶ нлл Ƴч  ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ 

¶ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 

¶ 4 chambres dans le cas ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

¶ р ƭƻǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

Les plantations existantes conservées seront comptabilisées. 
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Les plantations se feront en pleine terre et réparties de façon équilibrée autour des constructions. Elles 

auront un espace suffisant pour se développer convenablement (voir schémas en annexe). 

Une distance minimale sera à respecter de : 

¶ нΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ 1,50 m pour les arbustes et lŜǎ ǇŀƭƳƛŜǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ  ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ 

¶ пΣлл Ƴ ŜƴǘǊŜ ǘǊƻƴŎǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ 

¶ оΣлл Ƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩŀǊōǊŜ Ł ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ƧǳǎǉǳΨŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
parcelle. 

Plantations et ensembles paysagers à préserver 

La végétation existante doit être recensée 
 

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants devront être maintenus sinon 
remplaces par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. Ils devront être 
conserves dans la mesure où ils maintiennent des espaces libres perméables, retiennent les 
ǎƻƭǎ ǘŀƭǳǘŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ   

- Les arbres remarquables et les plantations de qualité existants dans les marges de reculs sur 
rue devront être conservés. 

- [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŘŜǎ 
massifs forestiers ou des arbres isolés.  

Article 14 - Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ
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ZONES AU6 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ !¦с ŎƻǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
soit ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǎƻƛǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 
réalisation des équipements internes à la zone. 

tƻǳǊ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ 
considérée au règlement des zones urbaines correspondantes à savoir U6a pour AU6a, U6b pour AU6b 
et U6c pour AU6c. 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U6 ayant le même indice 

¶ 1.2 - Sont interdits  

Se reporter au règlement de la zone U6 ayant le même indice 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

Se reporter au règlement de la zone U6 ayant le même indice 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Les constructions peuvent être autorisées sous réserve de respecter les dispositions suivantes par 

ƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : 

1. Disposer des infrastructures suffisantes pour desservir le projet de construction (voirie, 
réseaux, sécurité incendie, etc.). 

2. Se reporter au règlement de la zone U6 ayant le même indice. 
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Articles 3 à 14 

Se reporter au règlement de la zone U6 ayant le même indice. 
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ZONE AU6st 

Caractère de la zone donné à titre indicatif 

Ce zonage couvre des espaces ¨ urbaniser dans le futur car les diff®rents r®seaux et conditions dôacc¯s 
de la zone nôont pas encore des capacit®s suffisantes pour desservir de nouvelles constructions. 

En outre, il est parfois nécessaire de mener des études préalables afin de déterminer le programme 
dôam®nagement et le mode op®ratoire. Par cons®quent, lôouverture ¨ lôurbanisation de la zone est 
conditionnée à une modification du PLU. 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit respecter 
les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

2.2 du présent règlement. 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

[ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ conformément à la 

délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

1 Les constructions, ouvrages et travaux liés aux différents réseaux, à la voirie, au stationnement, 
Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

2. Les ouvrages permettant de réduire les risques naturels, les constructions, ouvrages et travaux 
liés aux différents réseaux ainsi que les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
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pour des raisons techniques ou économiques, sous réserve de prendre les dispositions utiles 
pour limiter la gêne qui pourrait en découler et assurer une bonne intégration dans le site. 

3. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ moins de dix ans dès 
ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

4. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŞƎŜǊΣ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ mise aux normes 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ол Ƴ2 de surface de plancher réalisés sur des 
constructions existantes. 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies ouvertes au 

public et condition dôacc¯s aux voies ouvertes au public  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 

ƴƻǊƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł р Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ voies ou emprises 

publiques. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 
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Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 

ƴƻǊƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł р Ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 9-  Emprise au sol des constructions 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ de règle. 

Article 10-  Hauteur maximale des constructions 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƳƛǎŜ ŀǳȄ 

ƴƻǊƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ п ƳΦ 

Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

Par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou leur aspect extérieur, les constructions ne 

ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ paysages 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀƭŜǎΦ 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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Article 13-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

Les arbres remarquables et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés 

par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. La frondaison des arbres ne doit pas 

causer de troubles ni de gênes (ensoleillement, débordement, etc.) pour le fond de propriété voisin. 

Article 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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Livret 7 

 

________________________________________ 

«Mafate et la zone 

forestière » 
 

TITRE II  

DISPOSITIONS 

APPLICABLES A LA ZON E 

NATURELLE DE MAFATE ET 

LA ZONE FORESTIERE  
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ZONES Ni et Ntol 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Zone Secteurs concernés Vocation  Formes bâties attendues 

Ni Ilets habités du 

cirque de Mafate 

Logement, gîte, 

commerce, camping 

¶ Habitat traditionnel 

 

Ntol Maïdo {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 

¶ Equipement scientifique 

 

Pour les zones non spécifiques au territoire de Mafate et la zone forestière (N, Nto, Nrh, A, Ané), 
se reporter au titre III du présent règlement « dispositions aux zones agricoles et naturelles de la 
commune ». 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

1. Les demandes de défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés au titre du 
cƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ 

2. Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit 
respecter les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

Sont interdits les constructions, ouvrages et ǘǊŀǾŀǳȄ ƴƻƴ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2.2, ainsi que ceux de nature 

à porter atteinte à la protection de la zone. 

Article2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

1. [ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 
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2. [Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ 
conformément au ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

1. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƴΩŜst pas de nature 
à compromettre la protection du milieu environnant.  

2. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŀōǊƛǎ 
ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾironnant. 

3. Les aménagements légers à vocation touristique et de loisirs ouverts au public, sans 
ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ όǇƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎΣ 
points de vu, kiosques, mobilier urbain, terrains de jeux, etc.). 

4. Les ouvrages permettant de réduire les risques naturels, les constructions, ouvrages et travaux 
liés aux différents réseaux ainsi que les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀns la zone est rendue nécessaire 
pour des raisons techniques ou économiques, sous réserve de prendre les dispositions utiles 
pour limiter la gêne qui pourrait en découler et assurer une bonne intégration dans le site. 

5. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳn bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans dès 
ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques 

6.  Les travaux de terrassement, soutènement, et installation de clôtures. 

7.  ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bǘƻƭΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
modification, d'extension de constructions existantes à destination d'habitation, 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ agricole ou forestière ou de commerce, dans le cadre 
ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ 
le caractère naturel de la zone. 

8. ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bƛΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎtinés à la Station 
ŘΩhōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ 

9. Les aires naturelles de camping. 

 

Article3-  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques 

ou priv®es et dôacc¯s aux voies ouvertes au public 

¶ 3.1 - Rappel 

Toute unité foncière enclavée est ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƻǳ ƭŜ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 

servitude de passage permettant de la désenclaver.  

/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ en zone Ni. 

¶ 3.2 - /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩaccès sur les voies.  
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[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 

circulation publique.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

défense contre ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ni. 

¶ 3.3 ς Conditions de desserte par les voies ouvertes au public  

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

constructions et doƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜǎ 

services de sécurité et de collecte des ordures ménagères. Elles doivent avoir une largeur minimale de 

3,5 m. 

/ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ à la zone Ni. 

Article4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

¶ 4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie 

Toute construction ou installation nouvelle susceptible de requérir une alimentation en eau potable 

doit être ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǘƻǳǘ 

ŀǳǘǊŜ ƳƻȅŜƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

dispositions en vigueur. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŀǊ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ƻǳ ǊŜǘŜƴǳŜ 

collinaire est admise, sous réserve du respect des exigences réglementaires imposées par le décret 89-

3 du 3 janvier 1989 et du 10 juillet 1989 relatifs aux procédures administratives concernant les eaux 

ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ όŘŞŎǊŜǘ ƴϲфо-742 du 29 mars 1993). 

¶ 4.2 - Eaux usées 

9ƴ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎtif d'assainissement, un assainissement individuel, 

conforme à la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir 

être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une 

fois celui-ci réalisé. 

¶ 4.3 - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales et respecter les préconisations du Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) en vigueur. Les 

aménageƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 
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des débits de pointe des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol quand les caractéristiques 

hydrogéologiques et règlementaires du terrain le permettent. De nombreuses méthodes alternatives 

ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŜƴǘ όƴƻǳŜǎΣ ŎǳǾŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎǘƻŎƪŀƴǘǎΣ Χύ Ŝǘ 

doivent permettre une maîtrise locale des eaux de ruissellement. 

¶ 4.4 - Réseaux divers 

Pour toute construction oǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

public situé en limite de propriété, sauf problème technique. 

Article5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

¶ 6.1 - /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ définition 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux voies et emprises publiques ou ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ, 

ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées par un emplacement réservé inscrit au 

document graphique. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés.  

[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

la limite extérieure de cet emplacement réservé. LŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ 

de la voie existante. 

¶ 6.2 - Règle générale 

¶ en zone Ntol 

Les constructions doivent être implantées en retrait de la voie ou de l'emprise publique avec une 

distance de 6 m minimum. 

¶ en zone Ni 

Les constructions doivent être implantées en recul de la voie avec une distance au moins égale à 3 

mètres.  
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9ȄŎŜǇǘƛƻƴ Υ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ƘƻǊǎ ǎŜƴǘƛŜǊ 

PDIPR (Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée) :  

- Constructions nouvelles à usage commercial ; 

- Constructions ou installations nécessaires aux services publics ; 

- /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Τ  

- Constructions sur des terrains en aléa faible visant à limiter les terrassements ;  

[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

au droit des sentiers PDIPR est interdit.  

[ŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Υ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎΣ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ƴƻǳǊǊƛŎƛŝǊŜǎΦ 

¶ 6.3 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǇƻǳǊ 
respecter une ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- pour la réalisation ou la modification de constructions ou installations nécessaires 
aux services publics, 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ. 

Article7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

¶ 7.1 - Règle générale 

¶ en zone Ntol 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives. Le recul mesuré 

horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la construction (exception faite 

des éƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ, ŘŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ taw  

et autres aménagements de façade) au point le plus proche de la limite séparative est de 4 m minimum. 

¶ en zone Ni 

- Les constructions doivent être implantées en retrait de 3 mètres minimum des limites de 
concession.  

- [Ŝǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ м ƳŝǘǊŜ 
mesuré horizontalement.  
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- [Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
qualitatif  όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎΣ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ƴƻǳǊǊƛŎƛŝǊŜǎύΦ  

 

Des implantations différentes peuvent être autorisées pour les bâtiments techniques agricoles dont 

les serres ; Dans le cas de travaux réalisés sur une construction existante qui ne respecte pas les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŃǘƛ ; pour les équipements 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

¶ 7.2 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Dans ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǇƻǳǊ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Pour la réalisation ou la modification de constructions ou installations nécessaires 
aux services publics  

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

¶ 8.1 - Définition 

La distance entre deux constructions mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point 

de la façade de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis, ne comprend pas 

les éléments de modénature, les débords de toitureΣ ƭŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

architecturaux ni les parties enterrées de la construction. 

¶ 8.2 - Règle générale  

¶ en zone Ntol 

Deux constructions non contiguës, implantées sur une même unité foncière, doivent être distantes 

d'au moins 4m.  

Toutefois, pour les constructions annexes et les équipements techniques liés à la sécurité, à un service 

ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 

ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

¶ en zone Ni 

Deux constructions principales non contiguës, implantées sur une même concession, doivent être 

distantes d'au moins 2 m.  
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Article 9-  Emprise au sol des constructions 

¶ 9.1 - Règle générale  

¶ En zone Ntol 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞe. 

¶ en zone Ni 

1. L'emprise au sol des habitations et de leurs annexes est limitée à 120 m², avec un maximum de 
81 m² pour le module principal.  

2. [ϥŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 280 m², avec 
un maximum de 81 m² par module. 

3. L'emprise au sol des constructions à destination de commerces est limitée à 81 m². 

4. Non réglementé. Les bâtiments à usage de service public ne devront pas présenter de modules 
supérieurs à 81 m². 

рΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ 
à 280 m² au total sur une même concession, avec un maximum de 81 m² ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇŀǊ 
module. 

Article 10-  Hauteur maximale des constructions 

¶ 10.1 - Définition 

La hauteur est calculée au droit de la façade et inclura la hauteur des déblais et remblais par rapport 

au terrain naturel (voir annexes). 

La hauteur maximale des constructions est réglementée : 

- par la hauteur maximale hf de la construction mesurée verticalement jusqu'au 
faîtage, ouvrages ou édicules techniques inclus. 

- par la hauteur maximale hé ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ όƘŦύΦ 

 

Pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel, et délimités aux 

documents graphiques, la surélévation du plancher bas comportant ou non un vide sanitaire, doit 

respecter les prescriptions prévues par le PPR. 

¶ 10.2 - Règle générale 

¶ en zone Ntol 
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Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

¶ en zone Ni 

- Hauteur maximale hé des constructions est fixée à 3 m par rapport au Terrain 
Naturel (TN) ; 

- Hauteur maximale hf des constructions est fixée à 4,5 m par rapport au TN ; 

- Hauteur maximale des soubassements = 1,50 m par rapport au TN. 

- Exception : La hauteur maximale des constructions peut être de 5,5m au faîtage 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ¢b Ŝǘ ŘŜ пƳ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ 
soubassement de type pilotis ou vide sanitaire visant à limiter les terrassements 
Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōŞǘƻƴΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀŘŀǇǘŜ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ : une bonne implantation doit éviter toute déformation excessive du sol et ne doit pas 

générer des exhaussements et surhaussements supérieurs à 1,50 mètre de haut. 

¶ 10.3 - Exceptions 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères, aux ascenseurs, 

- pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 

existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 

conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. 

Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

prescriptions spéciales, si la construction paǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 

terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

L'implantation de la construction, son orientation, le choix des matériaux et des couleurs devront être 

définis en prenant en compte les éléments environnant dont notamment le climat, la topographie, la 

végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, etc. Il est donc nécessaire de 

prévoir : 
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¶ des traitements architecturaux communs, traditionnels et caractéristiques du 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŎǊŞƻƭŜΣ 

¶ une intégration au tissu urbain et aux espaces naturels. 

Toutes ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜΣ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

[Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ όŀntennes, antennes 

paraboliques, etc.), les appareils de captage de l'énergie solaire (chauffe-eau, panneaux 

photovoltaïques) ou les appareils de climatisation doivent faire l'objet d'un traitement leur permettant 

de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect des couvertures et terrasses.  

Sont interdits : 

- les assemblages hétéroclites de matériaux sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale, les matériaux ou procédés imitant un autre 
matériau (fausses briques, fausses pierres, faux bois, tôles profil tuile, etc.), 

- ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ 
fers à béton, tôles brut, etc.). 

¶ en zone Ni 

¶ Toitures 

Sont recommandés :  

- Les toits à deux pentes ; 

- [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƾƭŜ ƻƴŘǳƭŞŜΣ ŘŜ ǘƾƭŜ ζ à joint debout » type « profil créole » ou 
de bardeau refendu ;  

- Les toits de couleur terne proche des couleurs naturelles présentes dans le 
cirque ;  

- Les peintures mates ; 

- Les toitures doivent être conçues de manière à pouvoir potentiellement 
accueillir des panneaux solaires.  

Sont interdits :  

- [Ŝǎ ǘƻƛǘǎ ƳƻƴƻǇŜƴǘŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нлƳн ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ  

- Les toits plats.  

- Les toits de couleurs très claires ou blanc. 

¶ Façades 

Sont recommandés :  

- [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǊŘŀƎŜ Ŝƴ tôle ondulée peinte de couleur mate, de tôle « à joint 
debout » type « profil créole » peinte de couleur mate, de bardage bois, de 
bardeau refendu ou de parement en pierre sèche ;  

- [ΩƘŀōƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ;  
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- Les lasures incolores et écologiques ;  

- [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. 

 

 Les ouvertures doivent représenter 25% minimum de la façade afin de favoriser la ventilation 

naturelle. 

¶ Percements et menuiseries 

Toute ouverture devra comporter des éléments architecturaux permettant la ventilation naturelle et 

la protection à la pluie, au vent et au soleil (varangue, débord de toit, casquette, auvent, brise-soleil, 

claustras, etc.). Seules les jalousies et les volets à projection persiŜƴƴŞǎ ǎƻƴǘ ŜȄŜƳǇǘŞǎ ŘΩŀǳǾŜƴǘΦ 

Sont recommandées :  

- La composition verticale des ouvertures ;  

- Les menuiseries en bois. 

 

L'emploi de « nacos » ou jalousies, de matériaux autres que le bois ou tout autre type de menuiseries 

de facture industrielle peut être autorisé, en dehors de la façade principale. 

Les matériaux plastiques sont proscrits. 

Les teintes utilisées pour les menuiseries veilleront à s'harmoniser aux teintes environnantes, 

¶ Équipements de production d'énergies renouvelables : 

Les panneaux solaires seront disposés autant que possible sur les bâtiments annexes, et de façon à ne 

pas être visibles en vision rapprochée depuis les sentiers de randonnée. Ils pourront dans les mêmes 

conditions être posés au sol en ayant recours à un écran végétal judicieusement planté. 

Les batteries des équipements solaires, ou autre équipement technique de type cuve de stockage ou 

autre éléments de taille importante devront être implantés hors du champ de vision de l'espace 

commun et à l'arrière de la cour d'agrément, et si possible dans l'un des bâtiments annexes. 

¶ Abords et jardins  

Les arbres et les spécimens de qualité existants présents sur site doivent être recensés et maintenus.  

{ƛ ǳƴ ŀǊōǊŜ Ŝǎǘ ŀōŀǘǘǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇŀǊ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ sécurité, il 

doit être systématiquement replanté par un sujet de taille et de port équivalent à taille adulte. 

Sont recommandés :  

- Les terrasses en bois, en pierre naturelle ou en terre battue ;  

- Les cheminements de type « pas japonais » en pierre naturelle ;  

- La préservation de la perméabilité des sols.  

- [ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎΦ 
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¶ Clôtures 

Sont recommandés :  

- Les clôtures végétales.  

- Les haies vives doublées de clôtures ajourées.  

- Les clôtures en matériaux naturels (bois ou appareillage de pierres sèches).  

- [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ : plantations de haies vives 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎΣ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ƴƻǳǊǊƛŎƛŝǊŜǎ (palette 
végétale en annexe du règlement) ;  

- [Ŝ ǊŜŎǳƭ ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊ Ŝǘ 
ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ 
ou endémiques).  

 

Sont interdits :  

- Les clôtures et murs de soutènement de plus de 1,50 mètres de hauteur.  

- [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩмΣрл ƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΦ  

- Les clôtures ne préservant pas la transparence hydraulique.  

 

¶ Terrassements et soutènements 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƴƻƴ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

de plain-pied usant de piliers ou de terrassements excessifs sont interdites.  

Sont recommandés :  

- Les murs de soutènement en appareillage de pierre sèche prélevés sur site 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǇƭŀƴǘŞŜ ŘŜ мƳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł la base du mur.  

Sont interdits :  

- Les clôtures et murs de soutènement de plus de 1,50 mètres de hauteur.  

- [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩмΣрл ƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƳǳǊǎ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΦ 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

Lƭ ƴΩest pas fixé de règle. 
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Article 13-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

¶ 13.1 - Eléments de paysage à préserver 

Les terrains indiqués aux documents graphiques comme étant des espaces boisés classés sont régis 

par les dispositions correspondantes Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ 13.2 - Plantations 

Les arbres remarquables et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés 

par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité.  

¶ 13.3 - Espaces libres 

Les parties de terrains dont la pente est supérieure à 50 35 % doivent être maintenues en espaces 

libres cultivés et/ou arborés, sans pouvoir accueillir de construction afin de préserver le paysage. Les 

défrichements y sont également interdits. 

Au minimum 75 % de la superficie de la concession doit être traitée en espace vert et perméable 

comprenant des arbres et devant recevoir un traitement paysager végétal (palette végétale en annexe 

du règlement). 

Article 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 

¶ En zone Ni 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

¶ En zone Ntol 

Les constructions autorisées ne doivent pas dépasser 1200 m² de surface de plancher.  
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TITRE III  

DISPOSITIONS 

APPLICABLES AUX ZONE S 

AGRICOLES ET 

NATURELLES  
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ZONE A 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Cette zone couvre les secteurs agricoles de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres. 

La zone A compte par ailleurs 2 zones :  

¶ la zone Acu couvrant les espaces de coupures dôurbanisation identifiés au SAR. 

¶ la zone An couvrant les espaces agricoles des hauts de la Commune dans lequel la 
biodiversité et le paysage naturel de la zone doivent être sauvegardés. 

 

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

1. En application des dispositions de l'article L.111-3 du Code rural, des distances d'éloignement entre 
bâtiments à usage d'habitation et bâtiments à usage agricole doivent être respectées. Le principe 
de réciprocité s'applique à toute construction nouvelle et tout changement de destination à usage 
non agricole nécessitant un permis de construire à l'exception de l'extension des constructions 
existantes. 

2. Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit respecter 
les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΣ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǘ nouvel ouvrage ou 

travaux. 

Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

1. [ΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 

2. Est autorisée la réalisation des travaux d'amélioration foncière agricole, dont les travaux 
d'épierrage, et la valorisation des matériaux excédentaires issus de ces travaux. 
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¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

Les bâtiments techniques agricoles et leurs annexes 

1. ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !ŎǳΣ Les bâtiments techniques agricoles et leurs annexes ainsi que les 
ouvrages et travaux nécessaires aux besoins d'une exploitation agricole. Ils doivent être justifiés 
ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
doit être adapté au site, notamment au regard de leur insertion paysagère. 

2. ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !ŎǳΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǿƛgueur.  

Logement, extensions et annexes des habitations existantes : 

3. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ ǎƻǳǎ 
réserve de la régularité du bâti existant et de ne pas augmenter la surface de plancher existante à 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол҈Σ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ олƳч Ŝǘ ǎŀƴǎ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΨŜȄŎŝŘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ молƳчΣ Řŝǎ 
lors que ces extensions ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

Les bâtiments accueillant une activité de diversification d'une exploitation agricole : 

4. ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ !Ŏǳ Ŝǘ !ƴ, les constructions nécessaires à l'exercice de l'activité agri-
touristique sont autorisées sur le site d'une exploitation agricole existante et doivent viser à titre 
principal à faire connaître et à valoriser les produits issus de cette exploitation. 
 
L'activité agri-touristique est une activité de diversification d'une exploitation agricole existante, 
exercée par un agriculteur et destinée à valoriser les produits issus d'une activité de production 
agricole pour assurer un revenu complémentaire à l'exploitant. 
 
Ces constructions doivent être aménagées dans la limite de 200 m2 de surface de plancher par 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ŀŎŎƻƭŞǎ Ł ŎŜǳȄ-ci. 
[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻǳŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ς sans hébergement ς pour permettre la 
ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ 
avoir une superficie adaptée à leur finalité, et ne pourront excéder une surface de 25 m² par 
exploitation agricole. 

Les ouvrages d'intérêt général ou collectif : 

5. Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs et à des services 
publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

6. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 
ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ  
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La rŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ :  

7. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ 
ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

¶ En zone Acu 

1. Les ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
et la mise en valeur des paysages et en particulier celui du Piton Défaud. 

2. La réhabilitation des bâtiments agricoles existants et leur extension dans le cas où celle-ci est 
nécessaire à leur mise aux normes et que son impact environnemental et paysager soit réduit. 

3. Les aménagements nécessaires à la mise en culture et à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Ł ƭΩŀǉǳŀŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩune 
intégration paysagère. 

4. LŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜs 
constructions préexistantes régulièrement édifiées sans possibilité de construction 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴƛ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǎƻǊǘŜΣ Ŝǘ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ŀƛŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
de réduire leurs impacts environnementaux et paysagers. 

¶ En zone An 

L'implantation des constructions et la réalisation des installations ne doivent pas porter atteinte à la 
biodiversité du site et s'intégrer au mieux dans le paysage naturel environnant. 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies ouvertes au 

public et condition dôacc¯s aux voies ouvertes au public  

¶ 3.1 ς Rappel 

Toute unité foncière enclavée est inconstructible ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƻǳ ƭŜ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 

servitude de passage permettant de la désenclaver. 

¶ 3.2 ς /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ouvertes au public 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ Lorsque le terrain est riverain de deux 

ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

être interdit. Toute opératiƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ 

circulation publique.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 
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¶ 3.3 ς Conditions de desserte par les voies ouvertes au public  

Les dimensions, formes, caractéristiques techniques et urbaines des voies publiques ou privées doivent 

être aŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ 

ménagères. 

Elles doivent avoir une largeur minimale de 3,5 m. 

Article 4-  conditions de Desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

¶ 4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie 

Toute construction ou installation nouvelle susceptible de requérir une alimentation en eau potable 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǘƻǳǘ 

ŀǳǘǊŜ ƳƻȅŜƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

dispositions en vigueur. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŀǊ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ƻǳ ǊŜǘŜƴǳŜ 

collinaire est admise, sous réserve du respect des exigences réglementaires imposées par le décret 89-

3 du 3 janvier 1989 et du 10 juillet 1989 relatifs aux procédures administratives concernant les eaux 

ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ όŘŞŎǊŜǘ ƴϲфо-742 du 29 mars 1993). 

¶ 4.2 - Eaux usées 

9ƴ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎe du réseau collectif d'assainissement, un assainissement individuel, 

conforme à la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir 

être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une 

fois celui-ci réalisé. 

¶ 4.3 - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales et respecter les préconisations du Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) en vigueur. Les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

des débits de pointe des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol quand les caractéristiques 

hydrogéologiques et règlementaires du terrain le permettent. De nombreuses méthodes alternatives 

ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŜƴǘ όƴƻǳŜǎΣ ŎǳǾŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎǘƻŎƪŀƴǘǎΣ Χύ Ŝǘ 

doivent permettre une maîtrise locale des eaux de ruissellement. 

 

 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 3 
Zone A 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

333  

¶ 4.4 - Réseaux divers 

Pour ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

public situé en limite de propriété, sauf problème technique. 

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

¶ 6.1 - /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux voies et ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ, 

ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées par un emplacement réservé inscrit au 

document graphique. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés.  

[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

la limite extérieure de cet ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ [Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ 

de la voie existante. 

¶ 6.2 - Règle générale 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 6 m. minimum de la voie ou de l'emprise 

publique.  

¶ 6.3 - Exception 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 
ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Pour ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ de constructions ou installations nécessaires 
aux services publics ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 
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Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

¶ 7.1 - Règle générale 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives.  

Le recul mesuré horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la construction 

όŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳȄ pluviales, des 

ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎcès PMR et autres aménagements de façade) au point le plus proche de la limite séparative 

est de 4 m minimum. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

¶ 7.2 - Exception 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 
ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- pour la réalisation ƻǳ ƭΩŜxtension de constructions ou installations nécessaires 
aux services publics ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

La distance entre deux bâtiments est mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point 

du nu de la façade de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis. Ne sont 

Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

les éléments architecturaux (cf. glossaire) ni les parties enterrées de la construction. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ 

distance séparant deux bâtiments soit au moins égale à 3 m. 

Article 9-  Emprise au sol des constructions 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

 

 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 3 
Zone A 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

335  

Article 10-  Hauteur maximale des constructions 

¶ 10.1 - Définition 

La hauteur est calculée au droit de la façade et inclura la hauteur des déblais et remblais par rapport 

au terrain naturel (voir annexes). 

La hauteur maximale des constructions est réglementée : 

- par la hauteur maximale hf de la construction mesurée verticalement jusqu'au 
faîtage, ouvrages ou édicules techniques inclus. 

- par la hauteur maximale hé ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ όƘŦύΦ 

 

Pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel, et délimités aux 

documents graphiques, la surélévation du plancher bas comportant ou non un vide sanitaire, doit 

respecter les prescriptions prévues par le PPR. 

¶ 10.2 - Règle générale 

Pour les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƎǊƛ-tourisme: 

- la hauteur maximale hé est fixée à 4 m  

- la hauteur maximale hf est fixée à 7 m  

Pour les constructions et installations techniques nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 

ainsi que pour les autres constructions à vocation agricole (ƘŀƴƎŀǊΣ ǎƛƭƻΧύΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎΦ 

Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 

terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

L'implantation de la construction, son orientation, le choix des matériaux et des couleurs devront être 

définis en prenant en compte les éléments environnant dont notamment le climat, la topographie, la 

végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, etc. Il est donc nécessaire de 

prévoir : 

- des traitements architecturaux communs, traditionnels et caractéristiques du 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŎǊŞƻƭŜΣ 
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- une intégration au tissu urbain et aux espaces naturels. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜΣ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

[Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ όŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎ 

paraboliques, etc.), les appareils de captage de l'énergie solaire (chauffe-eau, panneaux 

photovoltaïques) ou les appareils de climatisation doivent faire l'objet d'un traitement leur permettant 

de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect des couvertures et terrasses.  

Sont interdits : 

- les assemblages hétéroclites de matériaux sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale, 

- les matériaux ou procédés imitant un autre matériau (fausses briques, fausses 
pierres, faux bois, tôles profil tuile, etc.), 

- ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ όǇŀǊpaings, 
fers à béton, tôles brut, etc.). 

¶ 11.1 - Façades 

Les matériaux et les couleurs employés pour les constructions doivent être choisis pour s'intégrer dans 

le paysage environnant. La conception de façades présentant des disparités manifestes entre elles 

(ouverture, rythme, profil, matériaux, etc.) est interdite. 

Pour les bâtiments techniques agricoles, le traitement architectural des façades devra tenir compte de 

la destination et des impératifs de fonctionnement de la construction et ne comporter que des 

ouvertures réduites, au lieu et place des fenêtre, permettant une aération et un éclairage intérieur 

suffisants. 

Concernant les élevages, les matériaux apparents, employés pour les parois extérieures, devront être 

Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊt thermique des animaux. 

¶  11.2 - Toitures 

{ŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ 

bâtiments cultuels, les constructions à usage agricole devront avoir une architecture de toit à versants 

à deux pentes maximum, et celle-ci couvrira au moins 60% du volume bâti. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

du bâti existant, les toitures existantes pourront-être prises en compte. Les toitures secondaires 

(auvent, retroussis, appentis, etc.) ne seront pas prises en compte dans le calcul de cette surface. 

¶ 11.3 - Clôtures et murs de soutènement 

Les clôtures sur voie ne peuvent excéder une hauteur de 2 m. 

Toutefois, les éléments de portail, les piliers ainsi que les travaux de réhabilitation réalisés sur des 

clôtures anciennes peuvent dépasser cette limite. 
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Tout talus ou tout mur de soutènement retenant un déblai ou un remblai, ne pourra dépasser une 

hauteur apparente de 2,50 m. 

Si la pente du terrain est supérieure ou égale à 20 %, la hauteur maximale du mur de soutènement 
peut être portée à 3 m. 
 
[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘ ōƻǊŘŜǊŀ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ 

définie ci-dessus ; la hauteur totale apparente mur + clôture ne dépassera pas 3 m (3,50 m si la pente 

du terrain est supérieure ou égale à 20 %). 

Toutes les clôtures implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel élevé ou moyen et délimités 

aux documents graphiques, doivent comporter des transparences pour permettre le libre écoulement 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 

sont discontinus pour permettre le libre écoulement ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ лΣсл Ƴ ŘŜ 

ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

clôture (grille, etc.). 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces dernières (bordures, 

trottoirs, haies vives, talus, etc.).  

Article 13-  Obligations en matière de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

Les arbres remarquables et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés 

par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. La frondaison des arbres doit être 

ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǎƻƴ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎhe, notamment en ne causant 

pas de troubles ni de gênes (ensoleillement, débordement, etc.) pour le fond de propriété voisin. 

Article 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 
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ZONE N 

Caractère des zones donné à titre indicatif 

Cette zone couvre les secteurs naturels de la commune, équipés ou non, à protéger en raison de la 
qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt notamment du point de vue 
esth®tique, historique ou ®cologique, soit de lôexistence dôune exploitation foresti¯re, soit de leur 
caract¯re dôespaces naturels. 

La zone N compte par ailleurs 6zones spécifiques : 

¶ la zone NERL correspondant aux espaces remarquables du littoral identifiés au SAR. 

¶ la zone Ncu couvrant les espaces de coupures dôurbanisation identifi®s au SAR. 

¶ la zone NCOR couvrant les espaces qui correspondent aux corridors écologiques que constituent 
les grandes ravines  

¶ la zone Nto correspondant aux secteurs susceptibles dôaccueillir une fr®quentation touristique et/ou 
de loisirs. 

¶ la zone Ntoa correspondant au secteur des restaurants de lôErmitage les Bains 

¶ la zone Nrh correspondant à des espaces de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels 
des constructions nouvelles peuvent être autorisées.  

Article 1-  Occupations et utilisations du sol interdites 

¶ 1.1 - Rappels 

1. En application des dispositions de l'article L.111-3 du Code rural, des distances d'éloignement 
entre bâtiments à usage d'habitation et bâtiments à usage agricole doivent être respectées. Ces 
distances sont fixées par le RSD et par la règlementation relative aux ICPE. 

2. Les demandes de défrichements sont irrecevables dans les espaces boisés classés au titre du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ 

3. Dans les secteurs soumis à un risque naturel ou technologique, toute construction doit 
respecter les prescriptions prévues par les Plans de Prévention des Risques (PPR). 

¶ 1.2 - Sont interdits 

Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴƻƴ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н.2, ainsi que ceux de nature à porter 

atteinte à la protection de la zone. 
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Article 2-  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

¶ 2.1 - Rappels 

1. [ΩŞŘƛŦication des clôtures est soumise au régime de déclaration préalable, conformément à la 
délibération du Conseil Municipal du 6 décembre 2007. 

2. [Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ 
conformément au code ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ǘŜƭǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ 

¶ 2.2 - Sont admis sous condition 

1. Les activités agricoles sous réserve de maintenir le respect du caractère naturel de la zone. 

2. ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜs Ncu, Nerl et Ncor, les travaux ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол҈Σ Řŀƴǎ ƭŀ ƭimite de 30m² et sans que les constructions existantes et 
ƭŜǳǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΨŜȄŎŝŘŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ молƳчΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƴŜ 
compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. 

3. ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ bŜǊƭ Ŝǘ bŎor, ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
et la gestion des sites, tels que abris pour le matériel, local technique, ... et ceux permettant 
de réduire les risques naturels dès lors ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ 
zone. 

4. ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ bŎƻǊ Ŝǘ bŎǳΣ les bâtiments agricoles sous réserve de s'intégrer au 
mieux dans le paysage naturel environnant. 

5. ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bŎǳΣ les aménagements légers à vocation touristique et de loisirs 
ouverts au public, sans hébergement, et permettant la libre circulation des piétons ou des 
ŎȅŎƭŜǎ όǇƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜΣ ƪƛƻǎǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

6. ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ bŜǊƭ Ŝǘ bŎƻǊ, les constructions, les ouvrages techniques liés à la voirie 
et aux différents réseaux nécessaiǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

7. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǘǊǳƛǘ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ Řŝǎ 
ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
soumis à un risque naturel élevé délimité aux documents graphiques. 

8. ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ bŎǳΣ bŜǊƭ Ŝǘ bŎƻǊΣ les campings. 

¶ En zone Nrh 

 {ƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ liées au tourisme (hébergement 
ou restauration)Σ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǎΩƛntégrer dans le milieu environnant sans le dénaturer. 

¶ En zones Nto et Ntoa 

 Les constructions, ouvrages et travaux destinés à la pratique de sports, de loisirs et de tourisme 
ainsi que les équipements de proximité qui sont liées et nécessaires à leur fonctionnement 
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(accueil, local technique, sanitaires, restauration, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 
ƻǳ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜύ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾironnant. 

Article 3-  Conditions de desserte des terrains par les voies ouvertes au 

public et condition dôacc¯s aux voies ouvertes au public  

¶ 3.1 - Rappel 

Toute unité foncière enclavée est inconstructible ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƻǳ ƭŜ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 

servitude de passage permettant de la désenclaver. 

¶ 3.2 - /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

¢ƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎΦ  

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ gêne à la 

circulation publique.  

Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 

ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

¶ 3.3 ς Conditions de desserte par les voies ouvertes au public  

Les voies ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘŜǎ 

services de sécurité et de collecte des ordures ménagères. Elles doivent avoir une largeur minimale de 

3,5 m. 

Article 4-  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

dôeau, dô®lectricit® et dôassainissement 

¶ 4.1 - Alimentation en eau potable et sécurité incendie 

Toute construction ou installation nouvelle susceptible de requérir une alimentation en eau potable 

Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǘƻǳǘ 

ŀǳǘǊŜ ƳƻȅŜƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 

dispositions en vigueur. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŀǊ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ƻǳ ǊŜǘŜƴǳŜ 

collinaire est admise, sous réserve du respect des exigences réglementaires imposées par le décret 89-

3 du 3 janvier 1989 et du 10 juillet 1989 relatifs aux procédures administratives concernant les eaux 

ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ όŘŞŎǊŜǘ ƴϲфо-742 du 29 mars 1993). 
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¶ 4.2 - Eaux usées 

9ƴ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ 

conforme à la réglementation en vigueur, est autorisé. Ce dispositif doit être conçu de façon à pouvoir 

être mis hors circuit et la construction directement raccordée au réseau collectif d'assainissement, une 

fois celui-ci réalisé. 

¶ 4.3 - Eaux pluviales 

Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 

pluviales et respecter les préconisations du Schéma Directeur des Eaux Pluviales (SDEP) en vigueur. Les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ 

des débits de pointe des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol quand les caractéristiques 

hydrogéologiques et règlementaires du terrain le permettent. De nombreuses méthodes alternatives 

ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŜƴǘ όƴƻǳŜǎΣ ŎǳǾŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎǘƻŎƪŀƴǘǎΣ Χύ Ŝǘ 

doivent permettre une maîtrise locale des eaux de ruissellement. 

¶ 4.4 - Réseaux divers 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

public situé en limite de propriété, sauf problème technique. 

Article 5-  Superficie minimale des terrains 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 6-  Implantation des constructions par rapport aux voies et 

emprises publiques 

¶ 6.1 - /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 

 

Les dispositions du présent ŀǊǘƛŎƭŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ, 

ouvertes à la circulation générale, existantes ou projetées par un emplacement réservé inscrit au 

document graphiqueΦ hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘƻǳǘŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΣ Ŏŀrrossable, 

ouverte à la circulation des véhicules motorisés.  

[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ Ŏompte 

ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ [Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ 

de la voie existante. 
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¶ 6.2 - Règle générale 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 6 m minimum de la voie ou de l'emprise 

publique. 

¶ 6.3 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 
ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

- Pour la réalisation ou la modification de constructions ou installations 
nécessaires aux services publics ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, 

- ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Article 7-  Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

¶ 7.1 - Règle générale 

Les constructions doivent être implantées en retrait de toutes les limites séparatives. Le recul mesuré 

horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la construction (exception faite 

des éléments de modénature, débords de toiture, descenǘŜ ŘΩŜŀǳȄ pluviales, des ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ taw  

et autres aménagements de façade) au point le plus proche de la limite séparative est de 4 m minimum. 

Toute partie de bâtiment, toutes toitures et auvents de plus de 60 cm sont interdits dans la marge de 

recul quel que soit le niveau. 

¶ 7.2 - Exceptions 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus peuvent être autorisées : 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 
ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘion, 

- pour la réalisation ou la modification de constructions ou installations 
nécessaires aux services publics ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  
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Article 8-  Implantation des constructions les unes par rapport aux 

autres sur une même propriété 

¶ 8.1 - Définition 

La distance entre deux constructions mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point 

de la façade de la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis, ne comprend pas 

les éléments de modénature, les débords de toiture, les ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

architecturaux ni les parties enterrées de la construction. 

¶ 8.2 - Règle générale  

Deux constructions non contiguës, implantées sur une même unité foncière, doivent être distantes 

d'au moins 4m.  

Toutefois, pour les constructions annexes et les équipements techniques liés à la sécurité, à un service 

ǇǳōƭƛŎΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 

ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

Article 9-  Emprise au sol des constructions 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ 

Article 10-  Hauteur maximale des constructions 

¶ 10.1 - Définition 

La hauteur est calculée au droit de la façade et inclura la hauteur des déblais et remblais par rapport 

au terrain naturel (voir annexes). 

La hauteur maximale des constructions est réglementée : 

- par la hauteur maximale hf de la construction mesurée verticalement jusqu'au 
faîtage, ouvrages ou édicules techniques inclus. 

- par la hauteur maximale hé ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ όƘŦύΦ 
 

Pour les constructions implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel, et délimités aux 

documents graphiques, la surélévation du plancher bas comportant ou non un vide sanitaire, doit 

respecter les prescriptions prévues par le PPR. 
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¶ 10.2 - Règle générale 

la hauteur maximale hé est fixée à 4 m  

la hauteur maximale hf est fixée à 6 m  

¶ 10.3 - Exceptions 

La hauteur des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ : 

- pour les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ 
ordures ménagères, aux ascenseurs, 

- pour la réalisation, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ou installations nécessaires aux 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

- Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ réalisés sur une construction 

existante régulièrement édifiée qui ne respecte pas les dispositions précédentes, pour 

conserver une harmoniŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. 

Article 11-  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs 

abords 

[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ 

prescǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ǎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ 

terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au caractère ou à 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎΣ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

perspectives monumentales. 

L'implantation de la construction, son orientation, le choix des matériaux et des couleurs devront être 

définis en prenant en compte les éléments environnant dont notamment le climat, la topographie, la 

végétation existante, les constructions voisines, la forme de la parcelle, etc. Il est donc nécessaire de 

prévoir : 

¶ des traitements architecturaux communs, traditionnels et caractéristiques du 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŎǊŞƻƭŜΣ 

¶ une intégration au tissu urbain et aux espaces naturels. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜΣ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 

[Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǳȄ ǊŀŘƛƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ όŀƴǘŜƴƴŜǎΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎ 

paraboliques, etc.), les appareils de captage de l'énergie solaire (chauffe-eau, panneaux 

photovoltaïques) ou les appareils de climatisation doivent faire l'objet d'un traitement leur permettant 

de s'intégrer harmonieusement aux volumes de construction et à l'aspect des couvertures et terrasses.  

Sont interdits : 



Règlement ς Commune de Saint Paul / Titre 3 
Zone N 

PLU approuvé le 27 septembre 2012 / Edition mars 2026 / Modifié par DCM du : 25/04/2013, 

30/05/2013, 21/10/2015, 05/10/2017, 11/10/2018, 11/06/2021, 03/09/2021, 30/06/2022, 

08/09/2022, 27/06/2024, 21/11/2024 et du 27/03/2025. 

345  

- les assemblages hétéroclites de matériaux sans rapport avec une logique 
constructive ou architecturale, les matériaux ou procédés imitant un autre 
matériau (fausses briques, fausses pierres, faux bois, tôles profil tuile, etc.), 

- ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ 
fers à béton, tôles brut, etc.). 

¶ 11.1 - Façades 

Les matériaux et les couleurs employés pour les constructions doivent être choisis pour s'intégrer dans 

le paysage environnant. 

¶ 11.2 - Toitures 

{ŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ 

bâtiments cultuels, les constructions doivent avoir une architecture de toit à pente couvrant au moins 

60% du volume bâti. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ pourront-être 

prises en compte. 

¶ 11.3 - Clôtures 

Les clôtures et les murs de soutènement assimilées font partie intégrante de la construction et à ce 

ǘƛǘǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ [ΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 

sur voie doivent être choisis en fonction de la construction principale. Par ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ōǊǳǘŜ 

des matériaux destinés à être enduits ou peints est interdite. 

Toutes les clôtures implantées sur les secteurs soumis à un risque naturel élevé ou moyen et délimités 

aux documents graphiques, doivent comporter des transparences pour permettre le libre écoulement 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [Ŝǎ ƳǳǊǎ ōŀƘǳǘǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ 

sont discontinus pour permettre le libre écoulement ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ лΣс Ƴ ŘŜ 

hauteur par rapport ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǎǎƛǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

clôture (grille, etc.). 

Article 12-  Obligations en mati¯re de r®alisation dôaires de 

stationnement 

¶ 12.1 - Définition 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces dernières (bordures, 

trottoirs, haies vives, talus, etc.).  

¶ 12.2 - Normes de stationnement 

Lors de toute opération de construction, il doit être réalisé des places de stationnement selon les 

dispositions suivantes : 
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Catégories Norme de stationnement 

Habitations  2 places par logement  

Hébergement à vocation touristique 1 place de stationnement pour 2 chambres / 1 
place de stationnement pour 2 unités 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

Restaurants 6 places par tranche de 100 m2 de surface de 
plancher 

 

La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces 

établissements sont le plus directement assimilables. Par ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ŘŜǎ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΦ 

Dans le cas de travaux réalisés sur une construction existante, aucune pƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ 

ǊŜǉǳƛǎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ 

ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнΦн Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

ƴƻǳǾŜŀǳ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘé supplémentaire. 

Dans le cas de changement de destination sans augmentation de surface, aucune place de 
stationnement supplémentaire ne sera exigée.  
 
La localisation des aires de stationnement doit tenir compte de la qualité des milieux environnants afin 

de favoriser leur intégration paysagère. 

!ǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ une 

profondeur de 3 m. 

Article 13-  Obligations en matière de r®alisation dôespaces libres, 

dôaires de jeux et de loisirs et de plantations 

¶ 13.1 - Eléments de paysage à préserver 

Les terrains indiqués aux documents graphiques comme étant des espaces boisés classés sont régis 

par les dispositions correspondantes Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ 13.2 - Plantations 

Les arbres remarquables et les spécimens de qualité existants doivent être maintenus ou remplacés 

par des plantations équivalentes par leur aspect et leur qualité. La frondaison des arbres doit être 

ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǎƻƴ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜΣ ƴƻtamment en ne causant 

pas de de troubles ni de gênes (ensoleillement, débordement, etc.) pour le fond de propriété voisin. 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŀǊōǊŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 

de 1,50 mètre, pour 4 places de stationnement. 
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¶ 13.3 - Espaces libres 

Les parties de terrains dont la pente est supérieure à 50% doivent être maintenues en espaces libres, 

sans pouvoir accueillir de construction afin de préserver le paysage. Les défrichements y sont 

également interdits. 

Article 14 -  Coefficient dôOccupation du Sol 

¶ En zone N 

1. La surface de plancher totale admise ne doit pas dépasser 150 m² par unité foncière. 

2. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƭƻǎ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ол Ƴч ŘŜ surface 
de plancher 

3. Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

¶ En zone Nto 

Les constructions ne doivent pas dépasser 250 m² de surface de plancher par unité foncière.  

¶ En zone Ntoa 

La somme de la surface de plancher des constructions ne doit pas dépasser 1500 m².  

¶ En zone Nrh 

- Les constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ne doivent pas dépasser 100 m² de surface de 
plancher. 

- Les constructions à usage touristique ne doivent pas dépasser 300 m² de surface de 
plancher. 
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TITRE IV  

GLOSSAIRE GENERAL  

APPLICABLE A LôENSEMBLE 

DU TERRITOIRE  
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Le glossaire est un lexique placé à la fin du règlement du PLU. Il est destiné à expliquer 

ŘŜǎ Ƴƻǘǎ Řǳ ǾƻŎŀōǳƭŀƛǊŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƻǳ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ȅ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ1. 

Il est donc complémentaire du PLU car il précise le sens de mots et, par conséquent, 

ƛƭ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ règle. 

Enfin, il est un outil de vulgarisation de notions nouvellement intégrées dans un PLU, 

ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ  ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

Il est composé : 

- ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘe alphabétique de mots, 

- de fiches thématiques illustrées regroupant des mots associés à un même 

domaine. 

 

                                                           
1 Sources bibliographiques : A. Rey, Le Robert, dictionnaire de la langue française, Edition Le Robert, 2008 ; J. de Vigan, 
Dicobat, Edition Arcatures, 2008 ; M. Rabatel, Guide Bonhomme, maîtrise des projets de bâtiment, Edition du Moniteur,  
2008 ; J.M. Pérouse De Monclos, Architecture, vocabulaire typologique, Imprimerie nationale, 1998 ; O. Soler, Atlas 
climatique de la Réunion, Météo France, 1997 ;  Référentiels techniques Perene (DDE Réunion) et  Ecodom, (Ademe, 
Promotelec) 
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Liste alphabétique 

Annexe : Une annexe est une construction secondaire de dimensions inférieures à la construction principale, 

ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нр Ƴч ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘΩǳƴŜ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ оΦрл Ƴ όƘƻǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

architecturaux).  

Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans 

ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎŀǊ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛǎǎƻŎƛŞŜ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

principal. 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ (liste non exhaustive) :  

- Abris de jardin 
- Pergolas (accolée ou non à la maison) 
- Garage (accolée ou non à la maison) 
- Appentis/Carport 
- Poolhouse/Local piscine 
- Barbecue en dur 
- /ǳƛǎƛƴŜ ŘΩŞǘŞ 
- Kiosque 
- Guétali 
- Local technique 
- Local à ordures ménagères 
- Débarras 
- Χ 

 

Elle peut être accolée ou non à la construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel. 

Bâtiment : /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ƳŜǘǘŀƴǘ Ł ŎƻǳǾŜǊǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜ ƻǳ ƴƻƴΦ 

Climat : ensemble des circonstances atmosphériques et météorologiques propres à une région (humidité, 

température, pression, vent, ensoleillement, pluviométrie, etc.).  

Situé sur la côte sous le vent, le territoire de St Paul compte une multitude de microclimats dont 

principalement 3 zones climatiques, le littoral, les mi-pentes, les hauts. 

Á Climat du Littoral   

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƛǘǳŞ ŘŜ л Ł плл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ vǳŀǊǘƛŜǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ : Cambaie, La Plaine, Jacquot - ƭΩ9ǘŀƴƎΣ 

Savanna, Saint-Paul, Grande Fontaine, Boucan Canot, Saint-DƛƭƭŜǎ ƭŜǎ .ŀƛƴǎΣ ƭΩ9ǊƳƛǘŀƎŜ ƭŜǎ .ŀƛƴǎΣ .Ǌǳƴƛǉuel, 

[ŀ {ŀƭƛƴŜ ƭŜǎ .ŀƛƴǎΣ ƭΩ9ǇŜǊƻƴΣ CƭŜǳǊƛƳƻƴǘ Ŝǘ tƭŀǘŜŀǳ /ŀƛƭƭƻǳΦ 

Caractéristiques : 

- ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ : de 19°C à 33°C environ ; avec des 
températures extrêmes comprises entre 17°C en saison sèche et 36°C environ en saison humide, 

- insolation quotidienne moyenne: de 7 à 9 heures par jour, 
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- vents dominants : zone peu ventée, uniquement de brises thermiques orientés perpendiculairement 
à la côte (environ 4 m/s), 

- vents forts occasionnels : alizés orientés Sud à Sud-Est ou orientés Nord-Est (de 5 à plus de 9 m/s), 
- humidité relative moyenne : de 60% à 70%, 
- pluviométrie moyenne Υ ȊƻƴŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜΣ Ƴƻƛƴǎ ŘΩмΣр ƳŝǘǊŜ ǇŀǊ ŀƴΦ 
 
Á Climat des Mi-pentes  

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ плл Ŝǘ улл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ vǳŀǊǘƛŜǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ : Sans Souci, Bois de Nèfles, 

Bellemène, Saint-DƛƭƭŜǎ ƭŜǎ IŀǳǘǎΣ .ŜǊƴƛŎŀΣ [Ŝ DǳƛƭƭŀǳƳŜΣ ±ƛƭƭŝƭŜΣ .Ǌŀǎ /ŀƴƻǘΣ [ŀ {ŀƭƛƴŜΣ ƭΩ9ǊƳƛǘŀƎŜΣ .ŀǊǊŀƎŜΣ 

{ŀƛƴǘ /ǆǳǊΦ 

Caractéristiques : 

- ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ : de 11°C à 26°C environ ; avec des 
températures extrêmes comprises entre 9°C en saison sèche et 30°C environ en saison humide, 

- insolation quotidienne moyenne: de 6 à 7 heures par jour, 
- vents dominants : zone peu ventée, uniquement de brises orientés perpendiculairement à la côte 

(inférieur à 4 m/s), 
- humidité relative moyenne : de 70% à 80%, 
- pluviométrie moyenne Υ ȊƻƴŜ ǇŜǳ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜΣ ŘΩмΣн Ł нΣн ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ŀƴΦ 

 

 

Á Climat des Hauts 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ улл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ vǳŀǊǘƛŜǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ : Tan Rouge, La Petite France, Maïdo, 

Ravine Daniel, Villentroy et Marla. 

Caractéristiques : 

- ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ : 17°C environ ; avec température extrême 
chaude  de 23°C environ, 

- insolation quotidienne moyenne: de 6 à 7 heures par jour, 
- vents dominants : zone peu ventée, uniquement de brises orientés perpendiculairement à la côte 

(environ 4 m/s), 
- humidité relative moyenne : de 85% à 95%, 
- pluviométrie moyenne Υ ȊƻƴŜ ǇŜǳ ǇƭǳǾƛŜǳǎŜΣ ŘΩмΣн Ł нΣн ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ŀƴΦ 
 
 
 

Construction: ce qui est construit, bâti. Par exemple : 

- un bâtiment, une piscine et son local technique, 

- un mur comme une clôture, un mur de soutènement, un muret, 

- une couverture comme une pergola, une tonnelle, un kiosque, un abri voiture, 

- une rampe ou un escalier, 

etc. 
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Couleur: tŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ǎǳōƧŜŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭΩǆƛƭ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ŞƳƛǎŜΣ ǎƻƛǘ ǊŜœǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ όŎƻǳƭŜǳǊ 

d'une source : flammes, soleil, ampoule, etc.), soit après avoir interagi avec un objet non lumineux (la couleur 

Řϥǳƴ ƻōƧŜǘ ŞŎƭŀƛǊŞ ǇŀǊŀƞǘ ǊƻǳƎŜ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ǊŞŦƭéchit la lumière rouge Τ ƛƭ ǇŀǊŀƞǘ ƴƻƛǊ ǎΩƛƭ ŀōǎƻǊōŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜΣ 

Ŝǘ ōƭŀƴŎ ǎΩƛƭ les réfléchit toutes). 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊƻƛ ƛǎƻƭŞŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ  ŎƻǳƭŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇŜǳǘ ŀƛŘŜǊ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ 

réchauffement des locaux.  

La couleur ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ  ou avec un paysage.   

Densification urbaine : concept qui consiste à faire vivre davantage de population sur une même parcelle et, 

par extension, sur un même territoire urbanisé. Par exemple, ŎΩŜǎǘ lorsque l'on passe progressivement d'un 

quartier ŘΩhabitat individuel (fig. 1 type maison isolée) à un quartier d'habitat collectif (fig.2 type maison en 

bandes,  fig.3 type immeuble avec plusieurs logements). 

Même si ce développement de la ville est nécessaire, il doit être maîtrisé au sens de la « Loi paysage » en 

étant, entre autre, accompagné d'une mixité fonctionnelle, sociale, ainsi que d'une qualité architecturale des 

constructions (aspect extérieur, isolation thermique et acoustique, ventilation, maîtrise des apports solaires 

en lumière, ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ  
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La densification urbaine implique donc un équilibre entre les espaces bâtis et ceux non-bâtis et elle ne peut 

pas se faire au détriment de la qualité de vie. 

Emmarchement : = degré. Escalier plus ou moins large et limité à quelques marches pour racheter la hauteur 

ŘΩǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ŜǘŎΦ 

                                                  

  

(1) Emmarchement 

(2) Degré 

 
1 2 

 

(fig. 1 type maison isolée) 

(fig.2 type maison en bandes) 

(fig.3 type immeuble avec 

plusieurs logements). 
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Emprise au sol : selon ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпнл-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ζ la projection verticale 

du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus.  Toutefois, les ornements tels que les 

éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas 

soutenus par des poteaux ou des encorbellements » 

Les terrasses aménagées au sol dont la hauteur ne dépasse pas 30 cm par rapport au terrain ne créée pas 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

Façade : ¢ƻǳǘŜ ŦŀŎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜΣ ŘΩŀƭƭǳǊŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Ŝƴ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎϥƻǳǾǊŜ ƭϥŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘύΣ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜ όŁ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ 

bâtiment), des façades latérales, etc. La façade peut être sur cour, sur jardin, orientée au levant ou au 

couchant. 

Forme urbaine : aŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǎΩƻǊŘƻƴƴŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǘ 

ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴŜ ŎŀǎŜ Ł ǘŜǊǊŜΣ est une forme urbaine qualifiée 

par un bâtiment ōŀǎ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǎƻƴ ƧŀǊŘƛƴΣ ǇŀǊ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǳǊōŀƛƴΣ une forme urbaine qui 

occupe tout le terrain avec plusieurs niveaux, au bord de la rue et en ordre continu. 

Hauteur : 5ƛƳŜƴǎƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ calculée au droit de la construction et qui inclura la hauteur des 

déblais et remblais. 

La hauteur maximale (H) des constructions est réglementée : 

- par la hauteur maximale hf de la construction mesurée verticalement jusqu'au faîtage, ouvrages ou 
édicules techniques inclus. 

- par la hauteur maximale hé ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ 
ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΦ 

 

 

 

  

H 

 

H 

 

Fig.1 bâti sur le terrain naturel 

 

Fig.5 bâti avec remblais 

 

Fig.3 bâti avec déblais 

 

Fig.6 bâti avec remblais et 

remblais équilibrés 

Fig.2 bâti avec sous-sol sur le TN  

H 

 

H 

 
H 

 

H 

 

, Etc. 

Nb : Coupes de principe 

avec H =hf et/ou hé 
H 

 

H 

 

H 

 

H 
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Maison individuelle : immeuble de taille moyenne ¨ usage dôhabitation ou un immeuble ¨ usage 

professionnel et dôhabitation ne comportant pas plus de deux logements. 

Pente : LƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ό҈ύΦ ¦ƴŜ ǇŜƴǘŜ 

de 100% correspond à 45°. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pente théorique : LƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜΣ ŘΩǳƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ǌŀōŀǘǘǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜΦ Elle est exprimée en pourcentage (%). Une pente de 100% correspond à 45°. 

 

 

                 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

2 
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(1) Pente de toiture 

(2) Pente de terrain 

 

όмύ tŜƴǘŜ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ŘΩǳƴ 

comble bombé 

όнύ tŜƴǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴ 

comble retroussé 

 

2 

1 

1 
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Pergola : La pergola est une construction annexe couverte à claire voie soumise à une autorisation 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜƭƻƴ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όŀŘƻǎǎŞŜΣ ŀǳǘƻǇƻǊǘŀƴǘŜ ƻǳ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύ Ŝǘ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜΦ  9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 

une emprise au sol.  

- tŜǊƎƻƭŀ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ ŀŘƻǎǎŞŜ ƻǳ ƳǳǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ soutenue ou 

non par des piliers. 

- Pergola classique autoportante ou autoport repose de manière totalement indépendante soutenue 

par ses quatre piliers.  

Pergola bioclimatique au toit étanche : peut-être autoportée ou adossée au bâtiment principal et possède 

ǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ƭŀƳŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀōƭŜǎΦ 9ƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘΦ 

Plain-pied (de) : qui est au même niveau Τ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǳȄ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǎΩƻǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ 

palier, ou lorsque les pièces du rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎΩƻǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǎŀƴǎ ŦǊŀƴŎƘƛǊ 

ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜƎǊŞ ǉǳΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ǎŜǳƛƭΦ 

Saillie : terme généralΣ 9ƭŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ ; par exemple, 

débord de toit, balcon, corbeau, auvent, gargouille, etc. 

Ventilation naturelle : [ƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ǊŀŦǊŀƞŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǇƛŝŎŜǎ ǎǳǊŎƘŀǳŦŦŞŜǎ ƻǳ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜȄŎŝǎ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ όмύΦ hƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƛǊ 

peut circuler sans obstacle du rez-de-chaussée vers le comble (2). 

[ŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ Ŝƴ ƭŀ ōƭƻǉǳŀƴǘΣ Ŝƴ ƭŀ ŦƛƭǘǊŀƴǘΣ ƻǳ Ŝƴ ƭŀ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ǇŀǎǎŜǊΦ 

Elle est favorisée par ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾŜƴǘs, par des petits volumes bâtis (avec une 

faible profondeur et une hauteur sous plafond appropriée), des abords ombragés autour du bâtiment, par le 

nombre ouvertures par pièces, ainsi que la taille et le format adéquats des ouvertures. 
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